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donné pouvoir à Régine BOURGADE.
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Délibération n°CP_19_264_2

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Infrastructures, désenclavement et mobilités

Objet : Politique routière - Affectation de crédits sur AP 2019 "TRAVAUX DE VOIRIE"

Dossier suivi par Infrastructures - Infrastructures : administratif et finances

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,  Sophie
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_19_264_2

VU les articles L 3311-1, L 3312-4 et R 3312-3 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
 
VU les articles L 131-1 à L 131-8 du Code de la Voirie Routière ; 
 
VU la délibération n°CD_18_1050 du 22 octobre 2018 approuvant le règlement 
financier du Département ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1005 du 15 mars 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2019 « infrastructures routières » et affectant les crédits ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1048 du 28 juin 2019 votant les autorisations de 
programmes 2019 et antérieures ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1029 du 15 mars 2019 votant le Budget Primitif 2019 et la 
délibération n°CD_19_1049 du 28 juin 2019 votant la décision modificative n°1 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°100 intitulé "Politique routière - Affectation de crédits 
sur AP 2019 "TRAVAUX DE VOIRIE" " en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE   UNIQUE

Approuve, sous réserve du vote favorable de la DM2, l’affectation d’un crédit  d’un montant de
2 000 000 € sur l'autorisation de programme « travaux de Voirie » pour la réalisation des travaux
programmés  sur  les  opérations « RC »,  « ROA »,  « RS » et  « TS » 2019,  au chapitre 906 - R,
comme suit :

Opérations concernées sur AP 2019
Investissement routier

Montant de
l'opération avant

DM2

Montant de
l'opération
après DM2

Propositions
d'affectations

complémentaires

Renforcement et  grosses réparations de
chaussées

8 093 400 € 9 393 400 € 1 300 000 €

Réparation des ouvrages d'art 3 450 000 € 2 750 000 € -700 000 €

Travaux  d'amélioration  sur  Réseau
Structurant

2 100 000 € 3 000 000 € 900 000 €

Travaux de sécurisation de falaises 409 500 € 909 500 € 500 000 €

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_19_264_2

Annexe à la délibération n°CP_19_264_2 de la Commission Permanente du 8 novembre 
2019 : rapport n°100 "Politique routière - Affectation de crédits sur AP 2019 "TRAVAUX DE 
VOIRIE" ".

L'autorisation de programme 2019 « travaux de Voirie » a été votée sur le chapitre 906 lors du vote
du BP.

Des  ajustements  d'AP  et  des  évolutions  dans  le  phasage  des  opérations  seront soumis  à
l'Assemblée lors du vote de la  Décision Modificative n°2  pour permettre d'optimiser  l'exécution
budgétaire 2019 et l'engagement des chantiers et programmes approuvés.

Ces ajustements conduisent à la revalorisation de l'AP 2019 « TXVOIRIE » de 2 M€ avec un total
porté de 16 à 18 M€.

Pour prendre en compte ces modifications, les propositions d'affectations sont les suivantes :

Opérations concernées sur
AP 2019 Investissement routier

Imputation
globale

Montant de
l'opération
avant DM2

Montant de
l'opération
après DM2

Propositions
d'affectations

complémentaires

Renforcement  et  grosses
réparations de chaussées

906_R 8 093 400 € 9 393 400 € 1 300 000 €

Réparation des ouvrages d'art 906_R 3 450 000 € 2 750 000 € -700 000 €

Travaux d'amélioration sur Réseau
Structurant

906_R 2 100 000 € 3 000 000 € 900 000 €

Travaux de sécurisation de falaises 906_R 409 500 € 909 500 € 500 000 €

TOTAUX 14 052 900 € 16 052 900 € 2 000 000 €

Pour  mémoire,  le  montant  des  crédits  de  paiement dédiés  à  l'exécution  du  programme
d'investissement sur la voirie départementale  reste  conforme à la prévision  de 15 M€  votée au
budget.

Au regard de ces éléments et au titre de la politique départementale « Infrastructures », je vous
propose d’approuver l’affectation d’un crédit d’un montant de  2 000 000 €  pour réalisation des
travaux  programmés  sur  les  opérations  « RC »,  « ROA »,  « RS »  et  « TS »  2019,  au
chapitre 906 - R, sous réserve du vote favorable de la DM2.
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Délibération n°CP_19_265

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Infrastructures, désenclavement et mobilités

Objet :  Routes  :  acquisitions  foncières  pour  l'aménagement  des  routes
départementales (Pont de Montvert Sud Mont-Lozère, Sainte-Croix Vallée Française
et Saint-Etienne Vallée Française)

Dossier suivi par Infrastructures - Routes - Etudes, Travaux et Acquisitions Foncières

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,  Sophie
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;

Page 1 8



Délibération n°CP_19_265

VU les articles L 1311-13, L 3213-1, R 3213-1, R 3213-7 et 8 et R 3221-1 du Code 
général des collectivités territoriales ; 
 
VU les articles L 1111-4, L 1212-1, L 1212-3; L 1212-6 et L 3112-3 du code général de 
la propriété des personnes publique ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1005 du 15 mars 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2019 « infrastructures routières » ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1048 du 28 juin 2019 votant les autorisations de 
programmes 2019 et antérieures ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1029 du 15 mars 2019 votant le Budget Primitif 2019 et la 
délibération n°CD_19_1049 du 28 juin 2019 votant la décision modificative n°1 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°101 intitulé "Routes : acquisitions foncières pour 
l'aménagement des routes départementales (Pont de Montvert Sud Mont-Lozère, 
Sainte-Croix Vallée Française et Saint-Etienne Vallée Française)" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Accepte les acquisitions foncières pour les opérations détaillées dans les tableaux ci-annexés,
concernant les routes départementales suivantes :

Actes authentiques en la forme administrative     :

• Opération n° 945 – RD 20 – Rectification au niveau du pont du Galadet sur la commune du
Pont de Montvert Sud Mont-Lozère – PR 31+400,

• Opération n°  923 – RD 983 – Aménagement localisé sur la  commune de Sainte-Croix
Vallée Française,

• Opération n° 946 – RD 984 – Aménagement localisé – Itinéraire desserte forestière sur la
commune de Saint-Etienne Vallée Française.

ARTICLE 2

Précise que ces acquisitions de parcelles représentent  un coût  estimé à 582,15 € (imputé au
chapitre 906-R sur l'opération « Acquisitions Foncières »).

ARTICLE 3

Autorise la Présidente du Conseil départemental à pratiquer la dispense prévue à l'article R 3213-8
du  Code  général  des  collectivités  territoriales  permettant  le  paiement  du  prix  de  l'acquisition
amiable  au  vendeur  sans  l'accomplissement  des  formalités  de  purge  des  privilèges  et
hypothèques inscrits lorsque ce prix n'excède pas 7 700 euros.

ARTICLE 4

Habilite la Présidente du Conseil départemental à recevoir et authentifier les actes en la forme
administrative et désigne Monsieur Laurent SUAU, 1er Vice-Président, aux fins de représenter la
collectivité en qualité d'acquéreur lors de la signature des actes en la forme administrative.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_19_265

Annexe à la délibération n°CP_19_265 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°101 "Routes : acquisitions foncières pour l'aménagement des routes 
départementales (Pont de Montvert Sud Mont-Lozère, Sainte-Croix Vallée Française et 
Saint-Etienne Vallée Française)".

Les travaux sur les routes départementales (RD) nécessitent l'acquisition d'emprises auprès des
propriétaires  riverains  qui,  après  négociation,  ont  donné  leur  accord  pour  céder  les  parcelles
nécessaires à l'aménagement des voies.

Je soumets à votre examen, les propositions d’acquisitions foncières pour les opérations détaillées
dans le tableau joint en annexe et vous précise que la rédaction des actes sera réalisée sous la
forme administrative par nos services.

• Opération n° 945 – RD 20 – Rectification au niveau du pont du Galadet sur la commune du
Pont de Montvert Sud Mont-Lozère – PR 31+400,

• Opération n°  923 – RD 983 – Aménagement localisé sur la  commune de Sainte-Croix
Vallée Française,

• Opération n° 946 – RD 984 – Aménagement localisé – Itinéraire desserte forestière sur la
commune de Saint-Etienne Vallée Française.

Ces acquisitions de parcelles représentent un coût estimé à 582,15 €.

Ces dépenses seront  imputées sur le chapitre 906-R et  l'opération « Acquisitions Foncières ».
Nous disposons à ce jour des crédits suffisants pour permettre l'engagement de la dépense sur
l'autorisation de programme en vigueur.

En conséquence, je vous demande de bien vouloir :

• accepter les propositions d’acquisitions conformément au tableau en annexe,

• m'autoriser  à  pratiquer  la  dispense  prévue  à  l'article  R  3213-8  du  Code  général  des
collectivités territoriales permettant le paiement du prix de l'acquisition amiable au vendeur
sans l'accomplissement  des  formalités  de  purge  des privilèges et  hypothèques inscrits
lorsque ce prix n'excède pas 7 700 euros,

• m'habiliter à recevoir et authentifier les actes en la forme administrative,

• désigner  le  1er  Vice-Président  Monsieur  Laurent  SUAU  aux  fins  de  représenter  la
collectivité en qualité d'acquéreur lors de la signature des actes en la forme administrative.
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Direction des Routes 
Acquisitions Foncières 
Rue de la Rovère BP 24 
48001 MENDE Cedex 

Annexe au rapport AF pour l'aménagement des RD - CP du 08 Novembre 2019 

ACTE ADMINISTRATIF DU DEPARTEMENT

RD Libellé Propriétaire Commune Parcelle 
primitive 

Parcelle(s) 
à 

acquérir 

Emp. 
(m²) 

Coût unit. 
€/m2 

(zone) 
Indemnités TotalDétail indemnité(s) 

accessoire(s)

303,65 €983

Opération n° 923 
Aménagements ponctuels 
Aménagement localisé au PR 
22+700 Dossier Pratlong 
PR22+700 

Monsieur Nicolas 
ARJAILLES 
Madame ARJAILLES 
Maryse née AIGOIN 

B-514 91 

Perte d'arbres : 70,00 
€  
Clôture 20ml à 11€/m 
: 220,00 €  

0,15 Principale: 13,65 € 
Accessoire: 290,00 € B-573 SAINTE CROIX VALLEE 

FRANCAISE 

104,65 €20

Opération n° 945 
Aménagements ponctuels 
Rectification au niveau du pont 
du Galadet - Cne Pont de 
Montvert Sud 
PR31+400 

Monsieur Hervé 
MALACHANNE K-474 31 Perte d'arbres : 

100,00 €  0,15 Principale: 4,65 € 
Accessoire: 100,00 € K-851 PONT DE MONTVERT - 

SUD MONT LOZERE 

1/2
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Direction des Routes 
Acquisitions Foncières 
Rue de la Rovère BP 24 
48001 MENDE Cedex 

Annexe au rapport AF pour l'aménagement des RD - CP du 08 Novembre 2019 

ACTE ADMINISTRATIF DU DEPARTEMENT

RD Libellé Propriétaire Commune Parcelle 
primitive 

Parcelle(s) 
à 

acquérir 

Emp. 
(m²) 

Coût unit. 
€/m2 

(zone) 
Indemnités TotalDétail indemnité(s) 

accessoire(s)

119,20 €20

Opération n° 945 
Aménagements ponctuels 
Rectification au niveau du pont 
du Galadet - Cne Pont de 
Montvert Sud 
PR31+400 

Monsieur Roland 
MALACHANNE K-638 128 Perte d'arbres : 

100,00 €  0,15 Principale: 19,20 € 
Accessoire: 100,00 € K-853 PONT DE MONTVERT - 

SUD MONT LOZERE 

54,65 €984

Opération n° 946 
Aménagement localisé itinéraire 
desserte forestière  
entre les PR24+000 et 
PR24+434 

Madame Catherine BRAME 
Monsieur Michel BRAME H-33 31 Perte d'arbres : 50,00 

€  0,15 Principale: 4,65 € 
Accessoire: 50,00 € H-1694 SAINT ETIENNE 

VALLEE FRANCAISE 

2/2
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Délibération n°CP_19_266

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Infrastructures, désenclavement et mobilités

Objet : Routes : autorisation de signer une convention financière avec la commune
de La  Canourgue pour  l'aménagement  et  l'entretien  des routes  départementales
n°998 et 46 au droit du carrefour de Maleville

Dossier suivi par Infrastructures - Routes - Etudes, Travaux et Acquisitions Foncières

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_19_266

VU les articles L 3213-3 et R 3221-1 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU les articles L 131-1 à L 131-8 du code de la voirie routière ; 
 
VU l'article 3 de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage 
public ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1005 du 15 mars 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2019 « infrastructures routières » ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1048 du 28 juin 2019 votant les autorisations de 
programmes 2019 et antérieures ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1029 du 15 mars 2019 votant le Budget Primitif 2019 et la 
délibération n°CD_19_1049 du 28 juin 2019 votant la décision modificative n°1 ; 
 
VU la délibération n°CP_19_024 du 8 avril 2019 approuvant la procédure ; 
 
VU la délibération de la commune de La Canourgue du 9 septembre 2019 ; 
 
VU la délibération de la commission permanente du 16 novembre 2018 relative à la 
convention de mandat.

CONSIDÉRANT le rapport n°102 intitulé "Routes : autorisation de signer une 
convention financière avec la commune de La Canourgue pour l'aménagement et 
l'entretien des routes départementales n°998 et 46 au droit du carrefour de Maleville" 
en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Approuve, dans le cadre du projet définitif soumis par la commune, d'aménagement du carrefour
de  Maleville,  concernant  les  routes  départementales  n°998  et  n°46  à  l'entrée  sud  de
La Canourgue :

• la  convention  financière  à  passer  avec  la  commune  de  La Canourgue,  précisant  le
montant de la participation financière du Département estimée à  17 000 € ainsi que les
modalités de versement des sommes correspondantes à la commune,

• l'engagement de la dépense sur l'autorisation de programme « Travaux de Voirie » et sur
l'opération « Travaux réalisés par mandataires » sur le chapitre 906_R.

ARTICLE 2

Autorise la signature de la convention financière, ci-jointe, avec la commune de La Canourgue et
de tout document nécessaire à la mise en œuvre de cette opération.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_19_266

Annexe à la délibération n°CP_19_266 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°102 "Routes : autorisation de signer une convention financière avec la commune 
de La Canourgue pour l'aménagement et l'entretien des routes départementales n°998 et 46 
au droit du carrefour de Maleville".

Le  règlement départemental,  pour la  réalisation de travaux sur routes départementales par les
communes ou groupements de communes, prévoit les dispositions qui suivent.

Outre la passation avec le Département d'une  convention de mandat  autorisant la commune à
intervenir  sur  le  domaine  public  départemental,  cette  procédure  inclut  également  celle  d'une
convention financière fixant le montant de la participation départementale.

S'agissant  du  projet  d'aménagement  du  carrefour  de  Maleville,  concernant  les  routes
départementales n°998 et  n°46 à  l'entrée sud de La Canourgue, le  Conseil  municipal  a ainsi
délibéré, en date du 9 septembre 2019, pour solliciter la participation financière du Département.

A l'issue de la  consultation des entreprises menée par le  délégataire  et  avant  réalisation  des
travaux, le montant prévisionnel plafonné de cette participation est estimé à 17 000,00 €.

Cette  participation est financée sur les  crédits d'investissement affectés à  l'opération « Travaux
réalisés par des mandataires » lors du vote du BP 2019.

Si vous en êtes d'accord, je vous propose donc :

• d'approuver le projet définitif soumis par la Commune,
• d'approuver la participation d'un montant prévisionnel de 17 000,00 € du Département pour

les  travaux  d'aménagement  du  carrefour  de  Maleville,  concernant  les  routes
départementales n°998 et n°46 à l'entrée sud de La Canourgue,

• d'engager  la  dépense sur  l'autorisation  de  programme  « Travaux  de  Voirie »  et  sur
l'opération « Travaux réalisés par mandataires » sur le chapitre 906_R,

• de  m’autoriser  à  signer  la  convention  financière  ci-jointe  avec  la  Commune  de  La
Canourgue.
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CONVENTION FINANCIERE N°

POUR L'AMENAGEMENT ET L'ENTRETIEN DES
ROUTES DEPARTEMENTALES N°998 ET N°46
AU DROIT DU CARREFOUR DE MALEVILLE

Désignation légale des parties

ENTRE :

Le Département de la Lozère, représenté par Madame la Présidente du Conseil
départemental, dûment autorisée par délibération de la Commission Permanente
en date du 8 novembre 2019,

ET :

La Commune de La Canourgue, représentée par son Maire, dûment autorisé par
délibération du Conseil municipal en date du 9 septembre 2019,

Préambule

Par convention de mandat, le département de la Lozère a confié à la commune
de La Canourgue la maîtrise d'ouvrage des travaux d'aménagement du carrefour
de Maleville, concernant les routes départementales n°998 et n°46 à l'entrée sud
de La Canourgue.

Il est convenu ce qui suit

Article 1 - Objet

La présente convention a pour objet de préciser le montant de la participation
financière  du  Département,  concernant  les  travaux à  mener  sur  la  chaussée
départementale,  ainsi  que  les  modalités  de  versement  des  sommes
correspondantes à la commune.

Commune de La Canourgue
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Article 2 - Montant de la participation financière

Suite  au  résultat  de  la consultation,  le  montant  prévisionnel  plafonné  de  la
participation du Département est fixé à 17 000,00 € pour cette opération.

Article 3 - Modalités de versement

Le Département versera à la commune, à titre d'acompte, 50% de la somme
indiquée à l'article 2 ci-dessus, dans les deux mois suivant la transmission à ses
services d'une lettre ou de tout autre document attestant du démarrage effectif
des travaux.

Après  réception  des  prestations  concernées,  le  montant  définitif  de  la
participation du Département sera actualisé en fonction des dépenses réellement
engagées par la commune dans la limite du montant prévisionnel mentionné au
dit article 2.

Le solde de la  participation (montant  de cette participation déduction faite de
l'acompte réglé précédemment), sera versé après envoi au Département par le
délégataire  des pièces visées à l'article  8 de la  convention  de mandat  et  du
justificatif  des  paiements  effectués,  dont  une  attestation  du  comptable  de  la
collectivité certifiant le paiement des prestations réalisées.

Article 4 - Exécution de la convention

• le Maire de la commune de La Canourgue
• le Directeur Général des Services du Département
• le Receveur municipal de la commune de La Canourgue
• le Payeur Départemental de la Lozère

sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  de  la  présente
convention. 

Cette convention a été établie en 2 exemplaires originaux.

FAIT à 
Le

Pour le Département,
La Présidente du Conseil

départemental,

FAIT à 
Le

Pour  la Commune de La
Canourgue,
Le Maire,
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Délibération n°CP_19_267

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Infrastructures, désenclavement et mobilités

Objet : Routes : autorisation de signer une convention financière avec la commune
de Mende pour l'aménagement et l'entretien de la route départementale n°806 au
droit de l'avenue Paulin Daudé

Dossier suivi par Infrastructures - Routes - Etudes, Travaux et Acquisitions Foncières

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_19_267

VU les articles L 3213-3 et R 3221-1 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU les articles L 131-1 à L 131-8 du code de la voirie routière ; 
 
VU l'article 3 de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage 
public ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1005 du 15 mars 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2019 « infrastructures routières » ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1048 du 28 juin 2019 votant les autorisations de 
programmes 2019 et antérieures ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1029 du 15 mars 2019 votant le Budget Primitif 2019 et la 
délibération n°CD_19_1049 du 28 juin 2019 votant la décision modificative n°1 ; 
 
VU la délibération n°CP_19_024 du 8 avril 2019 approuvant la procédure ; 
 
VU la délibération n°CP_19_213 du 30 septembre 2019 ; 
 
VU la délibération de la commune de Mende en date du 08 octobre 2019 ; 
 
VU la délibération de la commission permanente du 30 septembre 2019 relative à la 
convention de mandat.

CONSIDÉRANT le rapport n°103 intitulé "Routes : autorisation de signer une 
convention financière avec la commune de Mende pour l'aménagement et l'entretien 
de la route départementale n°806 au droit de l'avenue Paulin Daudé" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat et au vote de Françoise AMARGER BRAJON, Laurent SUAU (par
pouvoir) et de Régine BOURGADE;

ARTICLE 1

Approuve, dans le cadre du projet définitif soumis par la commune, de remise en état de la section
de RD806  dans la traversée de Mende, entre le giratoire de Fontanilles (RN88) et le giratoire
d'accès à la gare (RD42), au droit de l'avenue Paulin Daudé :

• la convention financière à passer avec la commune du Mende, précisant le montant de la
participation financière du Département estimée à 200 000 € ainsi que les modalités de
versement des sommes correspondantes à la commune,

• l'engagement de la dépense sur l'autorisation de programme « Travaux de Voirie » et sur
l'opération « Travaux réalisés par mandataires » sur le chapitre 906_R.

ARTICLE 2

Autorise la signature de la convention financière, ci-jointe, avec la commune de Mende et de tout
document nécessaire à la mise en œuvre de cette opération.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_19_267

Annexe à la délibération n°CP_19_267 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°103 "Routes : autorisation de signer une convention financière avec la commune 
de Mende pour l'aménagement et l'entretien de la route départementale n°806 au droit de 
l'avenue Paulin Daudé".

Le  règlement départemental,  pour la  réalisation de travaux sur routes départementales par les
communes ou groupements de communes, prévoit les dispositions qui suivent.

Outre la passation avec le Département d'une  convention de mandat  autorisant la commune à
intervenir  sur  le  domaine  public  départemental,  cette  procédure  inclut  également  celle  d'une
convention financière fixant le montant de la participation départementale.

S'agissant du projet de remise en état de la section de RD806, dans la traversée de Mende, entre
le giratoire de Fontanilles (RN88) et le giratoire d'accès à la gare (RD42)  au droit de l'avenue
Paulin Daudé, le Conseil municipal va ainsi délibérer a délibéré en date du 08 octobre 2019, pour
solliciter  la  maîtrise  d'ouvrage  de  cette  opération  ainsi  que la  participation  financière  du
Département.

Selon le chiffrage des prestations correspondantes sur la base des prix du marché public qui sera
utilisé pour la commande par la commune, et avant réalisation des travaux, le montant prévisionnel
plafonné de cette participation est arrêté à 200 000,00 €.

Cette  participation est financée sur les  crédits d'investissement affectés à  l'opération « Travaux
réalisés par des mandataires » lors du vote du BP 2019.

Si vous en êtes d'accord, je vous propose donc :

• d'approuver le projet définitif soumis par la Commune,
• d'approuver  la participation d'un montant prévisionnel de  200 000,00 € du Département

pour les travaux de remise en état de la section de RD806, dans la traversée de Mende,
entre le giratoire de Fontanilles (RN88) et le giratoire d'accès à la gare (RD42) au droit de
l'avenue Paulin Daudé,

• d'engager  la  dépense sur  l'autorisation  de  programme  « Travaux  de  Voirie »  et  sur
l'opération « Travaux réalisés par mandataires » sur le chapitre 906_R,

• de m’autoriser à signer la convention financière ci-jointe avec la Commune de Mende.
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CONVENTION FINANCIERE N°

POUR L'AMENAGEMENT ET L'ENTRETIEN DE LA ROUTE
DEPARTEMENTALE N°806

AU DROIT DE L'AVENUE PAULIN DAUDE

Désignation légale des parties

ENTRE :

Le Département de la Lozère, représenté par Madame la Présidente du Conseil
départemental, dûment autorisée par délibération de la Commission Permanente
en date du 8 novembre 2019,

ET :

La  Commune  de  Mende,  représentée  par  son  Maire,  dûment  autorisé  par
délibération du Conseil municipal en date du 8 octobre 2019,

Préambule

Par convention de mandat, le département de la Lozère a confié à la commune
de Mende la maîtrise d'ouvrage des travaux de remise en état de l'avenue Paulin
Daudé, concernant la route départementale n°806 dans la traversée de Mende
entre le giratoire de Fontanilles (RN88) et le giratoire d'accès à la gare (RD42).

Il est convenu ce qui suit

Article 1 - Objet

La présente convention a pour objet de préciser le montant de la participation
financière  du  Département,  concernant  les  travaux à  mener  sur  la  chaussée
départementale,  ainsi  que  les  modalités  de  versement  des  sommes
correspondantes à la commune.

Commune de Mende
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Article 2 - Montant de la participation financière

Selon  le  chiffrage  des  prestations  correspondantes  sur  la  base  des  prix  du
marché public qui sera utilisé pour la commande par la commune, le montant
prévisionnel plafonné de la participation du Département est fixé à 200 000,00 €
pour cette opération.

Article 3 - Modalités de versement

Le Département versera à la commune, à titre d'acompte, 50% de la somme
indiquée à l'article 2 ci-dessus, dans les deux mois suivant la transmission à ses
services d'une lettre ou de tout autre document attestant du démarrage effectif
des travaux.

Après  réception  des  prestations  concernées,  le  montant  définitif  de  la
participation du Département sera actualisé en fonction des dépenses réellement
engagées par la commune dans la limite du montant prévisionnel mentionné au
dit article 2.

Le solde de la  participation (montant  de cette participation déduction faite de
l'acompte réglé précédemment), sera versé après envoi au Département par le
délégataire  des pièces visées à l'article  8 de la  convention  de mandat  et  du
justificatif  des  paiements  effectués,  dont  une  attestation  du  comptable  de  la
collectivité certifiant le paiement des prestations réalisées.

Article 4 - Exécution de la convention

• le Maire de la commune de Mende
• le Directeur Général des Services du Département
• le Receveur municipal de la commune de Mende
• le Payeur Départemental de la Lozère

sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  de  la  présente
convention. 

Cette convention a été établie en 2 exemplaires originaux.

FAIT à 
Le

Pour le Département,
La Présidente du Conseil

départemental,

FAIT à 
Le

Pour  la Commune de
Mende,

Le Maire,
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Délibération n°CP_19_268

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Infrastructures, désenclavement et mobilités

Objet : Routes : autorisation de signer une convention financière avec la commune
du  Massegros  Causses  Gorges  pour  l'aménagement  et  l'entretien  de  la  route
départementale n°32 au droit du carrefour d'accès au village de vacances

Dossier suivi par Infrastructures - Routes - Etudes, Travaux et Acquisitions Foncières

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_19_268

VU les articles L 3213-3 et R 3221-1 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU les articles L 131-1 à L 131-8 du code de la voirie routière ; 
 
VU l'article 3 de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage 
public ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1005 du 15 mars 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2019 « infrastructures routières » ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1048 du 28 juin 2019 votant les autorisations de 
programmes 2019 et antérieures ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1029 du 15 mars 2019 votant le Budget Primitif 2019 et la 
délibération n°CD_19_1049 du 28 juin 2019 votant la décision modificative n°1 ; 
 
VU la délibération n°CP_19_024 du 8 avril 2019 approuvant la procédure ; 
 
VU la délibération de la commune du Massegros Causses Gorges du 7 novembre 
2019 ; 
 
VU la délibération de la commission permanente du 16 novembre 2018 relative à la 
convention de mandat ;

CONSIDÉRANT le rapport n°104 intitulé "Routes : autorisation de signer une 
convention financière avec la commune du Massegros Causses Gorges pour 
l'aménagement et l'entretien de la route départementale n°32 au droit du carrefour 
d'accès au village de vacances" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat et au vote de Jean-Paul POURQUIER ;

ARTICLE 1

Approuve, dans le cadre du projet définitif soumis par la commune, de l'aménagement du carrefour
d'accès au village de vacances du Massegros, concernant la route départementale n°32 :

• la  convention  financière  à  passer  avec  la  commune  du Massegros  Causses  Gorges,
précisant le montant de la participation financière du Département fixée à 25 000 € ainsi
que les modalités de versement des sommes correspondantes à la commune,

• l'engagement de la dépense sur l'autorisation de programme « Travaux de Voirie » et sur
l'opération « Travaux réalisés par mandataires » sur le chapitre 906_R.

ARTICLE 2

Autorise  la  signature  de  la  convention  financière,  ci-jointe,  avec  la  commune  de  Massegros
Causses Gorges et de tout document nécessaire à la mise en œuvre de cette opération.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL

Page 2 24



Délibération n°CP_19_268

Annexe à la délibération n°CP_19_268 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°104 "Routes : autorisation de signer une convention financière avec la commune 
du Massegros Causses Gorges pour l'aménagement et l'entretien de la route 
départementale n°32 au droit du carrefour d'accès au village de vacances".

Le  règlement départemental,  pour la  réalisation de travaux sur routes départementales par les
communes ou groupements de communes, prévoit les dispositions qui suivent.

Outre la passation avec le Département d'une  convention de mandat  autorisant la commune à
intervenir  sur  le  domaine  public  départemental,  cette  procédure  inclut  également  celle  d'une
convention financière fixant le montant de la participation départementale.

S'agissant du projet d'aménagement du carrefour d'accès au village de vacances du Massegros,
concernant  la route départementale n°32, le  Conseil  municipal  de la  commune du Massegros
Causses Gorges  a ainsi  délibéré,  en date du  7 novembre  2019, pour solliciter  la participation
financière du Département.

A l'issue de la  consultation des entreprises menée par le  délégataire,  le montant  prévisionnel
plafonné de cette participation est estimé à 25 000,00 €.

Cette  participation est financée sur les  crédits d'investissement affectés à  l'opération « Travaux
réalisés par des mandataires » lors du vote du BP 2019.

Si vous en êtes d'accord, je vous propose donc :

• d'approuver le projet définitif soumis par la Commune,
• d'approuver la participation d'un montant prévisionnel de 25 000,00 € du Département pour

les travaux  d'aménagement du carrefour  d'accès au village de vacances du Massegros,
concernant la route départementale n°32,

• d'engager  la  dépense sur  l'autorisation  de  programme  « Travaux  de  Voirie »  et  sur
l'opération « Travaux réalisés par mandataires » sur le chapitre 906_R,

• de m’autoriser à signer la  convention financière ci-jointe avec la  Commune  Massegros
Causses Gorges.
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CONVENTION FINANCIERE N°

POUR L'AMENAGEMENT ET L'ENTRETIEN DE
LA ROUTE DEPARTEMENTALE N°32 AU DROIT DU

CARREFOUR D'ACCES AU VILLAGE DE VACANCES DANS LA
TRAVERSEE DU MASSEGROS

Désignation légale des parties

ENTRE :

Le Département de la Lozère, représenté par Madame la Présidente du Conseil
départemental, dûment autorisée par délibération de la Commission Permanente
en date du 8 novembre 2019,

ET :

La Commune de Le Massegros Causses Gorges, représentée par son Maire,
dûment autorisé par délibération du Conseil municipal en date du 7 novembre
2019,

Préambule

Par convention de mandat, le département de la Lozère a confié à la commune
du  Massegros  Causses  Gorges la  maîtrise  d'ouvrage  des  travaux
d'aménagement du carrefour d'accès au village de vacances, concernant la route
départementale n°32 dans la traversée du Massegros.

Il est convenu ce qui suit

Article 1 - Objet

La présente convention a pour objet de préciser le montant de la participation
financière  du  Département,  concernant  les  travaux  à  mener  sur  la  chaussée
départementale,  ainsi  que  les  modalités  de  versement  des  sommes
correspondantes à la commune.

Commune de 
Le Massegros Causses Gorges
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Article 2 - Montant de la participation financière

Suite  au  résultat  de  la consultation,  le  montant  prévisionnel  plafonné  de  la
participation du Département est fixé à 25 000,00 € pour cette opération.

Article 3 - Modalités de versement

Le Département versera à la commune, à titre d'acompte, 50% de la somme
indiquée à l'article 2 ci-dessus, dans les deux mois suivant la transmission à ses
services d'une lettre ou de tout autre document attestant du démarrage effectif
des travaux.

Après  réception  des  prestations  concernées,  le  montant  définitif  de  la
participation du Département sera actualisé en fonction des dépenses réellement
engagées par la commune dans la limite du montant prévisionnel mentionné au
dit article 2.

Le solde de la participation (montant  de cette participation déduction faite de
l'acompte réglé précédemment), sera versé après envoi au Département par le
délégataire des pièces visées à  l'article  8 de la  convention de mandat  et  du
justificatif  des  paiements  effectués,  dont  une  attestation  du  comptable  de  la
collectivité certifiant le paiement des prestations réalisées.

Article 4 - Exécution de la convention

• le Maire de la commune de Le Massegros Causses Gorges
• le Directeur Général des Services du Département
• le Receveur municipal de la commune de Le Massegros Causses Gorges
• le Payeur Départemental de la Lozère

sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  de  la  présente
convention. 

Cette convention a été établie en 2 exemplaires originaux.

FAIT à 
Le

Pour le Département,
La Présidente du Conseil

départemental,

FAIT à 
Le

Pour la Commune de Le
Massegros Causses Gorges,

Le Maire,
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Délibération n°CP_19_269

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Infrastructures, désenclavement et mobilités

Objet :  Routes : autorisation de signer une convention d'autorisation d'occupation
temporaire  concernant  des  travaux  pour  la  sécurisation  de  falaise  sur  la  route
départementale n° 907 (Cans et Cévennes)

Dossier suivi par Infrastructures - Routes - Etudes, Travaux et Acquisitions Foncières

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,  Sophie
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_19_269

VU les articles L 3213-1 et L 3213-3 et R 3221-1 du Code général des collectivités 
territoriales ; 
 
VU les articles 1101 et suivants, 1108, 2044, 2052 du Code civil ; 
 
VU les articles L 131-2 à L 131-7 du code de la voirie routière ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1029 du 15 mars 2019 votant le Budget Primitif 2019 et la 
délibération n°CD_19_1049 du 28 juin 2019 votant la décision modificative n°1 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°105 intitulé "Routes : autorisation de signer une 
convention d'autorisation d'occupation temporaire concernant des travaux pour la 
sécurisation de falaise sur la route départementale n° 907 (Cans et Cévennes)" en 
annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Prend  acte  qu'il  s'avère  nécessaire  d'occuper  temporairement  une  partie  de  la  parcelle
section A n° 738  au  titre  de  travaux  de  sécurisation  de  falaise  sur  la  commune  de  Cans  et
Cévennes (ex. commune de St Laurent de Trèves) sur la RD 907 au PR 22+500, comprenant une
dévégétalisation et des purges de la falaise ainsi que la pose de filets de câbles et grillages en
acier.

ARTICLE 2

Autorise, dans le cadre de la réalisation de ces travaux :

• la  signature  de  la  convention  d'occupation  temporaire,  telle  que jointe  en  annexe,  qui
précise les engagements du Département de la Lozère en sa qualité de maître d'ouvrage
et celui du propriétaire de l'immeuble.

• l'octroi d'une indemnité de 200 € (deux cents euros) en faveur du propriétaire de la parcelle
concernée.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_19_269

Annexe à la délibération n°CP_19_269 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°105 "Routes : autorisation de signer une convention d'autorisation d'occupation 
temporaire concernant des travaux pour la sécurisation de falaise sur la route 
départementale n° 907 (Cans et Cévennes)".

Des travaux de sécurisation de falaise sont programmés sur la commune de Cans et Cévennes
(ex. commune de St Laurent de Trèves) sur la RD 907 au PR 22+500. Ces travaux comprennent
une dévégétalisation et des purges de la falaise ainsi que la pose de filets de câbles et grillages en
acier.

Afin de réaliser ces travaux, il est nécessaire de réaliser une piste et d'occuper temporairement
une partie de la parcelle section A n° 738, propriété de Monsieur Paul GENOYER.

Un document contractuel a été rédigé et précise les engagements du Département de la Lozère
en sa qualité de maître d'ouvrage et celui du propriétaire de l'immeuble. Une indemnité de 200 € a
été fixée pour dédommager le propriétaire.

En conséquence, je vous demande de bien vouloir m’autoriser à :

• signer  la  convention  portant  autorisation  d'occupation  temporaire  telle  que  jointe  en
annexe,

• indemniser le propriétaire de la parcelle à hauteur de deux cents euros.
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Direction Générale Adjointe Infrastructures 
Départementales
Direction des Routes

Service Études Travaux Acquisitions Foncières

N°

CONVENTION PORTANT AUTORISATION
D’OCCUPATION TEMPORAIRE

Entre :

Monsieur Paul GENOYER, propriétaire de la parcelle cadastrée section A n°738 Commune de Cans et
Cévennes,

Demeurant Le Mazel 48400 CANS ET CEVENNES, d'une part,

ET :

Le DEPARTEMENT DE LA LOZERE, représenté par Madame Sophie PANTEL, Présidente du Conseil
Départemental  dûment  habilitée  selon  délibération  de  l'assemblée  départementale  en  date  du
…………………. d'autre part,

PREAMBULE

La  présente  convention  concerne  des  travaux  pour  la  sécurisation  de  falaise  sur  la  route
départementale n°907 au PR 22+500.

Elle récapitule :

• les conditions de l'acceptation du propriétaire pour l’occupation de sa propriété,

• les engagements du Département de la Lozère en qualité de bénéficiaire de l’autorisation.

ARTICLE 1     :  PROPRIETAIRE :

La parcelle section A n°738 sur la commune de Cans et Cévennes (Ex. commune de St Laurent de
Trèves) appartient à Monsieur Paul GENOYER domicilié au Mazel 48400 Cans et Cévennes.

ARTICLE 2     :  OBJET ET NATURE  DE L'AUTORISATION     D'OCCUPATION TEMPORAIRE : 

Les travaux devant être exécutés sont les suivants :

Dévégétalisation et purge de la falaise, pose de filets de câbles et de grillages en acier. Afin
d'accéder  en  tête  de  talus  une  piste  sera  créée  sur  la  parcelle  à  partir  de  la  route
départementale. 

Nature de l’occupation : accès au chantier.

ARTICLE 3 –  L'AUTORISATION     ET SON PERIMETRE :

Commune : Cans et Cévennes

Section et numéro de la parcelle concernée : A n°738

Je soussigné Monsieur Paul GENOYER, propriétaire du terrain sus cité, autorise le Département
de la Lozère à occuper temporairement une partie de la parcelle section A n°738 en bordure de
la RD n°907 pour sécuriser la falaise en amont de la route.
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ARTICLE 4 – DUREE DE L'AUTORISATION     D'OCCUPATION TEMPORAIRE :

Les travaux seront réalisés en 2 phases distinctes en 2019 et 2020.

La présente  convention  d’occupation  temporaire  est  valable  durant  toute  la  durée  nécessaire  aux
travaux, durée qui ne  pourra excéder 2 mois par phase de travaux. Elle prendra effet, par phase, à
compter du démarrage des travaux et prendra fin à compter de l’achèvement de ceux-ci.

ARTICLE 5     : CONDITIONS DE L’AUTORISATION – ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT :

Le Département de la Lozère s'engage sur les points suivants :

• Les  arbres  abattus  seront  débités  en  longueur  de  3  mètres  et  laissés  à  disposition  du
propriétaire sur la parcelle,

• A la demande du propriétaire la piste sera laissée en l'état,

• Une indemnité de 200 € (deux cent euros) sera versée à Monsieur Paul GENOYER à l'issue
des  travaux.  Afin  que  le  comptable  du  Département  puisse  procéder  au  paiement  de
l'indemnité, le propriétaire s'engage à fournir un RIB à la signature de la présente convention.

ARTICLE 6     : ENGAGEMENT DU PROPRIETAIRE :

Le Département de la Lozère et les entreprises mandatées sont libres d'opérer sur la partie du terrain
pendant toute la durée des travaux.

Le propriétaire s'oblige, tant pour lui-même que pour son locataire éventuel, à s'abstenir de tout fait de
nature à nuire à la conservation, la surveillance et l'entretien de l'ouvrage et à n'entreprendre aucune
opération de construction ou d'exploitation qui soit susceptible de l'endommager.

ARTICLE 7     : LITIGE

Le tribunal compétent pour statuer sur les contestations auxquelles pourrait donner lieu l'application de
la présente convention est celui de la situation de la parcelle.

Fait à MENDE en 2 exemplaires pour servir et valoir ce que de droit.

Le                           
La Présidente du Conseil départemental

Sophie PANTEL

Le                            
Monsieur Paul GENOYER
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Délibération n°CP_19_270

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Infrastructures, désenclavement et mobilités

Objet : Routes : Approbation du Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement
du Département

Dossier suivi par Infrastructures - Routes - Gestion de la Route

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,  Sophie
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_19_270

VU la directive 2002/49/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 juin 2002 
relative à l'évaluation et la gestion du bruit dans l'environnement ; 
 
VU le code de l'environnement, notamment ses articles L572-1 à 572-11 ; 
 
VU le décret n°2006-361 du 24 mars 2006 relatif à l'établissement des cartes de bruit 
et des plans de prévention du bruit dans l'environnement et modifiant le code de 
l'urbanisme ; 

CONSIDÉRANT le rapport n°106 intitulé "Routes : Approbation du Plan de 
Prévention du Bruit dans l'Environnement du Département" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Prend acte que, conformément aux directives Européennes, le Département de la Lozère a été
amené à réaliser un projet de Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) visant à
éviter,  prévenir  ou  réduire  les  effets  nuisibles  de  l'exposition  au  bruit  dans  l'environnement
comprenant  une  carte  de  bruit  et  un  plan  de  prévention  du  bruit  établis  pour  chacune  des
infrastructures routières dont le trafic annuel est supérieur à 3 millions de véhicules.

ARTICLE 2

Précise que la Préfecture a publié par arrêté, les cartes de bruit des infrastructures routières du
département de la Lozère et que pour le réseau routier départemental, seule la section de la RD42
dans l'agglomération de Mende est concernée.

ARTICLE   3

Approuve le Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement  (PPBE), ci-annexé, étant précisé
que  ce  projet  a  été  mis  à  disposition  du  public  du  29  juillet  2019  au  30 septembre  2019  et
qu'aucune remarque n'a été faite durant cette période.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_19_270

Annexe à la délibération n°CP_19_270 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°106 "Routes : Approbation du Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement 
du Département".

Conformément aux directives Européennes, le Département de la Lozère a réalisé un projet de 
Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement  (PPBE).

Le PPBE est une approche commune à tous les membres de l'Union Européenne visant à éviter, 
prévenir ou réduire les effets nuisibles de l'exposition au bruit dans l'environnement.
Cette nuisance aux abords des principales infrastructures de transport ainsi que dans les grandes 
agglomérations est évaluée et fait l'objet d'actions tendant à la prévenir ou à la réduire.

Une carte de bruit et un plan de prévention du bruit dans l'environnement sont établis pour 
chacune des infrastructures routières dont le trafic annuel est supérieur à 3 millions de véhicules.
Par arrêté, la Préfète de La Lozère a publié les cartes de bruit des infrastructures routières du 
département de la Lozère.
Pour le réseau routier départemental, seule la section de la RD42 dans l'agglomération de Mende 
est concernée.

Conformément au décret n°2006-361 du 24 mars 2006 relatif à l'établissement des cartes de bruits
et des plans de prévention du bruit dans l'environnement et modifiant le code de l'urbanisme, le 
projet de PPBE a été mis à disposition du public du 29 juillet 2019 au 30 septembre 2019. Durant 
cette période, aucune remarque n'a été fait sur le registre prévu a cet effet.

Je  vous  propose  donc  de  délibérer  sur  l'approbation  du  plan  de  prévention  du  bruit  dans
l'environnement.
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PPBE 

Département de la LOZERE

PLAN DE PREVENTION DU BRUIT DANS L'ENVIRONNEMENT
DU RESEAU ROUTIER DEPARTEMENTAL DE LA LOZERE 

PPBE Département de la LOZERE 1/12
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1. Le résumé non technique

Le projet de Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) est un document
rendu obligatoire par la directive européenne 2002/49/CE pour les gestionnaires de voiries
dont le trafic routier annuel est supérieur à 3 millions de véhicules, soit un trafic journalier
moyen de 8200 véhicules par jour.
 
Le Département de la Lozère est concerné pour la route départementale suivante :
-  RD42  du  PR 14+480  (RN88  carrefour  giratoire  des  Casernes)  au  PR 20+240  (RD50
carrefour giratoire des Boulaines) soit environ 6km.

Les cartes stratégiques de bruit réalisées par le Centre d’Etude Techniques de l'Equipement
Méditerranée (devenu le CEREMA) permettent d’identifier les voiries dont le niveau sonore
dépasse les valeurs limites réglementaires.

Il ressort des cartes de bruit que les valeurs limites de niveau sonore ne sont pas dépassées
pour les bâtiments d'habitations, d’enseignement et de santé situées en bordure de la RD42.
Pour la route, les valeurs limites sont 68 dB(A) en Lden (en journée) et 62 dB(A) en Ln (en
nocturne). Par conséquent, il n'a été identifié aucun bâtiment « point noir bruit » le long du
réseau routier départemental.

Conformément  aux  articles  L572-1  à  11  et  R  572-1  à  11  du  Code  de  l’Environnement
définissant les autorités compétentes pour établir puis arrêter les cartes de bruit et les PPBE,
le Conseil départemental de la Lozère est chargé d’établir le Plan de Prévention du Bruit
dans l’Environnement (PPBE) sur son réseau routier.

PPBE Département de la LOZERE 2/12
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2. Le contexte à la base de l’établissement du PPBE

La directive européenne 2002/49/CE relative à l'évaluation et  à la  gestion du bruit  dans
l'environnement  définit  une  approche  commune  à  tous  les  États  membres  de  l'Union
Européenne visant à éviter, prévenir ou réduire en priorité les effets nuisibles de l'exposition
au bruit dans l'environnement.

Il s’agit de protéger la population et les établissements scolaires ou de santé des nuisances
sonores excessives, de prévenir de nouvelles situations de gêne sonore et de préserver les
zones de calme. 

Cette approche est basée sur une cartographie de l'exposition au bruit, sur une information
des  populations  et  sur  la  mise  en  œuvre  de  plans  de  prévention  du  bruit  dans
l'environnement (PPBE) au niveau local.

Les articles L572-1 à L572-11 et R572-1 à R572-11 du code de l'environnement définissent
les autorités compétentes pour arrêter les cartes de bruit et les plans de prévention du bruit
dans l'environnement.

Le département de la Lozère possède des infrastructures routières et autoroutières dont le
trafic annuel est supérieur à 3 millions de véhicules. L’approbation des cartes de bruit relève
dans ce cas de l’autorité du Préfet du département de la Lozère. 

PPBE Département de la LOZERE 3/12
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Les cartes de bruit du Département de la Lozère ont été approuvées par le préfet en date du
28  août  2013. Elles  concernent  l’intégralité  du  territoire  départemental  et  permettent
d’évaluer l’exposition au bruit des populations. Elles sont consultables sur le site Internet de
la préfecture de la Lozère.

L’élaboration  et  l’approbation  du  PPBE  relèvent  du  gestionnaire  de  voiries,  donc  du
Département de la Lozère pour les routes départementales. 

Le PPBE s’inscrit dans la continuité des cartes de bruit. Il consiste à prévenir les effets du
bruit,  à  réduire,  si  nécessaire,  les  niveaux  de  bruit  jugés  excessifs  et  à  préserver
d’éventuelles zones de calme. Il est établi pour une durée maximale de 5 ans.

Le Département de la Lozère a élaboré son PPBE au cours de l’année 2019. Ce plan couvre
la période allant de sa date d’approbation à celle du 31 décembre 2024. Les actions mises
en œuvre satisferont aux obligations de la 2ème échéance de mise en œuvre de la directive
européenne.

Le présent PPBE a pour objectif d’optimiser sur le plan stratégique, technique et économique
les actions à engager pour améliorer les situations dégradées et préserver la qualité sonore
de secteurs qui le justifient. Il a une vocation d’ensemblier des actions des différents maîtres
d’ouvrages concernés.

3. Quelques notions sur le bruit

Le son

Le son est un phénomène physique qui correspond à une infime variation périodique de la
pression atmosphérique en un point donné.
Le  son  est  produit  par  une  mise  en  vibration  des  molécules  qui  composent  l’air ;  ce
phénomène vibratoire est caractérisé par sa force, sa hauteur et sa durée :

Perception Échelles Grandeurs physiques

Force sonore
(pression acoustique)

Fort
Faible

Intensité I
Décibel  dB,  décibel  pondéré
dB(A)

Hauteur
(son pur)

Aigu
Grave

Fréquence f
Hertz

Timbre 
(son complexe)

Aigu
Grave Spectre

Durée Longue / Brève Durée LAeq (niveau moyen
équivalent)

Dans l’échelle des intensités, l’oreille humaine est capable de percevoir des sons compris
entre 0 dB correspondant à la plus petite variation de pression qu’elle peut  détecter  (20
µPascal) et 120 dB correspondant au seuil de la douleur (20 Pascal).
Dans  l’échelle  des  fréquences,  les  sons  très  graves,  de  fréquence  inférieure  à  20  Hz
(infrasons) et les sons très aigus de fréquence supérieure à 20 KHz (ultrasons) ne sont pas
perçus par l’oreille humaine.
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Le bruit

Passer  du  son  au  bruit  c’est  prendre  en  compte  la  représentation  d’un  son  pour  une
personne donnée à un instant  donné.  Il  ne  s’agit  plus seulement  de  la  description  d’un
phénomène avec les outils de la physique mais de l’interprétation qu’un individu fait d’un
événement ou d’une ambiance sonore.

L’ISO (organisation internationale de normalisation) définit le bruit comme « un phénomène
acoustique (qui relève donc de la physique) produisant une sensation (dont l’étude concerne
la physiologie) généralement considéré comme désagréable ou gênante (notions que l’on
aborde au moyen des sciences humaines - psychologie, sociologie) »
L’incidence du bruit  sur  les personnes et  les activités humaines est,  dans une première
approche, abordée en fonction de l’intensité perçue que l’on exprime en décibel (dB) .

Les décibels ne s'additionnent pas de manière arithmétique. Un doublement de la pression
acoustique  équivaut  à  une  augmentation  de  3  dB.  Ainsi,  le  passage  de  deux  voitures
identiques produira un niveau de bruit qui sera de 3 dB plus élevé que le passage d’une
seule voiture. Il faudra dix voitures en même temps pour avoir la sensation que le bruit est
deux fois plus fort (augmentation est alors de 10 dB environ). 

Le plus faible changement d'intensité sonore perceptible par l’audition humaine est de l'ordre
de 2 dB. 

L'oreille  humaine  n'est  pas  sensible  de  la  même façon aux  différentes  fréquences:  elle
privilégie les fréquences médiums et les sons graves sont moins perçus que les sons aigus à
intensité identique. Il a donc été nécessaire de créer une unité physiologique de mesure du
bruit qui rend compte de cette sensibilité particulière: le décibel pondéré A ou dB (A).

Le bruit excessif est néfaste à la santé de l’homme et à son bien-être. Il est considéré par la
population française comme une atteinte à la qualité de vie. C’est la première nuisance à
domicile citée par 54 % des personnes, résidant dans les villes de plus de 50 000 habitants.

Les  cartes  de  bruit  stratégiques  s’intéressent  en  priorité  aux  territoires  urbanisés
(cartographies  des  agglomérations)  et  aux  zones  exposées  au  bruit  des  principales
infrastructures  de  transport  (autoroutes,  voies  ferrées,  aéroports).  Les  niveaux  sonores
moyens  qui  sont  cartographiés  sont  compris  dans  la  plage  des  ambiances  sonores
couramment observées dans ces situations, entre 50 dB(A) et 80 dB(A) 
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4. Le diagnostic territorial

La directive européenne fixe la liste des sources de bruit à prendre en considération dans les
agglomérations. Il s’agit des sources routières, ferroviaires, aériennes, ainsi que certaines
activités  industrielles,  les  Installations  Classées  pour  la  Protection  de  l’Environnement
soumises à autorisation (ICPE-A).

Il  faut  souligner  que  les  cartes  de  bruit  stratégiques  sont  le  résultat  d'une  approche
macroscopique qui a essentiellement pour objectif, d’informer et sensibiliser la population sur
les  niveaux  d’exposition,  d’inciter  à  la  mise en place de politiques  de prévention  ou de
réduction du bruit et de préserver des zones de calme.

Il s’agit bien de mettre en évidence des situations de fortes nuisances et non de faire un
diagnostic  fin  du  bruit  engendré  par  les  infrastructures  et  les  activités  industrielles.  Les
secteurs subissant du bruit excessif pourront nécessiter un diagnostic complémentaire.

Les cartes de bruit  sont  établies,  avec les indicateurs harmonisés à  l’échelle  de l’Union
européenne Lden (pour les 24 heures) et Ln (pour la nuit), pour plus de détail se référer au
chapitre  5 partie  « Articulation  entre indicateurs européens et  indicateurs  français ».  Les
niveaux de bruit  sont évalués au moyen de modèles numériques intégrant les principaux
paramètres  qui  influencent  sa  génération  et  sa  propagation.  Les  cartes  de  bruit  ainsi
réalisées  sont  ensuite  croisées  avec  les  données  démographiques  afin  d’estimer  la
population exposée.
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Carte stratégique du bruit     :

Carte de type « b »

Cette  carte  représente  les
secteurs  affectés  par  le  bruit,
arrêtés  par  le  préfet  en
application  de  l’article  R571-32
du  code  de  l’environnement
(issus du classement sonore des
voies)

L’analyse  des  cartes  de  bruit  et  la  perception  générale  du  territoire  départemental
permettent  d’identifier  les  sources  de  bruit  marquantes  suivantes  sur  le  réseau  routier
départemental :

- La route départementale D42 dans l'agglomération de Mende écoulant en moyenne
9627 véhicules / jour

Compte  tenu  du  diagnostic  réalisé  sur  l’ensemble  du  territoire  départemental,  le
Département de la Lozère n’a pas identifié d’autres types de sources de bruit marquantes
que celles prévues par la directive pour l’élaboration de son PPBE.

Tableaux d’exposition des populations sur la commune contenue dans les cartes de bruit     :

On remarque que les valeurs limites des nuisances sonores liées au trafic routier ne sont
jamais dépassées. Pour la route, les valeurs limites sont 68 dB(A) en Lden et 62 dB(A) en
Ln.

Aucun point noir du bruit n'a été identifié le long du réseau routier départemental.
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A noter qu'en bordure de la RD42, deux établissements d'enseignement ont été identifiés
comme exposés dans les cartes de bruit :

– Lycée Régionnal Emile Peytavin – Avenue du 11 novembre
– Collège Henri Bourillon – 17 avenue Paulin Daudé

5. Les objectifs de réduction du bruit

Articulation entre indicateurs européens et indicateurs français :

La directive européenne impose aux États membres l’utilisation des indicateurs Lden et Ln
pour évaluer l’exposition au bruit des populations, hiérarchiser les situations et identifier les
zones  d’exposition  excessive.  L’indicateur  Lden  se  construit  à  partir  de  3  périodes (la
journée, la soirée et la nuit) :

où Ld est le niveau sonore LAeq (6h-18h) dit de journée, dans le Lden il est pris tel quel
Le est le niveau sonore LAeq (18h-22h) dit de soirée, dans le Lden il est pondéré par 5dB
Ln est le niveau sonore LAeq (22h-6h) dit de nuit, dans le Lden il est pondéré par 10dB

Dès lors qu’on passe à la phase de traitement, les objectifs se basent sur des indicateurs
réglementaires français LAeqT (T correspond à une partie des 24 heures) et sur des seuils
établis antérieurement à l’avènement de la directive européenne.

Des valeurs limites encadrées par la réglementation, mais des objectifs fixés par la
collectivité :

La directive européenne ne définit aucun objectif quantifié. Sa transposition française fixe les
valeurs limites au-delà desquelles les niveaux d’exposition au bruit sont jugés excessifs et
susceptibles d’être dangereux pour la santé humaine.

Valeurs limites en dB(A)

Indicateurs de
bruit

Aérodrome
Route et/ou

ligne à grande
vitesse

Voie ferrée
conventionnelle

Activité industrielle

Lden 55 68 73 71

Ln - 62 65 60

Ces  valeurs  limites  concernent  les  bâtiments  d’habitation,  ainsi  que  les  établissements
d’enseignement et de soins/santé.

Les  textes français  ne fixent  aucun objectif  à  atteindre.  Ces derniers  peuvent  être fixés
individuellement par chaque autorité compétente.

Pour le traitement des zones exposées à un bruit dépassant les valeurs limites le long du
réseau routier  et  ferroviaire  national,  les  objectifs de réduction sont  ceux de la  politique
nationale de résorption des points noirs  du bruit.  Un point  noir  du bruit  est  un bâtiment
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sensible  au  bruit  qui  subit  une  gêne  dépassant  les  valeurs  limites  et  qui  répond  aux
conditions d’antériorité. 

Dans les cas de réduction du bruit à la source (construction d'écran, de modelé acoustique) :

Objectifs acoustiques après réduction du bruit à la source en dB(A)

Indicateurs de bruit Route et/ou LGV
Voie ferrée

conventionnelle
Cumul Route et/ou LGV+

voie ferrée conventionnelle

LAeq(6h-22h) 65 68 68

LAeq(22h-6h) 60 63 63

LAeq(6h-18h) 65 - -

LAeq(18h-22h) 65 - -

Dans le cas de réduction du bruit par renforcement de l'isolement acoustique des façades :

Objectifs isolement acoustique DnT,A,tr en dB(A)

Indicateurs de bruit Route et/ou LGV
Voie ferrée

conventionnelle

Cumul Route et/ou LGV

+ voie conventionnelle

DnT,A,tr ≥ LAeq(6h-22h) - 40 If(6h-22h) - 40

Ensemble des conditions
prises séparément pour la

route et la voie ferrée

et DnT,A,tr ≥ LAeq(6h-18h) - 40 If(22h-6h) - 35

et DnT,A,tr ≥ LAeq(18h-22h) - 40 -

et DnT,A,tr ≥ LAeq(22h-6h) - 35 -

et DnT,A,tr ≥ 30 30

Les locaux qui répondent aux critères d'antériorité sont :

- Les locaux d'habitation dont la date d'autorisation de construire est antérieure au 6 octobre
1978 ;

-  Les  locaux  d'habitation  dont  la  date  d'autorisation  de  construire  est  postérieure  au  6
octobre 1978 tout en étant antérieure à l'intervention de toutes les mesures suivantes :

1° publication de l'acte décidant  l'ouverture d'une enquête publique portant  sur le
projet d'infrastructure

2° mise à disposition du public de la décision arrêtant le principe et les conditions de
réalisation  du projet  d'infrastructure  au sens  de l'article  R121-3  du code de l'urbanisme
(Projet  d'Intérêt  Général)  dès lors  que cette décision prévoit  les emplacements réservés
dans les documents d'urbanisme opposables

3° inscription du projet d'infrastructure en emplacement réservé dans les documents
d'urbanisme opposables

4° mise en service de l'infrastructure
5°  publication  du  premier  arrêté  préfectoral  portant  classement  sonore  de

l'infrastructure  (article  L571-10  du  code  de  l'environnement)  et  définissant  les  secteurs
affectés par le bruit dans lesquels sont situés les locaux visés ;
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- Les locaux des établissements d'enseignement (écoles, collèges, lycées, universités, ...),
de  soins,  de  santé  (hôpitaux,  cliniques,  dispensaires,  établissements  médicalisés,  ...),
d'action sociale (crèches, halte-garderies, foyers d'accueil, foyer de réinsertion sociale, ...) et
de tourisme (hôtels, villages de vacances, hôtelleries de loisirs, ...) dont la date d'autorisation
de  construire  est  antérieure  à  la  date  d'entrée  en  vigueur  de  l'arrêté  préfectoral  les
concernant pris en application de l'article L571-10 du code de l'environnement (classement
sonore de la voie). 

Lorsque ces locaux ont été créés dans le cadre de travaux d'extension ou de changement
d'affectation  d'un  bâtiment  existant,  l'antériorité  doit  être  recherchée  en prenant  comme
référence leur date d'autorisation de construire et non celle du bâtiment d'origine.

Un cas de changement de propriétaire ne remet pas en cause l'antériorité des locaux, cette
dernière étant attachée au bien et non à la personne.

6. Les zones de calme

Les zones de calme sont définies comme des « espaces extérieurs remarquables par leur
faible  exposition  au  bruit,  dans  lesquels  l’autorité  qui  établit  le  plan  souhaite  maîtriser
l’évolution de cette exposition compte tenu des activités humaines pratiquées ou prévues ».

Le critère de localisation d’une éventuelle zone de calme se fonde sur une approche à la fois
quantitative et qualitative.

La Directive européenne relative à l'évaluation et à la gestion du bruit dans l'environnement
du 25 juin 2002 ne fixe pas de seuil acoustique pour les zones calmes.

L'article L 572-6 du Code de l'environnement précise que les Plans de prévention du bruit
dans l'environnement tendent notamment à protéger les zones calmes. 

L'article R 572-8 2° du même Code prévoit que le PPBE comprend « s'il y a lieu, les critères
de  détermination  et  la  localisation  des  zones  calmes  définies  à  l'article  L  572-6  et  les
objectifs de préservation les concernant ».

D'une  façon  générale,  les  abords  des  grandes  infrastructures  de  transports  terrestres
constituent des secteurs acoustiquement altérés sur lesquels l'autorité compétente n'a pas
d'ambition particulière en terme de sauvegarde. Le Département de La Lozère n'a donc pas
identifié de zone particulière à préserver au titre de cette deuxième échéance.

7. Les mesures réalisées depuis 10 ans par la collectivité

Des  efforts  entrepris  par  le  Département  de  La  Lozère  pour  réduire  les  nuisances
occasionnées par les sources de bruit ont été engagés bien avant l'instauration du présent
PPBE. L'article R572-8 du code de l'environnement prévoit que le PPBE recense toutes les
mesures visant à prévenir ou à réduire le bruit dans l'environnement réalisées ou arrêtées au
cours des dix dernières années. 

En sa qualité de gestionnaire des routes départementales, le Conseil départemental de La
Lozère réalise des opérations d'amélioration du réseau dans le respect de la réglementation
acoustique.
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Par ailleurs, le département assure un entretien et  une maintenance régulière du réseau
pour maintenir un bon niveau de qualité de revêtement.

Le Département a accompagné financièrement l’État dans les études du contournement de
Mende  qui  devraient  significativement  diminuer  le  trafic  de  transit  sur  la  RD42  et  les
nuisances sonores liées.

Le  Département  a  réalisé  sur  l'ensemble  de  son  territoire  pas  moins  de  19  aires  de
covoiturages afin d'inciter les lozériens à mutualiser les moyens de locomotion

Le Département a également œuvré à la création de nouvelles lignes régulières de transport
en commun, compétence aujourd'hui transférée à la Région Occitanie.

Dans sa politique de protection de l'environnement, le Département de la Lozère s'est doté
de véhicules électriques pour la distribution du courrier et pour certains de ses services.

8. Les mesures réalisées depuis 10 ans par les autres 
maîtres d’ouvrages

Parallèlement aux actions prises sur l’initiative de la collectivité, certains maîtres d’ouvrages
ont mis en œuvre des actions susceptibles d’améliorer l’exposition au bruit des citoyens.

- Mise en service du viaduc de Rieucros cofinancé par l’État, le département de La
Lozère et la ville de Mende, pour améliorer le trafic de transit dans la traversée de
Mende.

9. Les mesures envisagées sur les 5 ans relevant de la 
compétence de la collectivité 

L'article  R572-8  du  code  de  l'environnement  prévoit  également  que  le  PPBE répertorie
toutes les mesures visant à prévenir ou à réduire le bruit dans l'environnement prévues pour
les cinq années à venir.

Le Département a dores et déjà validé le renouvellement de la chaussée de la RD 42 dans
son intégralité dans l'agglomération de Mende.

Le Département participera également au financement des travaux de la rocade ouest du
contournement de Mende

Le Département  continu  de développer  ses champs de compétence en matière  de lutte
contre le bruit qui portent principalement sur :

- La  politique  de  déplacements  (développement  du  covoiturage,  exemplarité  par
l'acquisition de véhicules électriques ...)

10. Les mesures envisagées sur les 5 ans par les 
autres maîtres d’ouvrage 

La mise en service de la rocade ouest s'accompagnera d'une baisse du trafic de transit dans
la traversée de Mende.
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11. Les financements

Les actions sont financées par leurs commanditaires.

Les  actions  concernant  le  réseau  routier  départemental  sont  financées  par  le  Conseil
départemental avec les éventuelles règles de cofinancement en usage.

Au-delà du financement de la rocade Ouest, les mesures de résorption programmées ou
envisagées sont financées conformément aux textes en vigueur, notamment aux circulaires
du 12 juin 2001 et du 25 mai 2004.

12. La justification des mesures

L’objectif du contournement de Mende, dont la Rocade Ouest constitue la première phase de
travaux, est de redonner du souffle au centre-ville, d’améliorer la qualité de vie et la sécurité
de ses habitants mais aussi de fluidifier le trafic des véhicules en transit. 
La mise en service de la rocade de Mende va diminuer le trafic sur la RD42 dans Mende et
donc réduire le bruit le long de cette voie.

13. L’impact des mesures

Le contournement de Mende va détourner le trafic des véhicules en transit de l'avenue du 11
novembre et donc réduire le bruit. Pour cet d’aménagement dont la justification n’est pas
purement acoustique, il est difficile de quantifier a priori l'effet en terme d’amélioration de
l’ambiance sonore. 

14. La consultation du public

Un avis faisant connaître les dates et les conditions de mise à disposition du public a été
publié le 11 juillet 2019 dans la presse locale ( Midi Libre ).  L'information a également été
relayée via le Facebook du Département et sur le site inforoute48.fr .

Conformément à l’article L571-9 du code de l’environnement, le présent PPBE a été mis à la
consultation  du  public.  Cette  consultation  a  eu  lieu  du  29/07/2019  au  30/09/2019.  Les
citoyens  ont  eu  la  possibilité  de  consulter  le  projet  de  PPBE dans  le  hall  d'accueil  du
Département  rue  de la  Rovère  48000 MENDE et  de  consigner  leurs  remarques sur  un
registre papier prévu à cet effet.

Conclusions de la consultation : 

Le registre de la consultation n'a fait l'objet d'aucune remarque de la part du public.

PPBE Département de la LOZERE 12/12
47



Délibération n°CP_19_271

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Solidarités

Objet :  Solidarité Sociale : Individualisation d'une subvention à l'EHPAD de Vialas
par affectation de crédits sur l'autorisation de programme 2019 "Réhabilitation des
EHPAD" et affectation de crédits au titre des opérations 2019

Dossier suivi par Solidarité sociale - Solidarité départementale

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,  Sophie
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU les articles L 321-1, L 313-8, L 314-3, L 314-4, L 133-2, L 313-13, L 312-1, L 314-8 
et D 312-162 et suivants du Code de l'action sociale et des familles ; 
 
VU l'article L 1110-10, L 1611-4 et L 3212-3 et L 3214-1 et R 3221-1 du Code Général 
des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1032 du 28 juin 2019 actualisant le règlement 
départemental d'aide sociale ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1007 du 15 mars 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2019 « Solidarités sociales » ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1048 du 28 juin 2019 votant les autorisations de 
programmes 2019 et antérieures ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1029 du 15 mars 2019 votant le Budget Primitif 2019 et la 
délibération n°CD_19_1049 du 28 juin 2019 votant la décision modificative n°1 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°200 intitulé "Solidarité Sociale : Individualisation d'une 
subvention à l'EHPAD de Vialas par affectation de crédits sur l'autorisation de 
programme 2019 "Réhabilitation des EHPAD" et affectation de crédits au titre des 
opérations 2019" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat et au vote de Robert AIGOIN et de Francis COURTES ;

ARTICLE 1

Approuve l'affectation d'un crédit de 1 276 000 € sur l'AP 2019 réparti comme suit :

• 676  000  €  au  titre  de  l'opération  « programme de  modernisation  et  réhabilitation  des
EHPAD »

• 600 000 € au titre de l'opération « innovation sociale »

ARTICLE   2

Attribue une subvention de 444 068 € (à imputer au 915-538/2041782) en faveur de l'EHPAD de
Vialas  pour  son  opération  de  restructuration  et  d'extension  du  bâtiment, selon  le  plan  de
financement défini en annexe.

ARTICLE   3

Autorise la signature de tous les documents éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de ce
financement.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_19_271

Annexe à la délibération n°CP_19_271 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°200 "Solidarité Sociale : Individualisation d'une subvention à l'EHPAD de Vialas 
par affectation de crédits sur l'autorisation de programme 2019 "Réhabilitation des EHPAD" 
et affectation de crédits au titre des opérations 2019".

En séance du  15  mars  2019  et  par  délibération  n°CD_19_1007,  le  Conseil  Départemental  a
autorisé l'ouverture de nouvelles autorisations de programme sur 3 ans.

Les affectations de crédits sur ces autorisations doivent être réalisées au regard de l'avancement
des différents projets. Je vous propose de procéder à l'affectation d'un crédit de 676 000 € au titre
de  l'opération  « programme de modernisation  et  réhabilitation  des EHPAD » et  d'un  crédit  de
600 000 € au titre de l'opération « innovation sociale ».

L'EHPAD de VIALAS a présenté son projet de restructuration-extension accompagné du plan de
financement et du planning prévisionnel des travaux. En effet, les évaluations internes et externes
ont mis en lumière les nécessités de réorganisation du bâtiment en ce qui concerne les pièces de
vie des résidents. Les enjeux de ce projet sont multiples : il vise à l'amélioration des conditions
d'accompagnement du public accueilli dans sa globalité et l'amélioration des conditions de travail.

Les travaux ont ainsi pour objectifs : 

• de renforcer l'attractivité de l'établissement, notamment par le passage de 8 à 3 chambres
doubles,

• d'offrir des espaces de restauration, de vie et d'animation de meilleure qualité (extension de
la salle de restauration, création d'un espace salon...),

• optimiser les espaces actuels avec la réouverture du 3ème étage.

Le  plan  de  financement  qui  intègre  à  la  fois  le  projet  architectural  et  l'ensemble  des
investissements prévus sur la durée du plan pluriannuel d'investissement est le suivant : 

Coût de l'opération 1 367 070 €

Montant éligible 1 110 170 €

Subvention du Département (40%) 444 068 €

Subvention CNSA (15%) 166 525 €

Emprunt et autofinancement 757 007 €

Au regard de l'ensemble de ces éléments et de l'état d'avancement de l'ensemble des projets
présentés à ce jour, je vous propose : 

• d'approuver l'affection de crédits tel que décrits ci-dessus, 

• d'approuver  l'individualisation  d'un crédit  de  444  068 €  à  l'EHPAD de Vialas pour  son
opération de réhabilitation à l'imputation 915/BL,

• d'autoriser la signature de conventions ou autres documents éventuellement nécessaires à
la mise en œuvre de l'opération de l'EHPAD de Vialas. 
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Délibération n°CP_19_272

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Solidarités

Objet :  Lien social : Autorisation de signer les Conventions territoriales globales
mises en oeuvre par la Caisse d'Allocations Familiales

Dossier suivi par Lien social - Insertion

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,  Sophie
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU le Code de l'Action Sociale et des Familles ; 
 
VU l'article L.227 et suivants du Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU l'article R 3221-1 du code général des collectivités territoriales ;

CONSIDÉRANT le rapport n°201 intitulé "Lien social : Autorisation de signer les 
Conventions territoriales globales mises en oeuvre par la Caisse d'Allocations 
Familiales" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Prend  acte  qu'une  convention  territoriale  globale  (CTG)  est  une  convention  de  partenariat
proposée par la Caisse d'Allocations Familiales (CAF) qui vise à renforcer l’efficacité, la cohérence
et la coordination des actions en direction des habitants d’un territoire et qui concrétise un accord
entre la CAF et une communauté de communes (à ce jour, deux conventions territoriales globales
ont été signées par la CAF sur les Communautés de communes Mont Lozère et Hautes Terres de
l'Aubrac).

ARTICLE 2

Précise que le Département s'inscrit  dans cette définition du projet de territoire, notamment au
travers :

• de  ses  politiques  sociales,  déclinées  dans  le  Schéma  Départemental  Unique  des
Solidarités

• au vu des actions de territorialisation des politiques sociales engagées avec la mise en
place des Maisons Départementales des Solidarités

• à  travers une  mission  de  renforcement  des  actions  de  coopération,  notamment  en
accompagnant la mise en place de l'Accueil Social Inconditionnel de Proximité.

ARTICLE   3

Donne, dans ce contexte, un avis favorable  à la participation du Département à ce dispositif à
travers  les différentes  Conventions  territoriales  globales  mises  en  œuvre par  la  Caisse
d'Allocations Familiales et les autres partenaires signataires potentiels, notamment la MSA.

ARTICLE 4

Autorise la signature des différentes conventions ou avenants, en partenariat avec la CAF et les
autres partenaires signataires potentiels.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_19_272 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°201 "Lien social : Autorisation de signer les Conventions territoriales globales 
mises en oeuvre par la Caisse d'Allocations Familiales".

La convention territoriale globale (CTG) est une convention de partenariat proposée par la Caisse
d'Allocations Familiales (CAF) qui vise à renforcer l’efficacité, la cohérence et la coordination des
actions en direction des habitants d’un territoire. 

Elle se concrétise par la signature d’un accord entre la CAF et une communauté de communes.

La CTG optimise l’utilisation des ressources sur le territoire, mais elle ne constitue pas un dispositif
financier. Elle constitue un levier décisif à la définition, à la mise en œuvre et à la valorisation du
projet de territoire de la collectivité.

La CTG s’appuie sur un diagnostic partagé réalisé avec les partenaires, elle facilite l'identification,
les priorités et  les moyens proposés,  dans le cadre d’un plan d’actions adapté. En mobilisant
l’ensemble des ressources du territoire, elle renforce les coopérations et contribue ainsi à une plus
grande efficacité et complémentarité d’interventions.

À ce titre, les professionnels du Conseil départemental contribuent déjà à la phase de diagnostic et
aux actions mises en place dans le cadre de leurs missions. 

À ce jour, 2 conventions territoriales globales ont été signées par la CAF sur les Communautés de
communes Mont Lozère et Hautes Terres de l'Aubrac.

Plusieurs projets de conventions sont en cours sur d'autres communautés de communes :

• Terres d'Apcher Margeride Aubrac ;

• Randon Margeride ;

• le Haut Allier ;

• les Cévennes au Mont Lozère ;

• les Gorges Causses et Cévennes ;

• Aubrac Lot Causse Tarn

Le  Conseil  départemental  s'inscrit  dans  cette  définition  du  projet  de  territoire,  notamment  au
travers  de  ses  politiques  sociales,  déclinées  dans  le  Schéma  Départemental  Unique  des
Solidarités, et au vu des actions de territorialisation des politiques sociales engagées avec la mise
en place des Maisons Départementales des Solidarités. Le Département s'est également vu confié
par l’État la mission de renforcer les actions de coopération, notamment en accompagnant la mise
en place de l'Accueil Social Inconditionnel de Proximité.

Dans ce cadre, je vous propose que le Conseil départemental soit partenaire et signataire des
différentes  conventions  ou  avenants,  en  partenariat  avec  la  CAF  et  les  autres  partenaires
signataires potentiels, notamment la MSA.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer et m'autoriser à signer les conventions.
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Délibération n°CP_19_273

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Solidarités

Objet :  Autonomie  :  Individualisation  de  crédits  au  titre  de  la  CFPPA _  Actions
collectives de prévention en EHPAD

Dossier suivi par Autonomie - 

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,  Sophie
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l’article L. 14-10-5 V du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU la loi du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU l'article R 3221-1 du code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la délibération n°CP_18_344 du 21 décembre 2018 et CP_19_176 du 19 juillet 
2019 ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1032 du 28 juin 2019 actualisant le règlement 
départemental d'aide sociale ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1007 du 15 mars 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2019 « Solidarités sociales » ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1029 du 15 mars 2019 votant le Budget Primitif 2019 et la 
délibération n°CD_19_1049 du 28 juin 2019 votant la décision modificative n°1 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°202 intitulé "Autonomie : Individualisation de crédits au
titre de la CFPPA _ Actions collectives de prévention en EHPAD" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Rappelle  que  le  Département  de  la  Lozère  a  installé  conjointement  avec  l'ARS  et  avec  ses
différents partenaires, la Conférence des Financeurs de la Prévention de la Perte d’Autonomie
(CFPPA).

ARTICLE 2

Prend acte que :

• la Conférence des Financeurs a lancé, le 27 août 2019, un appel à projet relatif à l'axe 5 du
programme coordonné de financement  de la  CFPPA « Développement  d'autres actions
collectives de prévention » visant l'attribution de subvention dans le cadre du plan d'action
2019 ;

• que des individualisations de crédits ont déjà été réalisées à hauteur de 168 600 € sur une
enveloppe de 194 835,54 €.

ARTICLE   3

Approuve l'individualisation de crédits, pour un montant total de 26 000 € à imputer au chapitre
935-532/6188.1, en faveur des différents organismes retenus lors de la conférence des financeurs
du  24  octobre  2019  dans  le  cadre  de  l'appel  à  projet « Actions  collectives  de  prévention  en
EHPAD »,  d'après  le  tableau  ci-annexé  et,  autorise  la  signature  des  conventions  et  de  tous
documents nécessaires à la réalisation de ces actions.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_19_273 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°202 "Autonomie : Individualisation de crédits au titre de la CFPPA _ Actions 
collectives de prévention en EHPAD".

Le  28  novembre  2016,  le  Département  de  la  Lozère  a  installé  conjointement  avec  l'Agence
Régionale de Santé (ARS) et avec ses différents partenaires, la Conférence des Financeurs de la
Prévention  de  la  Perte  d’Autonomie  (CFPPA),  nouvelle  instance  prévue  par  la  loi  relative  à
l’adaptation de la société au vieillissement du 28 décembre 2015. Ce dispositif vise à favoriser et à
approfondir la concertation entre le Département, qui assure la présidence de cette instance de
gouvernance, et les autres acteurs intervenants dans le financement de la prévention de la perte
d’autonomie, pour les personnes âgées de plus de 60 ans, notamment l’ARS, qui assure la vice-
présidence de la Conférence.

Depuis son installation en octobre 2017, la Conférence des Financeurs a engagé différents travaux
en concertation avec les acteurs locaux, et a permis l'élaboration du programme coordonné de
financement de la Conférence des financeurs, autour de 5 axes :

1) Amélioration de l'accès aux équipements et aux aides techniques

2) Attribution du forfait autonomie

3) Coordination et appui des actions de prévention faites par les Services d'aide à domicile

4) Soutien  des  actions  et  accompagnement  des  proches  aidants,  personnes  âgées  et
personnes handicapées

5) Développement d'autres actions collectives de prévention

La Conférence des Financeurs, conjointement avec l'ARS, a lancé le 27 août 2019 un appel à
candidature  relatif  à  l'axe  5  du  programme  coordonné  de  financement  de  la  CFPPA
« Développement d'autres actions collectives de prévention » à destination des Etablissements
d'Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD) en matière de santé, en faveur du
lien social et du bien vieillir. Ce dispositif vise l'attribution de participations dans le cadre du plan
d'action 2019.

Pour 2019, le Département devrait bénéficier d'une dotation globale de la CNSA de 194 835,54 €
pour mener les actions prévues au programme coordonné de financement de la Conférence des
financeurs sachant que les concours de la CNSA correspondant à ces dépenses ont été versés
pour 70 % en avril  2019.  Le solde sera versé ultérieurement après déduction des crédits non
consommés des années précédentes. Une première individualisation de crédits a été réalisée à
hauteur de 148 600,00 €,  pour financer les actions collectives de prévention 2019,  lors  de la
commission  permanente  de  décembre  2018.  Une  seconde  individualisation  de  crédits  a  été
réalisée à hauteur de 20 000,00 €, pour financer les aides techniques 2019, lors de la commission
permanente de juillet 2019.

A ce jour l'enveloppe non attribuée s'élève à 26 235,54 €.

Le  montant  des  projets  pour  les  actions  collectives  de  prévention  en  EHPAD retenus  par  la
Conférence des financeurs a été déterminé lors de la conférence des financeurs du 24 octobre
2019. Les actions retenues vous sont proposées dans le tableau joint, en annexe, à hauteur de
26 000 €.

L'ARS interviendra en complément de ces financements au titre de crédits de l'assurance maladie
pour renforcer la mise en œuvre d'actions de prévention en EHPAD.

Sur la base de l'ensemble de ces éléments, je vous propose :

• de donner un avis favorable aux participations, ci-jointes, à hauteur de 26 000 €, à prélever
au chapitre 935-532/6188.1

• de m'autoriser à signer les conventions y afférentes ou tout autre document nécessaire à la
réalisation de ces actions.
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Appel à candidature EHPAD – CFPPA /ARS
Octobre 2019

EHPAD Thématique proposée Partenariat autres EHPAD Proposition répartition 
CFPPA

Vialas Activité physique adaptée 1 000 €

Chirac 
Villa Saint Jean 

Activité physique adaptée Chanac - Maison des Aires
Marvejols – La Colagne 
La Canourgue – Saint Martin 

6 500 €

Mende L'Adoration Activité physique adaptée 2 000 €

Marvejols
Saint Jacques 

Activité physique adaptée Non retenu sur les fonds de la 
CFPPA

Florac Activité physique et équilibre 
nutritionnel

8 000 €

Langogne Prévention de la dénutrition Luc 5 000 €

Langogne Equilibre et mouvement Luc 1 500 €

Saint Chély
Fanny Ramadier

Activité Physique Adaptée 2 000 €

Le Malzieu
Hubert de Flers

Santé bucco-dentaire Non retenu sur les fonds de la 
CFPPA

Totaux 26 000 €
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Délibération n°CP_19_274

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Solidarités

Objet :  Lien  Social  :  Individualisation  de  crédits  en  faveur  des  actions
expérimentales de la stratégie insertion/emploi

Dossier suivi par Lien social - Insertion

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l'article L 1611-4 et L 3212-3 et L 3214-1 du Code général des collectivités 
territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1007 du 15 mars 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2019 « Solidarités sociales » ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1029 du 15 mars 2019 votant le Budget Primitif 2019 et la 
délibération n°CD_19_1049 du 28 juin 2019 votant la décision modificative n°1 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°203 intitulé "Lien Social : Individualisation de crédits 
en faveur des actions expérimentales de la stratégie insertion/emploi" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Rappelle  que le département de la  Lozère connaît  le plus faible taux de chômage au niveau
national mais que son économie tournée autour du secteur agricole, du tourisme et du médico-
social  ne  permet  pas  toujours  de  trouver  des  solutions  aux  problématiques  d'insertion
professionnelle des personnes et aux besoins en emplois des entreprises (35 % des bénéficiaires
du RSA sont dans le dispositif depuis plus de 5 ans, le nombre de ces personnes),

ARTICLE 2

Précise  que dans le cadre des actions expérimentales de la stratégie insertion/emploi, un étroit
partenariat  a  été  engagé  par  le  Département  avec  l'Association  d'Insertion  des  Personnes
Handicapées  en  Lozère  (AIPPH)  durant  l'année  2019  et  que plusieurs  actions  ont  déjà  été
engagées et se poursuivront en 2020 :

• participation à l'élaboration de la stratégie départementale en faveur de l'insertion et de
l'emploi,

• appui au Département afin de déployer les Parcours Emploi Compétences (PEC), dont le
financement du Conseil départemental a été étendu du secteur non-marchand au secteur
marchand,

• expérimentation  d'actions  afin  d'accompagner  les  personnes  vers  et  dans  l'autonomie
(accompagner les publics dans leur reprise d'activité, développer les Périodes de Mises en
Situations en Milieu Professionnel, accompagner les personnes du milieu protégé vers le
milieu ordinaire,

• expérimentation  d’actions  afin  de  sécuriser  les  sorties  de  dispositifs  (rSa),  notamment
lorsqu’un accompagnement n’a pas pu être mis en place, car la personne est rapidement
sortie du dispositif.

ARTICLE 3

Individualise, dans ce cadre, une enveloppe de 35 000 €, à imputer au 935-58/6574.68, en faveur
de l'Association d'Insertion des Personnes Handicapées en Lozère (AIPPH), afin de conduire à
titre expérimental les actions suivantes :

• promotion du dispositif des Parcours Emploi Compétences,
en lien avec le réseau Loz'Emploi : .....................................................................5 000 €

• expérimentations en faveur de l’autonomie : ....................................................10 000 €

• expérimentations en faveur de la sécurisation des sorties de dispositif : ........20 000 €
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ARTICLE   4

Autorise  la  signature  des  conventions,  des  avenants  et  de  tous  les  autres  documents
éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de ce financement.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_19_274

Annexe à la délibération n°CP_19_274 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°203 "Lien Social : Individualisation de crédits en faveur des actions 
expérimentales de la stratégie insertion/emploi".

Le département de la Lozère connaît le plus faible taux de chômage au niveau national (5,5% au
premier trimestre  2019),  son économie tournée autour du secteur agricole,  du tourisme et  du
médico-social  ne permet  pas toujours de trouver des solutions aux problématiques d'insertion
professionnelle des personnes et aux besoins en emplois des entreprises.

Bien que le Département de la Lozère consacre près de 15 % de ses dépenses d'insertion aux
financements  d'actions  d'insertion,  force  est  de  constater  que  des  besoins  demeurent  non
satisfaits  de  part  et  d'autres.  En  effet,  les  entreprises  peinent  à  trouver  une  main  d’œuvre
volontaire et formée. Avec près de 35 % des bénéficiaires du RSA qui sont dans le dispositif
depuis plus de 5 ans, le nombre de ces personnes en insertion stagne. Une partie de ce public est
confrontée à des freins sociaux importants liés à la santé. Ce public connaît souvent des parcours
présentant des similitudes à celles des personnes en situation de handicap.

Le Département de la Lozère, dans le cadre du Schéma départemental unique des solidarités
2018-2022, a fait de l'insertion des personnes fragiles une de ses priorités. En cohérence avec la
Stratégie  Nationale  de  Prévention  et  de  Lutte  contre  la  Pauvreté,  il  a  engagé  une  politique
ambitieuse en faveur de l'emploi et de l'insertion votée en juin 2019 : Loz'Emploi.  Cette politique a
pour objectif de travailler le partenariat et la coordination des acteurs en faveur de l'emploi, tout en
ciblant  plus  particulièrement  le  public  des  bénéficiaires  du  rSa  en  lien  avec  le  Programme
départemental d'Insertion 2019-2023.

Par ailleurs, le Département de la Lozère s'est également positionné afin de mieux accompagner
les personnes vers et dans l'autonomie, en sécurisant notamment les sorties de dispositifs et en
garantissant un accompagnement adapté tout au long du parcours.

Cette stratégie a été élaborée après de nombreuses concertations et elle repose sur la mise en
place d'actions, certaines étant conduites à titre expérimental afin de les déployer sur l'ensemble
du Département.

Un étroit partenariat a été engagé avec l'Association d'Insertion des Personnes Handicapées en
Lozère  (AIPPH)  durant  l'année  2019,  afin  de  construire  et  lancer  ces  expérimentations.  Le
Département  a  souhaité  bénéficier  du  retour  d'expérience  de  cette  structure  et  a  souhaité
s'appuyer sur son réseau de conseillers,  afin  d'établir  le  cadre des projets à engager afin  de
garantir un accompagnement adapté pour tous.

A ce titre, plusieurs actions ont été engagées et se poursuivront en 2020 :

• participation à l'élaboration de la stratégie départementale en faveur de l'insertion et de
l'emploi,

• appui au Département afin de déployer les Parcours Emploi Compétences (PEC), dont le
financement du Conseil départemental a été étendu du secteur non-marchand au secteur
marchand,

• expérimentation  d'actions  afin  d'accompagner  les  personnes  vers  et  dans  l'autonomie
(accompagner les publics dans leur reprise d'activité, développer les Périodes de Mises en
Situations en Milieu Professionnel, accompagner les personnes du milieu protégé vers le
milieu ordinaire,

• expérimentation  d’actions  afin  de  sécuriser  les  sorties  de  dispositifs  (rSa),  notamment
lorsqu’un accompagnement n’a pas pu être mis en place, car la personne est rapidement
sortie du dispositif.

À cet effet, je vous propose d’attribuer une enveloppe de 35 000 € à AIPPH, afin de conduire à titre
expérimental les actions suivantes :
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• promotion du dispositif  des Parcours Emploi  Compétences, notamment dans le secteur
marchand, en lien avec le réseau Loz'Emploi : ...................................................5 000 €

• expérimentations en faveur de l’autonomie : ....................................................10 000 €

• expérimentations en faveur de la sécurisation des sorties de dispositif : ........20 000 €

Si vous en êtes d'accord, je vous propose de donner un avis favorable à cette individualisation de
crédits sur l'enveloppe 935-58/6574.68 .
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Enseignement et jeunesse

Objet :  Modalités de prise en charge du transport scolaire régulier des élèves en
situation de handicap

Dossier suivi par Mobilité, numérique et transports - Technologies de l'information et de la communication

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,  Sophie
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU la loi 82-1153 du 30 décembre 1982 d'orientation des transports intérieurs ; 
 
VU l'article L 213-11 et R 213-3 à R 213-12 du code de l'éducation ; 
 
VU la délibération n°CP_18_045 du 16 avril 2018 ; 
 
VU la délibération n°CD_18_1038 du 29 juin 2018 reconduisant le règlement 
départemental du transport scolaire et d'allocations aux familles ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1005 du 15 mars 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2019 « Numérique et mobilités » ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1029 du 15 mars 2019 votant le Budget Primitif 2019 et la 
délibération n°CD_19_1049 du 28 juin 2019 votant la décision modificative n°1 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°300 intitulé "Modalités de prise en charge du transport 
scolaire régulier des élèves en situation de handicap" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE   1

Précise les modalités de prise en charge des frais de déplacements des élèves en situation de
handicap qui fréquentent un établissement scolaire comme suit :

« Les élèves ou étudiants en situation de handicap pourront, après l’examen de la demande par la
MDPH, bénéficier :

• soit du remboursement des frais d’abonnement aux transports en commun de l’élève et de
son éventuel accompagnant, sous réserve de présentation de justificatifs de paiement ;

• soit  du versement d’une indemnité kilométrique pour l’utilisation d’un véhicule particulier
(véhicule appartenant  à la famille de l’élève/étudiant en situation de handicap ou à lui-
même).

• soit de la mise en place d’un transport adapté organisé par les services du Département et
confié à un prestataire spécialisé.

Le choix de la solution mise en œuvre est  fait  par le Département sachant  que des solutions
mixtes sont également possibles au cas par cas. »

ARTICLE   2

Prend acte que les crédits  nécessaires  à cette  prise  en  charge sont  inscrits  au budget  sous
l’imputation budgétaire 938/81- 6574.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_19_275 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°300 "Modalités de prise en charge du transport scolaire régulier des élèves en 
situation de handicap".

La loi NOTRe a confirmé que le département est compétent pour la prise en charge des frais de
transport  individuel  des  élèves  et  étudiants  en  situation  de  handicap  vers  les  établissements
scolaires et universitaires.

Ainsi l’article R.213-13 du code de l’éducation institue le principe de la prise en charge, par le
Département des frais de déplacements des élèves en situation de handicap qui fréquentent un
établissement scolaire. Le même dispositif est également prévu pour les étudiants en situation de
handicap par l’article R.213-16 du code de l’éducation.

Dans le cadre de cette prise en charge des frais de transports, en Lozère, le remboursement des
frais de déplacement concerne majoritairement le transport assuré :

- soit par un véhicule personnel,

- soit par un transporteur.

Je vous propose de préciser nos modalités de prise en charge en intégrant,  dans la prise en
charge départementale, et si  l’élève est apte à utiliser (seul ou accompagné) les transports en
commun, le remboursement des frais d’abonnement aux transports en commun.

Ainsi,  et après l’examen de la demande par la MDPH, les élèves ou étudiants en situation de
handicap pourront bénéficier :

• soit du remboursement des frais d’abonnement aux transports en commun de l’élève et de
son éventuel accompagnant, sous réserve de présentation de justificatifs de paiement ;

• soit  du versement d’une indemnité kilométrique pour l’utilisation d’un véhicule particulier
(véhicule appartenant  à la famille de l’élève/étudiant en situation de handicap ou à lui-
même).

• soit de la mise en place d’un transport adapté organisé par les services du Département et
confié à un prestataire spécialisé.

Étant entendu que le choix de la solution mise en œuvre est fait par le Département, et que des
solutions mixtes sont également possibles au cas par cas.

Si vous en êtes d’accord, les crédits nécessaires à cette prise en charge seront inscrits au budget
sous l’imputation budgétaire 938/81- 6574.

Je vous propose de valider ces modalités.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Enseignement et jeunesse

Objet :  Enseignement  :  subventions  au  titre  du  programme  "Aide  aux  projets
d'établissements"

Dossier suivi par Education et Culture - Enseignement, Vie Associative

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;

Page 1 66



Délibération n°CP_19_276

VU l'article L 421-11 du code de l'éducation ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1009 du 15 mars 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2019 « Enseignement » ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1029 du 15 mars 2019 votant le Budget Primitif 2019 et la 
délibération n°CD_19_1049 du 28 juin 2019 votant la décision modificative n°1 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°301 intitulé "Enseignement : subventions au titre du 
programme "Aide aux projets d'établissements"" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation  au  débat  et  au vote  des  conseillers  départementaux sur  les  dossiers
concernant les différents collèges dès lors qu'ils siègent au conseil d'administration ;

ARTICLE 1

Individualise un crédit de 36 505 € sur le programme 2019 « d'aide aux collèges pour les actions
menées dans le  cadre  des projets  d'établissements »,  en  faveur  des  projets  suivants,  réparti
comme suit :

• collèges publics : 22 990 € à imputer au chapitre 932 - 221 / 65737

Collèges Activités 
Nbre

d'élèves
Budget Aide allouée

Sport Nature à la 
Canourgue

Visite du château de Murol et du site de
Lemptégy (Auvergne)

65 2 036 € 500 €

Voyage à Rome et en Campanie 50 19 034 € 1 000 €

Sortie à Micropolis, la cité des insectes
à Millau

45 807 € 300 €

Sortie  botanique  en  liaison  avec  la
culture occitane

25 468 € 225 €

Cycle  d'initiation  au  jeu  de  balle  au
tambourin

35 290 € 150 €

Festival  cinéma  d'Alès  et  concours
« écrits sur l'image »

65 535 € 150 €

Total 2 325 €

Henri-Gamala au 
Collet-de-Dèze

Sortie Porquerolles/Port Cros 42 12 100 € 600 €

Sur  les  traces  de  nos  ancêtres  les
Romains

23 454 € 200 €

Total 800 €

Les-Trois-Vallées à
Florac

Entre  otium et  negocium :  vivre  à  la
romaine

50 870 € 200 €

Club radio 15 1 000 € 500 €

Le labo théâtre 15 4 565 € 500 €
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Total 1 200 €

Marthe-Dupeyron 
à Langogne

Section sportive APPN 61 6 288 € 1 000 €

Marcel-Pierrel à 
Marvejols

Le film Marcel Pierrel 100 3 671 € 1 000 €

Projet  plurilingue  Barcelone  et  île  de
Majorque

48 19 599 € 960 €

Tous au théâtre 150 1 200 € 300 €

Rencontre avec Janine Teisson 65 547 € 100 €

Jumelage  virtuel  international
Marvejols-Cartagena

55 4 514 € 500 €

La chimie : c'est dans le jardin ou dans
la maison ?

25 1 130 € 400 €

Journées européennes du Patrimoine 88 300 € 125 €

Total 3 385 €

Henri-Bourrillon à 
Mende

Séjour  d'intégration  6e à  la  ferme des
Bories

190 9 980 € 1 710 €

Création  d'une pièce de théâtre en 6e

SEGPA, ULIS
13 1 600 € 500 €

Atelier  théâtre :  quel  monde  pour
demain ?

20 750 € 350 €

Comédie musicale « caritative » 150 850 € 400 €

L'art  de  communiquer :  langue  des
signes

50 774 € 400 €

Section sportive Volley-Ball 37 2 140 € 1 000 €

Section sportive Natation 20 1 230 € 600 €

Échange Wunsiedel 26 3 148 € 500 €

Total 5 460 €

André-Chamson  à
Meyrueis

Les autres et moi, perception et actions 96 5 800 € 1 500 €

Haut-Gévaudan  à
St-Chély-d'Apcher

Construire,  reconstruire  la  mémoire :
sortie scolaire au musée de Javols

103 1 195 € 500 €

Section Athlétisme 27 7 400 € 800 €

Section Triathlon 16 4 000 € 800 €

Total 2 100 €

Achille-Rousson  à
Saint-Etienne-
Vallée- Française

Voyage en Grèce 64 28 675 € 1 220 €

Atelier théâtre-chorale 64 2 785 € 500 €

Total 1 720 €

Le-Trenze à Vialas Radio 12 3 400 € 500 €

La tête dans les étoiles 10 4 200 € 500 €

Tous au théâtre 18 1 500 € 500 €

Page 3 68



Délibération n°CP_19_276

Réalisation d'un guide touristique sur la
région

7 2 200 € 500 €

La biz'art'rit 18 3 300 € 500 €

Total 2 500 €

Odilon-Barrot à 
Villefort

Entre éloquence et résistances : quels 
mots/maux pour résister ?

18 912 € 500 €

Mon entrée en 6e, lecture, nature, savoir
nager et autonomie

15 2 025 € 500 €

Total 1 000 €

• collèges privés : 13 515 € à imputer au chapitre 932 - 221 /6574.36

Collèges Activités
Nbre

d'élèves
Budget Aide allouée

St-Pierre-St-Paul à 
Langogne

Échange Irlande du Nord 20 11 885 € 500 €

Notre-Dame à 
Marvejols

Voyage à Amsterdam 78 22 668 € 1 560 €

Voyage scolaire au centre de 
l'Espagne

70 27 500 € 1 400 €

Séjour sportif et culturel à Sainte-
Enimie pour la section handball

35 1 516 € 525 €

Séjour sportif de ski aux Angles 70 28 620 € 1 050 €

Développement de la section 
handball : match à Montpellier

120 2 040 € 300 €

Total 4 835 €

Saint-Privat à 
Mende

Échange scolaire avec un 
établissement partenaire allemand

20 4 454 € 300 €

A la découverte d'un artiste et d'un 
musée : Rodez

65 1 150 € 500 €

Section activités de pleine nature 48 3 350 € 1 000 €

Total 1 800 €

Sainte-Marie à 
Meyrueis

PSC1 22 650 € 300 €

Sacré-Coeur à 
Saint-Chély-
d'Apcher

Voyage scolaire de ski aux Angles 70 28 220 € 825 €

Voyage découverte du patrimoine de la
Gironde

57 9 840 € 855 €

Section sportive Football 44 4 740 € 1 000 €

Section sportive APPN 16 4 536 € 1 000 €

Atelier photo création 20 1 736 € 500 €
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Collèges Activités
Nbre

d'élèves
Budget Aide allouée

Atelier théâtre 15 580 € 500 €

Section sportive Handball 94 2 877 € 600 €

Itinéraire de découverte du volcanisme
en Aubrac

70 760 € 600 €

Sortie théâtre 70 531 € 200 €

Total 6 080 €

ARTICLE 2

Précise que :

• les dossiers ont été présentés à la commission technique « projets d'établissements » du
27 septembre 2019 qui a donné un avis sur le contenu pédagogique des projets.

• le  montant  des  subventions  est  déterminé  en  fonction  des  dossiers  déposés  par  les
établissements.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_19_276 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°301 "Enseignement : subventions au titre du programme "Aide aux projets 
d'établissements"".

Un crédit de 64 065 € a été inscrit au chapitre 932 au titre du programme « aide aux collèges pour
les  actions  menées  dans  le  cadre  des  projets  d'établissements ».  Les  dispositions  de  la  Loi
NOTRe n'impactent pas notre politique départementale « Enseignement et Jeunesse » en faveur
des collèges. 

Les dossiers  ont  été présentés à la  commission technique « projets d'établissements »  du 27
septembre 2019  qui  a  donné un avis sur le contenu pédagogique des projets. Le montant des
subventions est déterminé en fonction des dossiers déposés par les établissements.

Au  regard  des  affectations  déjà  réalisées  sur  ce  programme,  les  crédits  disponibles  pour
attributions sont de 36 505 €.

 COLLÈGES   PUBLICS

Collèges Activités Nbre
d'élèves

Budget Montant
proposé

Sport Nature à la 
Canourgue

Visite du château de Murol et du site de
Lemptégy (Auvergne)

65 2 036 € 500 €

Voyage à Rome et en Campanie 50 19 034 € 1 000 €

Sortie à Micropolis, la cité des insectes
à Millau

45 807 € 300 €

Sortie  botanique  en  liaison  avec  la
culture occitane

25 468 € 225 €

Cycle  d'initiation  au  jeu  de  balle  au
tambourin

35 290 € 150 €

Festival  cinéma  d'Alès  et  concours
« écrits sur l'image »

65 535 € 150 €

Sous-total 2 325 €

Collèges Activités Nbre
d'élèves

Budget Montant
proposé

Henri-Gamala au 
Collet-de-Dèze

Sortie Porquerolles/Port Cros 42 12 100 € 600 €

Sur  les  traces  de  nos  ancêtres  les
Romains

23 454 € 200 €

Sous-total 800 €

Les-Trois-Vallées à 
Florac

Entre  otium et  negocium :  vivre  à  la
romaine

50 870 € 200 €
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Collèges Activités Nbre
d'élèves

Budget Montant
proposé

Club radio 15 1 000 € 500 €

Le labo théâtre 15 4 565 € 500 €

Sous-total 1 200 €

Marthe-Dupeyron à 
Langogne

Section sportive APPN 61 6 288 € 1 000 €

Sous-total 1 000 €

Marcel-Pierrel à 
Marvejols

Le film Marcel Pierrel 100 3 671 € 1 000 €

Projet  plurilingue  Barcelone  et  île  de
Majorque

48 19 599 € 960 €

Tous au théâtre 150 1 200 € 300 €

Rencontre avec Janine Teisson 65 547 € 100 €

Jumelage  virtuel  international
Marvejols-Cartagena

55 4 514 € 500 €

La chimie : c'est dans le jardin ou dans
la maison ?

25 1 130 € 400 €

Journées européennes du Patrimoine 88 300 € 125 €

Sous-total 3 385 €

Henri-Bourrillon à 
Mende

Séjour d'intégration 6e à  la  ferme des
Bories

190 9 980 € 1 710 €

Création d'une pièce de théâtre en 6e

SEGPA, ULIS
13 1 600 € 500 €

Atelier  théâtre :  quel  monde  pour
demain ?

20 750 € 350 €

Comédie musicale « caritative » 150 850 € 400 €

L'art  de  communiquer :  langue  des
signes

50 774 € 400 €

Section sportive Volley-Ball 37 2 140 € 1 000 €

Section sportive Natation 20 1 230 € 600 €

Échange Wunsiedel 26 3 148 € 500 €

Sous-total 5 460 €
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Collèges Activités Nbre
d'élèves

Budget Montant
proposé

André-Chamson  à
Meyrueis

Les autres et moi, perception et actions 96 5 800 € 1 500 €

Sous-total 1 500 €

Haut-Gévaudan  à
St-Chély-d'Apcher

Construire,  reconstruire  la  mémoire :
sortie scolaire au musée de Javols

103 1 195 € 500 €

Section Athlétisme 27 7 400 € 800 €

Section Triathlon 16 4 000 € 800 €

Sous-total 2 100 €

Achille-Rousson  à
Saint-Etienne-
Vallée- Française

Voyage en Grèce 64 28 675 € 1 220 €

Atelier théâtre-chorale 64 2 785 € 500 €

Sous-total 1 720 €

Le-Trenze à Vialas

Radio 12 3 400 € 500 €

La tête dans les étoiles 10 4 200 € 500 €

Tous au théâtre 18 1 500 € 500 €

Réalisation d'un guide touristique sur la
région

7 2 200 € 500 €

La biz'art'rit 18 3 300 € 500 €

Sous-total 2 500 €

Odilon-Barrot à 
Villefort

Entre éloquence et résistances : quels 
mots/maux pour résister ?

18 912 € 500 €

Mon entrée en 6e, lecture, nature, 
savoir nager et autonomie

15 2 025 € 500 €

Sous-total 1 000 €

TOTAL GENERAL 22 990 €

COLLEGES PRIVES

Collèges Activités Nbre
d'élèves

Budget Montant
proposé

St-Pierre-St-Paul à 
Langogne

Échange Irlande du Nord 20 11 885 € 500 €

Sous-total 500 €
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Notre-Dame à 
Marvejols

Voyage à Amsterdam 78 22 668 € 1 560 €

Voyage scolaire au centre de 
l'Espagne

70 27 500 € 1 400 €

Séjour sportif et culturel à Sainte-
Enimie pour la section handball

35 1 516 € 525 €

Séjour sportif de ski aux Angles 70 28 620 € 1 050 €

Développement de la section 
handball : match à Montpellier

120 2 040 € 300 €

Sous-total 4 835 €

Saint-Privat à 
Mende

Échange scolaire avec un 
établissement partenaire allemand

20 4 454 € 300 €

A la découverte d'un artiste et d'un 
musée : Rodez

65 1 150 € 500 €

Section activités de pleine nature 48 3 350 € 1 000 €

Sous-total 1 800 €

Sainte-Marie à 
Meyrueis

PSC1 22 650 € 300 €

Sous-total 300 €

Sacré-Coeur à 
Saint-Chély-
d'Apcher

Voyage scolaire de ski aux Angles 70 28 220 € 825 €

Voyage découverte du patrimoine de la
Gironde

57 9 840 € 855 €

Section sportive Football 44 4 740 € 1 000 €

Section sportive APPN 16 4 536 € 1 000 €

Atelier photo création 20 1 736 € 500 €

Atelier théâtre 15 580 € 500 €

Section sportive Handball 94 2 877 € 600 €

Itinéraire de découverte du volcanisme
en Aubrac

70 760 € 600 €

Sortie théâtre 70 531 € 200 €

Sous-total 6 080 €

TOTAL GENERAL 13 515 €
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Si vous en êtes d'accord, je vous propose d'approuver l'individualisation d'un crédit d'un montant
total de 36 505 € sur le programme 2019 « d'aide aux collèges pour les actions menées dans le
cadre des projets d'établissements », en faveur des projets décrits ci-dessus pour les collèges
publics  (22 990 €  au chapitre  932 - 221 / 65737)  et  les collèges privés  (13 515 € au chapitre
932 - 221 /6574 . 36). 
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Enseignement et jeunesse

Objet :  Enseignement : Dispositif "collège au cinéma" - Aide aux ateliers dans les
collèges et pockets films

Dossier suivi par Education et Culture - Enseignement, Vie Associative

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l'article L 3212-3 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la délibération n°CG_09_2114 du 26 juin 2009 relative à la mise en œuvre du 
dispositif "collège au cinéma"; 
 
VU la délibération n°CD_19_1009 du 15 mars 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2019 « Enseignement » ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1039 du 28 juin 2019 approuvant le dispositif 2019-2020 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°302 intitulé "Enseignement : Dispositif "collège au 
cinéma" - Aide aux ateliers dans les collèges et pockets films" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat et au vote de  Régine BOURGADE  et de Laurent SUAU (par
pouvoir) ;

ARTICLE 1

Prend acte que sur l'année scolaire 2018-2019, l’Éducation nationale, CANOPE et la SAIEM de
Mende (coordinateur départemental « Cinéma ») ont lancé un concours de « Pockets films » dont
l'objectif est de faire réaliser par les élèves des écoles et des collèges des courts-métrage à l'aide
d'un téléphone ou d'une tablette et d'organiser une rencontre des classes participantes qui élisent
les meilleures réalisations des élèves.

ARTICLE 2

Rappelle  que le Conseil  départemental  du 28 juin 2019 a décidé de reconduire,  pour l'année
scolaire 2019-2020,  le dispositif  « Collège au cinéma » (subvention CINECO, financement des
transports et des places de cinéma).

ARTICLE 3

Décide de participer également au concours 2019-2020 « Pockets films » par l'attribution d'une
subvention de 1 300 €, imputée au chapitre 932-221/6574, en faveur de la SAIEM de Mende sur la
base d'une dépense de 3 100 €.

ARTICLE   4

Autorise la signature de tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de ce financement.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_19_277 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°302 "Enseignement : Dispositif "collège au cinéma" - Aide aux ateliers dans les 
collèges et pockets films".

Lors du vote du budget primitif 2019, un crédit de 10 500 € a été inscrit au chapitre 932 en faveur
du  dispositif  « Collège  au  cinéma »  (subvention  CINECO,  financement  des  transports  et  des
places de cinéma).

Lors de la réunion du Conseil départemental en date du 28 juin 2019, l'assemblée départementale
a reconduit ce programme pour l'année scolaire 2019/2020.

L'éducation au cinéma s'inscrit  dans le parcours d’éducation artistique et culturelle des élèves.
Trois piliers encadrent ce parcours, la connaissance, la rencontre avec les œuvres et les artistes,
et la pratique.

Le dispositif « Collège au cinéma » ne se limite donc pas à permettre aux élèves de visionner des
films mais l'Education nationale propose également :

- aux élèves : des ateliers de pratiques et des rencontres avec des professionnels du cinéma, 

- aux  enseignants :  un  accompagnement  pédagogique  (pré-visionnement  des  films,  des
ressources proposées par un professeur référent) et des formations avec l'atelier CANOPE et
l'EMALA.

En 2018-2019,  l'Education nationale, CANOPE et  la SAIEM de Mende en tant que coordinateur
départemental « Cinéma » ont lancé un concours de « Pockets films » qui a ensuite donné lieu à
une rencontre départementale en juin à Mende. L'objectif de ce projet, lancé auprès des écoles et
des  collèges, est  de faire  réaliser par les élèves des courts-métrage à l'aide d'un téléphone ou
d'une tablette et  d'organiser une rencontre des classes participantes  qui  élisent  les meilleures
réalisations des élèves.

Ce concours va être relancé pour l'année 2019-2020.

L'organisation des ateliers et du concours de « Pockets films » représente un coût de 3 100 €. Une
aide de 1 000 € est sollicitée auprès de la DRAC.

Afin de compléter le financement et favoriser la venue d'intervenants pour ces actions menées
dans le cadre du dispositif « collège au cinéma », je vous propose d'attribuer une aide de 1 300 €
à la SAIEM de Mende, coordinateur départemental « Cinéma ».

Si vous en êtes d'accord, je vous propose d'approuver l'individualisation d'un crédit d'un montant
de 1 300 € prélevé sur le chapitre 932-221 article 6574.

Page 3 78



Délibération n°CP_19_278

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Enseignement et jeunesse

Objet :  Education  à  l'environnement  :  modification  de  règlement  et
individualisations au titre  des Contrats  Education Environnement  Lozère (CEEL)
pour l'année scolaire 2019-2020

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Accueil, attractivité, démographie médicale et jeunesse

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU les articles L 1611-4 et L 3212-3 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la délibération n°CG_14_7105 du 24 novembre 2014 approuvant la convention 
cadre régionale de l'éducation à l'environnement ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1051 du 23 juin 2017 approuvant le répertoire d'actions 
Jeunesse ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1008 du 15 mars 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2019 « Jeunesse » ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1029 du 15 mars 2019 votant le Budget Primitif 2019 et la 
délibération n°CD_19_1049 du 28 juin 2019 votant la décision modificative n°1 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°303 intitulé "Education à l'environnement : 
modification de règlement et individualisations au titre des Contrats Education 
Environnement Lozère (CEEL) pour l'année scolaire 2019-2020" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Approuve  la  modification  du  règlement  "Contrat  Education  Environnement  Lozère",  afin  de
favoriser la venue des écoles lors de la Journée Départementale de l'Education à  l'Environnement
(JDEE), par une bonification « transport » qui s'appliquera de la manière suivante :

• 1 point pour les écoles se trouvant à moins de 20 km du lieu de la JDEE

• 2 points pour les écoles se trouvant de 20 à 40 km du lieu de la JDEE

• 3 points pour les écoles se trouvant à plus de 40 km du lieu de la JDEE

ARTICLE   2

Précise que l'enveloppe « transport »  s'élève à  2 000,00 € et  sera répartie entre les écoles qui
s'engagent à participer à la JDEE, selon ce barème.

ARTICLE   3

Individualise, sur la base de ce nouveau règlement ci-joint, un crédit de 10 211 € (soit 8 210 €  au
titre des actions d'éducation à l'environnement et au développement durable et de 2 001 € au titre
de  la  participation  au transport  des  enfants  pour  la  participation  à  la  journée départementale
d'éducation  à  l'environnement  (JDEE))  à  imputer  au  chapitre  933/33-6574.87,  en  faveur  des
17 projets de Contrats Éducation Environnement Lozère (CEEL) présentés dans le tableau ci-
annexé.

ARTICLE   4

Autorise la signature de tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de ces financements.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_19_278 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°303 "Education à l'environnement : modification de règlement et 
individualisations au titre des Contrats Education Environnement Lozère (CEEL) pour 
l'année scolaire 2019-2020".

I – Modification de règlement

Afin  de  favoriser  la  venue  des  écoles  lors  de  la  Journée  Départementale  de  l'Education  à
l'Environnement (JDEE), il est proposé de mettre en place une bonification « transport » pour les
écoles qui s'engagent à participer à la JDEE.

Cette bonification s'applique de la manière suivante :

• 1 point pour les écoles se trouvant à moins de 20 km du lieu de la JDEE

• 2 points pour les écoles se trouvant de 20 à 40 km du lieu de la JDEE

• 3 points pour les écoles se trouvant à plus de 40 km du lieu de la JDEE

L'enveloppe « transport » sera répartie entre les écoles qui s'engagent à participer à la JDEE,
selon ce barème. 

Cette bonification sera versée en même temps que l'aide CEEL.

En cas de non-respect de l'engagement de participer à la JDEE, la bonification « transport » devra
être remboursée.

Pour 2019, il est proposé une enveloppe de 2 000 €, qui sera partagée entre les bénéficiaires en
fonction du nombre de points.

Jusqu'alors, cette aide était versée au REEL qui la redistribuait.

Ce nouveau mode de fonctionnement permet d'améliorer la lisibilité de l'aide départementale.

Le reste du règlement est inchangé, les subventions seront attribuées selon le règlement général
d'attribution des aides et l'intérêt pédagogique des projets.

II – Individualisations

Lors du vote du budget primitif,  un crédit de  11 000 € a été inscrit  pour le programme  Contrat
Education Environnement Lozère (CEEL), au chapitre 933/33 article 6574.87.

Afin de favoriser une prise de conscience des enjeux fondamentaux portés par l’éducation vers un
développement durable, pour les élèves du primaire en temps scolaire et les jeunes hors temps
scolaire (accueils de loisirs associatifs), le Département de la Lozère a mis en place, dans le cadre
de sa politique jeunesse, un dispositif d’aide aux projets et aux animations.

Les CEEL, et les actions qui en découlent visent à sensibiliser, faire comprendre l’environnement
et  sa  complexité,  tisser  un  lien  sensible  pour  permettre  à  chacun  de  devenir  acteur  de  sa
préservation et de sa gestion. Ils favorisent des démarches actives et coopératives au contact du
milieu :  des sorties sur le terrain,  des observations,  des relevés,  des questionnements,  … au
service de l’écocitoyenneté.

Ces projets feront  l'objet  d'une restitution lors de la  Journée Départementale de l'Education à
l'Environnement  (JDEE),  qui  aura  lieu  au mois de juin  à  Ispagnac ;  journée co-portée par  la
Direction  des  Services  Départementaux  de  l'Education  Nationale  (DSDEN)  et  le  Réseau
d'Education à l'Environnement Lozère (REEL).

Ces  projets  ont  fait  l'objet  d'une  validation  pédagogique  par  la  DSDEN et  la  Direction
Départementale de la Cohésion Sociale et la Protection des Populations (DDCSPP)  lors de la
réunion de la commission technique du 18 octobre.
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Vous trouverez les propositions d'individualisations de subventions en faveur des projets décrits
dans  le  tableau,  ci-joint  en  annexe,  pour  un  montant  total  de  8 210 €  au  titre  des  actions
d'éducation  à  l'environnement  et  au  développement  durable  et,  de  2 001 €  au  titre  de  la
participation au transport des enfants pour la participation à la journée départementale d'éducation
à l'environnement (JDEE).

Au vu de ces éléments, il vous est donc proposé :

• d'approuver le règlement modifié joint en annexe ;

• d'individualiser les subventions proposées dans le tableau ci-joint, pour un montant total de
10 211 € . Les crédits seront prélevés sur le chapitre 933/33 article 6574.87 ;

• de m'autoriser à signer tout document relatif à la bonne mise en œuvre de ces opérations.
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Ecole concernée Bénéficiare Titre du projet Niveau des classes Transport Point km

1 Ecole publique d'Altier CP, CE, CM 7 200,00 € 2 200,00 € 0,00 € 0,00 € 160,00 € oui 3 261,00 € 160,00 € 421,00 €

2 Association les Confettis MS, GS, CP, CE1 27 3 587,00 € 191,00 € 778,00 € oui 2 174,00 € 450,00 € 624,00 €

3 Ecole du Lion Balsièges APE du Lion TPS, PS, GS 16 563,20 € 4 563,20 € 0,00 € 0,00 € 400,00 € non 400,00 € 400,00 €

4 Association de Amis de l'école Aires terrestres éducatives CP, CE, CM 20 695,00 € 3 450,00 € 195,00 € 50,00 € 500,00 € non 350,00 € 350,00 €

5 Association l'Espérance Alimentation Cycle 2 et 3 et ULIS 94 6 0,00 € 177,54 € 800,00 € oui 2 174,00 € 750,00 € 924,00 €

6 CE2 12 807,30 € 3 615,00 € 0,00 € 192,30 € 407,30 € oui 3 261,00 € 450,00 € 711,00 €

7 Association Mater Prima Borne CP, CE1, CE2, CM2 13 340,33 € 0 0,00 € 0,00 € 340,33 € 200,00 € oui 3 261,00 € 150,00 € 411,00 €

8 Ecole Sainte Lucie Florac Biodiversité au jardin et ailleurs Toutes classes 48 6 900,00 € 115,00 € 280,00 € 680,00 € oui 1 87,00 € 750,00 € 837,00 €

Nombre 
d'enfants 

concernés

Coût du 
projet

Nb de 1/2 
journées 

d'animation 
payantes

Coût 
animation

Achat de 
matériel

Subvention 
demandées

Participe à la 
JDEE

Bonification 
transport 
proposée 

Subvention 
CEEL 

proposée 

Subvention totale 
proposée

Coopérative scolaire de l'école 
publique d'Altier

Semaine du goût – hygiène corporel et 
alimentaire

Ecole Eliane Rajchnudel 
Badaroux

Découverte des grottes et de ses 
habitants
Découvrir le monde souterrain

2 728,00 € 1 950,00 €

Découvrir son environnement proche 
pour le faire découvrir à d'autres élèves

Ecole primaire de 
Bédouès-Cocurès

Ecole des Terres Bleues 
Mende

2 275,04 € 2 097,50 €

Ecole publique Claude 
Erignac Le Monastier Pin 
Moriès

Association Les Amis de l'école 
Laïque

Création d'un espace de biodiversité : 
jardin, oiseaux et insectes

Ecole élémentaire publique 
Pied de Borne

Le jardin et sa biodiversité, en lien avec 
les Arts et la Littérature

Association des parents de l'école 
privée

1 295,00 €
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9 CP, CE, CM 37 4 880,00 € 400,00 € 380,00 € 710,00 € oui 3 261,00 € 550,00 € 811,00 €

10 APE Ecole St Frézal de Ventalon Aires terrestres éducatives CP, CE, CM 10 735,25 € 3 450,00 € 225,00 € 60,25 € 500,00 € non 350,00 € 350,00 €

11 Amicale laïque de St Michel de Dèze Sentier pédagogique maternelle, élémentaire 23 400,00 € 0 0,00 € 0,00 € 400,00 € 320,00 € oui 3 261,00 € 150,00 € 411,00 €

12 Coopérative scolaire OCCE Florac Biodiversité et jardin à l'école CE2, CM, ULIS 30 6 600,00 € 0,00 € 444,50 € 500,00 € oui 1 87,00 € 550,00 € 637,00 €

13 Ecole primaire de Vébron APE école de Vébron Aires terrestres éducatives CE, CM 15 698,00 € 3 450,00 € 198,00 € 50,00 € 500,00 € oui 2 174,00 € 350,00 € 524,00 €

14 3 à 11 ans 20 498,00 € 7 498,00 € 0,00 € 0,00 € 250,00 € non 250,00 € 250,00 €

16 Les Aventuriers des Bois 3 à 12 ans 24 8 40,00 € 99,90 € non 850,00 € 850,00 €

17 Les Aventuriers des Bois 3 à 12 ans 20 8 120,00 € 89,20 € non 850,00 € 850,00 €

18 Les Aventuriers des Bois 3 à 12 ans 22 8 140,00 € 94,70 € non 850,00 € 850,00 €

T 438 74

Ecole publique Paul Eluard 
Saint Alban sur Limagnole

Coopérative scolaire OCCE Saint 
Alban

Le monde des plantes : le connaître 
pour l'aimer, l'aimer pour le protéger 1 660,00 €

Ecole des Abrits Ventalon 
en Cévennes

Ecole Martine Rouvière St 
Michel de Dèze

Ecole Suzette Agulhon 
Florac 1 044,50 €

ALSH Les P'tits Mômes 
Châteauneuf de Randon

Développement durable : transformation, 
revalorisation de matériaux, d'objets ou 
de matières premières

ALSH P'tits Cailloux
Antenne Ispagnac

1 340,00 € 1 200,00 € 1 000,00 €

ALSH P'tits Cailloux 
Antenne Ste Enimie 1 409,20 € 1 200,00 € 1 000,00 €

ALSH P'tits Cailloux 
Antenne Meyrueis

1 434,70 € 1 200,00 € 1 000,00 €

18 123,52 € 11 890,70 € 3 383,00 € 2 849,72 € 9 705,30 €
valeur du 
point 87 €

2 001,00 € 8 210,00 € 10 211,00 €

84



Projets CEEL 2019 - 2020

Bénéficiaire Projet

1 Foyer Rural de Langlade A mille lieues des milieux 700,00 €

2 Animation nature au jardin 700,00 €

3 Foyer Rural de Florac Club Nature 983,72 € 300,00 €

4 Ecole privée Ste Lucie Florac Animation seconde vie pour nos déchets 400,00 €

5 Ecole Le Sycomore de Banassac A la découverte des milieux naturels et de leur biodiversité 990,00 € 400,00 €

6 Ecole de Bédouès-Cocurès Rôles écologiques, sociaux et culturels du jardin 200,00 €

7 Ecole de Bédouès-Cocurès 251,05 € 100,00 €

8 Créer une mare à l'école 240,73 € 150,00 €

9 Découvrons la biodiversité au jardin 700,00 €

10 Ecole primaire du Bleymard Sentier pédagogique autour des arbres et arbustes 908,59 € 400,00 €

11 Création de caches pour du géocaching 300,00 €

12 Ecosystème Truite 600,00 € 50,00 €

13 L'exploration du milieu forestier 400,00 €

14 Ecole de St Germain de Calberte L'exploration du milieu forestier 400,00 €

Coût du 
projet

Subvention 
mandatée

3 575,00 €

Foyer Rural Les p'tits cailloux de 
Quézac

3 292,00 €

1 520,00 €

1 781,45 €

Tous au jardin !

Ecole maternelle Simone Serrière 
Florac

Ecole maternelle Simone Serrière 
Florac

2 812,40 €

Ecole des Abrits de St Frézal de 
Ventalon

1 156,20 €

Ecole publique des Hirondelles – 
Le Rozier

Ecole de St Etienne Vallée 
française

1 460,00 €

1 270,00 €
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15 Ecole de Malbouzon Tourbières sur le chemin de St Jacques 808,14 € 200,00 €

16 Ecole de Bourgs sur Colagne La planète terre 505,50 € 200,00 €

17 Ecole de Nasbinals Tourbières sur le chemin de St Jacques 756,25 € 200,00 €

18 Ecole de St Chély 891,77 € 340,00 €

19 Ecole de St Chély Sur les traces du Loup 600,00 €

20 Ecole de Balsièges Un jardin à l'école 800,00 €

21 Ecole de Chabrits 400,00 €

22 Ecole Del Castillo – Mende Jardins d'oiseaux 784,15 € 200,00 €

23 Ecole Del Castillo – Mende La Lozère à l'école 200,00 €

24 Ecole de St Etienne du Valdonnez 825,00 € 500,00 €

25 Ecole des Terres Bleues Mende Découvrir la biodiversité autour d'un jardin d'école 700,00 €

TOTAL

Arrété le présent état à la somme de neuf mille cinq cent quarante euros (9 540 €)

Mende le, 29 novembre 2017

Laetitia FAGES

Tri des déchets, compostage et éducation à une 
alimentation équilibrée et durable

2 203,18 €

1 540,28 €

Aménagement espace extérieur de manière éco-
responsable

1 074,68 €

1 214,10 €

Découvrir et préserver les animaux de notre 
environnement proche

2 308,50 €

48 747,49 € 9 540,00 €

La Directrice de l'Attractivité 
et du Développement

86



Délibération n°CP_19_279

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Culture, sports et patrimoine

Objet :  Patrimoine :  plan  objets  d'art -  programme  de  mise  en  conservation
préventive des objets des communes 2019

Dossier suivi par Education et Culture - Patrimoine Culturel

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU les articles L 1111-10, L 1111-4, L 1611-4, L 3212-3 du code général des 
collectivités territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1011 du 15 mars 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2019 « Patrimoine » ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1048 du 28 juin 2019 votant les autorisations de 
programmes 2019 et antérieures ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1029 du 15 mars 2019 votant le Budget Primitif 2019 et la 
délibération n°CD_19_1049 du 28 juin 2019 votant la décision modificative n°1 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°400 intitulé "Patrimoine : plan objets d'art - programme
de mise en conservation préventive des objets des communes 2019" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE UNIQUE

Affecte un crédit  de 48  467,40 €, à imputer au chapitre 903, au titre de l'opération « Mise en
conservation  préventive  des  objets  des  communes  2019 »  sur  l'autorisation  de  programme
correspondante  dont 45 794,40 €  pour le marché d'interventions de conservation préventive et
curative des objets des communes de Mende (Chapelle Saint-Gervais – 7 tableaux des Pénitents),
Langogne (église Saint-Gervais-Saint-Protais) et Chaudeyrac (église Saint-Martin).

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_19_279 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°400 "Patrimoine : plan objets d'art - programme de mise en conservation 
préventive des objets des communes 2019".

Au  titre  du  budget  primitif,  l'opération  « Mise  en  conservation  préventive  des  objets  des
communes 2019 » a été prévue,  sur le chapitre  903 BD,  pour un montant  prévisionnel  de
100 000 € lors du vote de l'autorisation de programme « Plan objets d'art et restauration des objets
mobiliers » d'un montant de 142 000 €.

Cette  opération,  intitulée  Plan  Objets  d'art,  consiste  en  une  intervention  au  bénéfice  des
communes pour la mise en conservation préventive des œuvres d'art dont elles sont propriétaires,
essentiellement conservées dans les édifices religieux (églises et temples). Il s'agit de traiter les
éléments en bois (meubles de sacristie, chaires, autels, retables, statues…) contre les insectes
xylophages : pour cela, une équipe de restaurateurs professionnels intervient dans le cadre d'un
marché. La conservation départementale du patrimoine se charge, en revanche, de nettoyer et
conditionner les ornements liturgiques fragiles et anciens, souvent en soie.

L'opération  de  mise  en  conservation  préventive  des  œuvres  d'art  des  communes  par  des
restaurateurs professionnels est  menée en partenariat  avec la  Direction  régionale des Affaires
Culturelles, conservation régionale des monuments historiques. Je vous rappelle qu'elle est co-
financée par l’État à hauteur de 70 % : la Direction régionale des Affaires Culturelles, conservation
régionale des Monuments historiques, a versé une subvention de 70 000 € au Département. Les
interventions sont gratuites pour les communes, à charge pour elles de mettre à disposition du
personnel communal pour l'évacuation des déchets et la manutention, en appui aux restaurateurs
titulaires du marché.

Lors de la Commission permanente du Conseil départemental en date du 28 juin 2019, un crédit
de 51 165,40 € a été affecté au titre de l'opération « mise en conservation préventive des objets
des communes 2019 ».

Je vous propose de procéder à une nouvelle affectation de crédit de 48 467,40 € dont 45 794,40 €
en faveur du :
Marché d'interventions de conservation préventive et curative
Affectation : Plan objets d'art 2019
Mandataire : Violaine BRARD - Groupement : BRARD/IMBOURG/FERRIERE DEBERRY
concernant  les  communes  de  Mende  (Chapelle  Saint-Gervais  –  7  tableaux  des  Pénitents),
Langogne (église Saint-Gervais-Saint-Protais), Chaudeyrac (église Saint-Martin).

Si vous en êtes d'accord, je vous propose d'approuver l'affectation d'un montant de crédits de
48 467,40 €  au titre de l'opération « Mise en conservation préventive des objets des communes
2019 » sur l'autorisation de programme correspondante.
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Délibération n°CP_19_280

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Culture, sports et patrimoine

Objet :  Patrimoine : Subvention au titre du programme d'aide à la restauration des
objets mobiliers patrimoniaux

Dossier suivi par Education et Culture - Patrimoine Culturel

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU les articles L 1111-10, L 1111-4, L 1611-4, L 3212-3 du code général des 
collectivités territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1011 du 15 mars 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2019 « Patrimoine » ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1048 du 28 juin 2019 votant les autorisations de 
programmes 2019 et antérieures ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1029 du 15 mars 2019 votant le Budget Primitif 2019 et la 
délibération n°CD_19_1049 du 28 juin 2019 votant la décision modificative n°1 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°401 intitulé "Patrimoine : Subvention au titre du 
programme d'aide à la restauration des objets mobiliers patrimoniaux" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Affecte  un  crédit  de  4 515 €  à  imputer  au  chapitre  913,  au  titre  de  l'opération  « Aide  aux
communes pour la restauration des objets patrimoniaux 2019 » sur l'autorisation de programme
correspondante, comme suit :

Projet
Coût de la

dépense HT
Subvention allouée

Commune de Saint-Hilaire-de-Lavit : restauration de trois
retables en bois (non protégé)

6 450 €
4 515 €

(70%)

ARTICLE 2

Autorise la signature de tous les documents éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de ce
financement.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_19_280 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°401 "Patrimoine : Subvention au titre du programme d'aide à la restauration des 
objets mobiliers patrimoniaux".

Au titre du budget primitif, l'opération  « Aide aux communes pour la restauration des objets
patrimoniaux 2019 » a été prévue, sur le chapitre 913 BD, pour un montant prévisionnel de
30 000,00 € lors  du  vote  de  l'autorisation  de  programme  « objets  d'art »  d'un  montant  de
142 000 €.

Les dispositions de la loi NOTRe prévoient que ces projets s'inscrivent dorénavant dans le cadre
de la compétence départementale partagée « Culture » que le Département est amené à exercer
au titre de la loi.

Je vous propose de procéder à une nouvelle attribution de subvention en faveur du projet décrit ci-
après :

Projet Coût de la dépense
HT

Montant de la
subvention État

Subvention
proposée

Commune de Saint-Hilaire-de-Lavit :
restauration de trois retables en bois

(non protégé)

6 450 € 0 € 4 515 €
(70%)

Si vous en êtes d'accord, je vous propose d'approuver l'affectation d'un montant de crédits de
4 515 €, au titre de l'opération « Aide aux communes pour la restauration des objets patrimoniaux
2019 » sur l'autorisation de programme correspondante, en faveur du projet décrit ci-dessus, sous
réserve du vote des crédits nécessaires lors de la DM2 de ce jour.

Au vu des affectations déjà réalisées, le reliquat de crédits est de 0 €
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Délibération n°CP_19_281

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Culture, sports et patrimoine

Objet : Culture : individualisation de crédits au titre des programmes culture

Dossier suivi par Education et Culture - Enseignement, Vie Associative

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU les articles L 1111-4, L 1611-4, L 3212-3 et R 3221-1 du Code général des 
collectivités territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1010 du 15 mars 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2019 « Culture » ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1029 du 15 mars 2019 votant le Budget Primitif 2019 et la 
délibération n°CD_19_1049 du 28 juin 2019 votant la décision modificative n°1 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°402 intitulé "Culture : individualisation de crédits au 
titre des programmes culture" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation  au  débat  et  au  vote  de  Christine  HUGON,  Francis  COURTES,  Henri
BOYER, Jean-Claude MOULIN, Michèle MANOA, Patricia BREMOND, Robert AIGOIN, Sophie
MALIGE (par pouvoir), Valérie FABRE et Valérie VIGNAL ;

ARTICLE 1

Individualise, sous réserve du vote de la décision modificative n°2, une avance de 80 000 €, à
imputer au chapitre 933-311/6574, en faveur de l'association « Scènes Croisées de Lozère » afin
d'assurer son fonctionnement pour le début de la saison 2019-2020, dans l'attente du vote du
budget primitif 2020.

ARTICLE   2

Autorise  la  signature  de  la  convention  et  de  tous  les  autres  documents  éventuellement
nécessaires à la mise en œuvre de ce financement.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_19_281 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°402 "Culture : individualisation de crédits au titre des programmes culture".

Dans le cadre de la compétence partagée « Culture » inscrite dans la loi NOTRe, le Département
contribue au  développement  des  actions  des acteurs  culturels  du  Département  à  travers  ses
dispositifs d'aides.

En 2019, un crédit de 420 700 € a été inscrit au chapitre 933-311 article 6574 pour le financement
des programmes culturels.

Afin d'assurer la mise en œuvre du fonctionnement de Scènes Croisées de Lozère pour le début
de  la  saison  2019-2020  et  dans  l'attente  du  vote  du  budget  primitif  2020,  il  est  proposé
d'individualiser  un  crédit  de  80  000  €  imputé  sur  le  budget  2019  pour  cette  association,
représentant une avance sur la subvention qui sera proposée en 2020.

Si vous en êtes d'accord, je vous propose d'approuver l'individualisation :

• d'un crédit d'un montant de 80 000 € sur le programme 2019 des subventions culture en
faveur du projet ci-dessus, sous réserve du vote de la DM2 qui prévoit l'inscription de cette
avance ;

• de m'autoriser à signer la convention qui s'avère nécessaire à la mise en œuvre de ce
financement.
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Délibération n°CP_19_282

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Culture, sports et patrimoine

Objet : Activités de Pleine Nature : Inscriptions au Plan Départemental des Espaces,
Sites et Itinéraires

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Développement et Tourisme

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Sophie  PANTEL,  Guylène
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU les articles L 361-1, R 331-14, R 331-15 du code de l'environnement ; 
 
VU l'article 311-3 du code des sports ; 
 
VU la délibération de la Commission Permanente du Conseil général en date du 17 
juillet 2009 adoptant le projet de Plan Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires ;

 
VU la délibération n°CD_15_1018 du 26 juin 2015 approuvant la charte 
départementale de la signalétique ; 
 
VU la délibération n°CP_16_180 du 22 juillet 2016 approuvant la convention de 
cession de droits de reproduction et de représentation avec la FFRP; 
 
VU les délibérations n°CP_14_624 du 26 septembre 2014, n°CD_15_1018 du 26 juin 
2015 et n°CP_17_316 du 24 novembre 2017 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°403 intitulé "Activités de Pleine Nature : Inscriptions au
Plan Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Donne un avis favorable à l’inscription au Plan Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires,
des lieux de pratique suivants, selon le plan annexé :

• Sites d'escalade :

‐ Site de Rouges Parets (La Canourgue)

‐ Site de Chanac (Chanac)

‐ Site de l'Atelier (Lanuéjols)

‐ Site des Gorges du Bramont (Saint Etienne du Valdonnez)

‐ Site du Trenze (Vialas)

‐ Site de la Mouline (Pont-de-Montvert)

‐ Site de la Forgette (Pont-de-Montvert)

‐ Site du Pourtalas (Pied de Borne)

‐ Site du Tournel (Goulet Mont Lozère)

‐ Site de la Garde Guérin - Chassezac (Prévenchères)

• Itinéraire de randonnée : Sentier Gorges et Vallées du Tarn entre le Pont de Montvert et le
Rozier

ARTICLE 2

Autorise la signature tout document nécessaire à la mise en œuvre de cette décision.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_19_282 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°403 "Activités de Pleine Nature : Inscriptions au Plan Départemental des Espaces,
Sites et Itinéraires".

Depuis  2006,  le  Département  s'est  engagé  dans  une  politique  en  faveur  du  développement
maîtrisé des sports de nature au travers de la mise en place d'une Commission départementale
des  Espaces,  sites  et  Itinéraires  (CDESI)  dont  l'une  des  missions  est  de  proposer un  Plan
départemental des Espaces, Sites et itinéraires (PDESI). Ce plan permet de mettre en évidence
les  activités  de  pleine  nature  d'intérêt  départemental  et  ainsi  mieux  cibler  l'intervention  de  la
collectivité pour leur sécurisation dans un objectif  de répondre au label Lozère Sport Nature et
ainsi promouvoir une offre de qualité notamment d'un point de vue touristique.

Les propositions d'espaces, sites et itinéraires (ESI) font l'objet d'un avis technique préalable de la
CDESI.

A ce jour, le PDESI est composé des ESI suivants :

Espaces et Sites :

• Embarcadère et débarcadère publics du Syndicat mixte des Gorges du Tarn pour le Canoë

• Aire de décollage de Paros et aire d'atterrisage du Pré Morjal

• Vias Ferrata de Florac, La Canourgue, Le Malzieu, Les Rousses, Mende et Villefort

• Sites d'escalade des Baumes Basses, Baumes Chaudes, Cirque des Baumes, Entre-Deux
et Baumes Hautes

• Site d'escalade de la Roque (La Canourgue)

Itinéraires :

• Boucles équestres des 160 km de Florac

• GR470 dit ''Sources de l'Allier''

• GR65 dit ''Saint-Jacques-de-Compostelle – Via Podiensis''

• GR670 dit ''Chemin Urbain V''

• GR70 dit ''Chemin de Stevenson''

• 15 circuits VTT de l'ancienne Communauté de communes Florac Sud Lozère

• Circuit PR de Javols

• Circuit PR des Couronnes (Florac)

• Circuit PR du Moulin du Bougès (Saint-Julien-d'Arpaon)

• Circuit PR de Vébron

• Grande Traversée du Massif Central à VTT

Lors des réunions du  15 janvier et du 5 juillet  2019, la CDESI a donné un avis favorable aux
propositions d'inscription des ESI suivants :

• Sites d'escalade (10) :

‐ Site de Rouges Parets (La Canourgue)

‐ Site de Chanac (Chanac)

‐ Site de l'Atelier (Lanuéjols)

‐ Site des Gorges du Bramont (Saint Etienne du Valdonnez)
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‐ Site du Trenze (Vialas)

‐ Site de la Mouline (Pont-de-Montvert)

‐ Site de la Forgette (Pont-de-Montvert)

‐ Site du Pourtalas (Pied de Borne)

‐ Site du Tournel (Goulet Mont Lozère)

‐ Site de la Garde Guérin - Chassezac (Prévenchères)

• Itinéraire de randonnée : Sentier Gorges et Vallées du Tarn entre le Pont de Montvert et le
Rozier

Ces sites répondent aux critères de sélection définis dans la stratégie d'inscription approuvée le 17
juillet 2009.

C'est pourquoi, il vous est donc proposé :

• d'approuver l'actualisation du Plan Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires avec
l'intégration de ces 11 nouveaux sites et itinéraires,

• de m'autoriser à signer tout document relatif à la bonne mise en œuvre de cette décision.
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Délibération n°CP_19_283

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Culture, sports et patrimoine

Objet :  Lecture  publique :  Affectation  de  crédits  complémentaires  au  titre  du
programme ' Acquisition de collections nouvelles '

Dossier suivi par Education et Culture - Médiathèque départementale

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,  Sophie
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU la loi n°92-651 relative à l'action des collectivités locales en faveur de la lecture 
publique et des salles de spectacles cinématographiques ; 
 
VU les articles L 1110-10, L 1111-4, et L 3212-3 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1010 du 15 mars 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2019 « Culture » ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1048 du 28 juin 2019 votant les autorisations de 
programmes 2019 et antérieures ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1029 du 15 mars 2019 votant le Budget Primitif 2019 et la 
délibération n°CD_19_1049 du 28 juin 2019 votant la décision modificative n°1 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°404 intitulé "Lecture publique : Affectation de crédits 
complémentaires au titre du programme ' Acquisition de collections nouvelles '" en 
annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Rappelle que :

• depuis  deux  ans,  dix  nouvelles  bibliothèques  ont  intégré  le  réseau  départemental  de
lecture publique entraînant un accroissement sensible du nombre de lecteurs ;

• la  Médiathèque  Départementale  de  Lozère  a  pu  bénéficier  d'une  subvention  de  la
Direction régionale des Affaires Culturelles de 37 366,00 € pour lui permettre d'offrir plus
de documents aux différents publics.

ARTICLE 2

Affecte,  sous  réserve  du  vote  de  la  décision  modificative  n°2,  un  crédit  supplémentaire  de
50 000,00 €, à imputer au chapitre 903, sur l'autorisation de programme 2019 « Acquisition de
collections nouvelles » avec la répartition des crédits de paiement suivante :

Montant Total
AP 

Crédits de
paiement 2019

Crédits de
paiement 2019

Crédits de
paiement 2019

AP 2019 220 000,00 € 20 000,00 € 100 000,00 € 100 000,00 €

DM2 2019 50 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €

Nouveau total AP 2019 270 000,00 € 20 000,00 € 125 000,00 € 125 000,00 €

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_19_283 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°404 "Lecture publique : Affectation de crédits complémentaires au titre du 
programme ' Acquisition de collections nouvelles '".

La  Médiathèque  Départementale  de  Lozère  (MDL)  a  vu  le  nombre  de  ses  bibliothèques
municipales et intercommunales de niveau 1, 2 et 3 progresser de manière sensible depuis 2 ans.
Dix nouvelles bibliothèques ont intégré le réseau départemental.

Le corollaire de cette augmentation est l'accroissement sensible du nombre de lecteurs.

La MDL a pu bénéficier d'une subvention de la Direction régionale des Affaires Culturelles de
37 366,00 € pour lui permettre d'offrir plus de documents aux différents publics et répondre ainsi
aux recommandations de l'inspection générale des bibliothèques.

Lors de la Décision Modificative n°2 de ce jour, il vous est proposé d'augmenter l'enveloppe de
50 000,00 € pour le programme « Acquisition de collections nouvelles ».

Les crédits de paiement seront répartis de la façon suivante :

Chapitre 903

Montant Total AP CP 2019 CP 2020 CP 2021

AP 2019 220 000,00 € 20 000,00 € 100 000,00 € 100 000,00 €

DM2 2019 50 000,00 € 25 000,00 € 25 000,00 €

Nouveau total 270 000,00 € 20 000,00 € 125 000,00 € 125 000,00 €

Déjà affecté 220 000,00 €

Nouvelle affectation 50 000,00 €

Reste à affecter 0,00 €

Si vous en êtes d'accord et sous réserve du vote de la décision modificative n°2 de ce jour, je vous
propose d'affecter ces crédits supplémentaires sur l'AP 2019 correspondante.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Eau, AEP, Environnement

Objet : Environnement : individualisation de crédits sur le programme Maîtrise des
Déchets 2019

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Transition énergétique, patrimoine et SIG

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,  Sophie
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU la loi n°92-646 du 13 juillet 1992 ; 
 
VU les articles L 1110-10, L 1611-4, L 3212-3, L 3232-1, L 3232-1-1 du Code général 
des collectivités territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1015 du 15 mars 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2019 « Transition énergétique » ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1029 du 15 mars 2019 votant le Budget Primitif 2019 et la 
délibération n°CD_19_1049 du 28 juin 2019 votant la décision modificative n°1 ; 
 
VU la délibération n°CP_19_233 actualisant le règlement départemental en faveur de 
la maîtrise des déchets ;

CONSIDÉRANT le rapport n°500 intitulé "Environnement : individualisation de 
crédits sur le programme Maîtrise des Déchets 2019" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat et au vote d'Alain ASTRUC ;

ARTICLE 1

Individualise un crédit de 6 400 €, à imputer au chapitre 937-731/65734, au titre de la maîtrise des
déchets, selon le plan de financements défini en annexe, comme suit :

Bénéficiaire Action Aide allouée

Syndicat  Mixte
La Montagne

Développement  et  animation  d’une  démarche  d’Écologie
Industrielle Territoriale (EIT) sur le territoire du Programme Local
de Prévention des Déchets (PLPD) Nord-Lozère

Dépense retenue : 215 000 € H.T.

6 400 €

ARTICLE 2

Précise que le Département accompagne cette démarche d’EIT à la même hauteur que les PLPD,
considérant  qu’elle  permet  l’atteinte  des  objectifs  du  projet  « Territoire  Zéro  Déchet  Zéro
Gaspillage » nécessaire au paiement du solde de la subvention de l’ADEME.

ARTICLE 3

Autorise  la  signature  de  la convention  et  de  tous  les  autres  documents  éventuellement
nécessaires à la mise en œuvre de ce financement.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_19_284 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°500 "Environnement : individualisation de crédits sur le programme Maîtrise des 
Déchets 2019".

Conformément à nos engagements pris lors du vote de la politique départementale en faveur de la
transition énergétique, en date du 15 mars 2019 et aux dispositions du règlement départemental
d’aides sur le volet « maîtrise des déchets », je vous propose de procéder à l'individualisation de
crédits en faveur de l’opération décrite ci-après.

Lors du vote du budget primitif,  un crédit de fonctionnement de 34 927,50 € a été prévu pour la
maîtrise des déchets sur le chapitre 937 / DIAD.

Développement et animation d’une démarche d’Écologie Industrielle Territoriale (EIT) sur le
territoire  du  Programme  Local  de  Prévention  des  Déchets  Nord-Lozère,  porté  par  le
Syndicat Mixte La Montagne

Le Syndicat anime depuis 5 ans le Programme Local de Prévention des Déchets (PLPD) sur le
territoire Nord-Ouest qui a pris fin en janvier 2019, avec le départ de l’animatrice.

Par ailleurs, le Contrat d’Objectifs Déchets et Économie Circulaire (CODEC) d’une durée de 3 ans,
signé le 3 novembre 2017 entre le Département et l’ADEME, définit les modalités d’attribution de
l’aide de l’ADEME, avec des objectifs à atteindre et des indicateurs de résultats dont l’engagement
de deux démarches d’Écologie Industrielle Territoriale.

Les élus du PLPD Nord Lozère souhaitent s’engager dans une démarche d’Écologie Industrielle
Territoriale, car ils sont convaincus de la nécessité d’ancrer le développement économique sur des
démarches d’économie circulaire.

En 2018, le Syndicat a mandaté MACEO pour réaliser une étude de caractérisation du potentiel
EIT sur le territoire ; étude restituée aux élus en novembre 2018.

En 2019, le Syndicat souhaite poursuivre la démarche avec l’embauche d’un chargé de mission
pour l’animation et l’accompagnement de la démarche sur le territoire ; chargé de mission recruté
à partir du 1 octobre 2019 sur 3 ans.

Le programme d’actions porte sur la formalisation de la démarche EIT au niveau du territoire, la
mise en œuvre du programme d’actions, le suivi et l’évaluation des performances des démarches
d’EIT sur le territoire, la valorisation et communication sur les actions EIT, la capitalisation pour la
diffusion à l’ensemble du territoire départemental.

Le coût total du projet est de : 215 000 € HT.  Les dépenses sont liées au poste de chargé de
mission à 70 % ; le reste concernant les dépenses de communication ainsi que l’achat de matériel
et équipement liés à la création du poste.

L’ADEME a accordé une aide d’un montant de 137 000 € soit 64 % du coût. La Région Occitanie
devrait intervenir à hauteur de 19 305 € soit 9 % du coût.

Il  est  proposé  d’accompagner  cette  démarche  d’Écologie  Industrielle  Territoriale  à  la  même
hauteur que les PLPD soit 6 400 €, considérant qu’elle permet l’atteinte des objectifs du projet
« Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage » nécessaire au paiement du solde de la subvention de
l’ADEME.

Plan de financement
Coût total du projet en HT 215 000 €
ADEME (64%) 137 000 €
Région OCCITANIE (9 %) 19 305 €
Département de la Lozère (3 %) 6 400 €
Autofinancement (24 %) 52 295 €
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Au  regard  de  l’ensemble  de  ces  éléments  et au  titre  de  la  politique  départementale  de
l’Environnement 2019, je vous propose :

• d’approuver  l’individualisation  de crédits d’un  montant  de 6 400 €  à  l'imputation 937-
731/65734 ;

• de m’autoriser à signer les documents nécessaires à la mise en œuvre de ces actions et
financements.

Page 4 107



Délibération n°CP_19_285

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Eau, AEP, Environnement

Objet :  Approbation  des  nouveaux  statuts  du  Syndicat  Mixte  du  Bassin  du  Lot
(SMBL)

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Assainissement, Suivi rivières, SATESE

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,  Sophie
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU les articles L 1111-4, L1611-4 et L3212-3 et L 5411-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ; 
 
VU la loi de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des 
métropoles (dite « MAPTAM ») du 27 janvier 2014 ; 
 
VU la délibération n°CP_17_329 du 24 novembre 2017 ; 
 
VU la délibération n°CP_19_239 du 30 septembre 2019 ; 
 
VU la délibération du Conseil syndical du 24 octobre 2019 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°501 intitulé "Approbation des nouveaux statuts du 
Syndicat Mixte du Bassin du Lot (SMBL)" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat et au vote de Bernard PALPACUER, Henri BOYER, Jean-Paul
POURQUIER et de Laurent SUAU (par pouvoir) ;

ARTICLE 1

Rappelle que lors de la dernière commission permanente, l'Assemblée Départementale a délibéré
pour acter le retrait du Département de la Lozère du Syndicat Mixte du Bassin du Lot (SMBL) à
compter du 1er janvier 2020, sauf à ce que soient adoptés, dans les nouveaux statuts :

• le  vote  à  l'unanimité  au  sein  du  collège  des  Départements  pour  les  principales
décisions ;

• le plafonnement du montant de la participation des Départements à 275 000 € (valeur
2019) ;

• la contribution pour le Département de la Lozère à 14,2 % de la participation globale
des 5 Départements.

ARTICLE   2

Approuve les nouveaux statuts du Syndicat Mixte du Bassin du Lot (SMBL), ci-joints, également
adoptés par le Conseil Syndical le 24 octobre 2019, sachant qu'ils prennent en compte les trois
conditions qui permettent le maintien du Département de la Lozère dans ce syndicat mixte.

ARTICLE   3

Désigne, sur la base de ces nouveaux statuts, sans recourir au vote à bulletin secret, les deux
représentants supplémentaires pour siéger au sein du SMBL, portant la désignation du Conseil
départemental comme suit :

Titulaires   :

• Henri BOYER

• Bernard PALPACUER

• Laurent SUAU

• Jean-Paul POURQUIER

• Bruno DURAND

• Sophie MALIGE

Suppléants :

• Sophie PANTEL

• Francis COURTES
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• Régine BOURGADE

• Valérie FABRE

• Valérie VIGNAL

• Patricia BREMOND.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_19_285 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°501 "Approbation des nouveaux statuts du Syndicat Mixte du Bassin du Lot 
(SMBL)".

Lors de la réunion de la commission permanente du 30 septembre 2019, vous avez délibéré pour :

• voter et acter le retrait du Département de la Lozère du Syndicat Mixte du Bassin du Lot à
compter du 1er janvier 2020, sauf à ce que soient adoptés dans les nouveaux statuts :

◦ le  vote  à  l'unanimité  au  sein  du  collège  des  Départements  pour  les  principales
décisions,

◦ le plafonnement du montant de la participation des Départements à 275 000 € (valeur
2019),

◦ la contribution pour le Département de la Lozère à 14,2 % de la participation globale
des 5 Départements.

• et dans l'hypothèse où tel ne serait pas le cas, 

◦ donner  délégation  à  la  Présidente  pour  en  informer,  avant  le  31  octobre  2019,  le
Président du Syndicat mixte d'une part, 

◦ d'autoriser la Présidente à signer tous les documents et pièces relatives à la procédure
de retrait, d'autre part.

Les statuts transmis en vue de la réunion du conseil syndical qui aura eu lieu avant le 31 octobre
2019, comme prévu par les statuts actuels du syndicat, ont pris en compte les trois conditions qui
pouvaient permettre le maintien du Département de la Lozère dans le Syndicat Mixte du Bassin du
Lot. 

Ces nouveaux statuts permettent ainsi de faire évoluer la structure de telle sorte à maintenir sa
labellisation en tant qu’Établissement Public Territorial de Bassin (EPTB). Ils rendent l'adhésion
possible  aux établissements publics d'aménagement  et  de gestion  des eaux (EPAGE)  et  aux
établissements de coopération intercommunale (EPCI). La Région Occitanie et l'Agence de l'Eau
Adour Garonne n'ont pas souhaité intégrer le syndicat mais financeront par subventions certaines
missions et projets du SMBL.

Aussi,  sous réserve qu'ils soient  adoptés par le Conseil  syndical  du SMBL,  je vous propose
d'approuver les nouveaux statuts du SMBL annexés à ce rapport.

Par ailleurs, ces nouveaux statuts prévoient la désignation, pour le collège des Départements, de 6
conseillers titulaires et de 6 conseillers suppléants par département.

A ce jour, sont désignés : 

Titulaires 

• Henri BOYER

• Bernard PALPACUER

• Laurent SUAU

• Jean-Paul POURQUIER

• Bruno DURAND

Suppléants :

• Sophie PANTEL

• Francis COURTES

• Régine BOURGADE

• Valérie FABRE

• Valérie VIGNAL
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Il vous est proposé de procéder, sans recourir au vote à bulletin secret, à la désignation de
Sophie MALIGE en qualité de  titulaire et  de Patricia BREMOND en qualité de  suppléant,
conformément aux nouveaux statuts.
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PREAMBULE 

L'Entente interdépartementale du bassin du Lot, a été constituée en 1980 par délibérations 
concordantes des Conseils Généraux des départements suivants : Lozère, Aveyron, Cantal, Lot 
et Lot et Garonne.  
En février 2011, la structure, sous la forme d’institution interdépartementale, a obtenu la 
reconnaissance d’établissement public territorial de bassin (EPTB). 
 
Depuis 2014, plusieurs lois relatives à la réforme territoriale se sont succédées, parmi lesquelles 
la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles (dite « MAPTAM) et la loi n°2015-991 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République (dite loi « NOTRe »). Elles ont largement transformé 
le contexte institutionnel ainsi que la répartition des compétences entre collectivités. 
 
Pour respecter les dispositions de la loi MAPTAM qui exclut pour les EPTB la possibilité d’être 
constitués sous la forme d’institutions ou d’organismes interdépartementaux, une première 
modification des statuts a permis d’acter la transformation de l’institution interdépartementale 
en syndicat mixte ouvert tout en conservant le bénéfice de la labellisation EPTB au 1er janvier 
2018.  
 
Cette version 2018 des statuts était provisoire afin de permettre aux collectivités concernées 
par la problématique du grand cycle de l’eau (EPCI1 à fiscalité propre sur les territoires dits 
orphelins, syndicats mixte de sous bassin futurs EPAGE2 et régions) d’intégrer le syndicat mixte 
de bassin. La version présente des statuts répond à cette demande d’élargissement du syndicat 
à d’autres acteurs afin que chacun puisse participer à la mise en œuvre des actions à l’échelle 
du bassin versant. 
 
Les cinq départements membres fondateurs ont réaffirmé leur volonté commune de maintenir 
cette structure interdépartementale, en partenariat avec les acteurs de sous-bassins 
compétents, afin de poursuivre les actions engagées.  
 
L’objectif commun poursuivi par les membres est la création d’un Syndicat mixte ouvert autour 
de trois grands principes fondateurs : 
  - Solidarité amont/aval ; 
  - Subsidiarité ; 
  - Mutualisation des moyens. 
 
Une cartographie du bassin versant du Lot avec la localisation des membres est présentée en 
annexe. 
 
Références code de l’Environnement : L211-7 ; L213-12 ; L21310 ; L566-10 ; L566-5 
Références CGCT : L1111-8 ; L5211-61. L5211-10.L5211-25.L5211-26.L5211-56. L5721-1 0 L5721-9 
Références code de la commande publique : L2511-6 ; L2113-6 ;  L2422-12  

                                                           
1  EPCI : Etablissement public de coopération intercommunale 

2  EPAGE : Etablissement public d’aménagement et de gestion des eaux 
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Chapitre 1 : Constitution - Objet - Siège social - Durée 

 

Article 1 - Constitution et dénomination 
 

Conformément aux articles L. 5721-1 à L. 5722-8 du code général des collectivités territoriales (CGCT) 
et suivants et aux dispositions auxquelles ils renvoient, et sous réserve des dispositions des présents 
statuts, il a été constitué, par accord entre les personnes morales de droit public concernées, comme 
rappelé au préambule, un Syndicat mixte ouvert (ci-dessous désigné par l’expression : le « SMBL ou SM 
bassin du Lot », dénommé : 
 

« Syndicat mixte du bassin du Lot » (« SMBL ») 
 

Adhèrent à ce syndicat mixte, en tant que membres disposant du pouvoir délibérant : 
 
- Les cinq départements suivants : 

- Le conseil départemental de la Lozère, 
- Le conseil départemental de l’Aveyron, 
- Le conseil départemental du Cantal, 
- Le conseil départemental du Lot, 
- Le conseil départemental du Lot et Garonne. 

 
- Les syndicats mixtes de sous-bassins : 
 

- Le syndicat mixte Célé Lot Médian (SMCLM), 
- Le syndicat mixte pour l’aménagement de la vallée du Lot 47 (SMAVLOT), 

 
- Les EPCI suivants : 
 

- La communauté d’agglomération du Grand Cahors, 
- La communauté de communes de la Vallée du Lot et du Vignoble, 
- La communauté de communes du Quercy blanc, 
- La communauté de communes du Causse de Labastide Murat, 
- La communauté de communes Cazals Salviac 
- La communauté de communes du Pays de Lalbenque Limogne. 

 
Pourront être membres, aux conditions fixées à l'article 16 des présents statuts, et groupements de 
collectivités du bassin versant du Lot. 
 
 

Article 2 - Objet 
 

Conformément à l’article L. 213-12 du Code de l’environnement le syndicat mixte du bassin du Lot a 
pour objet de faciliter, à l'échelle d'un bassin ou d'un groupement de sous-bassins hydrographiques, la 
prévention des inondations et la défense contre la mer, la gestion équilibrée et durable de la ressource 
en eau, ainsi que la préservation, la gestion et la restauration de la biodiversité des écosystèmes 
aquatiques et des zones humides et de contribuer, s'il y a lieu, à l'élaboration et au suivi du schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux. 
Il assure la cohérence de l'activité de maîtrise d'ouvrage des établissements publics d'aménagement et 
de gestion de l'eau. Son action s'inscrit dans les principes de solidarité territoriale, notamment envers 
les zones d'expansion des crues, qui fondent la gestion des risques d'inondation. 
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Les établissements publics territoriaux de bassin et les établissements publics d'aménagement et de 
gestion de l'eau constitués conformément aux II et III de l’article L213-12 du code de l’environnement, 
exercent, par transfert ou par délégation opéré dans les conditions prévues à l'article L. 5211-61 du 
code général des collectivités territoriales et conformément à leurs objectifs respectifs, l'ensemble des 
missions relevant de la compétence de gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations, 
définie au I bis de l'article L. 211-7 du code de l’environnement ou certaines d'entre elles, en totalité ou 
partiellement, sur tout ou partie du territoire de l'établissement public de coopération intercommunale 
à fiscalité propre concerné. 
L'établissement public territorial de bassin peut également définir, après avis du comité de bassin et, 
lorsqu'elles existent, des commissions locales de l'eau concernées, un projet d'aménagement d'intérêt 
commun. Il le soumet aux communes et aux établissements publics de coopération intercommunale et 
aux établissements publics d'aménagement et de gestion de l'eau concernés qui, s'ils l'approuvent, lui 
transfèrent ou délèguent les compétences nécessaires à sa réalisation. 
 
Conformément à l’article L. 566-10 du Code de l’Environnement, le SMBL-EPTB Lot assure également, à 
l'échelle du bassin versant du Lot et de ses affluents, la cohérence des actions des collectivités 
territoriales et de leurs groupements visant à réduire les conséquences négatives des inondations sur 
les territoires mentionnés à l'article L. 566-5 du code de l’environnement (dits « T.R.I. » pour Territoires 
à Risque d’Inondation important) par son rôle de coordination, d'animation, d'information et de conseil 
pour des actions de réduction de la vulnérabilité aux inondations. 
 
Dans le domaine d'action qu'il s'est fixé, l'EPTB assure la cohérence et l'efficacité de l'action publique à 
l'échelle du bassin hydrographique par son rôle d'information, d'animation et de coordination 
 
Le SMBL a vocation à répondre aux besoins de l’ensemble de ses membres, il n'a pas vocation à être 
une entité se substituant aux collectivités territoriales ou aux structures administratives ou financières 
intervenant dans le domaine de l'eau, mais un partenaire à part entière intégrant les préoccupations 
des collectivités territoriales membres et les exigences d'une gestion équilibrée de la ressource en eau 
dans son périmètre d'intervention. 
 
 
Les missions s’articulent autour de trois domaines complémentaires : 
 

 Article 2- 1 – Missions d’intérêt de bassin 
 
Le socle commun se définit selon un principe de solidarité territoriale, dont chacune des actions doit 
justifier qu’elle relève bien de l’intérêt de bassin. A ce titre, le SMBL devra déterminer annuellement un 
programme d’actions, qui devra être établi en co-construction au sein d’un comité technique composé 
des directeurs généraux des services (DGS) des départements ou de leurs représentants, de la direction 
du syndicat et des DGS (ou leurs représentants) des autres structures membres, avant proposition au 
comité syndical. 
 
Pour tous ses membres le SMBL exerce les missions identifiées dans l’article L213-12 du code de 
l’environnement en complément des actions et des missions portées et animées par les structures 
locales et les départements. 
Il coordonne le soutien des étiages du Lot domanial, l’élaboration et la mise en œuvre du plan de gestion 
des étiages du bassin du Lot. 
 
Il a notamment vocation à intervenir dans les domaines suivants :  

 Coordination des politiques et actions de ses membres afin de permettre une cohérence de 
bassin ; 
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 L’amélioration de la connaissance et de l’expertise à l’échelle de bassin, dans les domaines 
sollicités par l’ensemble de ses membres, notamment par la mise en commun et la valorisation 
des données et connaissances existantes : modélisation hydraulique, connaissance du risque, 
zones humides… 

 L’organisation et la gestion de l’observatoire des crues du bassin versant, du site internet 
d’information sur l’eau « la vie de la rivière », l’organisation d’actions pédagogiques et de 
communication… 

 La gestion des étiages et la gestion qualitative  
 La gestion et la prévention des inondations (hors GEMAPI) 
 Participation ou montage et pilotage de projets internationaux et européens dans une 

démarche d’animation du bassin versant et sur les thématiques relevant des EPTB 

 Lutte  contre  le  changement  climatique  et  plan  d’adaptation  aux  changements  climatiques 
 
 

 Article 2- 2 – Missions d’intérêt local ou de sous bassins  
 

Les Conseils Départementaux, en tant que membres ne verront pas leur contribution statutaire appelée 
pour le financement de ces missions. 
 

 Article 2- 2-1 : Projet d’intérêt commun 
 

Au titre de l’article L213-12 VI le SMBL en tant qu’EPTB peut, à la demande des collectivités du territoire 
et après accord du comité syndical, définir après avis du comité de bassin et, lorsqu'elles existent, des 
commissions locales de l'eau concernées, un projet d'aménagement d'intérêt commun. Le Comité 
syndical se prononcera sur les procédures nécessaires à la mise en œuvre de ce projet. 
 

 Article 2- 2-2 : Compétence gestion des milieux aquatiques (GEMA) 
 

Le SMBL exclut l’exercice, par transfert ou par délégation, de la compétence protection contre les 
inondations définie par l’item n° 5 de l’article L211-7 du code de l’environnement. 
 
Toutefois, en tant qu’EPTB et, conformément aux dispositions de l’article L213-12 point V du code de 
l’environnement, il : 
 
  -  exerce par transfert de compétence pour le compte des groupements de collectivités 
adhérents qui en font la demande tout ou partie de la compétence gestion des milieux aquatiques 
constituée par les missions 1°, 2°, 8°définies par l’article L211-7 du code de l’environnement et selon les 
modalités définies à l’article L5211-61 du CGCT. 
 
  - peut exercer à titre ponctuel par délégation de compétence pour le compte des 
groupements de collectivités adhérents qui en font la demande tout ou partie de la compétence gestion 
des milieux aquatiques constituée par les missions 1°, 2°, 8°définies par l’article L211-7 du code de 
l’environnement et selon les modalités définies à l’article L5211-61 du CGCT. 
 
Cet exercice sera réalisé dans le respect des compétences de chacun et dans une approche territoriale 
globale et cohérente. 

 
Les conditions des délégations visées ci-dessus sont définies par convention conclue en application de 
des articles  L1111-8 et L5211-61 du code général des collectivités territoriales. Cette convention 
détermine notamment le périmètre, la durée, les modalités financières de la délégation.  
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D’autres actions d’intérêt local ou de sous bassin pourront être précisées par délibération. 
 

 Article 2- 3 – Projets interdépartementaux de développement  
 
Le SMBL exerce, en concertation avec ses membres et en complémentarité de leurs compétences, un 
volet aménagement et développement du territoire exclusivement réservé aux Départements et 
portant sur les missions suivantes: 
 

 Développement équilibré des activités de loisirs liées à l’eau (navigation, canoë, baignade, 
pêche) 

 Développement de toutes les actions de valorisation des voies d’eau : vallée du Lot à vélo et ses 
variantes 

 Coordination et suivi des projets transversaux et structurants (véloroute) 
 Participation ou montage et pilotage de projets nationaux, internationaux et européens (CPIER, 

Programmes de coopération…) 
 

Ces projets interdépartementaux de développement feront l’objet d’un budget annexe administratif. 
 

 
Article 3 - Missions complémentaires - prestations de services  
 
De manière générale, des conventions d’objectifs pourront être passées avec les conseils 
départementaux qui en font la demande afin de définir le cadre et les modalités d’intervention du 
syndicat au titre des missions complémentaires, des prestations de services et du transfert ponctuel de 
maîtrise d’ouvrage.  
Les dispositions du présent article s’appliquent en conformité avec le décret n°2019-589 du 14 juin 2019 
sur l’assistance technique des départements. A cette fin, une délibération précisera, par département, 
les domaines d’intervention possibles du syndicat et les modalités financières.  
Aucune prestation d’ingénierie ne pourra être apportée aux collectivités et groupements des 
départements adhérents qui viendraient en concurrence avec des interventions de structures tiers, déjà 
financées par les départements. 
Chaque mission / prestation de service devra être individualisée dans un budget annexe, de telle sorte 
que les territoires non concernés ne soient pas appelés au financement de ces missions / prestations. 
 

 Missions complémentaires exercées dans le cadre de conventionnements 
 
Convention de coopération avec ses adhérents ou des pouvoirs adjudicateurs tiers : 
Le SMBL est autorisé à conclure avec ses adhérents ainsi qu’avec des collectivités territoriales, 
groupements de collectivités, établissements publics et autres pouvoirs adjudicateurs non adhérents 
des conventions de coopération se rattachant à ses missions visées à l’article 2 ou dans le prolongement 
de celles-ci selon les modalités prévues à l’article L2511-6 du code de la commande publique. 
 
Convention de mise à disposition entre le SMBL et tout ou partie de ses membres 
Pour la réalisation des missions qui leur incombent respectivement, le Syndicat mixte et tout ou partie 
de ses membres pourront après accord du comité syndical conclure toutes conventions à l’effet de 
mettre les services du Syndicat mixte à la disposition de ses membres qui en feront la demande, pour 
l’exercice de leurs compétences et/ou à l’inverse, faire bénéficier le Syndicat mixte de la mise à 
disposition, par les membres, de leurs services, comme prévu par les articles L. 5721-9 et L.5211-56 du 
CGCT. 
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Convention de groupement de commande :  
Il est également habilité à être coordonnateur de groupements de commandes se rattachant à son objet 
ou pour lequel il aurait un intérêt, conformément à l’article L2113-6 du code de la commande publique. 
 

 Prestations de services 
 
Le SMBL peut bénéficier de prestations de services de la part de l’un ou de plusieurs de ses membres. 
 
Le syndicat peut également procéder à la réalisation de prestations de services au nom et pour le 
compte d’un tiers conformément à l’article L5211-56 du CGCT, après accord du comité syndical. 
L’intervention du syndicat peut porter sur tout domaine se rattachant à son objet et à ses compétences 
dans la limite du cadre défini en préambule de l’article 3. Les modalités financières de ces prestations 
seront définies dans le règlement intérieur. 
 

 Convention de transfert temporaire de Maîtrise d’ouvrage 
  

Un transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage pourra être effectué entre le SMBL et un tiers après 
accord du comité syndical au titre de l’article L2422-12 du code de la commande publique. 
 
 

Article 4 - Périmètre du Syndicat 
 

Le syndicat intervient sur le territoire tel que défini dans l’arrêté de reconnaissance en tant qu’EPTB 
signé par le préfet coordonnateur de bassin en date du 1er février 2011, et qui correspond au bassin 
versant du Lot. 
 
 

Article 5 - La durée 
 

Le Syndicat mixte est constitué pour une durée illimitée.  
 
 

Article 6 - Le siège de l’établissement 
 

Le siège est situé à Cahors, 233 rue du Président Wilson. 
 
Il pourra être transféré en tout autre lieu par délibération du Comité syndical. 
 
Les réunions du Syndicat mixte se tiennent au siège du syndicat ou dans tout autre lieu situé sur le 
territoire des membres dudit syndicat. 
 
 

Article 7 - Partenaires 
 

Outre ses membres, le syndicat peut associer et mobiliser, à titre consultatif, tous les acteurs 
institutionnels publics ou privés, tous les acteurs de la société civile, ainsi que les services techniques 
des membres adhérents à même d’éclairer ses travaux. 
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Chapitre 2 : Administration et fonctionnement du Syndicat 
 
 

Article 8 – Instances du syndicat 
 

Les instances du Syndicat comprennent un Comité syndical et un Bureau syndical. Des commissions 
thématiques peuvent être créées à l’initiative du Comité Syndical par simple délibération. 
 
Deux commissions statutaires sont créées : 

- une commission GEMA comprenant les membres qui auront transféré ou délégué la 
compétence  
- une commission projets interdépartementaux de développement comprenant les 5 
conseils départementaux membres  

 
 

Article 9 – Le Comité Syndical 
 

 Article 9-1 - Composition: 
 

Le Syndicat mixte est administré par un Comité syndical (ci-après le « Comité syndical »), placé sous la 
présidence de son Président. Il est composé de délégués qui assurent la représentation des membres 
de ce Syndicat mixte tels que visés à l’article 1. 
 
Il est composé de 3 collèges comme suit : 
 
  Collège des Départements : 6 titulaires et 6 suppléants par département 

 - 6 titulaires et 6 suppléants pour le département de l’Aveyron 
 - 6 titulaires et 6 suppléants pour le département du Cantal 
 - 6 titulaires et 6 suppléants pour le département du Lot 
 - 6 titulaires et 6 suppléants pour le département du Lot et Garonne 
 - 6 titulaires et 6 suppléants pour le département de la Lozère 
 
 Collège des syndicats de sous bassin et EPAGE : 3 titulaires et 3 suppléants par syndicat 

 - 3 titulaires et 3 suppléants pour le SMCLM 
 - 3 titulaires et 3 suppléants  pour le SMAVLOT 
 
 Collèges des EPCI : 1 titulaire et 1 suppléant par EPCI 

 - 1 titulaire et 1 suppléant pour La communauté d’agglomération du Grand Cahors …. 
 - 1 titulaire et 1 suppléant pour La communauté de communes de la vallée du Lot et du vignoble 
 - 1 titulaire et 1 suppléant pour La communauté de communes du Quercy blanc  
 - 1 titulaire et 1 suppléant La communauté de communes du causse de Labastide Murat 

- 1 titulaire et 1 suppléant La communauté de communes Cazals Salviac 
- 1 titulaire et 1 suppléant La communauté de communes du pays de Lalbenque Limogne. 

 
 Article 9-2 – Modalités de désignation et durée des mandats des délégués 

 
Le mandat des délégués est lié à celui de l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement dont 
ils sont issus. Ce mandat expire lors de l'installation au comité syndical des nouveaux délégués désignés 
par l’organe délibérant de leur collectivité ou établissement. 
 
A chaque élection départementale ou municipale, le Comité syndical est partiellement renouvelé pour 
procéder au remplacement des délégués dont le mandat local a pris fin. 
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En cas de vacance, il est procédé, par l’organisme représenté et dans un délai raisonnable, à la 
désignation d’un remplaçant pour la durée du mandat. 
 

 Article 9-3 – Attributions du comité syndical 
 
Le Comité syndical a compétence pour gérer l’ensemble des activités du syndicat mixte. Il décide, dans 
le respect des présents statuts, des programmes d’actions, vote le budget correspondant et approuve 
les comptes.  
 
Il prend notamment toutes les décisions se rapportant aux opérations suivantes : 

 élection du Président et des délégués membres du Bureau 
 l’autorisation au Président d’intenter et soutenir toute action contentieuse et accepter toute 

transaction, 
 les décisions concernant le retrait des membres, 
 l’approbation des modifications statutaires. 
 l’examen des projets d’études et d’actions déclinés à l’échelle du bassin versant 
 le vote des décisions budgétaires 
 l’établissement d’un règlement intérieur, 
 la désignation des membres de la commission d’appel d’offre… 

 
En référence à l’article L 5211-10 du Code général des collectivités territoriales, le Comité peut déléguer 
une partie de ses attributions au Bureau ou au Président, à l’exception : 

 du vote du budget, 

 de l’approbation du compte administratif, 

 des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de 
fonctionnement et de durée du syndicat 

 de l’adhésion du syndicat à un établissement public, 

 de la délégation de la gestion d’un service public. 
 
Le Comité syndical se réunit au moins trois fois par an, sur convocation de son Président. Il peut 
également se réunir à la demande  du Bureau ou du tiers des délégués du Comité syndical sur un ordre 
du jour déterminé. 
 

 Article 9-4 – La commission GEMA 
 
Une commission GEMA est mise en place. Elle est composée des membres ayant transféré et / ou 
délégué tout ou partie de la compétence. 
Elle définit chaque année les opérations à réaliser dont le coût sera à la charge de chaque EPCI concerné.  
Les frais de fonctionnement nécessaires à l’exercice de la compétence sont mutualisés entre tous les 
EPCI et répartis entre eux selon une clé de répartition définie dans le règlement intérieur. La commission 
GEMA rend compte au comité syndical de ses travaux au moins une fois par an au moment du vote du 
budget général.  
 

 Article 9-5 – La commission « projets interdépartementaux de développement » 
 
Une commission sur les projets interdépartementaux de développement est mise en place. Elle est 
composée des représentants des 5 départements membres. 
Elle définit chaque année les opérations à réaliser et en fixe les règles de financement selon la clé de 
répartition quelle aura définie dans le cadre du règlement intérieur. 
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La commission sur les projets interdépartementaux de développement rend compte au comité syndical 
de ses travaux au moins une fois par an au moment du vote du budget général. 

 
 
Article 10 - Bureau syndical 
 

 Article 10- 1– composition 
 
Après chaque renouvellement de ses membres, le comité syndical élit en son sein, par collège, un ou 
des représentants au bureau. 
Chaque membre du Bureau est détenteur d’une seule voix. 
Le mandat des membres du bureau prend fin en même temps que celui des membres du comité 
syndical. 
 
Le Bureau est composé comme suit :  
 
 Collège des Départements : 10 membres (2 par Départements) 
 Collège des syndicats de sous bassin et EPAGE : 2 membres (1 par syndicat) 
 Collège des EPCI : 2 membres (deux désignés parmi le collège des EPCI) 

 
Le nombre de vice-présidents est déterminé librement par le Comité syndical à raison d’au moins 1 Vice-
Président représentant chaque collège, ils sont désignés en son sein par le bureau. 
 
Chaque membre du Bureau est détenteur d’une seule voix. 
 
Le mandat des membres du bureau prend fin en même temps que celui des membres du comité 
syndical. 
 

 Article 10- 2– attributions 
 

Le Bureau assure la gestion et l’administration du Syndicat en fonction des délégations qu’il a reçues 
par délibération du Comité syndical. En dehors de ces délégations, le Bureau est un lieu de préparation 
des décisions du Comité syndical. 
Les décisions sont prises conformément à l’article 12 des présents statuts. 
 
 

Article 11 - Le Président 
 

Le Président est élu au sein du collège des départements par le Comité syndical, à la majorité absolue 
conformément à l’article 12 des présents statuts. Si aucune majorité n’est dégagée aux deux premiers 
tours de scrutin, au troisième tour la majorité relative suffit. A égalité des suffrages, c’est le candidat le 
plus âgé qui est élu.  
 
Le Président est assisté de vice-présidents représentants les autres collèges du syndicat mixte. 
 
Le Président est l’organe exécutif du Syndicat mixte, et à ce titre : 
 
• convoque aux séances du Comité syndical et du Bureau, 
• dirige les débats et contrôle les votes, 
• prépare le budget, 
• prépare et exécute les délibérations du Comité syndical, 
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• est chargé, sous le contrôle du Comité syndical, de la gestion des biens du Syndicat mixte, 
• ordonne les dépenses et prescrit l’exécution des recettes du Syndicat mixte, 
• accepte les dons et legs, 
• est seul chargé de l’administration mais il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa 
responsabilité, l’exercice d’une partie de ses fonctions aux membres du Bureau, peut, par délégation du 
Comité syndical, être chargé du règlement de certaines affaires, sous réserve des dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur. Il rend compte à la plus proche réunion du Comité syndical 
des décisions intervenues dans le cadre de ses délégations. 
• représente le Syndicat en justice. 
 
Il peut donner délégation de signature au (à la) directeur(trice) du syndicat par arrêté pour tout ce qui 
relève de la gestion courante à l’exclusion de tout acte, document ou correspondance comportant 
décision engageant financièrement le syndicat au-delà des inscriptions budgétaires arrêtées par le 
comité syndical. 
 
 

 Article 12 – Modalités de vote, quorum et pouvoir 
 

 Modalités de vote 
 

Dispositions générales :  
 
Tous les délégués prennent part au vote pour les affaires présentant un intérêt commun à tous les 
adhérents et notamment pour l'élection du Président et des membres du Bureau, le vote du budget, 
l'approbation du compte administratif et les décisions relatives aux modifications des conditions initiales 
de composition, de fonctionnement et de durée du syndicat, la mise en œuvre des missions d’intérêt 
de bassin ; dans le cas contraire, ne prennent part au vote que les délégués représentant les 
départements pour les missions relevant de l’article 2-3 des présents statuts et les délégués 
représentant les adhérents concernés par l'affaire mise en délibération relevant de l’article 2-2. 
 
Le vote à main levée est le mode de votation ordinaire et toutes les décisions, sont prises à la majorité 
simple des suffrages exprimés sauf dispositions contraires précisées ci-après : 
 
 - Les nominations ont lieu à bulletin secret à la majorité absolue aux deux premiers tours de 
scrutin, au troisième tour la majorité relative suffit. A égalité des suffrages, c’est le candidat le plus âgé 
qui est élu. 
 
 - les décisions portant création de poste seront votées à la majorité des 2/3 des membres 
présents ou représentés qui devra comprendre l’unanimité au sein du collège des départements 
présents et représentés. 
 
 - le vote du budget principal, du compte administratif et des autres décisions relatives au budget 
principal ont lieu à la majorité des 2/3 des membres présents et représentés qui devra comprendre 
l’unanimité au sein du collège des départements présents et représentés. 
 
 - Tout transfert de compétence s’opère par délibérations concordantes de la collectivité ou du 
groupement de collectivités adhérant qui sollicite le transfert et du Syndicat statuant à la majorité 
absolue des membres présents ou représentés. Il en va de même pour la délégation de compétence 
dont la reprise par l’adhérent concerné s’opère selon les mêmes modalités. 
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 - pour les articles 16-2, et 18 c’est la majorité des 2/3 des membres présents ou représentés qui 
devra comprendre l’unanimité au sein du collège des départements présents et représentés qui 
s’applique. 
 
 - Le règlement intérieur, visé à l’article 19, devra être adopté et modifié par délibération votée 
à la majorité des 2/3 des membres présents ou représentés qui devra comprendre l’unanimité au sein 
du collège des départements présents et représentés. 
 
Dispositions relatives au budget annexe « GEMA » 
 
Le vote à main levée est le mode de votation ordinaire et toutes les décisions, sont prises à la majorité 
simple des suffrages exprimés. 
 
Dispositions relatives au budget annexe administratif « projets interdépartementaux de développement » 
 
Le vote à main levée est le mode de votation ordinaire et toutes les décisions, sont prises à la majorité 
des 2/3 des suffrages exprimés. 
 

 Quorum : 
 

Le Comité syndical n’est réuni valablement pour prendre des décisions que si le quorum correspondant 
à la moitié plus un de l’effectif théorique du comité syndical est atteint, les délégués syndicaux présents 
ou représentés sont comptabilisés. 
 
Dans le cas où le quorum n'est pas atteint, le Comité syndical est de nouveau convoqué dans un délai 
de quinze jours, et la réunion sera valable quel que soit le nombre de présents, sans condition de 
quorum. 
 

 Pouvoir : 
 

Au sein d’un même collège, un délégué empêché d'assister à une séance et ne pouvant être représenté 
par un suppléant peut donner pouvoir en son nom, par écrit et signé, à un autre délégué de son choix. 
Un délégué ne peut avoir plus de deux pouvoirs. 
 
 

Chapitre 3 : Dispositions financières et comptables 
 
 

Article 13 - Budget du Syndicat mixte 
 

 Article 13-1 : budget général 
 
Chaque membre contribue au budget général du Syndicat selon les clés de répartition définies à 
l’article 14 
 
Recettes 
 

 Les recettes du budget du Syndicat comprennent celles prévues au CGCT, notamment : 

 Les contributions des membres adhérents au Syndicat mixte, 

 Les subventions obtenues, 
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 Le produit des taxes, redevances et tarifs correspondant aux services assurés par le Syndicat 
mixte, 

 Le produit des emprunts, 

 Le produit des dons et legs, du revenu des biens meubles ou immeubles du Syndicat, 

 Des sommes perçues par l'agence de l'eau à la demande de l'établissement en application du V 
bis de l'article L. 213-10-9 du code de l’environnement. 

 
D’une façon générale, de toutes ressources prévues par le Code général des collectivités territoriales et 
par le code de l’environnement ainsi que par la réglementation applicable. 
 

Dépenses 
 

Le Syndicat mixte pourvoit sur son budget aux dépenses de fonctionnement et d’investissement 
nécessaires à l’exercice des compétences correspondant à son objet. 
 
Le Comité syndical vote chaque année, le budget primitif du Syndicat mixte et, si nécessaire, les 
décisions modificatives et budgets supplémentaires. 
 

 Article 13-2 : budget annexe GEMA 
Recettes 
 

 Les contributions des membres de la commission GEMA, 

 Les subventions obtenues auprès de tous les organismes potentiellement financeurs 
 
Dépenses 
 

 Les dépenses de fonctionnement dont en particulier la part des frais généraux de structure 
consacrés aux opérations relavant de la GEMA qui devront être reversés au budget général. 

 Les dépenses d’investissements relevant de la compétence GEMA 
 

 Article 13-3 : budget annexe projets interdépartementaux de développement 
Recettes 
 

 Les contributions des cinq départements, 

 Les subventions obtenues auprès de tous les organismes potentiellement financeurs 
 
Dépenses 
 

 Les dépenses de fonctionnement dont en particulier la part des frais généraux de structure 
consacrés aux opérations relevant des projets interdépartementaux de développement qui 
devront être reversés au budget général. 

 Les dépenses relatives aux actions engagées 
 
 

Article 14 – Contributions des membres et clé de répartition 
 

La contribution des membres aux dépenses du Syndicat est obligatoire. Elle est fixée chaque année, au 
moment du vote du budget, par délibération du comité syndical. 
Cependant, les Départements ne contribuent qu’au financement des missions d’intérêt de bassin et des 
Missions départementales. Leur contribution globale est plafonnée à 275 000 € valeur 2019. 
Les contributions des autres membres sont aussi calculées sur leur valeur 2019. 
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Les modalités de révision de ces contributions, plafonnées ou forfaitaires feront l’objet d’un article 
spécifique dans le règlement intérieur. 
 

 Article 14- 1 – Missions d’intérêt de bassin 
 
Tous les membres du syndicat mixte participent, au titre de la solidarité de bassin, au financement des 
missions que le SMBL engage au titre de l’article 2-1 des présents statuts. La contribution obligatoire de 
chaque membre adhérent est forfaitaire : 
 

 Pour les départements :  
 
 - 14,2% pour le département de la Lozère 
 - 16,4 % pour le département du Cantal 
 - 21 % pour le département de l’Aveyron 
 - 24,2 % pour le département du Lot 
 - 24,2 % pour le département du Lot et Garonne 
 

 Pour les Syndicats mixtes de sous bassin : contribution forfaitaire de 4 000 € par 
membre 

 

 Pour les EPCI : contribution globale du collège calculée sur la base du nombre 
d’adhérents x 1 000 €  

La répartition de cette enveloppe sera établie selon la clé de répartition inscrite dans le règlement 
intérieur. 
 

 Article 14- 2 – Missions d’intérêt local ou de sous bassins 
 
Les Conseils Départementaux ne sont pas appelés à contribuer, au sein du syndicat mixte, au 
financement des missions d’intérêt local ou de sous bassins notamment pour celles relevant de la 
GEMA. Pour les collectivités membres des deux autres collèges, chacune financera les actions qui la 
concernent. En cas d’actions communes, une répartition des charges sera établie selon les modalités 
définies par délibération.  
 

 Article 14- 3 – Projets interdépartementaux de développement 
 
 - 14,2% pour le département de la Lozère 
 - 16,4 % pour le département du Cantal 
 - 21 % pour le département de l’Aveyron 
 - 24,2 % pour le département du Lot 
 - 24,2 % pour le département du Lot et Garonne 
 
Dans la mesure où une action ne porterait pas sur la totalité des départements la répartition des charges 
sera établie selon les modalités définies par délibération 
 

 Article 14- 4 – Missions complémentaires – prestations de services 
 

Le règlement intérieur définira les modalités de mise en œuvre de ces missions dans le cadre de 
conventions. Il devra également définir les modalités de tarification afin que la transparence totale soit 
assurée quant aux missions financées. 
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Article 15 – Modalités de paiement des contributions 
 

Un premier acompte des contributions des départements est appelé après le vote du budget, le solde 
sera appelé au cours du 3ème trimestre, sur la base du montant prévisionnel délibéré au moment du 
budget primitif. Le paiement intervient sous 30 jours. Pour les membres des autres collèges 2 appels de 
fonds seront réalisés au maximum selon le montant des contributions. 
 

 
Chapitre 4 : Dispositions diverses 

 

 

Article 16 - Adhésion et retrait d’un membre 
 

 Article 16- 1 – Adhésion d’un membre 
 
Peuvent adhérer au SMBL les régions, les départements et les groupements de collectivités situés en 
tout ou partie sur le bassin versant du Lot ou de ses affluents. Cette adhésion est décidée :  
 
  - par délibération de l’organe délibérant de la collectivité ou du groupement de 
collectivités qui souhaite adhérer  
  - par délibération à la majorité des 2/3 des membres présents ou représentés du comité 
syndical du SMBL.  
  - par délibération à la majorité des 2/3 des assemblées délibérantes des membres du 
syndicat qui ont un délai de 3 mois pour se prononcer à compter de la notification de la délibération du 
syndicat par le Président. Passé ce délai, à défaut de délibération, la décision est réputée favorable. 
 

 Article 16- 2 – Retrait d’un membre 
 

Tout membre peut faire valoir son droit au retrait du syndicat mixte après en avoir informé le Président 
par un courrier auquel est joint la délibération portant décision de retrait. 
 
L’acceptation de retrait est soumise à : 
  -  la décision du comité syndical selon les dispositions prévues à l’article 12 des présents 

statuts  

  - par délibération à la majorité des 2/3 des assemblées délibérantes des membres du 

syndicat qui ont un délai de 3 mois pour se prononcer à compter de la notification de la délibération du 

syndicat par le Président. Passé ce délai, à défaut de délibération, la décision est réputée favorable. 

 

Les conditions de retrait sont régies par les articles L.5721-6-2 et  L5211-25-1 du CGCT. Le retrait effectif 

prend effet au 1er janvier suivant l’approbation du comité syndical. 

 

 

Article 17 - Dissolution 
 

Le Syndicat mixte peut être dissous selon les dispositions prévues dans le CGCT (article L. 5721-7 et svt.) 
 

La dissolution est prononcée par arrêté préfectoral, fixant les conditions de la dissolution. 
 

127



 

16 

Le Syndicat mixte est dissous de plein droit, sans consultation des membres et sans pouvoir 
d’appréciation du préfet, en respectant les règles fixées par l’article L. 5211-26 du CGCT, s’il ne compte 
plus qu’un seul membre. 
 
 

Article 18 – Modifications statutaires 
 
Le Syndicat peut à tout moment étendre son objet à d’autres domaines de compétences présentant 
une utilité pour ses membres, ou réduire son objet. 
 
Les modifications statutaires sont prises par : 
 
  - la délibération selon les dispositions prévues à l’article 12 des présents statuts  

  - par délibération à la majorité des 2/3 des assemblées délibérantes des membres du 
syndicat qui ont un délai de 3 mois pour se prononcer à compter de la notification de la délibération du 
syndicat par le Président. Passé ce délai, à défaut de délibération, la décision est réputée favorable. 
 
 

Article 19 – Règlement intérieur 
 

Le règlement intérieur visé aux articles 3 ; 9-4 et 14 est adopté dans les 3 mois suivant l’adoption des 
statuts, il pourra être modifié selon les modalités prévues à l’article  12 des présents statuts.  
 
 

Article 20 - Dispositions finales 
 

Tous les membres du Syndicat mixte s’engagent à fournir tous les éléments techniques, administratifs 
et financiers nécessaires à la réalisation de l’objet du Syndicat pour ce qui les concerne. 
 

Les présents statuts, qui seront annexés aux délibérations des collectivités membres les ayant adoptés, 
annulent et remplacent les précédents statuts du syndicat mixte du bassin du Lot.. 
 

Pour tout ce qui n’est pas explicitement prévu dans les présents statuts, il sera fait application des 
dispositions prévues par le CGCT pour les syndicats mixtes (Cf. art. L.5721-1 et suivants du CGCT 
s’agissant de syndicats mixtes ouverts, ou à défaut dispositions applicables en matière de syndicat mixte 
fermé). 
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Le bassin versant du Lot 
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Délibération n°CP_19_286

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Eau, AEP, Environnement

Objet : Eau et Assainissement : Contractualisation avec les agences de l'eau Rhône
Méditerranée Corse et Adour Garonne

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - 

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,  Sophie
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU la directive cadre sur l'eau du 23/10/2010 ; 
 
VU la loi 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques ; 
 
VU le Code de l'Environnement et notamment l'article L 211-1 ; 
 
VU la circulaire du 13 septembre 2012 relative à la consultation du public ; 
 
VU la délibération n°CG_13_2100 du 29 mars 2013 ; 
 
VU les 11èmes programmes des agences de l’eau ; 
 
VU la délibération n°CD_1041 du 29 juin 2019 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°502 intitulé "Eau et Assainissement : 
Contractualisation avec les agences de l'eau Rhône Méditerranée Corse et Adour 
Garonne" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Rappelle que les 11èmes programmes des agences de l’eau se mettent  en œuvre,  depuis le
1er janvier 2019 et, que le Département de la Lozère a approuvé le principe de s'engager dans une
contractualisation avec les agences de l'eau sachant que la Lozère est concernée par 3 agences :
Rhône Méditerranée Corse, Adour Garonne et Loire Bretagne.

ARTICLE 2

Approuve, d'après les projets ci-annexés :

• l'accord-cadre pour le 11ème programme d'intervention, à intervenir avec l'agence de l'eau
Rhône Méditerranée Corse

• le contrat de progrès 2019-2024, à intervenir avec l'agence de l'eau Adour Garonne.

ARTICLE 3

Précise que  les discussions sont encore en cours sur l'outil de partenariat pouvant être mis en
œuvre avec l'agence de l'eau Loire  Bretagne qui  a confirmé son accord de principe pour un
accord-cadre à intervenir avec le Département.

ARTICLE   4

Prend  acte  que  l’agence  de  l’eau  Rhône  Méditerranée  Corse  met,  également,  en  place  une
contractualisation, sur son territoire, à l’échelle des communautés de communes classées en Zone
de Revitalisation Rurale (ZRR) et  que,  ces contrats ZRR,  d'une durée de 3 ans,  permettront,
prioritairement pour les communautés de communes dont le transfert de compétences est engagé
mais sans exclusion :

• de soutenir un rattrapage structurel  et  de faciliter la mise en œuvre du transfert  de
compétences.

• de  définir  une  programmation  opérationnelle,  un  phasage  des  opérations  et  la
réservation d’une enveloppe financière de l’agence de l’eau pour le territoire concerné.
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ARTICLE   5

Décide de  s'associer à cette contractualisation  sachant que, les engagements du Département
dans le cadre de ces contrats ZRR s'inscrivent en cohérence avec l'accord-cadre précédent et
avec les engagements contractualisés avec les territoires de communautés de communes dans le
cadre des contrats territoriaux au titre de l'enveloppe territoriale ou du programme exceptionnel
AEP – assainissement.

ARTICLE   6

Autorise la signature :

• de l'accord-cadre pour le 11ème programme d'intervention, à intervenir avec l'agence de
l'eau Rhône Méditerranée Corse, d'après le projet ci-annexé.

• du  contrat  de  progrès  2019-2024,  à  intervenir  avec l'agence de  l'eau  Adour  Garonne,
d'après le projet ci-annexé.

• des contrats ZRR avec les communautés de communes concernées sur la zone Rhône
Méditerranée Corse dans le respect des engagements de l'accord-cadre et des contrats
territoriaux.

• de tous les documents éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de ces contrats.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_19_286 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°502 "Eau et Assainissement : Contractualisation avec les agences de l'eau Rhône
Méditerranée Corse et Adour Garonne".

Depuis le 1er janvier 2019 se mettent en œuvre les 11èmes programmes des agences de l’eau.

Pour  rappel,  la  Lozère  est  concernée  par  3  agences  de  l’eau  :  Adour  Garonne,  Rhône
Méditerranée Corse et Loire Bretagne.

Par délibération du Conseil départemental du 28 juin 2019, l'assemblée a approuvé le principe de
l'engagement du Département dans une contractualisation avec les agences de l'eau. 

En effet, malgré des dispositifs moins favorables que lors du 10ème programme des agences de
l'eau, il apparaît important de contractualiser avec les agences de l’eau :

• pour partager une stratégie d'intervention auprès des maîtres d'ouvrage lozériens ;

• pour plaider en faveur d'une synergie de co-financements d'actions ;

• pour asseoir l'accompagnement de l'assistance technique et défendre son maintien ;

• pour impliquer davantage les agences de l'eau sur le territoire lozérien et maintenir les
relations de travail essentielles au profit des projets lozériens.

Avec l'agence de l'eau Rhône Méditerranée Corse     :

Un projet d'accord-cadre a été élaboré ; il permet d'envisager une collaboration pour permettre la
réalisation d’actions d’intérêt général contribuant :

• au  rattrapage  structurel  en  matière  d’assainissement  et  d’eau  potable  au  titre  de  la
solidarité territoriale.

• à l’atteinte des objectifs fixés par le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des
Eaux Rhône Méditerranée,

• à l’accompagnement de l’adaptation des territoires au changement climatique,

• à la promotion de la gestion durable des services publics d’eau et d’assainissement dans le
cadre de la structuration à l’échelle supracommunale.

Cette collaboration se traduit : 

• par  des  actions  en  maîtrise  d'ouvrage  départementale :  réseaux  de  suivi  de  l'état  des
milieux aquatiques, restauration de la biodiversité (ENS, Rivières sauvages…), assises de
l'eau

• par l'assistance technique aux communes rurales mise en œuvre par le Département au
profit des collectivités (SATESE, SATEP)

• par le cofinancement des opérations de rattrapage structurel, d’adaptation au changement
climatique et d’innovation en matière d’eau potable et d’assainissement

• par une coordination renforcée entre les deux partenaires.

Je vous prie de trouver le projet d'accord-cadre annexé à ce rapport. 

Sur le territoire Rhône Méditerranée Corse, une contractualisation à l’échelle des communautés de
communes classées en zone de revitalisation rurale est également mise en place par l’agence de
l’eau. Ces contrats ZRR ont pour but de soutenir un rattrapage structurel et de faciliter la mise en
œuvre du transfert de compétences.

Ces contrats de 3 ans permettront, prioritairement pour les communautés de communes dont le
transfert  de  compétences  est  engagé  mais  sans  exclusion,  de  définir  une  programmation
opérationnelle,  un  phasage  des  opérations  et  la  réservation  d’une  enveloppe  financière  de
l’agence de l’eau pour le territoire concerné.

La communauté de communes des Cévennes au Mont-Lozère a initié l’élaboration de son contrat
en vu du transfert de compétence au 1er janvier 2020. Pour la communauté de communes Mont-
Lozère, le travail reste à conduire.
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Délibération n°CP_19_286

Il  est  proposé que le Département soit  associé à cette contractualisation, ce qui permettra un
partage  des  objectifs  opérationnels  avec  l’agence  de  l’eau  et  facilitera  une  coordination  des
financements aux projets.

Il  convient de noter que les engagements du Département dans le cadre de ces contrats ZRR
s'inscrivent en cohérence avec l'accord-cadre précédent et avec les engagements contractualisés
avec les territoires de communautés de communes dans le cadre des contrats territoriaux au titre
de l'enveloppe territoriale ou du programme exceptionnel AEP – assainissement.

Avec l'agence de l'eau Adour Garonne     :

Un projet de contrat de progrès a été élaboré. L’objectif  commun aux deux partenaires est de
promouvoir dans le département une gestion équilibrée des ressources en eau et des milieux
aquatiques, conciliant la satisfaction des différents usagers de l’eau, y compris économique et la
préservation des écosystèmes.

L’objectif du contrat de progrès est de :

• partager les enjeux et fixer des résultats à atteindre,

• identifier les dossiers majeurs en termes d’enjeux, d’échelle territoriale et de montants de
travaux,

• identifier les dossiers prioritaires et les mettre à jour tous les ans,

• convenir d’une stratégie de partenariat et de modalité de travail. 

Sur  le  territoire  lozérien,  les  priorités  communes  du  Département  et  de  l’Agence  sont  les
suivantes :

• le transfert et la structuration des compétences eau potable et assainissement à l’échelle la
plus appropriée (intercommunale, communautaire ou supracommunautaire) ;

• les améliorations des systèmes d'assainissement collectif nécessaires à la reconquête des
masses d’eau dégradées subissant des pressions domestiques ;

• l'amélioration  de  la  connaissance  patrimoniale  des  réseaux  d’eau  potable  et  des
performances de réseaux présentant de mauvais rendements ;

• l’amélioration de la gestion concertée des bassins versants, avec l’appui et le soutien aux
syndicats de bassin existants et la création d’une telle structure sur le bassin de la grande
Truyère. 

Je vous prie de trouver le projet de contrat de progrès annexé à ce rapport. 

Avec l'agence de l'eau Loire Bretagne     :

Les discussions sont encore en cours sur l'outil de partenariat pouvant être mis en œuvre. 

Le  territoire  concerné  représentant  moins  du  tiers  du  département,  la  convention  n’est  pas
obligatoire pour l'accompagnement de l'assistance technique mais il semble toutefois intéressant
d'exprimer un partage des priorités et  des objectifs avec l'agence ainsi  que des modalités de
coordination.

L'Agence de l'eau Loire Bretagne a confirmé son accord de principe pour un accord cadre avec le
Département, lequel pourrait être présenté à la Commission permanente du 20 décembre 2019.

Si vous en êtes d'accord, je vous propose : 

• d'approuver  le  projet  d'accord-cadre  avec  l'agence  de  l'eau  Rhône  Méditerranée
Corse et d'autoriser Madame la Présidente ou son représentant à signer cet accord-
cadre ;

• d'autoriser Madame la Présidente à signer les contrats ZRR avec les communautés
de communes concernées sur la zone Rhône Méditerranée Corse dans le respect
des engagements de l'accord-cadre et des contrats territoriaux ;

• d'approuver le projet de contrat de progrès avec l'agence de l'eau Adour Garonne et
d'autoriser Madame la Présidente ou son représentant à signer ce contrat.
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DÉPARTEMENT AGENCE DE L’EAU
DE LA LOZERE RHÔNE MÉDITERRANÉE CORSE

_____ _____

ACCORD CADRE

ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA LOZERE ET

L'AGENCE DE L'EAU RHONE MEDITERRANEE CORSE

POUR LE 11ème PROGRAMME D’INTERVENTION

Le  Département  de  la  Lozère  représenté  par  Sophie  PANTEL,  Présidente  du  Conseil
Départemental, désigné ci-après par « le Département »,

d’une part,

et

L’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse, Établissement Public  de l’État  à caractère
administratif, représentée par Monsieur Laurent ROY, Directeur général, désignée ci-après
par « l’Agence »,

d’autre part,

Vu
 la délibération n°CD_19_1041 du Conseil Départemental du 28 juin 2019 approuvant

le principe et la délibération n°CP_19_XXX de la Commission permanente du Conseil
Départemental du 30 septembre 2019 approuvant les dispositions du présent accord,

 l’énoncé du 11ème programme d’intervention de l’Agence de l’eau et la délibération de
gestion « Politique partenariale » approuvant le principe et les dispositions du présent
accord,

Dans la continuité du précédent accord cadre et des opérations communes réalisées
depuis plusieurs années entre l’Agence et le Département notamment dans les domaines
de l’assainissement, de l’eau potable, des réseaux de mesure, de l’assistance technique
et de la solidarité avec les communes rurales.

Considérant l’intérêt et la nécessité

- de promouvoir une gestion intégrée, concertée et équilibrée de la ressource en eau
et des milieux aquatiques conciliant la satisfaction des usages et la préservation des
écosystèmes,

- de catalyser les investissements des collectivités en matière de restauration et de
préservation des milieux aquatiques et de protection de la santé publique, 

- de répondre aux attentes et aux enjeux identifiés par les acteurs locaux, en particulier
dans  les  SAGE  et  dans  les  autres  démarches  portées  par  les  sous-bassins  du
département (contrats de bassin versant),

- de rechercher une meilleure efficacité des actions conduites par les différents maîtres
d’ouvrages dans un contexte budgétaire maîtrisé,
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Conviennent ce qui suit,

Article  1 – OBJET DE L’ACCORD CADRE

En  cohérence  avec  les  priorités  du  11ème programme  d’interventions  de  l’Agence  et  la
politique  du  Département,  les  partenaires  conviennent  d'établir  une  collaboration  pour
permettre la réalisation d’actions d’intérêt général contribuant :

- au rattrapage structurel en matière d’assainissement et d’eau potable au titre de la
solidarité territoriale.

- à l’atteinte des objectifs fixés par le SDAGE1 Rhône Méditerranée, 
- à l’accompagnement de l’adaptation des territoires au changement climatique,
- à la promotion de la gestion durable des services publics d’eau et d’assainissement

dans le cadre de la structuration à l’échelle supracommunale.

La concrétisation de cette collaboration se traduira par la mise en œuvre et le soutien des
actions suivantes :

 la maîtrise d’ouvrage du Département en matière de :

o réseaux de suivi de l’état des milieux aquatiques (eaux superficielles),

o restauration  de  la  biodiversité  dans  le  cadre  de  la  démarche  « rivières
sauvages » et de la politique envers les Espaces Naturels Sensibles, de la
gestion  des  bordures  végétalisées  de  Routes  Départementales  et  des
délaissés de RD

o adaptation au changement climatique et prospective pour une amélioration de
la  gestion  quantitative de l'eau (suite  de la  démarche départementale  des
Assises de l'Eau avec la définition et la mise en œuvre des actions)

Ces actions sont détaillées en annexe 2.

 l’assistance technique aux communes rurales dans les domaines de :

o la lutte contre la pollution (SATESE), 

o l’alimentation en eau potable (SATEP), 

o les missions d’animation et d’évaluation départementales notamment dans le
cadre du suivi du schéma départemental AEP, du programme exceptionnel
AEP  et  ASST  portant  sur  les  infrastructures  d'envergure  départementale
(missions transversales)

Ces missions sont détaillées en annexe 3.

Le soutien financier de l’Agence à ces missions d’assistance technique est conditionné au
maintien par le Département d’un financement significatif sur l’eau et l’assainissement.
L’enveloppe prévisionnelle d’intervention du Département en faveur des maîtres d’ouvrage
relevant de cet accord cadre (Cf. Article 2) est de 514 k€ par an sur la période 2019-2020
dans le cadre des contrats territoriaux pluriannuels  2018 – 2020.  Les accompagnements
financiers  après  2020  seront  déterminés  selon  les  priorisations  opérées  par  les  maîtres
d'ouvrage.

1 Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux
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 Le  cofinancement  des  opérations  de  rattrapage  structurel,  d’adaptation  au
changement  climatique  et  d’innovation  en  matière  d’eau  potable  et
d’assainissement (économies d’eau, gestion durable des services, gestion du temps
de pluie…).

Ces actions sont détaillées en annexe 4.

Le  Département  et  l’Agence  conservent  chacun,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  et
compétences respectives, les prérogatives qui leur sont propres en matière de définition de
modalités et de limites de leur intervention, et de leurs contraintes budgétaires respectives,
mais décident, par la conclusion du présent accord, que les actions relevant de leur champ
commun d’intervention seront conduites dans le cadre coordonné ci-après décrit.

Les signataires s’engagent à coordonner leurs actions pour en favoriser la complémentarité
et la synergie afin de concourir :

 A mettre en œuvre une solidarité avec les collectivités territoriales présentes en
Zone de Revitalisation Rurale (article 1465 A du code général des impôts et arrêté du
22 février 2018 modifiant l'arrêté du 16 mars 2017 constatant le classement de communes
en zone de revitalisation rurale), dans leurs investissements relatifs à la réalisation de
travaux d’alimentation en eau potable et assainissement ;

 A  atteindre  les  objectifs  environnementaux  du  SDAGE  par  la  mise  en  œuvre
d'actions communes d'intérêt général,  dans le cadre d'une politique partagée de
suivi, coordination, appui et évaluation ;

 A coordonner leurs efforts d'accompagnement des actions prioritaires des contrats
de rivières ;

 A coordonner leurs actions de communication : 
Lorsqu’ils  sont  co-financeurs  de  projets,  l’Agence  et  le  Département  s’engagent  à
coordonner leurs exigences de communication vis-à-vis des maîtres d’ouvrage.
Si l’Agence ou le Département est sollicité par un maître d’ouvrage pour une inauguration,
il  informe  le  maître  d’ouvrage  de  la  nécessité  d’associer  l’autre  partenaire  financeur,
notamment dans la fixation de la date des événements de communication.
Si le Département est maître d’ouvrage d’une opération financée par l’Agence, il associe
l’Agence aux événements de communication afférents à l’opération.

Article 2 – PERIMETRE DE L’ACCORD CADRE

Cet  accord  cadre  porte  sur  la  partie  du  département  de  la  Lozère  relevant  du  district
hydrographique Rhône Méditerranée.

La liste des communes concernées est en annexe 1.

Article 3 – MODALITES DE CONCERTATION ET DE SUIVI

Afin de mettre en œuvre cette collaboration, les partenaires décident de la mise en place
d’un espace d’échange, ou comité de pilotage, chargé d’assurer le suivi du présent accord. Il
sera composé de représentants élus du Département et de l’Agence de l’Eau et se réunira a
minima au lancement et à l’achèvement de l’accord cadre.
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Il  pourra y  être associé  des représentants de l’Etat  (préfecture,  DDTM, ARS…) et  toute
personne utile.

Article 4 – DURÉE DE L’ACCORD – RÉSILIATION

Le présent accord est conclu pour la durée du 11ème programme d’intervention de l'Agence
de l'eau.

Toutefois, le présent accord cadre pourra être résilié à la demande de l’une ou l’autre des
parties. La demande de résiliation doit être présentée au plus tard le 31 octobre pour être
effective au 31 décembre.

Article 5 – MODIFICATION DE L’ACCORD CADRE

Le présent accord cadre peut être modifié par voie d’avenant signé entre les parties et à
l’initiative de chacune d’elles.

A Mende, le............... Lyon, le.................

La Présidente
du Conseil Départemental de la LOZERE

Le Directeur de l’agence de l’eau
Rhône Méditerranée Corse

Sophie PANTEL Laurent ROY
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ANNEXE 1 - PERIMETRE DE L’ACCORD CADRE

La liste des communes ci-après relève du présent accord cadre :

code INSEE COMMUNE EPCI
48004 ALTIER CC Mont Lozère
48015 PIED-DE-BORNE CC Mont Lozère
48020 BASSURELS CC des Cévennes au Mont Lozère
48021 LA BASTIDE-PUYLAURENT CC Mont Lozère
48051 LE COLLET-DE-DEZE CC des Cévennes au Mont Lozère
48053 CUBIERES CC Mont Lozère
48054 CUBIERETTES CC Mont Lozère
48067 GABRIAC CC des Cévennes au Mont Lozère
48097 MOISSAC-VALLEE-FRANCAISE CC des Cévennes au Mont Lozère
48098 MOLEZON CC des Cévennes au Mont Lozère
48115 LE POMPIDOU CC des Cévennes au Mont Lozère
48117 POURCHARESSES CC Mont Lozère
48119 PREVENCHERES CC Mont Lozère
48135 SAINT-ANDRE-CAPCEZE CC Mont Lozère
48144 SAINTE-CROIX-VALLEE-FRANCAISE CC des Cévennes au Mont Lozère
48148 SAINT-ETIENNE-VALLEE-FRANCAISE CC des Cévennes au Mont Lozère
48151 SAINT-FREZAL-D'ALBUGES CC Mont Lozère

48152
VENTALON EN CEVENNES
Commune déléguée de SAINT-ANDEOL-DE-CLERGUEMORT
Commune déléguée de SAINT-FREZAL-DE-VENTALON

CC des Cévennes au Mont Lozère

48155 SAINT-GERMAIN-DE-CALBERTE CC des Cévennes au Mont Lozère
48158 SAINT-HILAIRE-DE-LAVIT CC des Cévennes au Mont Lozère
48163 SAINT-JULIEN-DES-POINTS CC des Cévennes au Mont Lozère
48170 SAINT-MARTIN-DE-BOUBAUX CC des Cévennes au Mont Lozère
48171 SAINT-MARTIN-DE-LANSUSCLE CC des Cévennes au Mont Lozère
48173 SAINT-MICHEL-DE-DEZE CC des Cévennes au Mont Lozère
48178 SAINT-PRIVAT-DE-VALLONGUE CC des Cévennes au Mont Lozère
48194 VIALAS CC des Cévennes au Mont Lozère
48198 VILLEFORT CC Mont Lozère
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ANNEXE 2 – LA MAITRISE D’OUVRAGE DU DEPARTEMENT

Le présent accord cadre identifie 3 thématiques prioritaires sur lesquelles développer
des actions communes : 

Thème 1 - Les réseaux de suivi de l’état des milieux aquatiques (eaux superficielles)     :

Pour les sites relevant de la DCE, les mesures de qualité effectuées doivent permettre 
l’évaluation de ces milieux selon les dispositions prévues par la DCE et ses textes 
d’application. En particulier, les fréquences et paramètres suivis doivent respecter le cahier 
des charges relatif, selon le cas, au contrôle opérationnel ou au contrôle de surveillance.

Deux types de suivi sont financés :

1- les réseaux de mesure de mise en œuvre d’un programme de surveillance de l’état
des eaux. 
Seuls les sites inscrits dans les programmes de surveillance susvisés peuvent faire 
l’objet d’une telle aide. Le suivi mis en place doit respecter in extenso les dispositions 
réglementaires de ces programmes. 
Sont éligibles les dépenses d’investissement ou de fonctionnement liés à leur mise 
en œuvre.

2- En complément du programme de surveillance de la DCE, les maîtres d’ouvrage qui
mettent en place un suivi des milieux aquatiques complémentaire au programme de
surveillance de la DCE sont éligibles à une aide financière de l’Agence pour autant
que  ce  suivi  s’inscrive  dans  le  cadre  de  l’évaluation  des  actions  définies  par  le
SDAGE ou du diagnostic préalable à la définition de ces actions.
Les protocoles utilisés doivent être ceux de la DCE.

Les données acquises par les maîtres d’ouvrage doivent être transmises sous forme 
électronique pour leur bancarisation :

- à la banque nationale HYDRO pour les débits des sources et cours d'eau mesurés
dans le cadre du suivi quantitatif des eaux,

- à la banque ASPE (AFB) pour les poissons,
- au  SINP  pour  les  données  biodiversité  (faune,  flore)  via  la  DREAL  qui  sera

destinataire de l'ensemble des données de patrimoine naturel (habitat, eau, faune,
flore, RHOMEO),

- à l'AFB pour les données de thermie des cours d’eau et plans d’eau et pour les
données CARHYCE ;

- à l'agence de l'eau pour tous les autres résultats acquis sur les cours d'eau et plans
d'eau.

Ces données doivent être diffusables au public, sans condition, sous réserve de la mention 
de leur producteur. En outre, l’Agence sera destinataire chaque année civile des rapports 
annuels de synthèse des résultats d’analyse.

 L’agence  s’engage  à  examiner  les  demandes  de  financement  des  opérations
suivantes selon les règles et procédures de son 11ème programme d’intervention et dans
la limite de ses dotations annuelles d’engagement :

- investissements liés à la création d’un réseau (préleveurs, équipement des points
de mesure, matériels, ordinateurs, …),

- logiciel visant à automatiser la gestion et la transmission des données sous réserve
qu’il soit équipé d’un module de transfert de données conforme au format d’échange
de données en vigueur,
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- fonctionnement  annuel  du  réseau  (acquisition  et  traitement  des  données,
interprétation et valorisation, rapports) sur la base du coût réel du service, tel qu’il
résulte de la comptabilité du maître d’ouvrage,

- dépenses nécessaires à la certification ISO 9000 de l’exploitation du réseau.

 Sous réserve du co-financement effectif par l’Agence sur les projets considérés, le
Département s’engage à :

- Réaliser les réseaux de mesure sur les cours d’eau des bassins hydrographiques
du Chassezac et des Gardons.

Thème 2 - La restauration de la biodiversité

Il s’agit de soutenir les actions engagées par le Département et répondant au règlement des
appels à projets lancés par l’agence de l’eau pour la reconquête de la biodiversité.

Peuvent  être  éligibles  dans  le  cadre  de  ces  appels  à  projet,  les  études  et  travaux  de
restauration  du  fonctionnement  global  des  écosystèmes  au  sein  de  la  trame  turquoise
permettant la reconquête des habitats, et la restauration des corridors écologiques favorisant
la circulation des espèces-cibles dépendant étroitement de la qualité des milieux aquatiques
concernés, au cours de leur cycle de vie.

Thème 3 - L’accompagnement de l’adaptation des territoires au changement 
climatique

Il s’agit de soutenir les actions engagées par le Département et répondant au règlement des
appels à projets lancés par l’Agence pour l’accompagnement de l’adaptation des territoires
au changement climatique.

En effet, un des leviers du 11ieme programme de l’agence de l’eau est de proposer des
aides dédiées, via des appels à projets, pour agir plus vite ou plus fort face au changement
climatique. A titre d’information, les 3 premiers appels à projets Changement Climatique du
11ieme  programme  portent  sur les  sujets  de  la  désimperméabilisation,  des  systèmes
hydroéconomes et des zones humides majeures.

Il  s'agit  également  de participer  à  la  démarche issue de la  journée départementale  des
Assises  de l'Eau organisée le  19 juin  2018.  L'Agence de l'Eau,  dans la  mesure de ses
moyens humains et de ses dispositifs d'intervention, s'engage à être force de proposition
pour la définition d'actions concrêtes et à soutenir leur mise en œuvre.

L’agence de l’eau instruira les dossiers déposés par le Département dans le cadre de l’appel
à  projets  sur  les  systèmes hydroéconomes,  en particulier  les  actions  de  sensibilisation
/accompagnement des consommateurs d'eau potable visant à promouvoir la sobriété des
usages auprès des consommateurs domestiques d'eau potable.
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ANNEXE 3 –DETAIL DES MISSIONS RELEVANT DE L’ASSISTANCE TECHNIQUE
DEPARTEMENTALE

1 - Les missions d’assistance technique

Conformément  au décret  d’assistance  technique  n°2007-1868, l’Agence  soutient  dans le
cadre des missions réglementaires, les missions ci-dessous :

VOLET ASSAINISSEMENT COLLECTIF

1. MISSIONS D’ASSISTANCE POUR LE DIAGNOSTIC ET LE SUIVI DU SYSTÈME D’ASSAINISSEMENT

COLLECTIF (RÉSEAU ET STATION) 

- Collecte des données nécessaires à la réalisation d’un diagnostic détaillé du
système d’assainissement 

Ces données visent à alimenter les bases de données et outils utilisés par les services du
Département et la mise à jour des fiches descriptives des systèmes d’assainissement.

- Visites des équipements et mesures sur sites 
Elles peuvent être de la nature suivante : 

 visite des réseaux

 visite d’assistance (= visite simple) sur station

 visite avec analyse sur station

 visite bilan 24h sur station

 autosurveillance réglementaire

La fréquence des visites avec mesures éligibles aux aides de l’Agence est au plus de 2 par
année et par installation, sauf si la situation en justifie un nombre plus important. En cas de
STEU  de  capacité  nominale  supérieure  à  120  kg/j  de  DBO5,  un  seul  bilan  annuel
complémentaire est éligible. 

- Conseils et rendus 

Les  visites  sont  l’occasion  de  la  fourniture  d'explications  et  de conseils  d'exploitation  et
d'entretien afin de contribuer à la formation technique de l’exploitant et à l'amélioration de
l'efficacité de l'exploitation du système d'assainissement.

Un  rapport  détaillé  présentant  des  propositions  pour  améliorer  le  fonctionnement  des
ouvrages  d’épuration  sera  fourni  à  l’exploitant  et  au  maitre  d’ouvrage.  Il  pourra,  le  cas
échéant, proposer des préconisations pour améliorer la connaissance des réseaux.

Ce rapport pourra faire l’objet d’une présentation annuelle aux services de l’état en présence
du maitre d’ouvrage et de l’exploitant.

Les  mesures réalisées  pourront  être transmises par  voie  électronique,  conformément  au
scénario  d'échange  des  données  d'autosurveillance  des  systèmes  d'assainissement  en
vigueur, défini par le service d'administration nationale des données et référentiels sur l'eau
(SANDRE).
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- Assistance pour la mise en place de l’autosurveillance

Cette assistance comportera a minima les étapes suivantes : 

 définition des travaux et équipements à prévoir : estimation des améliorations à
apporter aux équipements et matériels en place et/ou estimation des travaux à
réaliser,

 validation du projet technique présenté par la collectivité,

 visite  de  contrôle  de  la  conformité  des  installations  d’autosurveillance  avant
versement du solde au maître d’ouvrage : vérification de la bonne exécution des
travaux avant la mise en eau puis audit des ouvrages en fonctionnement,

 assistance  à  la  rédaction  du  manuel  d’autosurveillance.  Le  manuel  doit  être
rédigé suivant le modèle type disponible. La signature du manuel conditionne le
versement des aides de l’agence,

 assistance à la rédaction des cahiers de vie pour les STEU de capacité nominale
strictement inférieure à 120 kg/j de DBO5. Le cahier de vie doit être rédigé suivant
le modèle national disponible. 

- Audit périodique de l'autosurveillance.

L’audit  consiste  à  s’assurer  de  la  fiabilité  des  résultats  d’autosurveillance  et  de  leur
représentativité. Il concerne  les STEU de plus de 120 kg/j DBO5 Cet audit sera réalisé en
respectant le cahier des charges Agence et les fiches de cotations annuelles (documents
disponibles sur le site internet de l’Agence de l’eau) :

Le nombre d’audits éligible aux aides de l’agence est de 2 par an au maximum. 

- Assistance  à  la  mise  en  forme,  au  suivi  et  à  l’analyse  des  résultats  de
l’autosurveillance et appui à la transmission des données : 

 appui  aux  producteurs  de  données  autosurveillance  dans  l’analyse  et  la
transmission de ces données d’autosurveillance à l’agence et  aux services de
l’état,

 assistance  à  la  rédaction  du  bilan  annuel  de  fonctionnement  du  système
d’assainissement. 

2. MISSIONS D’ASSISTANCE POUR L’ÉLABORATION DE CONVENTIONS DE RACCORDEMENT DES

ÉTABLISSEMENTS GÉNÉRANT DES POLLUTIONS D’ORIGINE NON-DOMESTIQUE AUX RÉSEAUX

Est éligible toute action permettant d’aider la collectivité à caractériser l’impact des effluents
non  domestiques  sur  les  ouvrages  d’assainissement  et  à  régulariser  et  suivre
individuellement les rejets non domestiques aux réseaux.

3. MISSIONS D’ASSISTANCE À LA PROGRAMMATION DES TRAVAUX

Est  éligible  toute action permettant  d’accompagner  la  collectivité  aux différents moments
clefs dans la phase de définition de la politique d’assainissement :
– mise à disposition d’un cahier des charges d’étude de schéma d’assainissement,
– assistance lors du choix du prestataire de cette étude,
– assistance lors du déroulement de l’étude,
– assistance pour le choix du scénario à retenir,
– assistance à l’élaboration d’un programme de travaux hiérarchisés.
Cette  mission  comprend  également  l’orientation  en  termes  de  choix  de  techniques
appropriés (filière d’élimination des boues d’épuration, procédés de traitement, …).

- 9 -
143



4. MISSIONS D’ASSISTANCE POUR L’ÉVALUATION DE LA QUALITÉ DU SERVICE D’ASSAINISSEMENT

EN APPLICATION DU DÉCRET DU 26 DÉCEMBRE 2007 ET DE L’ARRÊTÉ DU 2 MAI 2007 RELATIF

AU RAPPORT DU MAIRE SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE

Cette mission consiste à accompagner la collectivité pour le remplissage des indicateurs du
Rapport  sur  le  Prix  et  la  Qualité  du  Service  (RPQS)  et  leur  saisie  dans  le  Système
d’Information  des  Services  Publics  d’Eau  et  d’Assainissement  (SISPEA)  géré  par  l’AFB.
L’amélioration de la collecte et de la saisie des données dans l’observatoire national des
services publics d’eau et d’assainissement constitue un enjeu national.

5. MISSIONS D’ASSISTANCE POUR L’ÉLABORATION DE PROGRAMMES DE FORMATION DES

PERSONNELS

Ces sessions sont à destination soit des maîtres d'ouvrages, soit des exploitants. 

Les sujets abordés lors de ces sessions sont divers : fonctionnement d'ouvrage particulier,
qualité de pose des réseaux, nouvelles techniques d'épuration, résultats globaux d'épuration
obtenus  sur  le  département,  (etc.)  permettant  à  chacun  des  participants  d'améliorer  sa
connaissance du métier.

VOLET PROTECTION DE LA RESSOURCE EN EAU POUR LA PRODUCTION D’EAU
POTABLE

Les missions éligibles aux aides de l’Agence peuvent porter sur les trois axes suivants : 

– la  protection  réglementaire  des  captages  des  collectivités  éligibles  à  l’assistance
technique et dans les zones de sauvegarde des ressources stratégiques au titre du Code
de la Santé Publique et du Code de l’Environnement,

–  la restauration de la qualité de l’eau à l’échelle de l’aire d’alimentation des captages
prioritaires touchés par les pollutions diffuses,

– la  gestion  du  service  d’eau  potable,  notamment  pour  limiter  les  pertes  en  eaux  et
atteindre les rendements réglementaires.

L’assistance peut ainsi comprendre :

– des  réunions  de  sensibilisation  et  d’information  des  collectivités  pour  favoriser
l’engagement des démarches ou des travaux ;

– l’accompagnement  technique  pour  la  réalisation  d’études  ou  d’actions  d’animation
confiées à des prestataires ;

– l’appui au montage des dossiers administratifs ;

– une aide à la décision aux étapes clés ;

– une ou des visites sur site ;

– l’appui à la réalisation du suivi des actions.

Une fiche récapitulative est rédigée annuellement pour chaque collectivité. Elle présente une
synthèse des évènements marquants, un point d’avancement ainsi qu’une perspective des
étapes et actions futures.

Chaque visite sur site fait l’objet d’une fiche de visite.

L’Agence soutient  également  les missions d’assistance pour l’évaluation  de la  qualité  du
service en application du décret du 26 décembre 2007 et de l’arrêté du 2 mai 2007 relatif au
rapport du maire sur le prix et la qualité du service. Cette mission consiste à accompagner la
collectivité pour le remplissage des indicateurs du Rapport sur le Prix et la Qualité du Service
(RPQS)  et  leur  saisie  dans  le  Système  d’Information  des  Services  Publics  d’Eau  et
d’Assainissement (SISPEA) géré par l’AFB. L’amélioration de la collecte et de la saisie des
données  dans  l’observatoire  national  des  services  publics  d’eau  et  d’assainissement
constitue un enjeu national.
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2 - Les missions transversales

D’une manière générale,  l’Agence soutient  toute action visant à accompagner les collectivités
dans le transfert de compétences vers l’échelon intercommunal.

L’Agence soutient les actions visant à accompagner les collectivités dans la mise en œuvre d’une
politique de gestion durable de leur service d’eau et d’assainissement (mise en conformité,
bonnes  pratiques  de  réalisation  des  ouvrages,  gestion  patrimoniale,  gestion  des  effluents
industriels, structuration de la maîtrise d’ouvrage et tarification du service adaptées, …).

Par  ailleurs,  l’Agence  soutient  dans  le  cadre  des  missions  transversales  des  accords
départementaux, les missions non exhaustives ci-dessous :

VOLET ASSAINISSEMENT COLLECTIF

L’Agence soutient : 

- La  réalisation  de  synthèses  départementales  de  l’état  des  équipements  d’assainissement
collectif, de leur fonctionnement et de leur impact sur les milieux récepteurs ;

- L’analyse des besoins de travaux ou d’actions au niveau départemental pour améliorer les
équipements, leur fonctionnement et pour réduire leur impact sur les milieux récepteurs ;

- La production des éléments de priorisation des travaux dans le cadre de la préparation des
programmes annuels de travaux ;

- La réalisation du suivi de l’exécution des programmes annuels de travaux.

- l’assistance apportée par le Département pour les projets contribuant à la reconquête de la
qualité des masses d’eau identifiées dans le réseau de suivi  complémentaire ainsi  que la
préservation du bon état ou du très bon état. 

- l’accompagnement des EPCI, par les services du Département, pour la mise en œuvre des
services publics d’eau potable et d’assainissement. 

L’ensemble des collectivités est concerné y compris celles qui ne relèvent pas du dispositif d’aide
au rattrapage structurel (ZRR).

Le Département tiendra à la disposition de l’Agence les données recueillies.

Il pourra fournir à l’Agence, à la demande, des données concernant des situations individuelles
(notamment à l’occasion d’instruction de demandes d’aide par l’Agence).

A noter que la mise en œuvre des Réseaux de Contrôle Opérationnel,  est déjà financée par
l’Agence dans le cadre de conventions spécifiques et ne fera donc pas l’objet d’aide dans le cadre
de ces observatoires.

Enfin,  pour  les  collectivités  non  éligibles  aux  missions  réglementaires,  l’Agence  soutient  leur
accompagnement pour le remplissage des indicateurs du Rapport sur le Prix et la Qualité du
Service  (RPQS)  et  leur  saisie  dans  le  Système d’Information  des  Services  Publics  d’Eau  et
d’Assainissement  (SISPEA)  géré  par  l’AFB. L’amélioration  de  la  collecte  et  de  la  saisie  des
données dans l’observatoire national des services publics d’eau et d’assainissement constitue un
enjeu national.

VOLET  PROTECTION  DE  LA  RESSOURCE  EN  EAU  POUR  LA  PRODUCTION  D’EAU
POTABLE
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L’Agence soutient : 

– la centralisation des connaissances relatives à la quantité de la ressource, la qualité de
l’eau, l’état et les performances des services d’eau et des ouvrages AEP, pour l’ensemble
des collectivités du département ;

– la réalisation de synthèses départementales ;

– l’analyse des besoins de travaux ou d’actions au niveau départemental pour améliorer les
équipements et leur fonctionnement ;

– la production des éléments de priorisation des travaux dans le cadre de la préparation des
programmes annuels de financement ;

Le Département tiendra à la disposition de l’agence les données recueillies.

L’Agence soutient par ailleurs les actions de sensibilisation et communication du Département
visant à appuyer les collectivités à la mise en œuvre d’une politique de gestion durable de leur
service (mise en conformité,  économies d’eau,  prix de l’eau approche patrimoniale,  …) et  au
remplissage des indicateurs du RPQS dans le Système d’Information des Services Publics d’Eau
et d’Assainissement (SISPEA) géré par l’AFB.

Enfin,  pour  les  collectivités  non  éligibles  aux  missions  réglementaires,  l’agence  soutien  leur
accompagnement pour le remplissage des indicateurs du Rapport sur le Prix et la Qualité du
Service  (RPQS)  et  leur  saisie  dans  le  Système d’Information  des  Services  Publics  d’Eau  et
d’Assainissement  (SISPEA)  géré  par  l’AFB. L’amélioration  de  la  collecte  et  de  la  saisie  des
données dans l’observatoire national des services publics d’eau et d’assainissement constitue un
enjeu national.
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ANNEXE 4 – LE COFINANCEMENT DES OPÉRATIONS DE RATTRAPAGE
STRUCTUREL, D’ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE ET

D’INNOVATION EN MATIÈRE D’EAU POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT

Dans le cadre du 11ème programme l’Agence et le Département s’accordent pour cofinancer les
investissements sur l’assainissement et l’eau potable.
Les opérations financées portent sur les stations d’épuration, les réseaux d’assainissement et les
travaux pour l’alimentation en eau potable. 

La présente convention définit les modalités d’intervention de deux natures :

- d’une  part,  des  aides  « classiques »  pour  répondre  aux  priorités  du
11ème programme sur  la  base des règles usuelles  d’intervention  définies  par les
délibérations. Ces aides ne font pas l’objet d’une enveloppe financière spécifique et
sont directement imputées sur les autorisations de programme de l’Agence ;

- d’autre part, des aides pour poursuivre un dispositif de rattrapage structurel au titre
de la solidarité des territoires, en complément de la solidarité intracommunautaire
prévue  par  la  loi : dispositif  qui  concerne  la  totalité  des  collectivités  locales
Lozériennes situées dans les bassins versants de la Cèze, du Chassezac et des
Gardons.

o Modalités de programmation des aides eau et assainissement

L’Agence et  le Département conviennent  de la  mise en place d’une  coordination financière
annuelle. L’objectif visé est de permettre l’accès des maîtres d’ouvrage aux meilleures conditions
financières possibles, tout en restant dans la limite d’un financement public global de 80% du
montant  prévisionnel  de la  dépense éligible  engagée par le  demandeur,  sauf  cas particuliers
explicitement prévus par des textes nationaux.

Pour  ce faire,  un comité de coordination  est  instauré.  Il  réunira a minima le Département  et
l’Agence. Les services de l’Etat pourront y être associés.
Ce comité de coordination se réunit au moins  1 fois par an pour échanger sur les dossiers et
optimiser les plans de financement dans le respect des attributions respectives des instances
délibérantes et des possibilités d’interventions de chacun.

Au-delà du comité de coordination sus visé, des échanges informels seront assurés entre
les services respectifs de l'Agence et du Département afin de partager, pour chaque projet,
les  éléments  de  contexte,  les  enjeux,  les  modalités  optimales  de  co-financement,
l'approche temporelle de programmation...

Compte tenu de leurs propres règles d’intervention, le Département et l’Agence déterminent, pour
chaque projet présenté, le montant de leurs aides prévisionnelles en concertation.

Les  aides  de  l’Agence  seront  attribuées  dans  le  respect  des  règles  et  procédures  du  11ème

programme  d’intervention.  Les  aides  du  Département  seront  attribuées  conformément  au
règlement départemental annexé aux contrats territoriaux .

Chaque partie aura la faculté d'aider seule, en fonction de ses propres règles, les opérations qui
ne sont pas éligibles aux règles d'intervention de l'autre partie contractante.
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o Conditions particulières pour les aides au titre du rattrapage structurel au titre de la
solidarité des territoires

L’agence contribue à la solidarité avec les EPCI à fiscalité propre relevant du classement en Zone
de Revitalisation Rurale (article 1465 A du code général des impôts et arrêté du 22 février 2018
modifiant  l'arrêté  du  16  mars  2017  constatant  le  classement  de  communes  en  zone  de
revitalisation rurale) intégrant les communes relevant du classement ZRR au titre « montagne ».

La  liste  des  maîtres  d’ouvrages  éligibles  est  définie  en  annexe  1 :  toutes  les  communes
relevant  du périmètre  de l’accord cadre sont  éligibles aux aides au titre du rattrapage
structurel.

La  solidarité  envers  les  EPCI  à  fiscalité  propre  relevant  du  classement  en  ZRR  s’exerce
prioritairement  via  une  contractualisation  pluriannuelle,  dont  l’objectif  est  de  déterminer  les
priorités  principales  sur  le  territoire  de  l’EPCI  à  fiscalité  propre  considéré  au  regard  d’une
enveloppe mobilisable nécessairement limitée.

Pour  les  EPCI  s’inscrivant  dans  le  processus  de  contractualisation,  le  Département  sera
signataire du contrat ZRR aux côtés de l’EPCI et de l’Agence.

A défaut de contrat et dans le cas d’une enveloppe ZRR annuelle encore disponible, les projets
des communes isolées seront  instruits par l’Agence et  discutés avec le  Département dans le
cadre de la coordination financière annuelle. 

14

148



DSPEE

CONTRAT DE PROGRÈS

ENTRE

L'AGENCE

ET 

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA LOZÈRE

2019 -2024 

Vu la délibération n°CD_19_1041 du Conseil Départemental du 28 juin 2019 approuvant
le principe et la délibération n°CP_19_XXX de la Commission permanente du Conseil
Départemental du 30 septembre 2019 approuvant les dispositions du présent accord ;

Vu ;

Entre :

L'agence de l'eau Adour-Garonne, établissement public de l’État, dont le siège est à
TOULOUSE  –  90 rue  du  Férétra,  représentée  par  son  directeur  général,  Monsieur
Guillaume CHOISY, et désignée ci-après par le terme « l'Agence ».

d’une part,

Et

Le Département de la Lozère, représentée par sa présidente, Madame Sophie PANTEL,
ci-après désigné par le terme « le Département »,

d’autre part,
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Il est convenu ce qui suit :

Article 1 -Objet du contrat de progrès

L’objectif  commun aux deux partenaires est de promouvoir dans le département une
gestion  équilibrée  des  ressources  en  eau  et  des  milieux  aquatiques,  conciliant  la
satisfaction des différents usagers de l’eau, y compris économique et la préservation des
écosystèmes.

L’Agence  et  le  Département  apportent  conjointement,  dans  le  cadre  d’une
programmation  pluriannuelle  prévisionnelle  concertée,  et  chacun  selon  ses  modalités
propres, une aide financière aux communes, leurs groupements, leurs établissements
publics. Les modalités d’aides financières relèvent des décisions de chaque structure.

L’objectif du contrat de progrès est de :

 partager les enjeux et fixer des résultats à atteindre,
 identifier les dossiers majeurs en termes d’enjeux, d’échelle territoriale et de

montants de travaux,
 identifier les dossiers prioritaires et les mettre à jour tous les ans,
 convenir  d’une  stratégie  de  partenariat  (recherche  de  co-financement,

synergie  d’intervention  auprès  des  maitres  d’ouvrage)  et  de  modalité  de
travail. Il conviendra notamment de favoriser la synergie pour promouvoir la
mutualisation de moyens techniques et financiers des maitres d’ouvrage et la
structuration du territoire pour l’assainissement et l’eau potable.

Article 2 –Enjeux, objectifs et priorités 

Sur le département de la Lozère, les priorités communes du Département et de l’Agence
sont les suivants :

 le transfert et la structuration des compétences eau potable et assainissement
à  l’échelle  la  plus  appropriée  (intercommunale,  communautaire  ou
supracommunautaire)

 les  améliorations  des  systèmes  d'assainissement  collectif  nécessaires  à  la
reconquête des masses d’eau dégradées subissant des pressions domestiques

 l'amélioration de la connaissance patrimoniale des réseaux d’eau potable et
des performances de réseaux présentant de mauvais rendements 

 l’amélioration de la gestion concertée des bassins versants, avec l’appui et le
soutien aux syndicats de bassin existants et la création d’une telle structure
sur le bassin de la grande Truyère. 
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Les enjeux spécifiques du Département sont :

 la préservation de la bonne ou très bonne qualité des masses d'eau, dont la
fragilité va s'accentuer au regard des évolutions climatiques attendues

 la réduction des prélèvements d'eaux superficielles, en période d'étiage, afin
de réduire l'empreinte des prélèvements actuels sur nos milieux naturels et ce
notamment dans les bassins de vie les plus importants (à cet effet, il peut
être envisagé le recours aux stockages intersaisonniers d’eau, la création de
forages de grande profondeur, la mobilisation de ressources superficielles de
grande capacité dans le socle volcanique…)

 le  renouvellement des réseaux d’eau potable  dont le coût est difficilement
supportable  par le  seul prix de l'eau potable en raison du patrimoine très
important pour de faibles consommations

Les  partenaires  de  la  convention s’accordent  sur  l’objectif  général  de renforcer  leurs
actions et leur synergie en vue d’atteindre les objectifs de bon état des eaux dans le
respect des échéances prévues par le SDAGE.

Ils  s’accordent  en  particulier  sur  les  objectifs  définis  ci-après  concernant  différents
domaines.  Compte  tenu  de  l’état  des  lieux  préalable  au  SDAGE  2022-2027  et  des
objectifs de bon état à atteindre, il est souhaitable que ces domaines soient traités de
manière coordonnée dans le cadre de démarches intégrées territorialisées.

 Lutte contre les pollutions ponctuelles et diffuses

Dans le domaine de l’assainissement domestique, les priorités portent sur les systèmes
d’assainissement collectifs situés sur des masses d’eau subissant des rejets importants
incompatibles avec l'atteinte du bon état et pour lesquels il est nécessaire d’engager des
travaux pour atteindre le bon état.

Le Département a également pour priorité la préservation et le maintien du bon ou très
bon état des masses d’eau.

Dans  le  domaine  de  la  gestion  des  eaux  pluviales,  l’objectif  est  de  limiter
l’imperméabilisation, favoriser l’infiltration et la gestion à la source par la mise en place
de techniques alternatives aux tuyaux en accompagnant les collectivités  à la définition
d’une politique de gestion intégrée des eaux pluviales sur leur territoire.

Dans  le  domaine  agricole,  l’objectif  est  de  reconquérir  la  qualité  des  masses  d’eau
dégradées, de développer des systèmes de production compatibles avec la préservation
de la ressources en eau,  de soutenir  les plans nationaux participant  à une meilleure
protection de l’eau et de diffuser plus largement les pratiques liées à l’agroécologie.

 Alimentation en eau potable

Dans le domaine de l’eau potable, les priorités partagées portent sur la protection des
ressources alimentant les captages, l’amélioration de la qualité bactériologique de l’eau
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distribuée,  les  économies  d’eau  potable,  la  résorption  des  déficits  avérés  par  des
opérations de restructuration des systèmes d’eau potable à la bonne échelle.

En  ce  qui  concerne  le  renouvellement  des  réseaux  d’eau  potable,  la  priorité  du
Département  sera  donnée  à  la  conduite  d’une  réflexion  partagée  sur  l’ingénierie
financière  à  mobiliser  pour  assurer  la  faisabilité  économique  du  renouvellement  de
réseaux sur les territoires ruraux, parallèlement à l’appel à projet proposé par l’Agence
en partenariat avec la Banque des Territoires.

 Structuration des services

Dans le domaine de la structuration des services d’eau potable et d’assainissement, la
priorité du Département porte sur la sensibilisation et l’accompagnement des démarches
de transfert de compétences à l’échelle communautaire.

L’Agence et le département s’accordent à promouvoir le transfert et la structuration à
l’échelle supracommunale la plus adaptée (syndicats, communautés de communes).

 Gestion quantitative des ressources en eau

Pour l’Agence, dans le domaine de la gestion de la ressource en eau, les pénuries et
déficits constatés étant très localisés, le lancement de démarches de projets de territoire
de gestion de l’eau (PTGE) à l’échelle de bassins n’apparait pas prioritaire. 

En revanche, le Département et l’Agence partagent l’intérêt de poursuivre les réflexions
lancées dans le cadre des assises départementales de l’eau sur la bonne utilisation des
ressources en eau potable et à usage agricole en mettant en avant et de façon prioritaire
les  actions  d’économies  d’eau  dans  un  contexte  de  changement  climatique
particulièrement prégnant en Lozère.

La priorité du Département porte sur l'accompagnement des projets de mobilisation de
ressources d’eau potable visant à alléger la pression de prélèvements sur les milieux
naturels en période d'étiage, même si le déséquilibre quantitatif n'est pas avéré. En effet,
il est essentiel pour le Département de s'inscrire ainsi dans une démarche préventive au
regard des évolutions climatiques attendues.

 Restauration et gestion des milieux, habitats et écosystèmes aquatiques et 
préservation des inondations

Dans le domaine de la gestion des milieux aquatiques et de leur biodiversité, les priorités
partagées portent sur :

 l’accompagnement à la structuration et l’organisation des acteurs locaux à
l’échelle des bassins versants, 

 Les actions de gestion des milieux aquatiques nécessaires à la reconquête du
bon état des masses d’eau

 la préservation des zones humides et de la biodiversité inféodée aux milieux
aquatiques
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Les  priorités  du  Département  s’inscrivent  notamment  dans  le  cadre  de  sa
politique « espaces naturels sensibles » et en particulier à travers son appui à la
labellisation qualitative des cours d'eau identifiés comme remarquables.

 Suivi de la qualité de l’eau par les réseaux de surveillance des milieux

Dans le domaine de la surveillance des milieux, la priorité porte sur les suivis permettant
l’évaluation de l’état des masses d’eau.

Le Département complète ce suivi depuis des décennies par une valorisation des suivis
bactériologiques des cours d'eau dans le sens de l'appui aux usages baignade et loisirs
aquatiques. 

 Indicateurs d’objectifs / suivi des actions

Le Département et l’Agence s’engagent à atteindre les objectifs quantitatifs suivants et à
suivre leur état d’avancement:

Objectif Indicateur de
suivi

Valeur au
31/12/18

Objectif au
31/12/24

Poursuivre  et  finaliser  la
procédure de régularisation
des  ressources  publiques
en eau

% des ressources
en  eau
régularisées

71 % 91 %

Améliorer  la  protection
effective des ressources en
eau

% des ressources
en eau protégées

42 % 81 %

Améliorer  la  qualité
bactériologique  de  l’eau
distribuée

%  de  la
population
permanente
alimentée  par
une  eau  avec
limite  d’usage
induite  par  une
qualité
bactériologique
insuffisante

10 % 4 %

Accompagner et faciliter la
prise  de  compétence  eau
potable  à  des  échelles
intercommunales

Nombre  d’EPCI
ayant  la
compétence  eau
potable

1 5

Mise  en  conformité  des
systèmes  d’assainissement
exerçant  une  pression
significative  sur  des
masses d’eau dégradées

Nombre  de
systèmes  mis  en
conformité

0/3 3/3
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 Appui technique

L’Agence  apporte,  dans  le  cadre  d’une  programmation  annuelle,  voire  pluriannuelle
prévisionnelle,  une  aide  financière  au  Département  pour  l’appui  technique  aux
collectivités, dans les domaines suivants :

 L’assainissement et l’alimentation en eau potable :

◦ L’assistance technique aux exploitants de stations d’épuration, aux SPANC
pour l'ANC, aux responsables d’unités de distribution d’eau, 

◦ La collecte et la transmission des données sur l’eau en vue de l'élaboration
et de la diffusion de la connaissance,

◦ L’animation  territoriale,  l’appui  à  la  structuration  départementale,  la
sensibilisation et la formation des maîtres d’ouvrage.

Le montant annuel estimé de l’appui technique à l’échelle du département est de l’ordre
de 450 K€ dont 341 K€ sur le bassin versant Adour Garonne 

L’annexe 4 précise les actions éligibles dans chaque domaine

 Les opérations sous maîtrise d’ouvrage du Département

En  tant  que  maître  d’ouvrage,  le  Département  peut  également  porter  des
investissements  ou  s’impliquer  directement  dans  la  gestion  des  milieux  aquatiques :
opérations visant à économiser l’eau ou réduire les pollutions de l’eau dans la gestion du
patrimoine du Département, acquisition et gestion d’espaces naturels sensibles liés aux
milieux aquatiques (y compris animation et accompagnement de projets de labellisation
des rivières pour leurs valeurs patrimoniales ou d'usages remarquables - démarche non
accompagnée par l’Agence), mise en œuvre du réseau départemental d’observation de
l’état des eaux.

Dans tous ces domaines, une recherche de synergie d’intervention sera opérée
entre les partenaires de la convention pour assurer une meilleure cohérence de
l’action publique.

Si ces opérations peuvent bénéficier de cofinancement de l’Agence, elles seront alors
instruites par l’Agence selon les modalités d’aide en vigueur du 11ème programme (voir
annexe 1).

Article 3 –Stratégie de collaboration

Dans le cadre de réunions de coordination, le Département et l’Agence s’engagent à :

 Se concerter pour définir une stratégie d’action pour faciliter l’engagement
des  dossiers  prioritaires  (gestion  de  la  programmation  annuelle  des  opérations,
échange de données en amont, partage des priorités des contrats de rivières …),
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 Rechercher une synergie de cofinancement le plus attractif pour les opérations
relevant des enjeux prioritaires,

 Accompagner  les  maitres  d’ouvrage  pour  favoriser  l’émergence  de  leurs
dossiers (technique et financier), notamment pour répondre à des appels à
projets proposés par l’Agence,

 Contribuer à la structuration départementale des compétences liées au petit
cycle de l’eau et au grand cycle à l’échelon intercommunal

 Contribuer  et  participer  à  la  réflexion  initiée  en  2018,  lors  des  assises
départementales de l’eau.

 

Les partenaires organiseront, à l’initiative de l’un ou l’autre, et au minimum une fois par
an, un point d’avancement visant à :

 constater les moyens mis en œuvre et les résultats obtenus au regard des
prévisions  pour  la  période  écoulée  en  s’appuyant  notamment  sur  les
indicateurs précisées ci-avant,

 identifier les facteurs favorables et les difficultés rencontrées,
 amender, adapter, préciser les objectifs, les résultats attendus pour la période

suivante, les modalités de concertation,
 si nécessaire modifier le contenu du présent contrat de progrès.

A cette fin, un comité de suivi sera constitué :

 pour  le  Département,  par le  Président  de la  commission concernée par  la
gestion de l’eau, avec l’appui de la direction et des services concernés,

 pour l’Agence par le délégué Garonne Amont, avec l’appui des directions en
charge des services publics de l’eau, des milieux aquatiques et des ressources
en eau.

A ce comité, pourront être conviés les services de l’Etat et de ses opérateurs (Préfecture,
DDT, ARS, AFB) ainsi que le Conseil Régional.

Le  Département  et  l’Agence  valoriseront  leur  partenariat  et  communiqueront  sur  les
objectifs partagés et la mise en œuvre opérationnelle des actions qui en découleront.

Article 5 - Durée de la convention, avenant, résiliation

Le présent contrat engage les partenaires jusqu’au 31 décembre 2024.

Il peut être modifié à tout moment d’un commun accord.

Il peut être résilié à la demande de l’un des partenaires avant le 1er octobre de chaque
année.

Fait en 2 exemplaires à XXXXXXXXXXXXXX,

Le XXXXXXXXXXXXXXXXXXX
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Le directeur général
de l'agence de l'eau Adour-Garonne

Guillaume CHOISY

La présidente du conseil départemental
de la Lozère

Sophie PANTEL

Page 8/26

156



DSPEE

Annexe 1 

Modalités générales de financement 

Les taux indiqués dans le tableau correspondent à des taux maximum.

Nature des opérations 
éligibles

Taux aide Agence Taux aide Conseil 
Départemental

Taux aide 
(Agence +CD)

Réduction des pollutions domestiques

Etudes
50% subv 50% subv maxi 80%  subv

maxi
Travaux Projet en ZST Projet hors ZST

 Enjeux 
prioritaires

50 % Eq subv. 30 % Eq subv.

30%  subv  maxi
(programme
exceptionnel
départemental)

80%  subv
maxi

 Autres enjeux 30% Eq subv. 10% Eq subv. 10% à 40% maxi
50 à 70% subv
maxi

Réhabilitations
groupées  d’ANC
impactants  dans  le
cadre  d’une
opération  groupée
pilotée par un SPANC

30% subv maxi

Gestion intégrée des eaux pluviales

Etudes

50% subv

Réflexion en cours
sur  cette
thématique

Techniques 
alternatives, travaux 
désimperméabilisation

Eau potable – Protection et qualité

Protection de la 
ressource

50% subv 50% subv 80% subv

Traitement de l’eau Projet en ZST Projet hors ZST

 Bactério, 
Arsenic, 
turbidité

50% subv Non éligible 50% subv 80% subv

 Phyto, nitrates 50% subv 50% subv 80% subv
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Restructuration des 
systèmes eau potable

50% subv 50% subv 80% subv

Rationalisation  de  la
ressource  et
sécurisation  de  la
desserte

50% subv

Economies d’eau 50% subv 50% subv 80% subv

Renouvellement  de
réseaux

30% subv

Milieux aquatiques et prévention des inondations

Accompagnement de la structuration et de l’organisation des acteurs locaux

Missions Techniciens 
rivière/zones humides

40% subv si PPG-
CE à l’échelle du

BV

50% subv si MO
unique à l’échelle

BV
Animations 
thématiques

50%

Animation PAPI 30%

Elaboration SLGRI, 
PAPI

50%

Etudes définition PPG-
CE, PGZH…

50% subv

Inventaires Zones 
Humides

80% subv

Acquisition foncières 80% subv

Mettre en œuvre les programmes pluriannuels de gestion des milieux aquatiques (PPG-CE)

Mise en œuvre des 
actions et travaux

40% subv si PPG-
CE à l’échelle du BV

50% subv si MO
unique à l’échelle

BV

10%  subv  maxi
dans  le  cadre  de
l’appel  à  projet
départemental  +
10 % subv maxi sur
la base des travaux
au  titre  de
l'animation  et  de  la
Moe des travaux

Améliorer la continuité 
écologique – 
Effacement

60% subv

80% subv si
ouvrage liste 2 et

sans usage
économique

Améliorer la continuité 
écologique - 
Equipement

30% subv 40% subv si
ouvrage liste 2

Préserver la biodiversité aquatique et les milieux humides

Définir et mettre en 
œuvre les plans de 
gestion des zones 
humides

50% subv 30 %  pour  les
études  (plafond
15 000 €)

Page 10/26

158



DSPEE

50 %  pour  les
travaux  (plafond
30 000 €)

Préserver et restaurer 
les espèces aquatiques 
et leurs habitats

30% subv

50% subv si
espèces

prioritaires
(PNA***)

30 %  pour  les
études  (plafond
15 000 €)

50 %  pour  les
travaux  (plafond
30 000 €)

Gérer les réserves 
naturelles

50%
Enjeux  prioritaires :  Diminution  des  pressions  fortes  et  significatives  ou  diminution  des
pressions en zone à enjeux usages du SDAGE (AEP, baignades, conchyliculture, pêche à pied)
ZST : zone de solidarité territoriale
***PNA : Plan national d’actions

Pour les aides de l’Agence : Les conditions d’éligibilité et les modalités d’attribution
des aides sont celles définies dans les délibérations des domaines concernés.

Pour  les  aides  du  Département,  les  aides  sont  intégrées  dans  les  contrats
territoriaux.
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Annexe 2

Carte d’identité des territoires hydrographiques du département

 Carte des masses d’eau en pression domestique forte ou significative 

 Liste des masses d’eau en pression domestique forte ou significative

- FRFR124A - La Colagne du confluent du Coulagnet au confluent du Lot
- FRFR290A - Le Chapouillet
- FRFRR290B_2 - Ruisseau des Rivières
- FRFRR316_1 - La Limagnole
- FRFRR316_5 - Ruisseau de Mazeyrac

Page 12/26

160



DSPEE

 Carte de la ZST
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 Carte de la structuration GEMAPI
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Annexe 3 – Liste des opérations prioritaires sur le département
de la Lozère

Maître d’ouvrage Intitulé Année DCE Usage
Montant opération

(k€ HT)

COMMUNE DE SAINT ALBAN SUR LIMAGNOLE

REHABILITATION DU
SYSTEME

D’ASSAINISSEMENT DU
BOURG 

2019 X 3083

COMMUNE DE SAINT CHELY D’APCHER
CREATION DE LA STATION
D’EPURATION DU BOURG

2019 X 5000

COMMUNUNAUTE DE COMMUNES DU GEVAUDAN

REHABILITATION DU
SYSTEME

D’ASSAINISSEMENT DE
MARVEJOLS

2021 X 6700

COMMUNE DE FLORAC
REHABILITATION DU

RESEAU (PRIORITES DU
SCHEMA DIRECTEUR)

2021 -
2024

X 2000
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Annexe 4 - Missions et modalités d’aides de l’appui technique

La présente annexe définit les missions relevant de l’appui technique éligibles aux aides 
de l’Agence. 

DETAIL DES MISSIONS PAR DOMAINE D’INTERVENTION

1.  DOMAINE DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF

1.1.  Assistance technique (AT), acquisition et valorisation des connaissances -
Mission AC1

Objectifs

 Optimiser  le  fonctionnement  et  la  performance  des  systèmes  d’assainissement
(SA) en privilégiant la technicité et l’expertise de terrain des services d’assistance
technique départementaux.

 Disposer d’informations fiables, pertinentes et exhaustives sur l’ensemble du parc
départemental des systèmes d’assainissement permettant de s’assurer de la bonne
utilisation des financements publics et d’aboutir à une programmation d’opérations
cibles prioritaires et partagées.

Modalités

 Maintien d’une seule mission regroupant l’assistance technique et la production des
données relatives à l’assainissement.

 Nombre minimum de passage(s) sur le système d’assainissement :

 Collectivités éligibles à l’AT : Minimum 1 visite terrain sur tous les SA + 1 visite
supplémentaire sur les SA de 200 EH à 10 000 EH hors procédés rustiques
(lagunes, filtres à sable, filtres plantés de roseaux et décanteurs-digesteurs).

 Collectivités non éligibles à l’AT : minimum 1 visite terrain sur les SA

 Pas de limite maximale quant au nombre de visites à réaliser chaque année.

 Les  interventions  de  type  réglementaires  (bilan  d’autosurveillance  et  contrôle
annuel du dispositif d’autosurveillance) ne sont pas retenues dans le cadre de cette
mission pour les collectivités non éligibles à l’assistance technique (décret 2007-
1868 du 26 décembre 2007)
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 Des  cahiers  des  charges  seront  mis  à  la  disposition  des  SATESE/  structure
départementale pour chacune des interventions ci-dessous : 

 Bilan 24h

 Visite avec analyses

 Visite simple

 Visite  courante  d’autosurveillance  pour  les  systèmes  d’assainissement  >=
2 000 EH

 Visite courante d’autosurveillance pour step < 2 000 EH

 Visite de réception de l’autosurveillance pour step >= 2 000 EH 

 Visite système de collecte

 Réunions collectivités (hors Assistance à maitrise d’ouvrage)

 Suivi incidence des rejets des stations d’épuration

 Mise  à  disposition  par  l’Agence  d’un utilitaire  de  saisie  pour  la  programmation
annuelle  de  l’activité.  La  programmation  tiendra  compte  des  suivis  particuliers
(suivi incidence, autosurveillance, visites …) demandés sur certains SA identifiés
lors  des  réunions  en  MISEN  thématique  dans  le  cadre  de  la  stratégie
assainissement du bassin Adour-Garonne.

Actions

 Assister le cas échéant le service d’assainissement collectif pour le diagnostic et le
suivi régulier des systèmes d’épurations des eaux usées ;

 Valider  et  exploiter  les  résultats  du  diagnostic  pour  évaluer  et  assurer  une
meilleure performance des ouvrages ;

 Recueillir  et transmettre des informations sur  les  systèmes d’assainissement et
leur fonctionnement (3 commentaires obligatoires sur le réseau, sur la station (file
eau) et sur les sous produits). Ces observations ont vocation à être publiées sur le
portail de bassin « Adour Garonne » ;

 Proposer à la collectivité des actions d’améliorations pour atteindre une meilleure
performance ;

 Participer  aux  réunions  de  la  MISEN  thématique  assainissement  sur  la
connaissance des pressions domestiques.

2.2.  Production de données relatives au devenir des boues et des autres sous-
produits  (matières  de  vidange,  refus  de  dégrillage,  sables  et
graisses) - Mission AC2
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Objectifs

Fournir  un  appui  technique  pour  assurer  une  gestion  pérenne  des  sous-produits  de
l’épuration produits par les systèmes d’assainissement du département.

Modalités

Les  interventions  de  type  réglementaires  (élaboration  de  l’étude  préalable,  du  suivi
agronomique et des analyses règlementaires…) ne sont pas retenues dans le cadre de
cette mission. 

Actions

 Expertise des études préalables à l’épandage (nouvelle étude ou actualisation)

 Saisie  sur  SIG  des  informations  relatives  au  plan  d’épandage  et  au  bilan
agronomique 

 Saisie des informations sur le devenir des autres sous-produits que les boues 

 Expertise des bilans agronomiques

 Aide à l’élaboration, au suivi et l’animation du plan départemental d’élimination des
déchets de l’assainissement (origine, quantité, qualité, devenir des sous produits…)

 Elaboration de synthèses départementales (origine, quantité, qualité, devenir des
boues produites et du compost normalisé et non normalisé …)

1.2.  Expertise – Mission AC3

Objectifs

Réaliser  des  missions  sur  des  problématiques  particulières  liées  aux  enjeux  de
reconquête des masses d’eau et de préservation des usages sur le département :

 Mutualiser les retours d’expérience et suivis pour évaluer les procédés et techniques
utilisés  en  assainissement  collectif  et  le  traitement  des  sous  produits  issus  de
l’assainissement collectif ou non collectif

 Promouvoir  la  gestion  intégrée  des  eaux pluviales  et  la  préservation  des  eaux de
baignade

Modalités

Les  programmes  d’actions  annuels  ou  pluriannuels  devront  être  validés  par  le
département ou l’organisme compétent et l’Agence.

Actions

 Animation, sensibilisation, communication
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 Acquisition de connaissance (dont mesures 24-48h, saisie et analyses de données)

 Pilotage ou participation à des réunions

 Rédaction des rapports d’avancement et du rapport final de l’action

2.  DOMAINE DE L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF

3.1.  Assistance  technique,  administrative  et  juridique auprès  des  SPANC  –
Mission ANC1

Objectifs

Accompagner les collectivités dans la structuration et la professionnalisation des services
existants  en encourageant  l’intercommunalité  afin  d’améliorer  la  gestion  des  services
(instauration des tarifs, rédaction des règlements de service…)

Actions

 Veille technique, administrative et juridique 

 Conseils, sensibilisation 

 Elaboration et mise en œuvre de formation

 Animation d’un réseau local de techniciens en ANC 

 Gestion et promotion des chartes départementales

2.1.  Connaissance et réhabilitation dans les zones à enjeux sanitaires- Mission
ANC2

Objectifs

 Favoriser  la  réhabilitation  des  dispositifs  d’ANC  impactant  les  zones  à  enjeux
sanitaires

 Améliorer la connaissance de la collectivité sur le parc ANC

Actions

 Accompagner les SPANCs pour le recensement des « Zones à enjeux sanitaires »
et l’évaluation du potentiel d’installations à réhabiliter

 Impulser la révision des zonages en lien avec les documents d’urbanisme

 Elaborer  des  synthèses  à  l’échelle  départementale  et/ou  inter  départementale
issues de :
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 l’évaluation de la qualité du service d’assainissement non collectif sur la base
des indicateurs réglementaires en application du décret N° 2007-675 du 2 mai
2007 et de l’Observatoire National de l’ANC

 la  mise  en  place  un  suivi  des  sous  produits  issus  de  l’ANC  (matières  de
vidanges, déchets) au travers de l’émergence d’un réseau d'acteurs.

 Concevoir et diffuser des outils de communication sur les actions menées, soit sur
des thématiques ciblées ayant fait l’objet d’études particulières, soit à l’occasion de
manifestations dédiées à l’ANC

 Favoriser  l’émergence  de  groupes  de  travail  inter  SATANC  afin  de  faciliter  le
partage d’expériences et de mutualiser les compétences, connaissances et outils.
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3.  DOMAINE DE L’ALIMENTATION EN EAU POTABLE

3.1 Assistance technique, acquisition et diffusion de la connaissance

Objectifs

Accompagner  les  collectivités  dans  la  protection  de  leur  captage  et  la  préservation
durable de la ressource en eau. 

Les encourager à une gestion pérenne de leur patrimoine.

Actions

 Aide à la mise en place des périmètres de protection et à la définition des aires
d’alimentation

 Conseils et suivi de la mise en œuvre effective de la protection des captages

 Appui à la réalisation du suivi des débits d’étiage de ressources jugées comme
stratégiques et/ou représentatives pour l’AEP du département et aux études de
vulnérabilité de la ressource en eau dans le cadre du changement climatique

 Recueil,  actualisation  et  analyse  des  données  relatives  aux opérations  de lutte
contre les fuites de réseaux, aux démarches de gestion patrimoniale et saisie des
données

 Actualisation et analyse des données relatives aux systèmes d’AEP et à leur gestion
pour alimenter et organiser la réflexion sur la rationalisation

 Suivi et saisie des informations relatives aux programmes de travaux à mettre en
œuvre ou en cours dans le cadre des schémas locaux et départementaux

 Inciter et conseiller les maîtres d’ouvrage pour le remplissage de SISPEA

3.2 Animation

Objectifs

Optimiser la fiabilité des systèmes d’alimentation en eau potable

Disposer d’une connaissance exhaustive et nécessaire du patrimoine pour parfaire une
programmation de cibles prioritaires et partagées par tous.

Actions

 Promouvoir la mise en œuvre des périmètres de protection et la délimitation des
aires d’alimentation de captage
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 Appui  et  conseils  pour  la  promotion  et  l’élaboration  d’études  PGSSE  (plan  de
gestion de la sécurité sanitaire de l’eau) 

 Aide à la mise en œuvre des PGSSE

 Aide au ciblage des non-conformités de l’eau distribuée liées à une problématique
qualité, quantité ou improtégeabilité de la ressource 

 Incite à la mutualisation des moyens et la structuration intercommunale

 Aide  et  promeut  la  mise  en  œuvre  des  préconisations  des  schémas
départementaux 

 Encourage les économies d’eau et la lutte contre les fuites dans les réseaux en
facilitant le ciblage des secteurs prioritaires

 Appui dans la mise en œuvre de l’appel à projet Renouvellement des réseaux d’eau
et aide à l’utilisation de l’outil de simulation financière pour faciliter la décision

 Sensibiliser  les  maîtres  d’ouvrage  et  les  gestionnaires  à  la  connaissance  des
aquifères et les inciter à mettre en place un suivi qualitatif et quantitatif de leur
ressource

3.3 Communication et diffusion de l’information

Objectifs

Valoriser  les  travaux  à  l’occasion  de  manifestations  dédiées  à  la  l’AEP  ou  sur  des
thématiques ciblées 

Actions

 Concevoir et diffuser des outils de communication sur les actions menées dans les
domaines cités plus haut

4.  DOMAINE DES MILIEUX AQUATIQUES

Les  missions  de  la  cellule  d’animation  territoriale  de  l’espace  rivière  (et  des  zones
humides) - (CATER(ZH)) comprennent :

4.1.   L’émergence des maîtrises d’ouvrage collectives et leur structuration à
l’échelle des bassins versants

 identifier  les  secteurs géographiques où les  maîtrises  d’ouvrage collectives
font défaut ou sont inadaptées d’un point de vue des compétences techniques
et de l’approche bassin versant,

 inciter  à  la  constitution  de  maîtrises  d’ouvrage  collectives  à  une  échelle
hydrographique cohérente pour la gestion des milieux aquatiques,

4.2.  La promotion de  mise en œuvre des programmes de gestion des milieux
aquatiques adaptés aux enjeux:
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 du SDAGE, de la DCE et des PAOT,
 de la biodiversité aquatique,
 d’adaptation aux changements climatiques,
 d’aménagement du territoire (urbanisme, développement local…).

4.1.  L’impulsion et l’animation  des réseaux d’acteurs

 promouvoir et favoriser la mutualisation des outils et des expériences entre
les différents acteurs de la gestion des milieux aquatiques (techniciens rivière,
élus, services de l’Etat, AFB, Fédération de Pêche),

 associer à la gouvernance départementale et locale tout acteur opérant dans
le  domaine  des  milieux  aquatiques,  notamment  CATZH,  Fédération  des
chasseurs, ONF, CERL….

 organiser  le  retour  d’expérience  (sites  référents,  réseaux,  colloques,  site
internet…).

4.2.  Le suivi et l’évaluation de la mise en œuvre de la politique de gestion des
milieux aquatiques dans le département

 participer  à  l’évaluation  des  programmes  de  gestion  des  collectivités  par
l’animation de réunions d’échange (Services de l’Etat, fédérations de pêche,
ONEMA,  Agence,  usagers,  riverains…) – Proposer  la  mise en œuvre de la
méthodologie  développée  dans  la  cadre  du  groupe  de  travail  CATER/AE «
Suivre et évaluer un PPG »,

 évaluer  à  l’échelle  du  département  la  gestion  des  milieux  aquatiques  -
Proposer  des  indicateurs  simples  permettant  de  qualifier  et  de  quantifier
l’évolution de la gestion des milieux aquatiques sur le département.

4.3.  L’expertise technique développée en interne

 apporter différentes expertises sous forme d’avis, conseils écrits,… auprès des
différents services techniques du département ou de l’organisme compétent
(service routes, service urbanisme…),

 informer,  sensibiliser  et  former  ces  mêmes  services  à  une  meilleure
connaissance et  prise  en compte des  milieux  aquatiques dans  la  mise  en
œuvre des projets du Département.

L’expertise technique développée en interne se fait dans la limite de 25% du temps passé
à l’ensemble des autres missions.

4.4.  L’expertise technique développée en externe dans les politiques de gestion
de l’eau

 apporter des avis circonstanciés, notamment à la demande des services de
l’Etat, dans le cadre de différents projets ou programmes de gestion de l’eau,
des  milieux  aquatiques et  des  inondations  (SAGE,  PAOT,  PGE,  PAPI,  PPRi,
SCOT…).

4.5.  L’acquisition et la diffusion de la connaissance

 saisir  des informations relatives au référentiel des obstacles à l’écoulement
(ROE) dans le cadre d’éventuelles campagnes d’enrichissement de cette base
de données nationale,
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 mettre en place un observatoire des coûts pratiqués en matière de gestion
des milieux aquatiques,

 élaborer et mettre à jour les bases de données de suivi de l’évolution de la
politique  des  milieux  aquatiques  du  département  ou  de  l’organisme
compétent.

4.6.  La communication

 réaliser  des  documents  de  sensibilisation,  d’information  sur  les  milieux
aquatiques et sur  la  politique de gestion des milieux aquatiques menée à
l’échelle du département,

 réaliser de documents de valorisation des actions/expériences menées dans le
département en faveur des milieux aquatiques.

MODALITES D’ATTRIBUTION ET DE VERSEMENT DES SUBVENTIONS DE L’AGENCE

1.  PARTICIPATION AGENCE

L’aide financière de l’Agence sera sous forme de subvention maximale.

Un programme d’actions correspondant à chaque domaine et/ou mission sera établi par
le Département ou l’organisme compétent sur une période annuelle ou pluriannuelle.

Ce  programme validé  par  le  Département  ou  l’organisme  compétent  et  l’Agence  en
comité technique fera l’objet d’une décision d’aide financière. 

La participation financière de l’Agence est calculée sur la base de :

 50% du montant des actions éligibles retenues (en € hors taxes) 

 Un coût de 400 € /j /ETP retenus. Les frais d’analyses ne sont pas inclus dans ce
plafond.

Un outil facilitant la saisie des dépenses éligibles est transmis aux services. Il distingue la
répartition des coûts selon les 4 rubriques suivantes :

o Salaires et charges des personnels impliqués dans la mission

o Frais indirects liés au fonctionnement de la structure forfaitisés à 20%
des salaires et charges

o Frais de déplacement

o Dépenses  ponctuelles  directement  liées  à  la  mission  de  l’année
considérée
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5.  LIQUIDATION FINANCIERE

La participation annuelle de l’Agence pour chaque domaine et/ou mission sera versée
selon les modalités suivantes :

 Un  acompte  représentant  50% du  montant  de  l’aide  attribuée  sera  versé  par
l’Agence, sous réserve du solde de l’aide de l’activité précédente.

 Le  solde  de  la  participation  financière,  sera établi  après production  des pièces
suivantes:

 technique : récapitulatif  de l’activité réalisée en temps passé (jours ETP), et
restitutions conformes aux cahiers des charges ou la programmation (modèle
de  trame  rapport  à  disposition)  établis  par  l’Agence  et  le  Département  ou
l’organisme compétent.

 financière :  attestation  signée  des  dépenses  réalisées  (Formulaire  sous
http://www.eau-adour-garonne.fr/fr/services-en-ligne/demande-d-aide.html -
« budget prévisionnel – Formulaire 2019 : frais réalisés en régie).

L’Agence se réserve le droit de réduire le montant de son aide ou de l’annuler selon les
modalités fixées dans la délibération relative aux modalités générales d’attribution et de
versement des aides.

6.  DEPOT DES DEMANDES D’AIDES

Les demandes d’aide établies par domaine et/ou mission devront parvenir au plus tard en
avril N pour l’activité de l’année N.

COMITE DE GESTION 

Le département ou l’organisme compétent constituera un comité de gestion pour suivre
l’avancement des missions d’appui technique.

Le comité comprend un représentant du département ou de l’organisme compétent et
des établissements publics de coopération intercommunale bénéficiaires, un représentant
du préfet  du département,  un représentant  de l’agence de l’eau et,  s’il  y  a  lieu,  un
représentant du ou des établissements publics territoriaux de bassin compétents dans le
département ou l’organisme compétent concerné.

Le comité peut, le cas échéant, inviter toute personne compétente de son choix.

Ce comité devra se réunir au moins une fois par an au cours du premier semestre de
chaque année sous la présidence du représentant du département ou de l’organisme
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compétent pour dresser le bilan des actions menées l’année précédente et examiner les
possibilités de nouvelles orientations à mettre en œuvre à l’échelle départementale. 

Le Département ou l’organisme compétent assure le secrétariat du comité de gestion.

Le Département ou l’organisme compétent mettra en place un comité spécifique pour le
suivi d’actions particulières.
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Délibération n°CP_19_287

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Développement

Objet : Tourisme : Affectations en faveur de l'immobilier touristique

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Développement et Tourisme

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,  Sophie
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l'article L 1111-4, L 1511-3, L 1611-4, L 4251-20-V du Code Général des 
Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CP_17_127 du 15 mai 2017 approuvant le principe d'une 
délégation de compétence au Département concernant l'aide à l'immobilier et le 
règlement d'aides en faveur des hébergements touristiques ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1017 du 15 mars 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2019 « Tourisme » ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1048 du 28 juin 2019 votant les autorisations de 
programmes 2019 et antérieures ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1029 du 15 mars 2019 votant le Budget Primitif 2019 et la 
délibération n°CD_19_1049 du 28 juin 2019 votant la décision modificative n°1 ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1045 du 28 juin 2019 approuvant le règlement et l'avenant
n°1 à la convention type ;

CONSIDÉRANT le rapport n°600 intitulé "Tourisme : Affectations en faveur de 
l'immobilier touristique" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Affecte un crédit de 17 797,60 €, au titre de l'immobilier touristique, à imputer sur le chapitre 919
sur l'autorisation de Programme correspondante, réparti comme suit :

Communauté de Communes ayant délégué la compétence : Cévennes au Mont-Lozère

Bénéficiaire Projet
Aide

allouée
Participation

LEADER

Janine ETIENNE

Création  d'un  gîte  à  Biasses  (commune  de
Molezon)

Coût total : 108 343,86 € TTC

6 250,00 € 25 000,00 €

Francis ROUVIERE

Création  d'un  gîte  au  Cros  Mont-Lozère
(Commune  du  Pont  de  Montvert  Sud  Mont
Lozère)

Coût total : 99 823,90 € TTC

6 250,00 € 25 000,00 €

SCI OCCIMO

Création d'un gîte étape sur la commune du Pont
de Montvert Sud Mont Lozère

Coût total : 67 040,32 € TTC

5 297,60 € 21 190,50 €
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ARTICLE   2

Précise que ces financements interviennent :

• dans le  cadre  de  la  délégation  de compétence prévue par  l'article  L 1511-3  du  Code
Général des Collectivités Territoriales et des conventions passées avec les communautés
de communes,

• conformément  au  dispositif  départemental  selon  lequel  le  Département  procédera  au
paiement de la totalité de l'aide allouée au bénéficiaire et demandera le versement de la
participation de la communauté de communes de 50 % de l'aide allouée.

ARTICLE   3

Autorise la signature de tous les documents éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de
ces financements.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_19_287 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°600 "Tourisme : Affectations en faveur de l'immobilier touristique".

Au titre du budget primitif, l’opération ''Immobilier touristique'' est prévue sur le chapitre 919-DIAD,
pour un montant de 50 000 €, complété en DM1 de 50 000 €.

Dans le cadre de l'article L1511-3 du code général des collectivités territoriales, les communautés
de  communes  peuvent,  par  voie  de  convention  passée  avec  le  Département  lui  déléguer  la
compétence d'octroi de tout ou partie des aides mentionnées au présent article. 

Dans le cadre de cette délégation de compétence, 3 dossiers relèvent de l'immobilier touristique.
La communauté de communes Cévennes au Mont-Lozère a donné un avis favorable pour ces
dossiers lors de son conseil communautaire du 24 septembre 2019.

Pour  ces  dossiers,  le  Département  procédera  au  paiement  de  la  totalité  de l'aide  allouée au
bénéficiaire et demandera le versement de la participation de la communauté de communes.

Janine ETIENNE - Création d'un gîte à Biasses (commune de Molezon)

Le projet de création d'un hébergement touristique de type gîte consiste à la rénovation d'une
maison familiale. Le projet a pour ambition d'accueillir dans cette maison marquée par son vécu
(ancienne  épicerie,  agence  postale,  café),  un  gîte  avec  une  capacité  pouvant  aller  jusqu'à  6
personnes. La création d'un hébergement de qualité ouvert sur une large période doit se traduire
par une fréquentation élargie du printemps à l'automne et en particulier hors vacances scolaires.

Les travaux consistent à isoler de manière écologique et diversifier les modes de chauffage afin de
permettre une ouverture dès le début du printemps. L’installation de sanitaires et de salles de bain
à chaque niveau de l'habitation sont à prévoir. Le coût du projet est de 108 343,86 € TTC.

Ce projet bénéficie d'un taux maximal d'aides publiques de 40 %.

• Subvention Département sollicitée : ...............................................................6 250,00 €
(dont subvention communauté de communes Cévennes au Mont-Lozère 3 125,00 €)

• LEADER (plafond) : ......................................................................................25 000,00 €

• Autofinancement : .........................................................................................77 093,86 €

Francis  ROUVIERE  -  Création  d'un  gîte  au  Cros  Mont-Lozère  (Commune  du  Pont  de
Montvert Sud Mont Lozère)

Le projet consiste à rénover un bâtiment ancien pour en faire un hébergement labellisé 3 épis
ouvert toute l'année. Ce gîte bénéficie d'un emplacement optimal sur le territoire du PNC, Natura
2000, et est situé entre les stations de ski du Mont-Lozère et Mas de la barque. Aussi, M. Rouvière
a déjà aménagé un gîte pour lequel une subvention de 7 006 € a été attribuée et soldée en avril
2018. La réhabilitation d'un deuxième gîte permettra ainsi avec le 1er gîte d'accueillir de grands
groupes dont la capacité sera de 18 personnes. 

M. Rouvière souhaite proposer des prestations sur place (location de raquettes par exemple). Le
projet s’élève à 99 823,90 € TTC et bénéficie d'un taux maximal d'aides publiques de 40 %.

• Subvention Département sollicitée : ...............................................................6 250,00 €
(dont subvention communauté de communes Cévennes au Mont-Lozère 3 125,00 €)

• LEADER (plafond) : ......................................................................................25 000,00 €

• Autofinancement : .........................................................................................68 573,90 €

SCI OCCIMO - Création d'un gîte étape sur la commune du Pont de Montvert Sud Mont
Lozère
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M. et Mme MESSAOUDI ont acquis une maison dans le centre du pont de Montvert en vue de la
rénover pour créer un gîte d'étape de 180m² ouvert sur une période minimale de 8 mois. Ce gîte
sera principalement dédié à l'accueil de 12 à 14 randonneurs puisqu'il est situé sur la trajectoire du
GR 70, chemin de Stevenson.

L'objectif est de participer à l'activité économique et touristique du territoire mais également à la
création d'un établissement qui garantira des services et des prestations adaptés à la demande de
la clientèle.

Les travaux d'un montant  de 67 040,32  €  TTC correspondent  à  des travaux de maçonnerie,
menuiseries, chape, dalle. Le projet bénéficie d'un taux maximal d'aides publiques de 40 %.

• Subvention Département sollicitée : ...............................................................5 297,60 €
(dont subvention communauté de communes Cévennes au Mont-Lozère 2 648,80 €)

• Fondation du Patrimoine : .................................................................................328,00 €

• LEADER : ......................................................................................................21 190,50 €

• Top-up : ..................................................................................................................0,03 €

• Autofinancement : .........................................................................................40 224,19 €

Si vous en êtes d'accord, je vous propose : 

• d'affecter 17 797,60 €  prélevés sur  le  chapitre  919  DIAD de  l'AP  Développement
agriculture et tourisme ;

• de  m'autoriser  à  signer  tout  document  nécessaire  à  la  mise  en  œuvre  de  ces
financements.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Développement

Objet :  Tourisme  :  Evolution  du  règlement  d'aide  en  faveur  des  hébergements
touristiques

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Développement et Tourisme

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,  Sophie
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU les articles L 1111-4, L 1511-3, L 1611-4, L 3212-3 et L 4251-20-V du Code général 
des collectivités territoriales ; 
 
VU l'article L 132-1 du code du tourisme ; 
 
VU la délibération n°CP_17_127 du 15 mai 2017 approuvant le principe d'une 
délégation de compétence au Département concernant l'aide à l'immobilier et le 
règlement d'aides en faveur des hébergements touristiques ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1017 du 15 mars 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2019 « Tourisme » ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1024 du 24 mars 2017 approuvant la "Stratégie 
Touristique Lozère 2021" pour la période 2017 à 2021 ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1045 du 28 juin 2019 approuvant le règlement et l'avenant
n°1 à la convention type ;

CONSIDÉRANT le rapport n°601 intitulé "Tourisme : Evolution du règlement d'aide 
en faveur des hébergements touristiques" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Rappelle que lors du Conseil Départemental du 28 juin 2019,  le règlement départemental d'aides
en  faveur  des  hébergements  touristiques  a  été  révisé,  pour  s'adapter  aux  nouvelles  fiches
mesures  des  Groupements  d'Action  Locale  (GALs),  revues  afin  de  répondre  aux besoins  du
territoire.

ARTICLE 2

Décide de modifier le règlement départemental d'aides en faveur des hébergements touristiques,
sur le taux maximum d'aides publiques comme suit :

• Taux maximum d'aides publiques de 80 % à l'ensemble des projets étant précisé que :

◦ chaque  GAL  a  instauré  des  plafonds  qui  limitent  les  aides  attribuées  par  les
communautés de communes et le Département,

◦ toutefois,  chaque  communauté  de  communes  pourra  déterminer  un  plafond  de
subvention différent si elle le souhaite et dans ce contexte, le Département adoptera ce
même plafond selon le principe d'intervention à parité.

◦ des bonifications pourront être apportées selon les territoires GAL (label Tourisme &
Handicap, Ecolabel ou marques…) et seront inclues dans ce TMAP à 80 %.

ARTICLE   3

Approuve les documents ci-annexés, à savoir :

• le règlement d'aides en faveur des hébergements touristiques, révisé.

• l'avenant à la convention-cadre de délégation partielle de la compétence d'octroi d’aides en
matière  d'immobilier  touristique  à  intervenir  avec  les  communautés  de  communes,
inhérent.

ARTICLE   4

Autorise la signature des avenants et de tous les documents nécessaires à leur mise en œuvre.
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ARTICLE   5

Précise que le règlement modifié, ci-annexé, sera proposé aux 9 communautés de communes qui
avaient  préalablement  conventionné  avec  le  Département  afin  qu'elles  le  soumettent  à  leur
prochain conseil communautaire.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_19_288 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°601 "Tourisme : Evolution du règlement d'aide en faveur des hébergements 
touristiques".

L'article L1511-3 du code général  des collectivités territoriales attribue aux communes ou aux
établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre, une compétence
pleine et  entière en matière d'immobilier.  Ce même article prévoit  que « les communes et  les
établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre peuvent, par voie
de convention passée avec le Département lui déléguer la compétence d'octroi de tout ou partie
des aides mentionnées au présent article.»

Le Département agit  donc pour le compte de la commune ou de l'EPCI à fiscalité propre qui
détermine le cadre de l'action du Département.

En 2017, le Département a proposé à l'ensemble des communautés de communes un règlement
d'aides en faveur des hébergements touristiques.  9 d’entre elles ont signé une convention de
délégation d'octroi de l'aide à l’immobilier touristique avec le Département. Seule la communauté
de communes Cœur de Lozère n'a pas souhaité conventionner car elle avait déjà mis en place son
propre dispositif. 

Le financement de ces hébergements touristiques intervient en cofinancement avec les GALs en
respectant le cadre défini dans leur fiche mesure « tourisme ». 

Ces fiches ont été revues pour s'adapter aux besoins du territoire, pour cela nous avons lors du
conseil départemental de juin fait évoluer notre règlement sur les points suivants : 

1- Gîte d'étape : 
Ces gîtes sont obligatoirement à proximité d'itinéraire de grande randonnée. Au vu de la carence
de ce type d'hébergements, il a été décidé d'abaisser le nombre d'épis à 2 au lieu de 3. 

2- Construction
Nos exigences pour les projets de construction  ont été précisées.  Il  a été décidé de les aider
uniquement  s'ils  sont  labellisés  « tourisme et  Handicap »  et  « Écolabel ».  De plus,  ils  doivent
prétendre à une labellisation de 4 épis. 

3- Ouverture des hébergements touristiques
Le nouveau règlement précise désormais que l'ouverture sera d'avril à octobre et que l'adhésion
auprès d'un OT est obligatoire. 

4- Rénovation énergétique
Initialement, nous ne prévoyions pas d'aides pour les travaux relatifs à des gains d'énergie. Il a été
décidé d'intervenir  afin  que  les  gîtes  existants  puissent  ouvrir  à  l'année  ou  au  moins  aux
intersaisons.  Pour  cela,  les  travaux  d'économie  d'énergie engagés  sont éligibles  si  le  gain
énergétique  garanti  par  les  rénovations  réalisées  est  de  25% au  minimum,  sans  montée  en
gamme demandée. 

Lors du conseil départemental de juin, la question relative au cadre réglementaire et notamment
celle du taux maximum d'aides publiques n'avait pas été évoquée. Ainsi, il est proposé qu'un taux
maximum  d'aides  publiques  de  80 %  soit  accordé  à  l'ensemble  des projets.  Chaque  GAL a
instauré des plafonds qui limitent les aides attribuées par les communautés de communes et le
Département.  Toutefois,  chaque communauté  de  communes pourra  déterminer  un  plafond de
subvention  différent  si  elle  le  souhaite.  Dans ce contexte,  le  Département  adoptera  ce même
plafond selon notre principe d'intervention à parité.
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Au vu de ces évolutions, je vous propose de bien vouloir approuver ce règlement en faveur
des hébergements touristiques ainsi que l'avenant à la convention de délégation entre le
Département et la communauté de communes et de m'autoriser à signer tous documents
relatifs à sa mise en œuvre.

Si vous êtes favorables à la mise en place de ce nouveau règlement, nous le proposerons aux 9
communautés de communes qui avaient préalablement conventionné avec le Département pour
qu'elles le soumettent à leur prochain conseil communautaire. 
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AVENANT N°1
A LA CONVENTION CADRE DE DELEGATION PARTIELLE DE LA
COMPETENCE D'OCTROI D’AIDES EN MATIERE D'IMMOBILIER

TOURISTIQUE
 

ENTRE 
 
LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE...
   
ET

 LE DEPARTEMENT DE LA LOZERE

------------------------ 
 
VU la délibération n°CD_19_ du Département approuvant le nouveau dispositif
d'aide en faveur de l'immobilier touristique ;

VU  la  délibération  de  la  Communauté  de  communes  de  ...  en  date  du  ...
approuvant  les  nouvelles  modalités  d’aides  à  l’immobilier  touristique  sur  son
territoire et approuvant les termes de cet avenant à la convention et autorisant
son  Président  à  signer  ce  document  au  nom  et  pour  le  compte  de  la
Communauté de communes de ….

ARTICLE UN

Les  nouveaux  règlements,  ci-joints,  se  substitue  au  règlement  joint  à  la
convention initiale, à compter de la date du conseil communautaire approuvant
les évolutions. 

ARTICLE DEUX

La fin  de la  programmation européenne a été  reportée d'un an soit  jusqu'au
31/12/2021. Afin de pouvoir programmer un maximum de dossier, la convention
sera renouvelée par tacite reconduction jusqu’au 31/12/2021.

Fait en deux exemplaires originaux, à …………..    le …............... 

 

La Présidente du Conseil Départemental

Sophie PANTEL

Le Président de la Communauté de
Communes XXX
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AIDE EN FAVEUR DES HÉBERGEMENTS TOURISTIQUES 
(GÎTES  RURAUX,  GÎTES  D'ÉTAPES,  GÎTES  DE  GROUPES,  CHAMBRES
D'HÔTES, HÔTELLERIE DE PLEIN AIR ET HÉBERGEMENTS INSOLITES)

Dispositions complémentaires au règlement général d'attribution des subventions

Le dispositif d'aide départemental permettra d'apporter le co-financement LEADER nécessaire.
Le règlement unique ci-après fixe le  cadre général  d'intervention du Département  sur  l'en-
semble du territoire lozérien. Toutefois, les Groupes d'Actions Locales (GAL) disposent de spé-
cificités propres dans leur cadre réglementaire. Aussi, les aides du Conseil départemental de la
Lozère s'aligneront obligatoirement aux dépenses retenues par les GAL.

Afin de connaître précisément les projets et dépenses éligibles, il convient de se référer à la
fiche action du GAL de votre territoire (cf. carte des périmètres GAL). 

N.B :  les projets  portés par  les agriculteurs et  éligibles à la mesure 6.4.1 du PDR, seront
financés par la Région.

Principes généraux     :

➔ le Département intervient en cofinancement LEADER via une délégation d'octroi de l'aide à
l'immobilier par les communautés de communes, selon le règlement approuvé lors de notre
réunion du 28 juin 2019,

➔ le Département sera systématiquement consulté sur l'opportunité de son aide,

➔ ensuite,  les  dossiers  seront  orientés  vers  les  dispositifs  régionaux s'ils  remplissent  les
conditions,

➔ le Département financera les dossiers non éligibles aux dispositifs régionaux ou lorsque le
taux  maximum  d'aide  publique  ne  sera  pas  atteint  uniquement  dans  le  cadre  d'un
cofinancement LEADER,

➔ le Département pourra retenir comme date d'éligibilité des dépenses, la date de l'accusé
de réception ou du récépissé qui aura été établi par un autre cofinanceur, dans le cas où
l’intervention du Département n'ait pas été pressentie initialement.

BÉNÉFICIAIRES
 

• Entreprises  au  sens  communautaire :  pour  l'UE,  est  considérée  comme  entreprise
toute entité, indépendamment de sa forme juridique, exerçant une activité économique 
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NATURE DES OPÉRATIONS SUBVENTIONNÉES
Sur  la  durée  du  programme d'aides,  deux  projets  maximum  par  bénéficiaire  pourraient  être
retenus. Les dépenses éligibles seront les mêmes que celles retenues au titre du programme
LEADER du territoire du GAL concerné. 

GÎTES D'ÉTAPES ET GÎTES DE GROUPES 

Tout projet de création, réhabilitation, modernisation d'une structure labellisée, en
vue  d'atteindre au minimum 2 épis, clés ou équivalent et  situé à proximité d'un
itinéraire de grande randonnée,
la création, la rénovation et l'extension sont éligibles ainsi que les aménagements

extérieurs,
les  opérations  devront  être  intégrées  à  l'environnement  et/ou  de  qualité

architecturale,
les opérations sont limitées à 2 gîtes d'étape ou de groupe par bénéficiaire sur la

durée du programme. 

GÎTES RURAUX ET CHAMBRES D'HÔTES :

Tout projet de création, réhabilitation, modernisation d'une structure labellisée, en
vue d'atteindre au minimum 3 épis, clés ou équivalent, 
la création, la rénovation et l'extension sont éligibles ainsi que les aménagements

extérieurs. Toutefois, les opérations devront être intégrées à l'environnement et/ou
de qualité architecturale,
les opérations sont limitées à deux gîtes/meublés ou cinq chambres d’hôtes par 

bénéficiaire sur la durée du programme. 

HÔTELLERIE DE PLEIN AIR :

Tout projet de création, réhabilitation, modernisation d'une structure labellisée, en
vue d'atteindre au minimum 2 étoiles ou équivalent est exigée.
la création, la rénovation globale, y compris la signalétique et les aménagements

paysagers  extérieurs,  (sous  réserve  de  l'éligibilité  au  programme  Leader  du
territoire GAL concerné). 
les  opérations  devront  être  intégrées  à  l'environnement  et/ou  de  qualité

architecturale,
les HLL,  les mobil-homes et  les bungalows sont éligibles s'ils  sont intégrés au

paysage et s'ils utilisent des matériaux en bois.

 Pour les projets de création et d'extension, le CAUE devra être consulté avant tout dépôt de dossiers d'urbanisme
(permis de construire, déclaration de travaux, …). afin qu'il puisse apporter des conseils visant à assurer la qualité
architecturale et de l'intégration paysagère du projet.
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CONSTRUCTION NEUVE DE GITE, DE GITE ETAPE OU DE CHAMBRES D'HOTES
Tout projet de création en vue d'atteindre au minimum 4 étoiles, épis ou équivalent

est exigée
La construction devra être labellisée « Tourisme et handicap » et « Ecolabel »
Les  opérations  devront  être  intégrées  à  l'environnement  et/ou  de  qualité

architecturale,

HÉBERGEMENTS INSOLITES 

Tout projet de création d'une structure labellisée, en vue d'atteindre au minimum 3 
épis, clés ou équivalent, 
Les  opérations  devront  être  intégrées  à  l'environnement  et/ou  de  qualité

architecturale

EQUIPEMENTS DE LOISIRS 

les équipements de loisirs adossés à un hébergement touristique (gîtes, chambres
d'hôte et gîte d'étape/groupe) seront éligibles, en vue de diversifier les prestations
de services pour atteindre un niveau de qualité supérieur mais sans obligation de
montée en gamme,  (exemples :  accueil  pour  les  ânes,  piscine,  spa,  abris  pour
moto,…)  (sous  réserve  de  l'éligibilité  au  programme  Leader  du  territoire  GAL
concerné)

TRAVAUX DE RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE
Les  études  et  les  frais  de  conseil  pour  la  réalisation  d'un  audit  énergétique

permettant de choisir les travaux de rénovation énergétique les plus adaptés pour
un bâtiment. 

Les  travaux seront  éligibles  si  le  gain  énergétique  garanti  par  les  rénovations
réalisées est de 25% au minimum, sans obligation de montée en gamme . 

Pour garantir l'atteinte des 25% de gain énergétique :

Avant travaux   : un audit énergétique devra être réalisé, comprenant une évaluation
énergétique avant travaux avec des propositions pertinentes, concrètes et chiffrées
concernant les travaux d'amélioration énergétique à réaliser.
Après travaux     : une évaluation énergétique après travaux pour assurer que les
travaux engagés ont permis de réaliser un gain énergétique de 25 %. 

 Pour les projets de création et d'extension, le CAUE devra être consulté avant tout dépôt de dossiers d'urbanisme
(permis de construire, déclaration de travaux, …). afin qu'il puisse apporter des conseils visant à assurer la qualité
architecturale et de l'intégration paysagère du projet.
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DÉPENSES INÉLIGIBLES

les investissements mobiliers « déplaçables »,
l’auto construction : est exclue la main d'œuvre. Les frais d'achat de matériaux 

utilisés pour la création ou la modernisation du bâtiment sont éligibles (exemples : 
peinture, plâtre, ciment, carrelage, plomberie, ...). Seront exclus des dépenses éligibles, 
les travaux en hauteur > 6m, pouvant comporter un risque pour le bénéficiaire, son activité et son 
environnement (exemples : charpente, couverture, isolation). Les frais liés à l'électricité peuvent être
retenus si le tableau et le branchement sont réalisés par un professionnel et sur présentation d'une 
attestation du Consuel au moment du paiement de l'aide. 
le matériel d’occasion,
les seules mises aux normes (accessibilité, incendie, sécurité, assainissement) et 

les entretiens courants

CRITÈRES D'ÉLIGIBILITÉ

• viabilité  du  projet :  plan  d’actions  et  budget  prévisionnel  sur  3  ans  pour  les
investissements présentant des recettes.

• maintien de l’activité touristique et engagement dans cette démarche qualité pour une
durée minimale de 7 ans à compter de la date de décision d’octroi de l’aide (dans la
perspective où l’infrastructure subventionnée ferait l’objet d’une revente, la subvention
départementale accordée en faveur du projet devra être remboursée),

• les porteurs de projet devront s’engager à assurer l’accueil des touristes et préciser
aux financeurs les modalités d'accueil envisagées (gestion directe / indirecte, personne
en charge de l'accueil, …),

• le bénéficiaire de la subvention devra s’engager à respecter les conditions fixées par le
label auquel il sera affilié.

CONDITIONS PARTICULIÈRES
• L'ouverture des gîtes ruraux, gîtes d'étapes, gîtes de groupes, chambres d'hôtes et hé-

bergements insolites devra être minimum de minimum 6 mois et entre avril et octobre
• l'ouverture du camping devra être minimum de 4 mois sur l’année 
• Lors d'un nouveau projet, le loueur professionnel ou non devra obligatoirement adhérer

à l'OT du territoire de son choix

SUBVENTION
En matière d'aides en faveur des hébergements touristiques, le taux maximum d'aides
publiques est de 80 % (TMAP), sous réserve des régimes d'aides d’État applicables. Sur
cette base, le taux de financement LEADER est de 80 % de prise en charge.
Le Conseil départemental et la communauté de communes interviendront à parité en co-
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financement LEADER sur les 20 % restants. Dans la mesure où des communautés de
communes instaure un plafond d'intervention, le Département adoptera ce même plafond
selon notre principe d'intervention à parité. 

Des  bonifications  pourront  être  apportées  selon  les  territoires  GAL (label  Tourisme  &
Handicap, Ecolabel ou marques…) et seront inclues dans ce TMAP à 80 %.

PIÈCES JUSTIFICATIVES

Versement de l'aide sur présentation des justificatifs.

En plus des documents nécessaires à la constitution de tout type de dossier, listés
dans le règlement général d'attribution des subventions d'investissement ou de fonc-
tionnement, il convient de fournir les pièces complémentaires suivantes : 

• certificat de labellisation ;

• dans le cas d'un projet de rénovation énergétique, un DPE pour vérifier que le
gain de minimum 25 % a bien été atteint ;

• document prouvant l'ouverture minimale de 6 mois dans l'année pour les héber-
gements et 4 mois pour les campings ;

• Attestation d'adhésion à l'OT

Si le siège social de l’entreprise est hors de la Lozère, l’établissement concerné devra
être inscrit au RCS (Registre du Commerce et des Sociétés) de Lozère et payer sa
fiscalité dans le département.

CADRE RÉGLEMENTAIRE

• Au regard de la loi Notre, le tourisme reste une compétence partagée entre les collectivités
• Plan de Développement Rural (PDR) 
• Conventions des 3 GAL
• Code général des collectivités territoriales
• Régimes d'aides d’État applicables.
• Règlement « de minimis » : règle qui limite le montant d’aides publiques à 200 000 € par

entreprise, sur une période de trois exercices fiscaux.
• Règlement général d'investissement du Conseil départemental

Les entreprises bénéficiaires de cette aide devront déclarer dans leur dossier toutes les
aides publiques obtenues dans le cadre du « de minimis » pour les années N, N-1 et N-2.
Elles devront également déclarer, dans toute autre demande d’aide publique, le montant de
l’aide obtenue au titre de cette opération.
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Délibération n°CP_19_289

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Développement

Objet :  Développement  :  Investissement  au  titre  du  Fonds  d'appui  au
développement

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Développement et Tourisme

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,  Sophie
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l'article L 1611-4, L 3212-3 et L 3232-1-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1018 du 15 mars 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2019 « Développement » ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1048 du 28 juin 2019 votant les autorisations de 
programmes 2019 et antérieures ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1029 du 15 mars 2019 votant le Budget Primitif 2019 et la 
délibération n°CD_19_1049 du 28 juin 2019 votant la décision modificative n°1 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°602 intitulé "Développement : Investissement au titre 
du Fonds d'appui au développement" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat et au vote de  Francis COURTES, Henri BOYER, Jean-Claude
MOULIN,  Michèle  MANOA,  Robert  AIGOIN,  Sophie  MALIGE  (par  pouvoir),  Sophie  PANTEL,
Valérie FABRE, et de Valérie VIGNAL sur le dossier porté par l'École Départementale de Musique
de Lozère ;

ARTICLE 1

Affecte un crédit de 42 970,84 €, à imputer au chapitre 919, au titre de l'opération « Fonds d'appui
au  développement  agriculture  et  tourisme -  FADE investissement  2019 »  sur  l'autorisation  de
programme  correspondante,  selon les plans de financements définis en annexe, réparti comme
suit :

Bénéficiaire Projet Aide allouée

Chambre  d'Agriculture  de
Lozère

Construction  d'un  Pôle  Territorial  à  Saint-Chély
d'Apcher (opération inscrite à la maquette 2019 du
contrat de ruralité du PETR du Gévaudan)

Dépense retenue : 671 016,00 €

32 000,00 €

La Compagnie du Lézard Équipement son et lumière

Dépense retenue : 4 874,00 €
779,84 €

Foyer Rural d'Allenc Acquisition d'un nouveau barnum

Dépense retenue : 4 381,20 €
2 191,00 €

École  Départementale  de
Musique de Lozère

Équipement  destiné  au  dispositif  « Orchestre  à
l'école » (OAE)

Dépense retenue : 26 560,00 €

8 000,00 €

ARTICLE   2

Précise que le crédit alloué, à hauteur de 32 000,00 €, pour la construction d'un Pôle Territorial à
Saint-Chély  d'Apcher,  représente  une  aide  complémentaire  à celle allouée,  par  délibération
n°CP_19_186  en date  du 19  juillet  2019,  portant  ainsi  à 80 000,00 €,  la  subvention totale  du
Département allouée, à la Chambre d'Agriculture de Lozère pour ce projet.
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ARTICLE   3

Autorise la signature de tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de ces financements.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_19_289 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°602 "Développement : Investissement au titre du Fonds d'appui au 
développement".

Lors du budget primitif 2019 et de la DM1, ont été votés 148 000 € d’autorisations de programme
pour l'opération ''Fonds d'Appui au Développement Agriculture et Tourisme'' sur le chapitre 919 

Le montant des crédits disponibles en investissement sera de 43 000 € après la DM2 de ce
jour.

Je vous propose de procéder à une nouvelle attribution de subvention en faveur des projets décrits
ci-après.

I  –    Chambre  d'Agriculture  de  Lozère :  Construction  d'un  Pôle  territorial à  Saint-Chély
d'Apcher

P  résidente : Christine VALENTIN

En 2015, le Département a accordé une subvention en faveur de la Chambre d'Agriculture de
Lozère pour la construction de locaux neufs pour ses deux sites décentralisés (antenne de Florac
et Langogne) (intervention à hauteur de 12%).

Lors  de  sa  réunion  en  date  du  19  juillet  dernier,  la  commission  permanente  a  accordé  une
subvention de 48 000,00 € en faveur de la Chambre d'Agriculture de Lozère pour la construction
de  son pôle de Saint  Chély d'Apcher sur une dépense subventionnable de  400 000,00 € HT
(intervention à hauteur de 12%). Ce pôle finalise l'implantation de la Chambre sur le territoire.

Il s'avère que depuis le coût de cet équipement a été largement revalorisé ; Il s'élève en définitive
à 671 016,00 € HT.

La Chambre d'Agriculture sollicite le Département pour que la subvention apportée atteigne les
12% du coût total de l'équipement c'est à dire un montant total de 80 000 €. Il est donc demandé
au Département un complément de subvention à hauteur de 32 000 €.

Cette opération est inscrite à la maquette 2019 du contrat de ruralité du PETR du Gévaudan. 

Le plan de financement proposé est le suivant :

Département (12%) (dont 48 000 € votés le 19/07/2019)...............................................80 000,00 €

Etat : FNADT ....................................................................................................................200 000,00 €

Autofinancement ..............................................................................................................391 016,00 €

TOTAL TTC.......................................................................................................................671 016,00 €

Je vous propose d'apporter une aide complémentaire du Département pour la construction
du Pôle territoire à Saint-Chély d'Apcher à hauteur de 32 000 €.

La subvention totale versée à la Chambre d'agriculture pour la construction de son pôle
territorial  à  Saint  Chély  d'Apcher sera  donc de 80  000 €   à  savoir  12%  de la  dépense
subventionnable qui s'élève à 671 016,00 € HT.

II –     La Compagnie du Lézard : Equipement son et   l  umière

Présidente : Françoise DURAND

La  Compagnie  du  Lézard  sollicite  le  Département  pour  une  aide  de  779,84  €  pour  son
investissement son et lumière.

Elle souhaite pérenniser la compagnie en s'équipant d'un matériel adapté à une pratique théâtrale
et artistique sur des lieux différents.

Cette compagnie souhaite faire l'acquisition d'un matériel son de qualité (enceintes, régie midi,
câblage), lumière (projecteur LED, régie midi, câblage) et de structure (pont, pendrillons).

Ces  acquisitions  permettront  d'améliorer  la  professionnalisation  du  projet  de  la  compagnie
notamment dans le cadre de la Saison Culturelle de Badaroux, du festival Môme au cœur et de la
Lézard School.

Le plan de financement proposé est le suivant :
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Département (16%).................................................................................................................779,84 €

Europe : Fonds Leader (64%)...............................................................................................3 119,36 €

Autofinancement (20%)............................................................................................................974,80 €

TOTAL TTC...........................................................................................................................4 874,00 €

Je  vous  propose  d'apporter  une  aide du  Département  à  hauteur  de  779,84  €  sur  une
dépense subventionnable de 4 874 € TTC pour l'acquisition son et lumière de la Compagnie
du Lézard.

III –   Foyer Rural d'Allenc

Présidente : Greta SCHETTING 

Le foyer rural d'Allenc est une association qui a pour vocation de faire vivre et d'animer le village
d'Allenc et les populations alentours.

Tout au long de l'année le Foyer rural gère des activités hebdomadaires sous la forme d'ateliers.
Cette année, l'offre s'est étoffée avec trois ateliers (sophrologie, gym volontaire et marche active).
Ce qui fait 9 ateliers proposés tout au long de l'année. Les activités du foyer rural touchent une
grande partie de la population Nord Est de leur communauté de communes.

Par  ailleurs,  ils  organisent  des  rendez-vous  ponctuels  qui  permettent  à  la  population  de  se
retrouver soit  dans le cadre de projets départementaux (Contes et Rencontres,  En chemin j'ai
rencontré) ou lors de soirées à l'initiative du foyer rural d'Allenc (concert, concours de belote…).

Etant  donnée  la  fréquentation  grandissante,  il  leur  est  nécessaire  d'augmenter  leur  capacité
d'accueil pour un accueil de qualité et développer l'ensemble des propositions qu'ils envisagent. Le
foyer  rural  d'Allenc  sollicite  donc  le  Département  pour  une  aide  à  l'acquisition  d'un  nouveau
barnum. 

Cet investissement leur permettra également de continuer à proposer un matériel de qualité pour
les partenaires départementaux et locaux qui font appels à leurs services.

Le coût de cet investissement est de 4 381,20 € TTC.

Je vous propose d'apporter  une aide  au Foyer Rural d'Allenc à hauteur de 2 191 €  sur la
base d'une dépense subventionnable de 4 381,20 € TTC.

I  V   –    E  cole départementale de musique -  conservatoire  à rayonnement intercommunal       :
Equipement pour l'Ecole de Musique Lozère

Président     : Robert Aigoin

Le dispositif « Orchestre à l'Ecole »  (OAE) a pour  objectif d'offrir  à des écoles  et leurs élèves
l’opportunité de participer à un véritable orchestre.

En Lozère,  les élèves du collège de Sainte Énimie et  ceux du Groupe Scolaire à Mende ont
souhaité s'inscrire dans ce projet "Orchestre à l'école" et bénéficient respectivement d’un orchestre
de musiques actuelles et harmonie, avec des professeurs de l’école de musique (EDML).

Tous les élèves d’une même classe de primaire ou de collège sont  réunis autour d’un  projet
commun : la création d’un orchestre qui va grandir,  évoluer  et  s’épanouir pendant  la durée du
projet. Chaque orchestre à l’école constitue ainsi, pour l’établissement qui l’accueille, un véritable
projet à la fois musical et pédagogique. 

L'école de Musique de la Lozère sollicite le Département à hauteur de 8 077 € pour l'équipement
destiné  au  dispositif  « Orchestre  à  l'école »  et  comprend  l'acquisition  d'instruments  et
d'accessoires de musique.

Le coût de cet investissement est de 26 560 €.

Département (30%)...................................................................................................................8 077 €

Association OAE (47%)............................................................................................................12 430 €

EDML..........................................................................................................................................5 884 €

APE groupe scolaire......................................................................................................................169 €
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TOTAL TTC..............................................................................................................................26 560 €

Je vous propose d'apporter une aide à l'Ecole de Musique Lozère pour l'équipement destiné au
dispositif « Orchestre à l'école » à hauteur de  8 000 € sur la base d'une dépense subventionnable
de 26 560 € TTC.

V   -   Propositions   d'  affectations   et d'individualisations     :

Je vous propose si vous en êtes d'accord  :

• d'approuver,  l'affectation d'un montant  de crédits de  42 970,84 € au titre  de l'opération
''Fonds d'appui au développement agriculture et tourisme" "FADE investissement 2019'' sur
l'autorisation de programme ''Développement Agriculture et Tourisme'', 

• de m'autoriser à signer tous documents relatifs à cette affectation.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Développement

Objet : Développement : affectations au titre de l'immobilier d'entreprise

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Développement et Tourisme

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,  Sophie
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l'article L 1511-3 , L 1611-4, L 3212-3 et L 3232-1-2 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1018 du 15 mars 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2019 « Développement » ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1048 du 28 juin 2019 votant les autorisations de 
programmes 2019 et antérieures ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1029 du 15 mars 2019 votant le Budget Primitif 2019 et la 
délibération n°CD_19_1049 du 28 juin 2019 votant la décision modificative n°1 ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1043 du 28 juin 2019 approuvant le règlement immobilier 
d'entreprises ;

CONSIDÉRANT le rapport n°603 intitulé "Développement : affectations au titre de 
l'immobilier d'entreprise" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat et au vote d'Alain ASTRUC sur les dossiers de la Communauté
de Communes des Hautes Terres de l'Aubrac ;

VU la non-participation au débat et au vote de Guylène PANTEL sur le dossier de la Communauté
de Communes Gorges Causses Cévennes ;

ARTICLE 1

Approuve, dans le cadre du règlement SA. 39252 et sur la base de la délégation de compétence
accordée par la Communauté de Communes Terres d’Apcher Margeride Aubrac permettant de
cofinancer des projets d'immobilier d'entreprise, l'attribution d'un crédit de 69 106,00 €, à prélever
sur le chapitre 919 de l’autorisation de programme correspondante, en faveur du projet suivant :

• Bénéficiaire     : SARL SO'FRET

• Projet     : Construction d'un entrepôt logistique à la ZA de Saint-Chély d'Apcher

• Dépenses éligibles :.....................................................................................1 151 781,00 € HT

• Plan de financement     :

• Département......................................................................................................34 553,00 €

• Communauté de communes Terres d’Apcher Margeride Aubrac....................34 553,00 €

• Région Occitanie.............................................................................................234 963,00 €

• Total subventions............................................................................................304 069,00 €

• Autofinancement.............................................................................................849 728,00 €
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ARTICLE   2

Approuve, dans le cadre du règlement SA. 40453 et sur la base de la délégation de compétence
accordée  par  la  Communauté  de  Communes des  Hautes  Terres  de  l'Aubrac permettant  de
cofinancer des projets d'immobilier d'entreprise, l'attribution d'un crédit de 3 778,00 €, à prélever
sur le chapitre 919 de l’autorisation de programme correspondante, en faveur du projet suivant :

• Bénéficiaire     : SCI IMMO MENUISERIE

• Projet     : Construction d'un bâtiment professionnel à Fournels

• Dépenses éligibles :........................................................................................188 979,00 € HT

• Plan de financement     :

• Département........................................................................................................1 889,00 €

• Communauté de communes des Hautes Terres de l'Aubrac.............................1 889,00 €

• Région Occitanie...............................................................................................34 015,00 €

• Total subventions..............................................................................................37 793,00 €

• Autofinancement.............................................................................................151 186,00 €

ARTICLE   3

Approuve, dans le cadre du règlement SA. 49435 et sur la base de la délégation de compétence
accordée  par  la  Communauté  de  Communes Gorges  Causses  Cévennes permettant  de
cofinancer des projets d'immobilier d'entreprise, l'attribution d'un crédit de 2 342,00 €, à prélever
sur le chapitre 919 de l’autorisation de programme correspondante, en faveur du projet suivant :

• Bénéficiaire     : Association Farine du Méjean

• Projet     : Construction d'un bâtiment de stockage de céréales à Hures la Parade

• Dépense éligible  :...............................................................................................29 274,60 € HT

• Plan de financement     :

• Département........................................................................................................1 171,00 €

• Communauté de communes des Gorges Causses Cévennes..........................1 171,00 €

• Région Occitanie.................................................................................................9 367,00 €

• Total subventions...............................................................................................11 709,00 €

• Autofinancement...............................................................................................17 565,60 €

ARTICLE   4

Approuve, dans le cadre du règlement SA. 39252 et sur la base de la délégation de compétence
accordée  par  la  Communauté  de  Communes des  Hautes  Terres  de  l'Aubrac permettant  de
cofinancer des projets d'immobilier d'entreprise, l'attribution d'un crédit de 968,00 €, à prélever sur
le chapitre 919 de l’autorisation de programme correspondante, en faveur du projet suivant :

• Bénéficiaire     : SARL HERMABESSIERE & Fils

• Projet     : Achat d'un terrain adjacent pour augmenter la surface de stockage de grumes

• Dépenses éligibles   (projet immobilier)     :............................................................16 131,00 € HT
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• Plan de financement     :

• Département...........................................................................................................484,00 €

• Communauté de communes des Hautes Terres de l'Aubrac................................484,00 €

• Région Occitanie.................................................................................................3 871,00 €

• Total subventions................................................................................................4 839,00 €

• Autofinancement (sur la partie éligible)............................................................11 292,00 €

ARTICLE   5

Précise que ces financements interviennent :

• dans le  cadre  de  la  délégation  de compétence prévue par  l'article  L 1511-3  du  Code
Général des Collectivités Territoriales et des conventions passées avec les communautés
de communes,

• conformément  au  dispositif  départemental  selon  lequel  le  Département  procédera  au
paiement de la totalité de l'aide allouée au bénéficiaire et demandera le versement de la
participation de la communauté de communes de 50 % de l'aide allouée.

ARTICLE   6

Autorise la signature de tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de ces financements.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_19_290 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°603 "Développement : affectations au titre de l'immobilier d'entreprise".

Au titre du budget primitif et de la DM1, l’opération « Immobilier d’entreprise » est prévue sur le
chapitre 919-DAD, pour un montant de 150 000 €.

Dans  le  cadre  de  l'article  L1511-3  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  les  10
communautés de communes ont délégué, par voie de convention, au  Département la compétence
d'octroi de tout ou partie des aides mentionnées au présent article. 

La  Région  quant  à  elle,  a  également  voté  un  règlement  « immobilier  d'entreprise »  afin  de
proposer des règles d'intervention avec pour objectif d'aider les entreprises présentant un projet
de développement et de croissance nécessitant un besoin d'investissement immobilier. En 2019,
l'intervention  de  la  Région  est  maximum de  80 % et  de  l'EPCI  à  minimum de  20 % du  taux
maximum d'aides publiques. 

Dans le  cadre  du règlement  départemental  « immobilier  d'entreprise » et  de la  convention  de
délégation liant le Département et l'EPCI, il a été convenu que la communauté de communes et le
Département participent à parité, soit 10 % chacun en 2019. Dans ce cadre, le Département vote
l'aide de la communauté de communes et émet ensuite un titre de recette à la communauté de
communes lorsque le projet est réalisé et les subventions versées.

SARL   SO'FRET - Construction d'un entrepôt logistique à la ZA de St Chély d'Apcher

Depuis  sa  création  en  2013,  la  société  SO’FRET  dont  l’activité  porte  sur l'affrêtement  et
l'organisation des transports,  connaît une forte croissance. Ses locaux actuels ne lui permettent
plus de développer son activité et de répondre aux besoins et attentes de ses clients. 

Consciente  et  très  attachée  au  développement  de  son  territoire  et  pour  répondre  à  cette
problématique  des  producteurs  fermiers  et  agroalimentaires  ruraux,  la  dirigeante  saisit
l’opportunité d’offrir à ces entreprises, une nouvelle offre logistique agroalimentaire de proximité
adaptée aux besoins de celles-ci. 

La  société  So’Fret  a  identifié  des  besoins  pour  permettre  aux  producteurs  d’acheminer  leurs
marchandises dans de bonnes conditions, avec un principe de mutualisation des commandes.

Pour réaliser ce projet de développement, la société So’Fret doit nécessairement construire un
entrepôt logistique sous températures dirigées permettant le stockage et le transit de tous types de
produits. Il s’agit d’un nouveau service de proximité aux entreprises agroalimentaires lozériennes
et aveyronnaises, qui connaissent des difficultés pour gérer leur logistique, par manque de place et
de moyens humains. 

Le montant de l'investissement immobilier s'élève à 1 153 797  € HT.  Le montant des dépenses
éligibles est de 1 151 781 € HT avec un taux maximum d'aides publiques à 30 % (SA 39 252).

Subvention Département 34 553 €

Subvention communauté de communes 34 553 €

Subvention Région 234 963 €

Autofinancement 849 728 €

La communauté de communes Terres d’Apcher Margeride Aubrac a délibéré favorablement le  2
octobre lors de leur conseil communautaire pour l'octroi d'une subvention de 34 553 € à la SARL
SOFRET. 

SCI IMMO MENUISERIE - Construction d'un bâtiment professionnel à Fournels

Benjamin SALSON et  Jérémy COMBES, associés, souhaitent construire un atelier sur un terrain
appartenant à la SCI dans laquelle ils sont également associés égalitaires. 
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Depuis 2012, date de rachat du fonds de commerce à M. Tardieu, les associés travaillent dans les
locaux appartenant à ce dernier. Ces locaux sont situés à Arzenc de Randon, village assez isolé,
ne permettant pas une bonne visibilité de leur activité. Depuis leur reprise, les associés se sont
attachés à diversifier leur activité aussi bien dans le contemporain que dans de l'ancien. 

Le nouveau bâtiment professionnel va permettre à la SARL de doubler la surface d'exploitation et
de disposer en un même lieu d'un espace de stockage, d'un atelier de fabrication et d'un espace
pour le vernissage.  La société intervient sur un marché local et couvre 3 départements (Lozère,
Cantal, Aveyron). 

Le  coût éligible  du  projet  immobilier  s'élève à  188  979 €  HT  avec un taux maximum d'aides
publiques à 20 % (SA 39 252 – hors zone AFR). :

Subvention Département 1 889,00 €

Subvention communauté de communes 1 889,00 €

Subvention Région 34 015,00 €

Autofinancement 151 186,00 €

La communauté de communes des  Hautes Terres de l'Aubrac a délibéré le  27  septembre 2018
pour émettre un avis de principe favorable pour le financement de ce dossier avec une intervention
de la Région a hauteur de 90 % du TMAP et de 10 % pour la communauté et le Département. La
communauté de communes  a délibéré  une nouvelle fois,  le 7 octobre 2019  pour l'octroi  de la
subvention d'un montant de 1 889 € à la SCI IMMO MENUISERIE.

Association Farine du Méjean - Construction d'un bâtiment de stockage de céréales à Hures
la Parade

Le  moulin  à vent  de  la  Borie  est  en  fonctionnement depuis  novembre  2017.  Les  premières
moutures  issues  de  céréales  du  causse  Méjean  ont  connu  un  grand  succès  auprès  des
boulangers  et  des  particuliers.  En  2018,  50  tonnes de  farine  ont  été  vendues  auprès  de  13
boulangers, 14 boutiques et des particuliers directement au moulin. Les projections de vente pour
2019  sont  de  80  tonnes  et  devraient  atteindre  l'objectif  de  150  tonnes  en  quelques  années.
Jusqu’ici  les  agriculteurs  stockent  les  différentes  céréales  à  destination  du  moulin  sur  leur
exploitation.  Cela  demande  un  travail  conséquent  au  meunier  et  aux  agriculteurs  pour  aller
chercher ou livrer les céréales nécessaires à la mouture quotidienne et cela occupe un espace
important de leur stockage dans leurs exploitations. La construction d'un bâtiment de stockage
apparaît donc essentielle pour le bon développement de la filière. 

L’association  dont les agriculteurs et le meunier sont adhérents,  souhaite construire un bâtiment
qui sera par la suite loué au meunier du Moulin de la borie. Chaque agriculteur souhaitant se servir
de ce bâtiment devra fournir une participation  annuelle de 500 €, en échange de quoi il recevra
son droit d'utilisation.

Le  coût total du projet immobilier est estimé à 29 274,60  € HT  avec un taux maximum d'aides
publiques de 40 % (SA 49435). 

Subvention Département 1 171,00 €

Subvention communauté de communes 1 171,00 €

Subvention Région 9 367,00 €

Autofinancement 17 565,60 €

La communauté de communes Gorges Causses Cévennes a délibéré favorablement le 24 octobre
2019 lors de son conseil communautaire pour l'octroi d'une subvention de 1 171 € à l'association
Farine du Méjean.
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SARL HERMABESSIERE & Fils   : Achat d'un terrain adjacent pour augmenter la surface de
stockage de grumes (Aumont-Aubrac)

L'entreprise créée en 1935 par le grand-père, puis reprise par son fils en 1968 et par ses 2 petits
fils en 1996 a su évoluer afin de répondre aux demandes. L'activité principale est l'exploitation
forestière puis l'entreprise s'est orientée sur une double activité en investissant dans du matériel
de scierie pour transformer et scier à façon le bois issu de son activité d'exploitation forestière. 
Le poste sciage représente actuellement 64 % de l'activité de l'entreprise.  Or, cette dernière doit
acquérir du matériel afin de répondre à la demande croissante de produits de sciage notamment
en bois de palette à des dimensions variables.
Aussi, l'entreprise a l'opportunité de racheter le terrain adjacent de 7000m² (en plus des 14 000m²
actuels)  qui  fait  l'objet  de  la  demande de  subvention  (réponse  à  l'AAP Scierie  de  la  Région
Occitanie et la DRAAF Occitanie). Ce terrain permettra la sécurisation des approvisionnements et
d'augmenter de 50 % la capacité de stockage et d'installer un bac de rétention nécessaire afin de
finaliser la mise à la norme ICPE.
L’acquisition d'une multi-lame et l’augmentation de la surface possible de stock devraient amener
une évolution du chiffre d'affaires de 20 % d'ici 2 à 3 ans et la création d'un poste d'ouvrier de
scierie. 
Le coût du projet total (acquisition de la multi-lame + terrain) est de 284 699 € HT. Le coût du
projet immobilier éligible est de 16 131 € HT correspondant à l'achat du terrain indispensable au
développement de la scierie avec un taux maximum d'aides publiques à 30 % (SA 39 252).

Subvention Département 484,00 €

Subvention communauté de communes 484,00 €

Subvention Région 3 871,00 €

Autofinancement (sur la partie éligible) 11 292,00€

La communauté de communes des Hautes Terres de l'Aubrac a délibéré le 7 octobre 2019 pour
approuver l'octroi d'une subvention à la SARL HERMABESSIERE & Fils.

Si vous en êtes d'accord, je vous propose : 

- d'affecter 76 194 € prélevés sur le chapitre 919 DAD de l'AP Développement agriculture et
tourisme,

-  de  m'autoriser  à  signer  tout  document  nécessaire  à  la  mise  en  œuvre  de  ces
financements.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Développement

Objet :  Aménagements  fonciers  agricoles  et  forestiers  :  Echanges  et  cessions
amiables de parcelles

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Développement et Tourisme

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,  Sophie
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU le Programme de développement rural (PDR) 2014-2020 ; 
 
VU le Code Rural et de la Pêche et notamment les articles L 121-1 et suivants ; 
 
VU les articles L 1511-3, L 1611-4, L 3212-3, L 3231-3-1, L 3232-1-2, L 3232-5 et L 
3334-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CP_17_126 du 15 mai 2017 approuvant la convention entre la 
Région et le Département en matière de développement économique pour les secteurs
de l'agriculture, de la forêt et de l'agroalimentaire ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1018 du 15 mars 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2019 « Développement » ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1048 du 28 juin 2019 votant les autorisations de 
programmes 2019 et antérieures ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1029 du 15 mars 2019 votant le Budget Primitif 2019 et la 
délibération n°CD_19_1049 du 28 juin 2019 votant la décision modificative n°1 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°604 intitulé "Aménagements fonciers agricoles et 
forestiers : Echanges et cessions amiables de parcelles" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Affecte un crédit de  2 209,96 €, à imputer au chapitre 924, au titre de l'opération « Échanges et
cessions amiables », comme suit,  sachant que les cessions de parcelles ont été  validées par la
Commission Départementale d'Aménagement Foncier (CDAF) du 22 mars 2018 :

Bénéficiaire Projet
Frais

éligibles
TTC

Taux
d'aide

Subvention
allouée

Dossiers de cessions de parcelles forestières sur la commune du CHASTEL NOUVEL

Monsieur Michel
BRAGER

Nombre de parcelles acquises : 18

Surface totale des apports : 07ha  47a 69ca
2 762,45 € 80 % 2 209,96 €

ARTICLE 2

Autorise la signature de tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de ce financement.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_19_291 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°604 "Aménagements fonciers agricoles et forestiers : Echanges et cessions 
amiables de parcelles".

Lors  du  budget  primitif  2019, une  autorisation  de  programme  ''Aménagements  agricoles  et
forestiers'' a été ouverte et un crédit  de  62 000 € a été réservé pour l'opération ''Echanges  et
cessions amiables'' sur le chapitre 924. 

Les crédits disponibles sont de 16 514 €.

Je vous propose d'étudier la demande de subvention suivante.

I – Demande de subvention pour les frais d'échanges   et de cessions   amiables de parcelles     :

Suite  aux  actions  d'animation  foncière  réalisées  par le  CRPF,  des  opérations  d'échanges  et
cessions amiables se sont concrétisées et je vous propose d'étudier la  demande de subvention
suivante :

Dossiers de cessions de parcelles forestières

Commission Départementale d'Aménagement Foncier du 22 mars 2018

Commune du CHASTEL NOUVEL 

Monsieur Michel
BRAGER

Nombre de parcelles acquises : 18

Surface totale des apports : 

07ha  47a 69ca

2 762,45 € 80% 2 209,96 €

TOTAL 2 209,96 €

II - Proposition   d'  affectation     :

Au regard de l’ensemble de ces éléments, je vous propose :

• d’approuver l’affectation d’un montant  total  de 2 209,96 € pour les frais d'échanges et de
cessions amiables  conformément  au  tableau  ci-dessus  dans  le  cadre  de l'opération
“Echanges et cessions amiables” sur le chapitre 924.

• de m’autoriser à signer tout document relatif à la bonne mise en œuvre de cette décision.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Développement

Objet : Aménagements fonciers agricoles et forestiers : Mobilisation foncière

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Développement et Tourisme

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,  Sophie
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU le Programme de développement rural (PDR) 2014-2020 ; 
 
VU le Code Rural et de la Pêche et notamment les articles L 121-1 et suivants ; 
 
VU les articles L 1111-10, L 1511-3, L 1611-4, L 3212-3, L 3231-3-1, L 3232-1-2, L 
3232-5 et L 3334-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CP_17_126 du 15 mai 2017 approuvant la convention entre la 
Région et le Département en matière de développement économique pour les secteurs
de l'agriculture, de la forêt et de l'agroalimentaire ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1018 du 15 mars 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2019 « Développement » ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1048 du 28 juin 2019 votant les autorisations de 
programmes 2019 et antérieures ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1029 du 15 mars 2019 votant le Budget Primitif 2019 et la 
délibération n°CD_19_1049 du 28 juin 2019 votant la décision modificative n°1 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°605 intitulé "Aménagements fonciers agricoles et 
forestiers : Mobilisation foncière" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Affecte un crédit de 1 500 € à imputer au chapitre 917 au titre de l'opération "Mobilisation foncière"
sur l'autorisation de programme correspondante, réparti comme suit :

Bénéficiaire Projet Aide
allouée

Commune  de
Pelouse

Approfondissement  de  l'étude  de  mobilisation  sectionale
dans le cadre du renouvellement des baux pour avoir une
estimation  de  la  valeur  agricole  des  terres  (prestation
complémentaire).
Dépense retenue : 1 500 € HT

750 €

Commune de  Pied
de Borne

Programme  d'identification  des  biens  vacants  et  sans
maître (BVSM)
Dépense retenue : 1 500 € HT

750 €

ARTICLE   2

Autorise la signature de tous les documents éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de
ces financements.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL

Page 2 208



Délibération n°CP_19_292

Annexe à la délibération n°CP_19_292 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°605 "Aménagements fonciers agricoles et forestiers : Mobilisation foncière".

Lors du vote du budget primitif 2019, une autorisation de programme ''Aménagements agricoles et
forestiers''  a été ouverte et  un crédit  de 15 000 € a été réservé pour l'opération ''Mobilisation
foncière'' sur le chapitre 917. Les crédits disponibles sont de 11 000 €. Je vous propose d'étudier
les demandes de subventions suivantes :

I)  Commune  de  PELOUSE  :  Étude de  la  mobilisation  des  parcelles  sectionales  de  la
commune – Avenant à la convention initiale

La commission permanente du  24 mai a attribué une subvention d'un montant de 2 000 € pour
réaliser une étude foncière, une expertise juridique globale et une prestation cartographique de la
propriété sectionale gérée par la commune. 

La  commune  souhaite  approfondir  l'étude  de  mobilisation  sectionale  dans  le  cadre  du
renouvellement des baux pour avoir une estimation de la valeur agricole des terres.

Pour cela, la commune a sollicité la SAFER pour procéder à un avenant à la convention initiale.

Le coût de cette  prestation  complémentaire s'élève à  1 500 € HT. Ce type d'opération peut être
soutenu par le Département à hauteur de 50 % soit 750 €.

II) Commune de  PIED DE BORNE :  Programme d'identification des biens vacants et sans
maître (BVSM)

La commune possède sur son territoire de nombreux Biens Non Délimités (BND) qui sont souvent
des biens vacants sans maître.

La  commune  souhaite  pouvoir  identifier  ses  BVSM  afin  de  mener  à  bien  certains  projets
structurants. Une requête a permis d'estimer à 64 ha la surface potentielle de BVSM ;

La Commune a sollicité la SAFER pour procéder au travail  de repérage et d'identification des
BVSM. Le coût de cette étude s'élève à 1 500 € HT. Ce type d'opération peut être soutenu par le
Département à hauteur de 50 % soit 750 €.

Au regard de l’ensemble de ces éléments, je vous propose :

• d’approuver l’affectation d’un montant de 1 500 € sur l'opération ''Mobilisation foncière'' sur
le  chapitre  917,  en faveur  des communes de PELOUSE et  PIED DE BORNE pour  la
réalisation d études de mobilisation des terrains sectionaux  et de biens vacants et sans
maître.

• de m’autoriser à signer tout document relatif à la bonne mise en œuvre de cette opération.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Développement

Objet :  Aménagements  Fonciers  Agricoles  et  forestiers  :  Stratégie  Locale  de
revitalisation agricole - Terra Rural 2019

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Développement et Tourisme

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,  Sophie
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU le Programme de développement rural (PDR) 2014-2020 et le Code Rural et de la 
Pêche et notamment les articles L 121-1 et suivants ; 
 
VU les articles L 1511-3, L 1611-4, L 3212-3, L 3231-3-1, L 3232-1-2, L 3232-5 et L 
3334-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CP_17_126 du 15 mai 2017 approuvant la convention entre la 
Région et le Département en matière de développement économique pour les secteurs
de l'agriculture, de la forêt et de l'agroalimentaire ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1018 du 15 mars 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2019 « Développement » ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1029 du 15 mars 2019 votant le Budget Primitif 2019 et la 
délibération n°CD_19_1049 du 28 juin 2019 votant la décision modificative n°1 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°606 intitulé "Aménagements Fonciers Agricoles et 
forestiers : Stratégie Locale de revitalisation agricole - Terra Rural 2019" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU  la  non-participation  au  débat  et  au  vote  de  Françoise  AMARGER  BRAJON,  Régine
BOURGADE et Laurent SUAU  (par pouvoir)  sur le dossier de la Communauté de  Communes
Cœur de Lozère ;

ARTICLE 1

Affecte, dans le cadre de l'appel à projet Terra Rural 2019, un crédit de 6 361,44 €, à imputer au
chapitre 917, au titre de l'opération « Stratégies locales de revitalisation agricoles et forestières
2019 » sur l'autorisation de programme correspondante, selon les plans de financements définis
en annexe, réparti comme suit :

Bénéficiaire Projet Aide allouée

Syndicat Mixte d'aménagement du
Mont-Lozère

Ferme de reconquête sur Saint  André de
Capcèze. Dépense retenue : 19 317,78 €

2 607,90 €

Communauté de Communes Cœur
de Lozère

Développement des activités maraîchères.
Dépense retenue : 27 804,00 €

3 753,54 €

ARTICLE 2

Prend acte que les dossiers ont été examinés lors du Comité  Technique Feader du 18 octobre
2019 et seront soumis à consultation du Comité Régional de programmation d'ici fin novembre
pour vote à la Région Occitanie en décembre prochain.

ARTICLE 3

Autorise la signature de tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de ces financements.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_19_293 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°606 "Aménagements Fonciers Agricoles et forestiers : Stratégie Locale de 
revitalisation agricole - Terra Rural 2019".

Lors du budget 2019, une autorisation de programme « Améliorations foncières et forestières » a
été  ouverte  et  un  crédit  de  20 000 €  a  été  réservé  pour  l'opération  « Stratégies  locales  de
revitalisation agricoles et forestières 2019 » sur le chapitre 917.

Dans le cadre de l'appel à projet Terra Rural 2019, les dossiers suivants ont été déposés auprès
du Département pour solliciter son appui financier.

Ces dossiers ont été  examinés lors du Comité technique  Feader  du  18 octobre 2019 et  seront
soumis à consultation du Comité  Régional  de programmation  d'ici fin novembre  pour vote à la
Région Occitanie en décembre prochain.

1) Syndicat mixte d'aménagement du Mont Lozère

Opération : Projet de ferme de reconquête sur Saint André de Capcèze

Cette opération vise à :

• Rechercher du foncier  sur  la  Commune de Saint  André de Capcèze  afin  d'installer  un
agriculteur suite au départ à la retraite du dernier couple d'agriculteur.

• Étudier les potentialités  techniques  et  économiques  d'installation  (mono  culture,
diversification autour des productions ovines, châtaigneraies et maraîchage).

Coût opération : 19 317,78 € HT

Dépense subventionnable retenue     : 19 317,78 €

Plan de financement :

Financeurs Taux Montant

FEADER 63% 12 170,19 €

Région 13,5% 2 607,90 €

Département 13,5% 2 607,90 €

Autofinancement 10% 1 931,79 €

2) Communauté de communes Cœur de Lozère

Opération : Projet de développement des activités maraîchères

Cette opération consiste à  :

• recenser les potentialités foncières sur 5 communes de l'EPCI ;

• effectuer  des  diagnostics  agricoles  et  analyses économiques de  rentabilité  en  vue  de
l'installation de maraîchers sur des terres propices à cette culture.

Coût opération : 27 804,00 € HT

Dépense subventionnable retenue     : 27 804,00 €

Plan de financement :

Financeurs Taux Montant

FEADER 63% 17 516,51 €

Région 13,5% 3 753,54 €

Département 13,5% 3 753,54 €

Autofinancement 10% 2 780,41 €
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Je vous propose donc :

• d'approuver l'affectation d'un  crédit  de 6 361,44 € sur l'opération  « Stratégies locales de
revitalisation agricoles et forestières 2019 » sur le chapitre 917 :

• 2 607,90 € en faveur du Syndicat mixte d'aménagement du Mont Lozère pour le projet
de ferme de reconquête sur Saint André de Capcèze

• 3 753,54 € en faveur de la Communauté de communes Cœur de Lozère pour un projet
de développement des activités maraîchères

• de m'autoriser à signer tout document relatif à la bonne mise en œuvre de ces opérations.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Développement

Objet : Agriculture : Individualisation de crédits au titre du fonds de diversification
agricole (Fonctionnement)

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Développement et Tourisme

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,  Sophie
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU le Programme de Développement Rural (PDR) 2014-2020 ; 
 
VU les articles L 1611-4, L 3212-3, et L 3232-1-2 du Code général des collectivités 
territoriales ; 
 
VU la délibération n°CP_17_126 du 15 mai 2017 approuvant la convention entre la 
Région et le Département en matière de développement économique pour les secteurs
de l'agriculture, de la forêt et de l'agroalimentaire ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1018 du 15 mars 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2019 « Développement » ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1029 du 15 mars 2019 votant le Budget Primitif 2019 et la 
délibération n°CD_19_1049 du 28 juin 2019 votant la décision modificative n°1 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°607 intitulé "Agriculture : Individualisation de crédits au
titre du fonds de diversification agricole (Fonctionnement)" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Individualise  un  crédit  de  2 156 €,  à  imputer  au  chapitre  939-928/6574,  au  titre  du  fonds  de
diversification agricole, comme suit :

Bénéficiaire Objet Aide allouée

Association  « Solidarité
Paysans Occitanie »

Fonctionnement 2019

(aide complémentaire à la subvention allouée par
délibération n°CP_19_263 du 30 septembre 2019)

Dépense retenue : 50 304 €

2 156 €

ARTICLE 2

Autorise la signature de tous les documents éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de ce
financement.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL

Page 2 215



Délibération n°CP_19_294

Annexe à la délibération n°CP_19_294 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°607 "Agriculture : Individualisation de crédits au titre du fonds de diversification 
agricole (Fonctionnement)".

Le présent rapport a pour objet de proposer une subvention en faveur le l'association Solidarité
Paysans Occitanie. Cette demande a été instruite conformément aux dispositions de la loi Notre,
aux  orientations  régionales  et  départementales  et  en  cohérence  avec  la  convention  Région
Occitanie et le Département de la Lozère en matière de développement économique pour les
secteurs de l'agriculture, de la forêt et de l'Agroalimentaire signée le 1er juillet 2017.

Lors du vote du budget primitif 2019, 160 000 € ont été votés sur la ligne diversification agricole
pour les maîtres d'ouvrages privés (chapitre 939-928 article 6574).

Solidarité Paysans Occitanie     -   Présidente     : Jocelyne FORT     :

Cette  structure  apporte  son  soutien  aux  agriculteurs  qui  rencontrent  des  difficultés  et  les
accompagne pour faire face aux démarches leur permettant de sortir de leur situation : relation
avec les créanciers, accompagnement dans l'accès aux droits sociaux, traitement de l'endettement
et accompagnement aux changements de pratiques ou à la reconversion.

Cette structure a accompagné 5 agriculteurs en Lozère en 2018.

L'association sollicite le Département au titre de 2019 à hauteur de 3 000 €  pour une dépense à
hauteur de 50 304 € ; 844 € lui ont été attribués dans le cadre des PED à la CP du 30/09/2019.

Je vous propose de bien vouloir :
-  délibérer et attribuer une aide d'un montant de 2 156 € en faveur de l'association Solidarité
Paysans Occitanie,
- de m'autoriser à signer tous documents nécessaires à la mise en œuvre de cette opération.

Les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 939-928 article 6574.
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Délibération n°CP_19_295

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Développement

Objet :  Logement :  subventions au titre du programme "Lutte contre la précarité
énergétique 2019"

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Ingénierie et contrats territoriaux

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,  Sophie
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l'article L 301-5-2 et R 327-1 du Code de la Construction et de l'Habitation ; 
 
VU la délibération n°CD_18_1040 du 29 juin 2018 approuvant le programme ; 
 
VU la délibération n°CP_18_276 du 22 octobre 2018 approuvant la convention de mise
en œuvre ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1016 du 15 mars 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2019 « Logement » ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1048 du 28 juin 2019 votant les autorisations de 
programmes 2019 et antérieures ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1029 du 15 mars 2019 votant le Budget Primitif 2019 et la 
délibération n°CD_19_1049 du 28 juin 2019 votant la décision modificative n°1 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°608 intitulé "Logement : subventions au titre du 
programme "Lutte contre la précarité énergétique 2019"" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE UNIQUE

Affecte un crédit de  11 500 €, à imputer au chapitre 917 au titre de l'opération « Lutte contre la
précarité énergétique 2019 » sur l'autorisation de programme « Habitat », en faveur des 28 projets
décrits  figurant  dans  l'annexe  jointe  et  portés  par  des  propriétaires  occupants  aux  revenus
modestes ou très modestes.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_19_295 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°608 "Logement : subventions au titre du programme "Lutte contre la précarité 
énergétique 2019"".

Au titre du budget  primitif,  l'opération « Lutte contre la précarité énergétique 2019 » a été
prévue sur le chapitre 917-DIAD pour un montant de 80 000 € lors du vote de l'autorisation de
programme « Habitat » de 80 000 €.

Au  regard  des  affectations  déjà  réalisées  sur  cette  opération,  les  crédits  prévisionnels
disponibles à ce jour pour affectations sont de 41 250 €.

Conformément à notre règlement qui s'inscrit dans la compétence départementale de lutte contre
la précarité énergétique, je vous propose de procéder à de nouvelles attributions de subvention en
faveur des projets décrits figurant dans l'annexe jointe.

Si vous en êtes d'accord, je vous propose d'approuver l'affectation d'un montant de crédits de
11 500 €, au titre de l'opération « Lutte contre la précarité énergétique 2019 » sur l'autorisation de
programme « Habitat », en faveur des projets décrits figurant dans l'annexe jointe.
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00024459 MENDE 2 Installation d'une chaudière à gaz 250,00

00024501 OPAH RCBDT LE BUISSON Installation d'une pompe à chaleur 250,00

00024540 OPAH RCBDT MARVEJOLS Remplacement de la chaudière 500,00

00024541 PIG LCPE SAINT CHELY D'APCHER 250,00

00024542 PIG LCPE RIMEIZE 250,00

00024543 OPAH RCBDT Installation d'une pompe à chaleur 500,00

00024545 PIG LCPE 250,00

00024546 PIG LCPE SAINT CHELY D'APCHER 500,00

00024547 PIG LCPE SAINT CHELY D'APCHER 500,00

00024548 PIG LCPE SAINT SATURNIN 500,00

LUTTE CONTRE LA PRECARITE ENERGETIQUE

Commission permanente du 08 novembre 2019

N° de 
dossier 
PROGOS

Projet sur le 
territoire de 

l'OPAH ou du PIG

Projet sur la 
commune de

Intitulé du projet porté par des propriétaires 
occupants

Montant de la 
base 

subventionnable

Montant proposé 
pour les :

- revenus 
modeste : 250 €

- revenus très 
modestes : 500 €

OPAH COEUR DE 
LOZERE

3 009,00

14 671,00

9 820,00

Remplacement de la chaudière à fioul par une 
chaudière à condensation

9 373,00

Installation d'un poêle à granulés et remplacement 
des menuiseries 10 055,00

BOURGS SUR COLAGNE 
(LE MONASTIER PIN 
MORIES)

11 242,00

MONT LOZERE ET 
GOULET (BAGNOLS LES 
BAINS)

Travaux d'isolation des combles et remplacement 
des huisseries 13 638,00

Travaux d'isolation des combles, du plancher et du 
garage, remplacement des menuiseries et 
installation d'un poêle à granulés

20 721,00

Travaux d'isolation du toit et des murs et 
remplacement des menuiseries

17 523,00

Travaux d'isolation du toit, des murs et du plancher 
bas

4 096,00
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LUTTE CONTRE LA PRECARITE ENERGETIQUE

Commission permanente du 08 novembre 2019

N° de 
dossier 
PROGOS

Projet sur le 
territoire de 

l'OPAH ou du PIG

Projet sur la 
commune de

Intitulé du projet porté par des propriétaires 
occupants

Montant de la 
base 

subventionnable

Montant proposé 
pour les :

- revenus 
modeste : 250 €

- revenus très 
modestes : 500 €

00024549 PIG LCPE LANGOGNE Installation d'une chaudière à plaquettes 500,00

00024550 PIG LCPE LANGOGNE Installation d'une chaudière à plaquettes 250,00

00024551 PIG LCPE GRANDRIEU 500,00

00024552 OPAH RCBDT 500,00

00024553 OPAH RCBDT MARVEJOLS Remplacement de la chaudière 500,00

00024554 OPAH RCBDT RECOULES DE FUMAS 250,00

00024563 PIG LCPE Installation d'une chaudière à gaz 500,00

00024564 PIG LCPE VEBRON 250,00

00024565 PIG LCPE Installation d'une chaudière à granulés 500,00

00024566 PIG LCPE Installation d'une chaudière à gaz 500,00

27 186,00

18 892,00

Travaux d'isolation du toit et remplacement des 
huisseries

13 949,00

BOURGS SUR COLAGNE 
(LE MONASTIER PIN 
MORIES)

Travaux d'isolation du toit et remplacement des 
huisseries

20 472,00

8 943,00

Travaux d'isolation du toit et du plancher et 
remplacement des menuiseries

8 850,00

SAINT GERMAIN DE 
CALBERTE 4 769,00

Travaux d'isolation des murs par l'extérieur et des 
rampants de toit

10 105,00

SAINT PIERRE DES 
TRIPIERS

21 798,00

CANS ET CEVENNES 
(SAINT LAURENT DE 
TREVES)

5 864,00
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LUTTE CONTRE LA PRECARITE ENERGETIQUE

Commission permanente du 08 novembre 2019

N° de 
dossier 
PROGOS

Projet sur le 
territoire de 

l'OPAH ou du PIG

Projet sur la 
commune de

Intitulé du projet porté par des propriétaires 
occupants

Montant de la 
base 

subventionnable

Montant proposé 
pour les :

- revenus 
modeste : 250 €

- revenus très 
modestes : 500 €

00024567 PIG LCPE Installation d'une pompe à chaleur 500,00

00024568 PIG LCPE 250,00

00024569 PIG LCPE ISPAGNAC Installation d'une chaudière à granulés 500,00

00024570 PIG LCPE ISPAGNAC 500,00

00024571 PIG LCPE 250,00

00024572 PIG LCPE LES SALELLES 500,00

00024574 PIG LCPE 500,00

00024575 MENDE 1 Remplacement des menuiseries 500,00

TOTAL GENERAL

SAINT JULIEN DES 
POINTS

19 180,00

GORGES DU TARN 
CAUSSES (SAINTE 
ENIMIE)

Remplacement des menuiseries et installation d'un 
poêle à granulés 41 509,00

19 719,00

Travaux d'isolation des combles perdus et 
installation d'un chauffeau

9 154,00

FLORAC 3 RIVIERES 
(FLORAC)

Travaux d'isolation des murs par l'extérieur, 
remplacement des menuiseries et installation d'une 
chaudière à fuel

16 215,00

Installation d'un poêle à granulés et remplacement 
des menuiseries

13 392,00

MASSEGROS CAUSSES 
GORGES (LE 
MASSEGROS)

Travaux d'isolation des combles et remplacement 
des menuiseries 7 772,00

OPAH COEUR DE 
LOZERE

12 594,00

394 511,00 11 500,00
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Délibération n°CP_19_296

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Développement

Objet : Aérodrome Mende-Brenoux : Fonctionnement au titre de l'année 2019

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Développement et Tourisme

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,  Sophie
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l'article L 3212-3 et L 4251-20-V du Code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la délibération n°01-1108 du 12 février 2001 relative à la convention de gestion de 
l'aérodrome Mende-Brenoux ; 
 
VU la délibération n°CD_16_1044 du 17 juin 2016 approuvant la nouvelle convention 
de gestion de l'aérodrome Mende-Brenoux et donnant délégation à la commission 
permanente pour suivre le dossier ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1018 du 15 mars 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2019 « Développement » ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1029 du 15 mars 2019 votant le Budget Primitif 2019 et la 
délibération n°CD_19_1049 du 28 juin 2019 votant la décision modificative n°1 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°609 intitulé "Aérodrome Mende-Brenoux : 
Fonctionnement au titre de l'année 2019" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU la non-participation au débat et au vote d'Henri BOYER et de Jean-Claude MOULIN membres
du comité de gestion de l'aérodrome Mende-Brenoux ;

VU  la  non-participation  au  débat  et  au  vote  de  Françoise  AMARGER  BRAJON,  Régine
BOURGADE et Laurent SUAU (par pouvoir) au titre de la Communauté de Communes Cœur de
Lozère (CCCL) ;

ARTICLE 1

Rappelle :

• que depuis le 23 juillet 2016, la gestion de l'aérodrome Mende-Brenoux est assurée par la
Communauté de Communes Cœur de Lozère (CCCL) ;

• que  selon  l'article  4  de  la  convention  passée  entre  le  Conseil  départemental  et  la
Communauté de communes Cœur de Lozère,  la  participation du Département,  pour le
fonctionnement de l'aérodrome, au titre de l'année N (soit  40 000 €) est appelée après
déduction faite de l'éventuel trop perçu au titre de l'année N-1 sur présentation du compte
administratif n-1 du budget annexe « Aérodrome Mende-Brenoux ».

ARTICLE 2

Individualise, conformément aux termes de l'article 4 de la convention intervenant avec la CCCL,
un crédit de 25 386,21 €, à imputer au chapitre 939-90/65734, pour la participation, au titre de
l'année 2019, du Département au fonctionnement de l'aérodrome Mende-Brenoux (soit 40 000 € -
14 613,79 € = 25 386,21 €).

ARTICLE   3

Autorise la signature de tous les documents éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de ce
financement.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_19_296 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°609 "Aérodrome Mende-Brenoux : Fonctionnement au titre de l'année 2019".

Lors  du  vote  du  budget  primitif  2019,  un  crédit  de  40  000 €  a  été  inscrit pour  financer  le
fonctionnement de l'aérodrome au chapitre 939-90, article 65734.

Je vous propose de procéder à  une nouvelle individualisation de subvention en faveur du projet
décrit ci-après : Fonctionnement de l'aérodrome de Mende-Brenoux 2019

Bénéficiaire : Communauté de communes Cœur de Lozère (CCCL)

Depuis  le  23  juillet  2016,  la  gestion  de  l'aérodrome  Mende-Brenoux  est  assurée  par  la
Communauté de Communes Cœur de Lozère (CCCL). 

Une convention de fonctionnement entre le Département de la Lozère et la CCCL a été conclue
pour une durée de trois ans. Elle a été approuvée par l'assemblée départementale le 17 juin 2016,
et cours jusqu'au 31/12/2019.

L'article 4 de cette convention prévoit que le financement soit assuré de la manière suivante : « Le
Conseil  départemental  de  la  Lozère  et  la  Communauté  de  communes  Cœur  de  Lozère
interviendront à parts égales dans la limite maximum annuelle de 40 000 € chacun par an. La
Communauté de communes Cœur de Lozère appelle chaque année, au mois de septembre à
l'occasion  d'un comité  de  gestion,  la  participation  du  Département  au titre  de l'année N (soit
40 000 €)  déduction  faite  de l'éventuel  trop perçu au titre  de l'année N-1 sur  présentation  du
compte administratif n-1 du budget annexe « Aérodrome Mende-Brenoux ».

En 2018, le Département a versé 38 457,10 € pour financer le fonctionnement de l'aérodrome.

Les services de la Communauté de communes ont transmis en date du 18 octobre 2019 le compte
administratif  2018 du budget  de l'aérodrome.  Ce compte administratif  fait  apparaître un déficit
d’exploitation de 50 772,42 € à financer à parts égales entre la Communauté de Communes et le
Département, soit 50 772,42 € / 2 = 25 386,21 €.

Le département a donc versé 14 613,79 € en trop au titre de l'année 2018.

Aussi, je vous propose pour 2019 et conformément aux termes de la convention, de verser la
participation du Département au titre de l'année 2019 de 40 000 €, déduction faite du trop versé au
titre de 2018, soit 40 000 € - 14 613,79 € = 25 386,21 €.

Si vous en êtes d'accord, je vous propose :

• d'approuver  l'individualisation  d'un  crédit  total  de  25  386,21  €  en  faveur  de
l'opération présentée ci-dessus sur la ligne 939-90/65734 ;

• de m'autoriser à signer tous les documents relatifs à cette individualisation.

Page 3 225



Délibération n°CP_19_297

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Finances et gestion de la collectivité

Objet :  Finances  :  demande  de  garantie  d'emprunt  présentée  par  la  SA  HLM
POLYGONE pour l'acquisition-amélioration de 6 logements locatifs sociaux 3 rue
Espinassoux à Marvejols

Dossier suivi par Ressources Humaines, Assemblées, Finances - Affaires financières

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,  Sophie
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU la loi n°88-13 du 5 janvier 1988 (dite loi Galland) et le décret d'application n°88-366
du 18 avril 1988 recodifiés ; 
 
VU l'article L 3212-3, L 3212- 4, L 3231-4 à L 3231-5 et R 3221-1 du code général des 
collectivités territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_18_1050 du 22 octobre 2018 approuvant le règlement 
financier du Département ;

CONSIDÉRANT le rapport n°700 intitulé "Finances : demande de garantie 
d'emprunt présentée par la SA HLM POLYGONE pour l'acquisition-amélioration de 6 
logements locatifs sociaux 3 rue Espinassoux à Marvejols" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU  la  non-participation  au  débat  et  au  vote  de  Laurent  SUAU  (par  pouvoir)  et de  Régine
BOURGADE ;

ARTICLE 1

Décide d'accorder la garantie départementale, à hauteur de 25 % (71 659,25 €), pour l'emprunt de
286 637,00 € contracté par la  S.A.  d'HLM Interrégionale POLYGONE auprès de la  caisse des
dépôts et consignations, en vue de l'acquisition-amélioration de 6 logements locatifs sociaux, 3 rue
Espinassoux à Marvejols :

Caractéristiques
de la Ligne de

prêt :
PLAI

PLAI
Foncier

PLUS
PLUS

Foncier
PHB TOTAL

Montant : 83 390,00 € 4 082,00 € 160 143,00 € 9 022,00 € 30 000,00€ 286 637,00 €

A  RTICLE 2

Prend, à cet effet, la délibération réglementaire telle que jointe, et autorise la signature de tous les
documents nécessaires à la mise en œuvre de cette garantie départementale.

ARTICLE 3

Précise que les dispositions de la loi NOTRe permettent au Département d'accorder sa garantie
d'emprunt aux organismes d'habitation à loyer modéré réalisant des opérations de construction,
acquisition ou amélioration de logements.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_19_297 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°700 "Finances : demande de garantie d'emprunt présentée par la SA HLM 
POLYGONE pour l'acquisition-amélioration de 6 logements locatifs sociaux 3 rue 
Espinassoux à Marvejols".

Les dispositions de la loi NOTRe permettent au Département d'accorder sa garantie d'emprunt aux
organismes d'habitation à loyer modéré réalisant des opérations de construction, acquisition ou
amélioration de logements.

Par lettre en date du 5 septembre 2019, Monsieur le Directeur de la S.A. d'HLM Interrégionale
POLYGONE sollicite la garantie du Département, à hauteur de 25 %, pour l'emprunt composé de 5
lignes de prêt contracté auprès de la Caisse des dépôts et consignations en vue de l'acquisition-
amélioration de 6 logements locatifs sociaux, 3 rue Espinassoux 48100 MARVEJOLS.

Caractéristiques
de la Ligne de

prêt :
PLAI

PLAI
Foncier

PLUS
PLUS

Foncier
PHB TOTAL

Montant : 83 390 € 4 082,00 € 160 143,00 € 9 022,00 € 30 000,00€ 286 637,00 €

La délibération spécifique et le contrat de prêt relatifs à cette opération sont annexés au présent
rapport.

Compte tenu de ces éléments et du règlement d’octroi des garanties départementales adopté le 16
janvier 1996, je vous propose de délibérer sur l’attribution de la garantie départementale, à hauteur
de 25 % (71 659,25 €) pour l'emprunt que la S.A. d'HLM Interrégionale POLYGONE a contracté
auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations pour financer cette opération. La commune
concernée doit de son côté apporter une garantie à hauteur de 75%.

Si  vous  acceptez  d'accorder  cette  garantie,  je  vous  demande  de  prendre  les  délibérations
réglementaires et m'autoriser à signer la délibération spécifique à passer, annexées au dossier du
rapporteur, qui régleront les conditions d'octroi de la garantie départementale.
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DEPARTEMENT DE LA LOZERE

Extrait des délibérations de la Commission Permanente
 

Emprunt de 286 637,00 €
contracté auprès de la Caisse des dépôts et consignations

par la SA d'HLM Interrégionale POLYGONE

Garantie d'emprunt du Département à concurrence de 25 %
soit pour un montant de 71 659,25 €

Réunion de la Commission Permanente en date du 8 novembre 2019

VU la demande formulée par la SA d'HLM Interrégionale POLYGONE, 1, avenue Georges  
Pompidou  15000  Aurillac,  le  5  septembre  2019  et  tendant  à  obtenir  la  garantie  du  
Département de la Lozère pour le financement de l'opération d'acquisition-amélioration de  
6 logements locatifs sociaux, 3 rue Espinassoux 48100 MARVEJOLS.

VU le contrat de prêt n°99865 Caisse des dépôts et consignations joint en annexe pour un  
montant de 286 637,00 € relatif au financement de l'opération citée ci dessus.

VU le  rapport  établi  par  Madame la  Présidente  du  Conseil  départemental  et  concluant  à  
accorder la garantie sollicitée à hauteur de 25% du montant demandé,

La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous.

VU l'article R221-19 du Code monétaire et financier,

VU les articles L 3231-4 et 3231-4-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'article 2298 du Code civil,

VU le règlement d’octroi des garanties départementales adopté le 16 janvier 1996,

VU le contrat de Prêt N°99865 en annexe signé entre SA d'HLM Interrégionale POLYGONE, 
ci-après l'Emprunteur et la Caisse des dépôts et consignations ;

D E L I B E R E

ARTICLE 1 -

L'assemblée délibérante du Département de la Lozère accorde sa garantie à hauteur de 25 % pour
le remboursement du Prêt n°99865 d'un montant total de 286 637,00 € souscrit par l'Emprunteur
auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières du Prêt et
aux  charges  et  conditions  du  contrat  de  prêt  joint  en  annexe  faisant  partie  intégrante  de  la
présente délibération.

ARTICLE 2 - 

La  garantie  du  Département  est  accordée  pour  la  durée  totale  du  Prêt,  jusqu'au  complet
remboursement  de  celui-ci  et  porte  sur  l'ensemble  des  sommes  contractuellement  dues  par
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l'Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d'exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la
collectivité  s'engage  dans  les  meilleurs  délais  à  se  substituer  à  l'Emprunteur  pour  son
paiement,  en  renonçant  au bénéfice de discussion et  sans jamais  opposer  le  défaut  de
ressources nécessaires à ce règlement.

ARTICLE 3 :
Le Département de la Lozère s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de
besoin, les ressources suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt.

Certifié exécutoire, la Présidente du Conseil Départemental.

A Mende, le ........................................

Nom/Prénom :   Sophie PANTEL

Qualité : Présidente du Conseil Départemental,

Signature :
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Délibération n°CP_19_298

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Finances et gestion de la collectivité

Objet :  Finances : rallongement de prêts CDC/SA HLM Interrégionale POLYGONE,
réitération de la garantie départementale.

Dossier suivi par Ressources Humaines, Assemblées, Finances - Affaires financières

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,  Sophie
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU la loi n°88-13 du 5 janvier 1988 (dite loi Galland) et le décret d'application n°88-366
du 18 avril 1988 recodifiés ; 
 
VU l'article L 3212-3, L 3212- 4, L 3231-4 à L 3231-5 et R 3221-1 du code général des 
collectivités territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_18_1050 du 22 octobre 2018 approuvant le règlement 
financier du Département ;

CONSIDÉRANT le rapport n°701 intitulé "Finances : rallongement de prêts CDC/SA
HLM Interrégionale POLYGONE, réitération de la garantie départementale." en 
annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU  la  non-participation  au  débat  et  au  vote  de  Laurent  SUAU  (par  pouvoir)  et de  Régine
BOURGADE ;

ARTICLE 1

Prend acte que la Caisse des dépôts et consignations a proposé une mesure d'accompagnement
qui permet d'allonger une partie de la dette des Organismes HLM pour compenser les incidences
financières de la mise en œuvre de la Réduction du Loyer de Solidarité.

A  RTICLE 2

Précise que, dans ce cadre,  45  lignes de prêt  garantis par le Département ont été  répertoriées,
représentant un montant garanti de 1 761 519,17 € et pouvant bénéficier d'un allongement de 10
ans.

A  RTICLE   3

Réitère dans ces conditions la garantie départementale pour le remboursement des 45 Lignes de
Prêt  Réaménagées  (allongées  de  10  ans) contractées  par  la  S.A.  d'HLM  Interrégionale
POLYGONE auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations.

A  RTICLE   4

Prend, à cet effet, la délibération réglementaire telle que jointe, mentionnant les caractéristiques
des emprunts réaménagés par la Caisse des dépôts et consignations et, autorise la signature de
tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de cette décision.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_19_298 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°701 "Finances : rallongement de prêts CDC/SA HLM Interrégionale POLYGONE, 
réitération de la garantie départementale.".

Dans le cadre de la réforme du logement social, et plus particulièrement de l'instauration de la
Réduction du Loyer de Solidarité (RLS), mesure phare de la loi de finances 2018, la Caisse des
dépôts et consignations a proposé une mesure d'accompagnement permettant un allongement
d'une partie de la dette des Organismes HLM.

L'objectif  est de compenser, autant que faire se peut, les incidences financières de la mise en
œuvre de la RLS. En effet pour compenser la baisse de l'aide personnalisée au logement (APL)
les montants des loyers ont été réduits.

Par lettre en date du  2 septembre 2019 la  SA d'HLM Interrégionale POLYGONE  indique s'être
rapprochée de la Caisse des dépôts et consignations  pour répertorier les emprunts pouvant tirer
avantage de ces nouvelles mesures. Il en résulte 45 lignes de prêt répertoriées représentant un
montant garanti de 1 761 519,17€ pour lesquelles la Caisse des dépôts et consignations demande
la réitération de garantie pour l'allongement de 10 ans, allongement qui n'affecte pas les montants
garantis.

La  délibération  spécifique  et  l'annexe  à  la  délibération  mentionnant  les  caractéristiques  des
emprunts réaménagés par la Caisse des dépôts et consignations sont annexés au présent rapport.

Notre assemblée ayant déjà approuvé par le passé la garantie de ces emprunts, je vous propose
de délibérer pour réitérer la garantie départementale sur l'allongement de 10 ans des 45 Lignes de
Prêt que la S.A. d'HLM Interrégionale POLYGONE a contractées auprès de la Caisse des Dépôts
et Consignations.

Si vous acceptez d'accorder la garantie pour le remboursement des Lignes de Prêt Réaménagées,
je vous demande de prendre les délibérations réglementaires et m'autoriser à signer la délibération
spécifique à passer, qui régleront les conditions de prolongation de la garantie départementale.
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DEPARTEMENT DE LA LOZERE

Extrait des délibérations de la Commission Permanente
 

Emprunts contractés auprès de la Caisse des dépôts et consignations
par la SA d'HLM Interrégionale POLYGONE

Réunion de la Commission Permanente en date du 8 novembre 2019

VU la demande formulée par la SA d'HLM Interrégionale POLYGONE, 1, avenue Georges  
Pompidou  15000  Aurillac,  le  2  septembre 2019  et  tendant  à  obtenir  la  réitération  de  
garantie du Département de la Lozère pour un rallongement de 10 ans d'une partie de la 
dette de l'organisme HLM,

VU le  rapport  établi  par  Madame la  Présidente  du  Conseil  départemental  et  concluant  à  
accorder la réitération de garantie pour le rallongement de 10 ans d'une partie de la dette 
de l'organisme HLM,

VU l'article R221-19 du Code monétaire et financier,

VU les articles L 3231-4 et 3231-4-1 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU l'article 2298 du Code civil,

VU le règlement d’octroi des garanties départementales adopté le 16 janvier 1996,

D E L I B E R E

ARTICLE 1 -

Le  garant  réitère  sa  garantie  pour  le  remboursement  de  chaque  Ligne  du  Prêt  Réaménagé,
initialement contracté par l'Emprunteur auprès de Caisse des dépôts et consignations, selon les
conditions  définies  à  l'article  2  et  référencée(s)  à  l'Annexe  « Caractéristiques  Financières  des
Lignes du Prêt Réaménagées ».
La  garantie  est  accordée  pour  chaque  Ligne  du  Prêt  Réaménagée,  à  hauteur  de  la  quotité
indiquée  à  l'Annexe  précitée,  et  ce  jusqu'au  complet  remboursement  des  sommes  dues  (en
principal, majoré des intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y compris toutes commissions,
pénalités ou indemnités pouvant être dues notamment en cas de remboursement anticipé) ou les
intérêts moratoires qu'il aurait encourus au titre du(des) prêt(s) réaménagé(s).

ARTICLE 2 - 

Les  nouvelles  caractéristiques  financières  de  la(des)  Ligne(s)  du  Prêt  Réaménagée(s)  sont
indiquées, pour chacune d'entre elles, à l'Annexe « Caractéristiques Financières des Lignes du
Prêt Réaménagées » qui fait partie intégrante de la présente délibération.

Concernant la(les) Ligne(s) du Prêt Réaménagée(s) à taux révisables indexée(s) sur le taux du
Livret  A,  le  taux  du  Livret  A  effectivement  appliqué  à  ladite(auxdites)  Ligne(s)  du  Prêt
Réaménagée(s) sera celui en vigueur à la date de valeur du réaménagement.
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Les  caractéristiques  financières  modifiées  s 'appliquent  à  chaque  Ligne  du  Prêt
Réaménagée référencée à l'Annexe à compter de la date d'effet de l'avenant constatant le
réaménagement, et ce jusqu'au complet remboursement des sommes dues.

A titre indicatif, le taux du Livret A au 26/06/2018 est de 0,75 %.

  
ARTICLE 3 :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale de chaque Ligne du Prêt
Réaménagée jusqu'au complet  remboursement  des  sommes contractuellement  dues  par
l'Emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d'exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, le
Garant  s'engage  à  se  substituer  à  l'Emprunteur  pour  son  paiement,  en  renonçant  au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.

ARTICLE 4 :
Le  Département  de  la  Lozère  s'engage  jusqu'au  complet  remboursement  des  sommes
contractuellement  dues à  libérer,  en  cas  de  besoin,  des  ressources suffisantes  pour  en
couvrir les charges.

Certifié exécutoire, dûment habilitée aux présentes

A Mende, le .....................................…

Civilité : Madame

Nom/Prénom : Sophie PANTEL

Qualité : Présidente du Conseil Départemental,

Cachet et Signature :
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Délibération n°CP_19_299

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Finances et gestion de la collectivité

Objet :  Gestion  de  la  collectivité  :  Présentation  des  comptes  rendus  annuels
d'activités des délégataires de services publics 2018

Dossier suivi par Affaires juridiques, commande publique et logistique - 

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,  Sophie
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l'article L1411-3 du Code Général des Collectivités Locales ; 
 
VU l'avis de la commission consultative des services publics locaux en date du 11 
octobre 2019 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°702 intitulé "Gestion de la collectivité : Présentation 
des comptes rendus annuels d'activités des délégataires de services publics 2018" en 
annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Prend acte des Comptes Rendus Annuels d'Activités (CRAC) des délégataires de service public
au  titre  de  l'année  2018,  sur  la  base  des  rapports  de  présentation  soumis  à  la  Commission
Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) du 11 octobre 2019, ci-annexés, concernant :

• la convention d'affermage pour la gestion d'une boutique de produits locaux sur l'aire de
services située en bordure de l'autoroute non concédée “A75” ;

• la concession pour l'aménagement et l'exploitation du Domaine de Sainte-Lucie ;

• la concession pour la rénovation et la gestion de l'établissement thermal de la Chaldette ;

• la concession pour la rénovation et la gestion de l'établissement thermal de Bagnols les
Bains ;

• la concession pour l'exploitation du site de pleine nature des Bouviers ;

• la  concession  pour  l'établissement  et  l'exploitation  d'un  réseau  de  communications
électroniques à haut débit sur le Département de la Lozère (arrivée à échéance le 15 mai
2018).

ARTICLE   2

Acte  le  fait  de  ne pas être  en  mesure  d'approuver  la  gestion  et  le  CRAC 2018  de  la  sous-
concession pour la réalisation et l'exploitation d'un restaurant cafétéria bar-croissanterie sur l'aire
de service située en bordure de l'autoroute non concédée “A75”, étant dans l'attente des éléments
complémentaires sollicités auprès de la SARL MEGALITHES, société gestionnaire de la sous-
concession.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_19_299 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°702 "Gestion de la collectivité : Présentation des comptes rendus annuels 
d'activités des délégataires de services publics 2018".

Le Département a géré au titre de l'année 2018 les sept délégations de service public suivantes :

• Sous-concession  pour  la  réalisation  et  l'exploitation  d'un  restaurant  cafétéria  bar-
croissanterie sur l'aire de services située en bordure de l'autoroute non concédée “A75”

• Convention d'affermage pour la  gestion d'une boutique de produits locaux sur l'aire de
services située en bordure de l'autoroute non concédée “A75”

• Concession pour l'aménagement et l'exploitation du Domaine de Sainte Lucie

• Concession pour la rénovation et la gestion de l'établissement thermal de la Chaldette

• Concession pour la  rénovation et  la  gestion  de l'établissement  thermal  de Bagnols les
Bains

• Concession pour l'exploitation du site de pleine nature des Bouviers

• Concession  pour  l'établissement  et  l'exploitation  d'un  réseau  de  communications
électroniques à haut débit sur le Département de la Lozère, étant précisé que celle-ci est
arrivée à échéance le 15 mai 2018.

Conformément à la réglementation (articles L.1411-3 et R.1411-7 du code général des collectivités
locales),  « les  titulaires  des  délégations  de  service  public  sont  tenus  de  transmettre  au
département chaque année un rapport comportant notamment les comptes retraçant la totalité des
opérations afférentes à l'exécution de la délégation de service public et une analyse de la qualité
du service rendu. Ce rapport est assorti d'une annexe permettant à l'autorité délégante d'apprécier
les conditions d'exécution du service rendu ».

Des rencontres ont été organisées avec les délégataires de service public en date du 4 octobre
2019.

Ont donc été reçus :

• la SARL Lozère Authentique pour la boutique des produits locaux sur l'Aire de la Lozère,

• les gérants des SARL Les Mégalithes et Méga-Investissement pour le restaurant cafétéria
bar-croissanterie de l'Aire de la Lozère,

• la SELO pour les délégations de services publics suivantes : Parc à Loups de Sainte Lucie,
station thermale thermale de la Chaldette et et de Bagnols les Bains, station de pleine
nature des Bouviers.

A l'issue  de  ces  rencontres,  les  comptes  rendus  annuels  d'activités  ont  été  présentés  à  la
Commission Consultative des Services Publics Locaux en date du 11 octobre 2019.

Les membres de cette commission ont émis un avis favorable sur les comptes rendus annuels
d'activités de l'ensemble des délégations de service public à exception de celui de la SARL Les
Mégalithes, société gestionnaire de la sous-concession pour la réalisation et  l'exploitation d'un
restaurant cafétéria bar-croissanterie sur l'aire de service située en bordure de l'autoroute non
concédée “A75”.

En  effet,  les  membres de  la  commission  ont  décidé,  à  l'unanimité,  de  ne pas approuver  les
comptes de cette société.

En effet depuis plusieurs années le CRAC de la SARL Les Mégalithes fait l'objet d'une attention
particulière.

Page 3 296



Délibération n°CP_19_299

En  2017  lors  de  l'examen  du  CRAC  2016,  la  commission  permanente  réunie  en  date  du  2
décembre  2017  avait  déjà  émis  un  avis  réservé,  en  raison  de  la  présence  non  justifiée  de
mouvements financiers entre la SARL Les Mégalithes et la Holding JCBC.

En 2018 lors de l'examen des CRAC 2017, la collectivité avait  constaté que ces mouvements
financiers  entre  la  SARL Les  Mégalithes  et  la  société  JCBC  s'étaient  poursuivis,  malgré  les
demandes formulées par la collectivité. 

Par voie de conséquence, la commission permanente du Département avait émis de très grandes
réserves conformément  à  l'avis  de  la  Commission  Consultative  des  Services  Publics  Locaux
réunie en date du 14 octobre 2018.

Aussi, au vu de l'analyse du CRAC 2018 effectuée cette année, des précisions ont été demandées
en date du 1er et du 2 octobre dernier concernant notamment :

• le détail du compte « charges exceptionnelles sur opérations de gestion » d'un montant de
276 106 €,

• le détail du compte « redevance JCBC » d'un montant de 143 812 €,

• et en lien avec ce qui précède, les comptes de résultat de la holding JCBC au titre des
années 2017 et 2018.

N'ayant obtenu en réponse qu'un seul document sans aucune valeur, annoté manuscritement, et
nullement approuvé par l'expert comptable de la société, un courrier a été adressé à Monsieur
BRUNEL en date du 14 octobre  2019 lui  demandant de fournir  impérativement  ces éléments
approuvés par l'expert comptable ou le commissaire aux comptes selon la nature des documents
avant le vendredi 18 octobre 2019, lesquels doivent être approuvés par l'expert comptable de la
société, et par le commissaire aux comptes pour les comptes de résultat de la holding JCBC.

Il a été précisé à Monsieur Christophe BRUNEL que l'Assemblée départementale serait amenée à
ne pas valider la présentation de la gestion de la cafétéria bar, croissanterie de l'Aire en l'absence
de fourniture de l'ensemble de ces éléments et documents.

Comme suite aux différents échanges intervenus,  les documents suivants ont  été  récemment
communiqués par Monsieur BRUNEL :

• Comptes de la SAS JCBC avec balance générale au 30/09/2018 signés par le Cabinet
d'expertises et conseils Thierry CARLES; sur lesquels est manuscritement indiqué le détail
des charges exceptionnelles de la SARL LES MEGALITHES.

• Rapport  du commissaire aux comptes AAM sur les comptes annuels (exercice clos au
30/09/2018) de la SAS JCBC ; avec bilans actif et passif, compte de résultat, tableau des
filiales et participations.

Le Département est actuellement en attente d'explications relatives au Château d'Orfeuillette et
des documents suivants : 

• Balances de la SAS JCBC pour les années 2015, 2016 et 2017

Compte tenu des éléments qui précèdent, je vous demande de bien vouloir :

• prendre acte, hormis pour le restaurant-cafétéria de l'Aire de la Lozère, des comptes
rendus annuels d'activités des délégataires de service public au titre de l'année 2018
pour  lesquels  je  vous  prie  de  bien  vouloir  trouver  ci-après,  les  rapports  de
présentation soumis à la Commission Consultative des Services Publics Locaux,

• acter,  dans l'attente  des  éléments  complémentaires  sollicités  auprès  de la  SARL
MEGALITHES, ne pas être en mesure d'approuver la gestion et le CRAC 2018 de la
délégation de service public du restaurant-cafétéria de l'Aire de la Lozère.
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Présentation des comptes rendus annuels d'activités des délégataires
de service public au titre de l'année 2018

Fiche  1  :  Sous-concession  pour  la  réalisation  et  l'exploitation  d'un  restaurant
cafétéria bar-croissanterie sur l'aire de services située en bordure de l'autoroute
non concédée “A75”

Fiche 2 : Convention d'affermage pour la gestion d'une boutique de produits locaux
sur l'aire de services située en bordure de l'autoroute non concédée “A75”

Fiche 3 : Concession pour l'exploitation du Domaine de Sainte Lucie

Fiche 4 : Concession pour la rénovation et la gestion de l'établissement thermal de
la Chaldette

Fiche 5 : Concession pour la rénovation et la gestion de l'établissement thermal de
Bagnols les Bains

Fiche 6 : Concession pour l'exploitation de la station de pleine nature des Bouviers

Fiche  7  : Concession  pour  l'établissement  et  l'exploitation  d'un  réseau  de
communications électroniques à haut débit sur le Département de la Lozère
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Commission consultative
des services publics locaux

du 11 octobre 2019
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Fiche 1
Délégation de service public pour la réalisation et l'exploitation d'un restaurant

cafétéria bar-croissanterie sur l'Aire de services située en bordure de l'autoroute
non concédée A75

Présentation du compte rendu annuel d'activités 2018 –
Synthèse de l'analyse des services

Titulaire de la sous-concession

SARL MEGA-INVESTISSEMENT  -  Aire de la Lozère – La Garde –
48200 Albaret Sainte Marie, représentée par Monsieur Paul FIRBAL
La  gestion  de  l'établissement  est  assurée  par  la  société  
LES  MEGALITHES 48  200  -  Les  Monts  Verts,  représentée  par
Monsieur Christophe BRUNEL

Date de signature 14/05/97

Durée de la concession 30 ans

Date d'échéance
14 avril 2024 (correspond à la fin de la concession du Département
avec l'Etat)

Exercice comptable Du 01/10/2017 au 30/09/2018

ANALYSE FINANCIERE

SARL Méga Investissement

La SARL Méga-Investissement, par convention en date du 22 juin 2001, a confié la gestion de la
cafétéria à la SARL Les Mégalithes.

La SARL Méga-Investissement  paie  la  redevance annuelle,  les  participations  à l'entretien  des
espaces extérieurs, à l'entretien du hall et des WC intérieurs (eau, électricité, gaz, nettoyage) qui
lui  sont  facturées  par  le  Département  et  répercute  ces  dépenses  auprès  de  la  SARL  Les
Mégalithes. 

Du 01/10/2015
au 30/09/2016

Du 01/10/2016
au 30/09/2017

Du 01/10/2017 au
30/09/2018

Evolution
2017/2018

Produits 441 925,00 € 483 832,00 € 523 714,00 € + 8,24 %

Charges -312 848,00 € -414 965,00 € -373 245,00 € - 10,04 %

Résultat d'exploitation 129 076,00 € 68 867,00 € 150 469,00 € + 118,49 %

Produits financiers 5 417,00 € 3 908,00 € 1 794,00 € - 54,08 %

Charges financières -1 473,00 € -205,00 € -262,00 € -+ 27,80 %

Produits exceptionnels 187 753,00 € 1,00 €

Charges exceptionnelles -40 921,00 € -127,00 € -254,00 €

Impôt société -58 516,00 € -17 159,00 € -41 627,00 € + 142,60 %

Résultat net 221 336,00 € 55 285,00 € 110 121,00 € + 99,19 %

● MARGE BRUTE GLOBALE  (+1,24 %)                                             489 853 €

● VALEUR AJOUTEE PRODUITE  (- 14,24 %)                                 216 266 €

● EXCEDENT BRUT D'EXPLOITATION  (- 14,05 %)                          216 087 €
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● TRESORERIE NETTE                                                             449 188 €

● CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT  (-18,29 %)                                        126 209 €

Les produits d'exploitation :

Le chiffre d'affaires net passe de 483 832 € à 489 853 € soit une hausse de + 1,24 % (+ 6 021 €) 

Les recettes proviennent pour :

– 52,72 % du règlement par la SARL Les Mégalithes de la redevance, de la participation aux
charges communes et de la participation à l'entretien des espaces extérieurs facturées par
le Département, soit 258 253 €,

– 47,28 % de la sous délégation réglée par la SARL Les Mégalithes, soit 231 600 €.

Une reprise sur provision clients de 33 861 € (provision constituée en 2017 et correspondant à
80 %  des  redevances  impayées  sur  les  trois  premiers  trimestres  2017  par  la  SARL  Les
Mégalithes)  porte le  montant  total  des produits  d'exploitation à 523 714 €,  soit  +  8,24 %
(489 853 € en 2017).

Les charges d'exploitation :

Elles sont en baisse de – 10,04 % en l'absence d'inscription d'une provision sur compte client pour
cet exercice (provision de 82 950 € en 2017).

Les autres achats et charges externes ont progressé de + 18,1 %, soit + 41 932 €.
Les principaux postes de dépenses sont la redevance sur le chiffre d'affaires, la participation à
l'entretien des charges communes et la participation à l'entretien des espaces extérieurs versées
au Département qui ont progressé de + 19,49 % (+ 43 055 €). Les amortissements sont stables à
16 088 €.

La valeur ajoutée produite sur une année (production – consommations de biens et services)
diminue à 216 266 €. Elle était de 252 177 € en 2017 (- 14,24 %).

L'excédent brut d'exploitation de 216 087 €,  bien qu'inférieur de -14,07 % à celui de 2017,
indique cependant une bonne rentabilité de l'exploitation courante.

Le résultat d'exploitation s'établit à 150 469 €, en hausse de + 118,5 % (68 867 € en 2017) en
raison d'une baisse des charges d'exploitation (- 10,04%) combinée à une hausse des produits
d'exploitation (+ 8,24 %).

Les produits financiers s'élèvent à 1 794 €, et sont en diminution de 2 114 € (3 908 € en 2017).

Le résultat net s'établit à 110 121 € (55 285 € en 2017), en raison d'une charge exceptionnelle de
254 € et d'un impôt sur les sociétés de 41 627 €.

A noter,  que sans la  reprise sur provision clients de 33 861 €,  le  résultat  net  2018 serait  de
76 260 €, et le résultat net 2017 aurait été de 138 235 € sans l'inscription d'une provision pour
créance douteuse de 82 950 €.

La  situation financière évolue  avec  439 188 € de fonds disponibles en banque (90 927 € en
2017)  ;  les fonds placés sont  stables (10 000 €) et  aucune dette à long terme.  La trésorerie
correspond à plus de 433 jours de dépenses d'exploitation. Il est généralement considéré comme
“normal” un niveau de trésorerie situé entre 60 et 120 jours.
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La capacité d'autofinancement  est en légère baisse :  elle passe de 154 454 € à 92 348 € en
raison de la reprise sur provision.

SARL LES MEGALITHES

La SARL Méga Investissement, par convention en date du 22 juin 2001, a confié la gestion de la
cafétéria à la SARL Les Mégalithes.

La SARL Méga Investissement refacture à la SARL Les Mégalithes la redevance annuelle, les
participations à l'entretien des espaces extérieurs, à l'entretien du hall et des WC intérieurs (eau,
électricité, gaz, nettoyage) qui lui sont facturées par le Département.

01/10/15 –
30/09/16

01/10/16 –
30/09/17

01/10/17–
30/09/18

Evolution
2017/2018

Produits 1 938 883 € 2 107 721 € 2 124 129 € 0,78 %

Charges
dont Personnel

-2 996 691 €
-460 819 €

-2 006 438 €
-455 348 €

-1 820 283 €
-471 702 €

- 9,28 %
3,6 %

Résultat d'exploitation -1 057 808 € 101 283 € 303 846 € 200 %

Produits financiers 11 391 € 12 401 € 474 206 €

Charges financières -33 792 € -3 163 € -975 €

Produits exceptionnels 16 884 € 20 988 € 5 100 €

Charges exceptionnelles -92 € -51 635 € -276 106 €

Impôt société -62 295 € -100 165 € 0 €

Résultat net -1 125 712 € -20 290 € 506 071 €

EXERCICE DU 01/10/2017 AU 30/09/2018 :

● MARGE BRUTE GLOBALE (+ 1,1 %)                                                            1 526 905 €      
 

● EXCEDENT BRUT D'EXPLOITATION (-12,62 %)                                           304 335 €

● TRESORERIE NETTE                                                         419 406 €
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2014 2015 2016 2017 2018

469 290

457255

441 925
483 832 489 853

332 088 322 129 312 848

414 965
373 245

137 202 135 126 129 076
68 867

150 469
92 019

138 838
221 336

55 285
110 121

- SARL Méga Investissement (en €) -

Chif fre d'af faires Charges Résultat d'exploitation Résultat net
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● CAPACITE D'AUTOFINANCEMENT                                                                  316 881 €
1 - LE COMPTE DE RESULTAT :

Les produits d'exploitation :

Les  ventes  de  marchandises ont  progressé  de  1,55  %,  soit  32  133  €  de  recettes
supplémentaires :

- l'activité cafétéria (62 % des ventes) est en nette progression de 42% soit 382 109 € de recettes
en plus,
- l'activité croissanterie (19 % des ventes) enregistre une nette baisse de - 28 %, soit – 157 293 €
de recettes en moins.

De même, les postes “vins et alcool” et “boissons sans alcool” (15 % des ventes) diminuent de
- 38 % (- 199 735 €).

Les ventes “distributeurs” et “confiseries” enregistrent  2 % des ventes pour 44 801 €.

Les charges d'exploitation :

Elles sont en baisse de – 9,27 % soit - 186 155 €.

Le principal poste de dépenses est constitué par les achats de marchandises pour 472 375 €
(+ 2,83 %).

Les  “autres  achats  et  charges  externes”  ont  augmenté  de  6,38  %,  soit  50  457  €  en  plus,
principalement  sur  le  poste  “redevance JCBC” (+ 100 808 €),  “gaz”  (+  8  951 €),  “fournitures
d'entretien” (+ 5 025 €), “redevances concessions” (+ 5 652 €) “personnel “intérimaire” (4 779 €). 
Les principaux postes en baisse sont “personnel extérieur“(- 56 990 €), “honoraires” (-5 441 €) et
“fournitures hôtelières” (- 4 747 €).
Aucune provision n'est inscrite contrairement à l'exercice précédent (266 081 €).

Les postes “salaires et traitements” et “charges sociales” sont en hausse de 16 354 € (+ 3,59 %) et
passent de 455 348 € à 471 702 €. 

La part des frais de personnel rapportée au chiffre d'affaires représente 22,4 % (22 % en 2017), la
moyenne nationale se situant entre 25 à 35 %, et la part des frais de personnel rapportée au total
des charges représente 22,5 % (22,1 % en 2017).

La valeur ajoutée produite sur une année (production – consommation de biens et services) était
de  819  306  €  au  30/09/2017  ;  elle  s'établit  à  790  270  €  au  30/09/2018,  soit  une  baisse  de
– 3,54 %.
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2014 2015 2016 2017 2018

428 284 412 754
460 819 455 348 471 702

- MASSE SALARIALE (en €) -
de 2014 à 2018
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L'excédent brut d'exploitation (solde généré par l'activité courante sans prendre en compte sa
politique d'investissement  et  sa gestion  financière)  est  de 304 335 €,  soit  14,47 % du chiffre
d'affaires,  contre  16,82  %  précédemment,  mais  traduit  cependant  une  bonne  rentabilité  de
l'exploitation courante.

Le résultat d'exploitation est positif à 303 846 €  et s'améliore nettement par rapport à 2017
(101 283 € en 2017) principalement en l'absence de provision sur cet exercice (266 081 € en
2017). 

Le résultat net :

Les produits financiers s'élèvent à 474 206 € en raison d'une reprise sur provisions financières sur
la société JCBC de 474 198 €. 

Des charges exceptionnelles de 276 106 €, dont 268 557 € de charges sur exercices antérieurs,
atténuées par des produits exceptionnels de 5 100 € laissent  un  résultat net  de 506 071 €
(- 20 290 € en 2017).

A noter qu'aucun impôt sur les bénéfices n'est comptabilisé sur cet exercice (100 165 € en 2017)
et  que  sans la  reprise  sur  provisions  pour  dépréciation  de créances  sur  la  société  JCBC de
474 198 €, le résultat net serait de 31 873 €.

2 - LE BILAN :

747 490 €, correspondant pour 20 290 € au déficit de l'année 2017 et pour 727 200 € au solde du
déficit de l'année 2016, ont été reportés sur l'exercice 2018.

La  situation  financière  s'est  encore  améliorée  avec  une  trésorerie  nette au  30/09/2018  d'un
montant  de  419  406  €, contre  296  635  €  en  2017  correspondant  à  72  jours de  dépenses
d'exploitation (52 jours en 2017). Il  est généralement considéré comme “normal” un niveau de
trésorerie situé entre 60 et 120 jours.

Le fonds de roulement qui correspond à l'excédent de ressources stables sur les emplois stables
du bilan et qui permet de compenser le décalage entre l'encaissement des recettes et le paiement
des dépenses, s'établit le 30 septembre 2018 à + 29 747 € (- 465 579 € en 2017).
La variation du fonds de roulement est de + 495 326 €.
La société dégage un besoin en fonds de roulement de – 389 659 €.

Ces  indicateurs  traduisent  une  situation  financière  très  favorable grâce  à  la  trésorerie
pléthorique.

Les postes “créances”  et  “autres créances” sont  passés de 298 436 € à 343 386 €,  soit  une
hausse de 15%.

On constate une baisse de -58 % des emprunts et de – 30 % des dettes, en particulier sur les
dettes fournisseurs.

La capacité d'autofinancement progresse de 263 869 € à 316 881 €
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Conditions financières Année 2017 Année 2018 Année 2019

RECETTES

Redevance annuelle 
sur chiffre d'affaires 
en € HT de 6 % 
augmenté à 10 % à 
partir du 5 juillet 2018 
(avenant n°3)

Avenant n°3 du 5 juillet 2018     :
Comme suite aux résultats en constante 
progression de cet établissement et au fait 
que le montant de la redevance soit 
inchangé depuis 2000, celle-ci a été 
contractualisée au taux de 10 % au lieu de 
6%.

CA 2016 :
1 912 288,27 € 

Redevance
114 737,30 €

CA 2017 :
2 093 371,08 €

Redevance
125 602,26 €

CA 2018 :
2 101 343,20 €

Redevance
177 366,61 €

Participation à 
l'entretien des 
espaces extérieurs

Redevance fixe annuelle de 18 293,88 € 
indexée selon l'évolution des salaires

27 263,00 € 27 426,58 € 27 591,16 €

Participation à 
l'entretien du hall et 
des sanitaires 
espaces extérieurs
( Au prorata des 
surfaces, versé par 
acompte trimestriel)

Convention de répartition des charges 
communes du 30 août 2013 : clé de 
répartition pour la cafétéria : 57,07 % 
correspond au taux d'occupation dans le 
bâtiment  ( électricité -  gaz – nettoyage )
Titre émis trimestriellement

70 051,21 € 71 035,84€ 53 276 ,88€

CHARGES

Remboursement 
Impôts et taxes 

Courrier en date du 30/09/2019 mettant en application à compter de 2019 le remboursement à 
hauteur de 57,07% selon taux d'occupation arrêté dans la convention de répartition des charges 
communes

Année 2017 Année 2018 Année 2019

Taxes foncières Montant global à répartir selon la 
convention de répartition des charges 
à compter de 2019

7 376 € 7 572 € 

Taxes enlèvement des
ordures ménagères

9 039,70 € 9 039,70 €
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2014 2015 2016 2017 2018

1 945 072 1 990 733 1 901 640 2 070 558 2 102 691

1 754 071 1 705 292

2 996 691

2 006 438
1 820 283

204 993 314 093

-1 057 808

101 283
303 846

140 914 222 623

-1 125 712

-20 290

506 071

- SARL Les Mégalithes (en €) -

Chif fre d'af faires Charges

Résultat d'exploitation Résultat net
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SYNTHESE :

Lors de l'examen des CRAC 2017, l'assemblée départementale réunie en date du 16 novembre
2018 a émis de très grandes réserves sur le CRAC de la SARL Les Mégalithes en constatant que
malgré les demandes formulées par la collectivité quant à l'arrêt des mouvements financiers entre
la SARL Les Mégalithes et la société JCBC, ces derniers s'étaient poursuivis sur l'exercice 2017,
ce que le Département de la Lozère avait dénoncé et ne souhaitait pas cautionner.

Aussi, les services du département ont été très vigilants sur ces aspects lors de l'examen du
CRAC 2018 de la SARL Les Mégalithes.

Des précisions ont été demandées en date du 1er et 2 octobre dernier concernant notamment :

- le détail du compte « charges exceptionnelles sur opérations de gestion » d'un montant
de 276 106 €,
- le détail du compte « redevance JCBC » d'un montant de 143 812 €,

- et en lien avec ce qui précède, les comptes de résultat de la holding JCBC au titre des années
2017 et 2018.

N'ayant obtenu en réponse qu'un seul document sans aucune valeur, annoté manuscritement, et
nullement approuvé par l'expert comptable de la société, Monsieur BRUNEL a été informé lors de
la rencontre du 4 octobre dernier, qu'un courrier allait lui être adressé, lui demandant de fournir
impérativement ces éléments pour le vendredi 18 octobre 2019 au plus tard, en précisant que ces
documents devront être selon le cas, soit approuvés par l'expert comptable de la société, soit par
le commissaire aux comptes pour les comptes de résultat de la holding JCBC.

Il a également été précisé à Monsieur BRUNEL que l'Assemblée départementale serait amenée à
ne pas valider la présentation de la gestion de la cafétéria bar, croissanterie de l'Aire en l'absence
de fourniture de l'ensemble de ces éléments et documents.
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Fiche 2
Délégation de service public pour la gestion de la boutique de produits locaux sur

l'Aire de services située en bordure de l'autoroute non concédée A75

Présentation du compte rendu annuel d'activités 2018 –
Synthèse de l'analyse des services

Titulaire de la convention 
d'affermage

SARL "Lozère Authentique" représentée par Messieurs Laurent et
Julien CAPLAT 

Date de signature 1er juillet 2013

Durée de la concession 5 ans 9 mois et 14 jours

Date d'échéance 14/04/19

Exercice comptable Du 1er juillet au 30 juin

ANALYSE FINANCIERE

S.A.R.L. LOZERE AUTHENTIQUE (depuis le 01/07/2013) :

Du 01/07/2016 au
30/06/2017

Du 01/07/2017
au 30/06/2018

Du 01/07/2018
au 30/06/2019

Evolution
2018/2019

Produits 606 531 € 672 271 € 601 630 € - 10,51 %

Charges
dont Personnel

-579 785 €
-151 299 €

-627 519 €
-135 846 €

612 884 € - 2,33 %
+ 7,56 %

Résultat d'exploitation 26 745 € 44 752 € - 11 254 € - 74,85% 

Produits financiers 205 €

Impôt société -6 163 € 12 562 €

Résultat net 20 582 € 32 395 €

Les comptes ne seront arrêtés par l'expert-comptable que le 15/10/2019, certaines écritures n'ont 
pas encore été enregistrées, c'est pourquoi les chiffres indiqués sont provisoires.

LES PRODUITS :

On peut toutefois noter une baisse du chiffre d'affaires de 70 641 € qui représente 10,51 % par
rapport à l'exercice 2017/2018.

Cette baisse s'explique par une saison (juillet/août/septembre) 2018 en recul, et par le fait que
Lozère Authentique portait certains achats qui étaient refacturés à BienManger.com. Afin que ces
produits  ne  portent  pas  la  redevance  sur  le  CA,  ils  sont  désormais  facturés  directement  à
BienManger.com.

A noter le développement du chiffre d'affaires des ventes en ligne : 7 104 € contre 8 126 € l'année
précédente.

Rappel CA site Lozère Authentique : 2015 (1ère année exploitation) : 4 000 € - 2016 : 5 618 € -
2017 : 8 126 € – 2018 : 7 104 €.
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LES CHARGES :

Globalement elles sont en baisse hormis les salaires qui eux augmentent de 10 745 €.

A noter la poursuite de la réduction des amortissements : 5 931 € en 2018 et 232 € en 2018 car les
investissements initiaux arrivent en fin d'amortissement.

RESULTAT D'EXPLOITATION :

Pas de résultat d'exploitation fourni.

Conditions financières

Recettes du Département 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Redevance 
annuelle sur le 
chiffre d'affaires : 

le délégataire verse une 
redevance calculée en 
pourcentage du chiffre d'affaires,
elle est de 3% du CA jusqu'au 14
avril 2019, au-delà la redevance 
sera de 6 %;

9 826,59 16 556,74 16 564,83 17 158,66 19 308,10 18 874,91

Redevance 
annuelle pour 
l'entretien des 
espaces 
extérieurs

6 500 € HT révisable selon une 
indexation basée sur l'indice 
d'évolution des salaires 6 500 6 500 6 500 6 500 6 539 6 570,06

Participation à 
l'entretien du hall 
et sanitaires

Selon convention de répartition 
des charges communes hall et 
sanitaires (électricité, chauffage, 
eau, nettoyage). Répartition 
effectuée au prorata des 
surfaces occupées

7 052,51 16 879,71 18 388,91 16 127,87 16 659,28 16 602,24
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2013/2014 2014/2015 2015/2016 2016/2017 2017/2018

104 305
124 252 120 263

151 299
135 846

- MASSE SALARIALE (en €) -

2013/2014 2014/2015 2015/2016 2016/2017 2017/2018

512 763
570 510 548 775

606 531
672 476

496 027
557 081 539 725

579 785
627 519

16 736 13 428 9 139 26 745 44 957

12 229 10 912 7 894 20 582 32 395

Produits d'exploitation Charges d'exploitation
Résultat d'exploitation Résultat net
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Remboursement 
impôts et taxes 

Tous les impôts et taxes sont à 
la charge du concessionnaire 
(article 33 de la convention)

/ / / / /
A partir du
14/4/2019

Charges du Département

Taxe foncière Application du règlement de 
répartition des charges 

887,51 924,42 935,79 941,91 966,94

Taxe TEOM Application du règlement de 
répartition des charges 1 154,37 1 154,37 1 154,37 1154,37 1 154,37

SYNTHESE :

Monsieur  CAPLAT a  précisé  que  les  comptes  certifiés  de  la  société  seraient  transmis  aux
alentours du 15 octobre 2019, après dépôt au greffe du Tribunal de commerce.

Pour l'examen des CRAC 2018, seuls des indicateurs financiers ont été fournis.

L'exercice 2018 a été marqué par une baisse du chiffre d'affaires qui est en partie justifiée par le
fait  que  la  société  Lozère  Authentique  portait  certains  achats  qui  étaient  refacturés  à
Bienmanger.com.

Monsieur CAPLAT a expliqué que pour des questions logistiques ces achats sont directement
livrés à la Canourgue et facturés à Bienmanger.com. Or ce volume vient en déduction du chiffre
d'affaires et impacte donc la redevance de 6 %.

Compte tenu de l'arrivée à échéance du contrat au 14 avril 2019, une nouvelle délégation de
service public a été lancée et a été attribuée à la société Lozère Authentique, qui gère cet espace
jusqu'au terme de la concession État/Département, soit le 14 avril 2024.
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Fiche 3
Parc à loups de Sainte Lucie

Présentation du compte rendu annuel d'activités 2018 - 
Synthèse de l'analyse des services

Titulaire de la concession SELO 

Date de signature 23/09/14

Durée de la concession 20 ans

Date d'échéance 23/09/24

Exercice comptable Du 1er janvier au 31 décembre

ANALYSE FINANCIERE

Bilan financier     :

2016 2017 2018
Evolution
2017/2018

Produits d'exploitation 1 021 475 € 1 053 908 € 1 042 821 € -1,05 %

Charges d'exploitation - 905 428 € -909 545 € -945 687 € 3,97 %

Résultat d'exploitation 116 047 € 144 363 € 97 134 € - 32,71 %

Charges financières -1 510 € -1 519 € -1 544 €

Produits exceptionnels 252 € 3 889 € 5 848 €

Charges exceptionnelles -12 044 € -1 329 € 960 €

Impôts bénéfices -17 829 € -22 039 €

Participation aux résultats -8 412 €

Résultat net 102 744 € 127 574 € 70 027 € - 45 %
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Evolution du chiffre d'affaires depuis 2014
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LES PRODUITS :

Malgré une baisse de la fréquentation de 8,8 %, le chiffre d'affaires du site de Sainte Lucie
enregistre une hausse de 0,4 % sur l'exercice 2018 en évoluant de 968 922 € à 973 122 € (+ 4
200 €).

Les droits d'accès progressent de 5 % en raison d'une augmentation des tarifs et représentent
47  %  des  recettes,  les  ventes  de  la  boutique  et  le  bar  41  % (en  diminution  de  6 %
corrélativement à la baisse de fréquentation), les hébergements 10 % (à noter que ceux-ci, après
une baisse de 7,6 % en 2017, ont augmenté de 7 %, malgré une baisse de leur fréquentation
de – 5 %).

Après une hausse de + 2,25 % en 2017, le nombre d'entrées payantes est en baisse de - 8,8 % :
70 033 en 2017 et 63 872 en 2018, soit 6 161 entrées en moins, principalement sur les individuels
adultes (- 4 803).

Hormis sur les mois de mars, mai et décembre (+ 1 324 entrées cumulées), une baisse de la
fréquentation est constatée sur tous les autres mois (- 6 604 entrées cumulées), principalement
sur les mois de juillet (- 2 042), avril (- 1 414), octobre (- 1 354) et février (- 1 276).

Les  mois de juillet  et  août,  bien qu'en baisse de – 7,6 % (-  2 655 entrées pour  les 2 mois),
représentent toujours prés de la moitié des entrées annuelles du Parc.

L'indemnité  pour  contraintes  de  service  public  versée  par  le  Département  est  d'un  montant
de 65 931,91 €.

LES CHARGES :

2015 2016 2017 2018

Total charges d'exploitation
dont masse salariale

784 500 €
333 003 €

905 428 €
372 507 €

909 545 €
391 186 €

945 687 €
403 551 €

Les charges d'exploitation hors salaires sont en hausse de + 4,58 %, soit + 23 777 €.
Les principales évolutions se constatent sur les postes :
- services extérieurs (+ 23 473 €),
- impôts et taxes (+ 13 556 €),
- achats de la boutique (+ 6 444 €),
- énergie, combustibles, fluides (+ 4 660 €),
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2014 2015 2016 2017 2018

408 889 425 211
442 757 440 495

463 182

55 335 62 207
91 926

110 893 104 203

291 044 291 846 300 535 310 596
292 305

98 451 91 258 100 639 92 955 99 642

- REPARTITION DES RECETTES (en €) -

Droits d'accés Bar et restauration Ventes boutique Hébergement
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- entretien et réparations (- 13 808 €).

La  forte  augmentation  des  « services  extérieurs »  est  due  aux  charges  supplémentaires  des
spectacles de fauconnerie (15 000 €). La hausse des impôts et taxes traduit l'assujettissement à
l'impôt sur les sociétés et à la participation obligatoire des salariés.

La redevance pour occupation du domaine public versée au Département s'élève à 33 027 €.

La masse salariale, qui représente 43 % de la totalité des charges, connaît une hausse de 3,2 %
(+ 12 586 €), principalement sur le poste « salaires» (+ 8,03 % soit + 22 560 €), mais qui n'a pas
été suivie du développement commercial espéré.

LE RESULTAT :

L'excédent brut d'exploitation (solde généré par l'activité courante sans prendre en compte sa
politique  d'investissement  et  sa  gestion  financière)  est  de  113  839  €, soit  11,6  % du  chiffre
d'affaires, contre 15 % l'exercice précédent, traduisant une baisse de la rentabilité de l'exploitation
courante.
Il permet d'intégrer la prise en compte des frais d'administration et de gestion (97 382 €) et  couvre
le coût des amortissements des immobilisations, les charges financières et exceptionnelles qui
s'élèvent au total à 22 810 €.

Une hausse des charges d'exploitation (+ 3,97 % soit + 36 142 €) nettement plus importante que
celle des recettes (+ 0,4 % soit 4 200 €) induit un résultat d'exploitation de 97 134 € en baisse
de – 32,71 % par rapport à 2017 (soit – 47 229 €).

Il en découle  une légère baisse de la valeur ajoutée produite sur une année (production –
consommation de biens et  services) qui  passe de 498 804 € au 31/12/2017 à 479 105 € au
31/12/2018, soit – 19 699 €, ainsi qu'une nette diminution de la capacité d'autofinancement,
qui passe de 120 805 € à 85 766 €.

Des charges financières et exceptionnelles de 2 504 € et un impôt sur les bénéfices de 22 039 €
viennent grever le résultat d'exploitation et laissent un résultat net de 70 027 €, en baisse de 45
% par rapport à 2017.

Le parc à loups bénéficie d'une bonne rentabilité de l'exploitation courante, en baisse en
2018  en  raison  d'une  hausse  des  charges  d'exploitation.  Ces  charges  supplémentaires
(personnel,  spectacles  de  fauconnerie,  promotion)  n'ont  pas  permis  l'augmentation  des
visiteurs.
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340 587
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- MASSE SALARIALE (en €) -
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Conditions financières Année 2016 Année 2017 Année 2018 Année 2019

RECETTES

Redevance pour 
occupation du 
domaine public 
(versée par la 
SELO) : 

- part fixe de 25 000 € HT indexée 
annuellement
- part variable de 5 % du résultat net du 
compte d'exploitation global de l'exercice 
comptable du Parc avant redevance
- versée au 30 juin de l'année n+1

Avenant 3 du 24 juillet 2017     :
Les modalités de calcul restent inchangées 
jusqu'au 31/12/2019.
Au terme des travaux (à compter du 
01/01/2020), le calcul évoluera comme suit :
- part fixe : évolution selon le nombre de 
visiteurs :
* jusqu'à 64 999 visiteurs : 25 000 € HT / an
* entre 80 et 89 999 visiteurs : 35 000 € HT / 
an
* entre 90 et 99 999 visiteurs : 45 000 € HT / 
an
* au-delà de 100 000 visiteurs : 50 000 € HT / 
an
- part variable exprimée en pourcentage du 
résultat net du compte d'exploitation global de 
l'exercice comptable (année civile) du Parc du 
Gévaudan, avant redevance, de 7,5 % 
quelque soit le nombre de visiteurs.

40 573,86 € 36 164,64 € 39 632,81 € 36 669,72 €

Taxe ordures 
ménagères 
(réglée par le 
Département et 
remboursée par 
la SELO)

Tous les impôts et taxes sont à la charge du 
concessionnaire sauf la taxe foncière, à la 
charge du Département

? 1 394,00 € 1 402,00 € Titrée en
novembre

CHARGES

Indemnité pour 
contrainte de 
service public 
(réglée à la 
SELO)

(animation et gestion du  site, accueil du 
public et qualité du service, amplitude 
d'ouverture, politique attractive et gestion du 
Parc d'observation scientifique)
- montant de l'ICSP : 64 250 € net par an, 
indexée annuellement (cf formule de révision 
sur doc initial, complétée par avenant 3) et 

64 832,00 € 65 201,48 € 65 931,91 € 66 548,37 €
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2014 2015 2016 2017 2018

885 553 899 653
950 472 968 922 973 122

785 750 784 500

905 428 909 545 945 687

152 880 181 147
116 047 144 363

97 134

149 327 179 256
102 744 127 574

70 027

- EXPLOITATION PARC A LOUPS STE LUCIE (en €) -

Chif fre d'af faires Charges

Résultat d'exploitation Résultat net

312



versée le 15 avril de l'année

Taxe foncière 
(réglée par le 
Département)
(est comprise 
dans ce montant 
la taxe ordures 
ménagères)

Tous les impôts et taxes sont à la charge du 
concessionnaire sauf la taxe foncière, à la 
charge du Département

7 376,00 €
27,35 €
30,00 €

7 365,00 €

31,00 €

7 365,00€

31,00 €

Mandatés en
octobre ou
novembre

Participation du 
concédant 
(versée à la 
SELO)

Modalités de versement de la participation du 
Département : 700 000 €/an de 2015 à 2020

Avenant 3 du 24 juillet 2017     :
Le concessionnaire est tenu de rechercher 
des financements auprès d'autres financeurs 
que le Département.
En cas de recherche infructueuse, 
financement à hauteur de 70 % des 
investissements :
2017 : 700 000 € (avance forfaitaire versée au
15/09/17)
2018 : 700 000 € (sur justification des 
dépenses)
2019 : 700 000 € (sur justification des 
dépenses)
2020 : 700 000 € (sur justification des 
dépenses)
2021 : 383 972 € (sur justification des 
dépenses)

0,00 700 000,00 € 0,00 0,00

SYNTHESE :

En raison des travaux liés au nouveau programme, le site est fermé depuis le 8 septembre 2019.
Cette fermeture impactera la gestion 2019 et début 2020 du site.

La problématique du restaurant est évoquée, sachant que la SELO estime qu'il existe réellement
une clientèle pour un type de restauration à table.

Cependant le bâtiment et les équipements sont vieillissants, il conviendra donc d'examiner plus
précisément  si  de  simples  travaux  de  rafraîchissement  ou  un  programme plus  complet  sont
nécessaire pour une exploitation dans le respect de la réglementation.

Ce sujet devrait être étudié plus précisément dans les mois à venir.
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Fiche   4
Station thermale de la Chaldette

Présentation du compte rendu annuel d'activités 2018 - 
Synthèse de l'analyse des services

Titulaire de la concession SELO

Date de signature 1er août 1988

Durée de la concession 40 ans  

Date d'échéance 10 août 2028

Exercice comptable Du 1er janvier au 31 décembre

ANALYSE FINANCIERE

2016 2017 2018
Evolution
2017/2018

Produits 992 735 € 1 017 951 € 1 062 793 € 4,4 %

Charges d'exploitation -1 095 507 € -1 112 303 € -1 089 266 € -2,07 %

Résultat d'exploitation -102 771 € -94 352 € -26 473 €

Charges financières -1 769 € -1 721 € -1 600 €

Produits exceptionnels 109 764 € 102 875 € 102 522 €

Charges exceptionnelles -3 577 € -2 733 € -2 257 €

Impôts bénéfices -7 670 € -15 997 €

Participation aux résultats -9 943 €

Résultat net 1 647 € -3 601 € 46 251 €

LES PRODUITS :

La station thermale de la Chaldette a enregistré un chiffre d'affaires de 864 814 € et a connu une
progression modérée : + 1,95 % et + 19,66 % depuis 2014. Son activité est répartie régulièrement
sur les 10 mois d'ouverture.

Cette augmentation se porte principalement sur l'activité de Remise en forme (+ 1,67 %, soit + 11
826 €), les cures thermales ORL, qui ont ré-ouvertes en 2016, + 33,58 % (16 349 € en 2018 et
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12 239 € en 2017), modérée par la baisse des ventes de boutique (- 3,55%) et des prestations
esthétiques.

Le nombre total d'accès aux loisirs  varie de 13 282 demi-journées en 2017 à 12 544 demi-
journées en 2018 (- 738 accès), soit un chiffre d'affaires en hausse de 1,67 % (709 1802 € en
2017 et 721 006 € en 2018). 

Le  nombre  de  prestations  (15  205)  délivrées  en  complément  de  l'accès  à  l'espace  forme
(modelages, bains, douches, autres soins) est en baisse de – 11,15 % (- 1 909 prestations) et leur
chiffre d'affaires diminue de – 1,12 % (88 862 € en 2017 et 87 869 € en 2018).

La fréquentation de la  résidence thermale  est stable (24 semaines par an) mais les recettes
globales sont en progression : + 12 % : une hausse de 4,29 % sur les produits de ses locations
(152 824 € en 2017 et 159 379 € en 2018, soit + 6 555 €), mais surtout une nouvelle recette
de 11 446 € provenant du nouveau service des petits déjeuners.

LES CHARGES :

2015 2016 2017 2018

Total charges d'exploitation
dont masse salariale

1 085 212 €
406 592 €

1 095 507 €
473 611 €

1 112 303 €
489 823 €

1 089 266 €
469 998 €

Les  charges  d'exploitation  ont  diminué  de  –  2,07 %,  principalement  les  autres  achats  et
charges externes, la masse salariale.

Les charges hors salaires varient de : 

– 2,28 % pour la station thermale, baisse principalement sur les postes «entretien et réparation»,
«téléphone-affranchissement»,  « locations »,  «commissions  sur  ventes»  et  « frais  de
déplacement » pour 28 873 €, modérée par la hausse du poste « impôts et taxes » (+ 16 870 €),
+  8,58 %  pour  la  résidence,  principalement  sur  les  postes  « impôts  et  taxes  »,  « frais
d'administration et de gestion » et « commissions sur ventes ».

La masse salariale de la station thermale diminue de – 6,2 % (-28 034 €) avec une hausse
contenue de + 1,96 % des salaires,  alors que celle de la  résidence augmente de + 19,65 %
(+ 8 209 €) du fait en partie du service des petits déjeuners.
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722 429
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- REPARTITION DES RECETTES (en €) -

Chif fre d'af faires station thermale Chif f re d'af faires résidence thermale
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Le ratio des frais de personnel rapporté au chiffre d'affaires s'améliore : 46,7 % en 2018 et 49,3 %
en 2017.

RESULTAT   :

L'excédent brut d'exploitation (solde généré par l'activité courante sans prendre en compte sa
politique d'investissement et sa gestion financière)  s'améliore de 147,27 %. Il est de 114 041 €
(46 120 € en 2017), soit 10,93 % du chiffre d'affaires, contre 4,6 % l'exercice précédent, traduisant
une forte hausse de la rentabilité de l'exploitation courante.
Il permet d'intégrer la prise en compte des frais d'administration et de gestion (104 321 €), mais ne
permet  pas  encore  la  couverture  totale  du  coût  des  amortissements  des  immobilisations
(159 445 €).

L'augmentation  des  ventes  (+  3,53  %),  associée  à  des  charges  d'exploitation  en  baisse  de
– 2,07 %, induit un  résultat d'exploitation toujours déficitaire de – 26 474 €, mais en nette
amélioration (-94 353 € en 2017 et – 102 772 € en 2016).

La capacité d'autofinancement passe de 33 829 € à 87 566 €.

La valeur ajoutée produite sur une année (production – consommation de biens et services)
progresse de 10,03 % :  elle était de 588 059 € au 31/12/2017 ; elle s'établit  à 647 036 € au
31/12/2018.

Des  produits  exceptionnels  de  102  522  €,  composés  principalement  de  l'amortissement  des
subventions reçues, atténués par des charges financières ou exceptionnelles de 3 857 €, un impôt
sur  les  bénéfices  de  15  997  €  et  une  participation  des  salariés  aux  résultats  de  l'entreprise
de 9 943 €, permettent de couvrir le déficit du résultat d'exploitation et induisent un résultat net
positif de 46 251 € (- 3 601 € en 2017).
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SYNTHESE :

Malgré une exploitation très satisfaisante, plusieurs sujets fragilisent la gestion du site :

- la présence obligatoire d'un médecin sur le secteur thermal, non garantie dans le temps,

- le vieillissement des installations,

- la capacité d'accueil saturée pour la remise en forme,

- la protection de la ressource en eau.
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860 079
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- Station thermale et résidence (en €) -
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Résultat d'exploitation Résultat net
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Fiche 5
Station thermale de Bagnols les Bains

Présentation du compte rendu annuel d'activités 2018 –
Synthèse de l'analyse des services

Titulaire de la convention d'affermage SELO 

Date de signature 10 novembre 2017

Durée de la concession 15 ans

Date d'échéance 14 novembre 2032

Exercice comptable Du 1er janvier au 31 décembre

ANALYSE FINANCIERE

2016 2017 2018
Evolution
2017/2018

Produits d'exploitation 1 184 080 € 1 294 881 € 1 388 270 € + 7,2 %

Charges d'exploitation - 1 478 332 € -1 621 736 € -1 343 931 € -17,1 %

Résultat d'exploitation -294 252 € -326 855 € 54 463 €

Charges financières -27 041 € -27 171 € -22 697 €

Produits exceptionnels 269 560 € 4 010 687 € 10 045 €

Charges exceptionnelles -22 842 € -3 720 517 € -2 113 €

Impôts bénéfices -4 796 € -9 157 €

Participation aux résultats -13 944 €

Résultat net -74 576 € -68 652 € 16 596 €

LES PRODUITS     :

Le chiffre d'affaires (1 388 413 €) a progressé de 7,6 % (+ 98 040 €).

Le secteur cure thermale (76 % du chiffre d'affaires) est toujours en nette progression avec
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des recettes pour 1 050 297 € en 2018 contre 987 360 € en 2017, soit  + 6,37 %  (hausse de
11,55 % en 2017).

Ces hausses sont dues à l'augmentation du nombre de cures médicalisées aussi bien en
Rhumatologie (1 503 en 2017 et 1 589 en 2018, soit + 5,7 %), qu'en ORL (524 en 2017 et 567 en
2018, soit + 8,2 %).

Le secteur  remise en forme (338 116 €  soit  24 % du chiffre  d'affaires)  a  vu  ses ventes
augmenter de 11,58 %, en raison d'une progression de + 15,45 % des droits d'accès aux loisirs.
Les prestations esthétiques, bar et ventes de boutiques sont en baisse de – 7,9 %.
Sa fréquentation est en hausse de 17,9 % (de 8 614 demi-journées en 2017 à 10 153 demi-
journées en 2018, soit 1 539 demi-journées supplémentaires).

LES CHARGES     :

Les charges d'exploitation sont en baisse de - 17,13 % : 

Total charges d'exploitation dont masse
salariale

2015 2016 2017 2018

1 383 223 €
596 659 €

1 478 332 €
638 495 €

1 621 736 €
703 882 €

1 343 931 €
716 959 €

Les charges d'exploitation hors salaires sont  en baisse de –  31,69 %, soit  –  290 882 €
principalement  sur  les  postes  de  dotation  aux  amortissements  et  aux  provisions
(- 294 266 €).

Les autres postes sont assez comparables d'une année sur l'autre, à l'exception des achats de la
boutique (-50 %), des impôts et taxes (+ 36 % en raison de l'assujettissement à l'impôt sur les
sociétés et à la participation des salariés, régime obligatoire dans les entreprises de plus de 50
salariés). La progression des frais d'administration et de gestion (+ 7,6 %) est corrélée à celle des
produits d'exploitation.

La masse salariale, qui représente plus de 53 % de la totalité des charges, après une hausse de
10,24 % en 2017, connaît une hausse modérée de 1,86 % qui résulte :
- d'une baisse du poste « charges sociales » de – 20 178 € en raison de l'absence de dotation en
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2014 2015 2016 2017 2018

64 191 58 225 57 838 81 678 75 227

219 262 215 968
249 455 248 192
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- REPARTITION DES RECETTES (en €) -

Prestations esthétiques, ventes boutiques et bar

Remises en forme

Cures thermales Rhumato

Cures thermales ORL
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2018 du fonds pour les indemnités de fin de carrières,
- d'une baisse du poste « personnels extérieurs » (intérim kinésithérapeutes) de - 8 779 €.

Et ce malgré l'augmentation du poste « salaires » de 9,11 % (+ 42 034 €).
Le ratio des frais de personnel rapportés au chiffre d'affaires s'améliore : 52 % en 2018 et 54 % en
2017.

LE RESULTAT     :

L'excédent brut d'exploitation (solde généré par l'activité courante sans prendre en compte sa
politique  d'investissement  et  sa  gestion  financière)  est  en  augmentation  de  130 %,  passant
de 67 307 € en 2017 à 154 880 € en 2018, traduisant une hausse importante de la rentabilité
de l'exploitation courante.
Il  intègre  les  frais  d'administration  et  de  gestion  (138  841  €)  et  couvre  la  charge  nette  des
amortissements des immobilisations et les charges financières.

La forte progression des recettes (+ 7,6 %) associée à une baisse des charges d'exploitation
(-17,13 %), induit un résultat d'exploitation positif de 54 462 € (- 326 855 € en 2017).

La valeur ajoutée produite sur une année (production – consommation de biens et services) est
en hausse (+ 15,31 %)  : elle était de 753 949 € au 31/12/2017 ; elle s'établit à 869 408 € au
31/12/2018.

Des charges financières pour 22 697 € (en baisse de 16%), un impôt sur les bénéfices de 9 157 €,
une participation des salariés aux résultats de l'entreprise de 13 944 € et un résultat exceptionnel
de 7 932 € laisse un résultat net positif de 16 596 € (- 68 652 € en 2017).
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703 882 716 959

- MASSE SALARIALE (en €) -
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Station thermale (en €)

Chif fre d'af faires Charges Résultat net
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Conditions financières

RECETTES 2017 2018 2019

Droits d'entrée 1 348 665 € (1 262 307 € correspondant à la 
VNC des biens non amortis et 86 358,48 € 
correspondant remboursement du capital des 
emprunts garantis par le département) payable 
sous 10 jours après la signature du contrat

1 262 307 € payé le
23/11/2017

86 358,48 € payé le
13/11/2017

Redevance 
annuelle sur le 
chiffre d'affaires : 

- part fixe de 15 000 € HT indexée de 2 %/an du 
loyer initial
- part variable de 5 % de 25 000 € par tranche 
de 200 curistes au-delà de 1 400 curistes/an
- versée au 30 juin de l'année n

Versée à compter de la date de mise en service des
installations thermales et thermo-ludiques (fin des

travaux 30/03/2020)

Remboursement 
impôts et taxes 

Tous les impôts et taxes sont à la charge du 
concessionnaire (article 18.3 de la concession)

En 2019, le changement de nom du propriétaire 
n'a pas encore été effectué aux services des 
impôts. Ces impôts et taxes sont donc encore 
facturés directement à la SELO

CHARGES

Participation du 
concédant 

Modalités de participation du Département :
- 1 500 000 € : avance forfaitaire versée au 1er 
décembre 2017
- 400 000 € : 2018
- 400 000 € : 2019
- 418 750 € : 2020

Sur justificatif des
dépenses

1 500 000 € payé le
30/11/2017

Impôts et taxes Taxe foncière

Taxe ordures ménagères

SYNTHESE :

L'activité du site est en progression constante.

La fermeture de l'établissement pour la réalisation des travaux va ponctuellement engendrer une
baisse d'activités estimée entre 150 000 et 200 000 €.

Il convient cependant de noter que le secteur médical sera moins impacté par les travaux car la
ré-ouverture est programmée au printemps comme chaque année.
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Fiche 6
Exploitation du site de pleine nature des Bouviers

Présentation du compte rendu annuel d'activités 2018
Synthèse de l'analyse des services

Titulaire de la convention d'affermage SELO 

Date de signature 19 mars 2013

Durée de la concession 20 ans

Date d'échéance 19/03/33

Exercice comptable Du 1er janvier au 31 décembre

ANALYSE FINANCIERE

2016 2017 2018
Evolution
2017/2018

Produits d'exploitation
dont subvention d'exploitation

320 162 €
27 541 €

368 022 €
35 158 €

412 089 €
35 519 €

11,97 %

Charges d'exploitation -401 716 € -443 153 € -455 754 € 2,84 %

Résultat d'exploitation -81 553 € -75 132 € -43 665 €

Charges financières -9 056 € -8 430 € -7 684 € - 8,85 %

Produits exceptionnels 89 146 € 92 963 € 110 898 € 19,29 %

Charges exceptionnelles -1 248 € -4 708 € -8 808 € 87,08 %

Impôts bénéfices -2 717 € -10 905 €

Participation aux résultats -2 150 €

Résultat net -2 712 € 1 976 € 37 687 €

LES PRODUITS     :
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2014 2015 2016 2017 2018
140 000 €

190 000 €

240 000 €

290 000 €

340 000 €

149 379 €

194 362 €

291 019 €

329 961 €

374 752 €Evolution du chiffre d'affaires depuis 2014
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Le  chiffre  d'affaires  de  la  station  de  Pleine  Nature  des  Bouviers  continue  de  progresser  
de + 13 ,57 % en un an en évoluant de 329 961 € à 374 752 €, soit + 44 791 €.
Les recettes du site ont quasiment doublé en à peine 3 ans depuis la réalisation des travaux qui
ont permis d'accroître la capacité d'hébergement.

La hausse se concentre principalement sur l'activité « hébergements » (+ 14,4 %) qui représente
76 % des recettes (284 998 €)  et  les  locations  de matériels  (+  34,57 %).  Les  forfaits  de ski
nordique sont stables (14 944 €).

L'indemnité  pour  contraintes  de  service  public  versée  par  le  Département  est  d'un  montant
de 35 630 €.

LES CHARGES     :

Les charges d'exploitation sont en hausse de + 2,84 % : 

2015 2016 2017 2018

Total charges d'exploitation
dont masse salariale

285 677 €
70 143 €

401 716 €
77 033 €

443 153 €
109 227 €

455 754 €
101 529 €

Les  charges  d'exploitation  hors  salaires  sont  en  hausse  de  +  6,08  %,  soit  +  20  299  €,
principalement due à une hausse des postes :

- impôts et taxes (+ 16 701 €) en raison de l'impôt sur les bénéfices de 10 905 €,
- frais d'administration et de gestion (+ 4 620 €), commissions sur ventes (+3 462 €) et la fourniture
d'entretien et équipements (+ 2 073 €) :  la progression de ces frais étant corrélée à celle des
produits d'exploitation,
- énergie, combustibles et fluides (+ 1 998 €),
- entretien et réparations (+ 1 861 €),
- frais divers (+ 1 181 €),
- alimentation humaine (+ 1 130 €).

Mais atténuée par une baisse du poste «éditions » (- 672 €), du poste « eau » (- 438 €) et du poste
« frais de déplacement » (- 335 €).
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Forfaits et location matériels Hébergements familles Locations immobilières

323



La masse salariale, après avoir progressé de 41,79 % en 2017, est en baisse de – 7,05 %.
Elle représente 22,28 % de la totalité des charges et 27 % du chiffre d'affaires (33,1 % en 2017).
Les principales économies portent sur le poste « personnels extérieurs » qui passe de 6 344 € en
2017 à 543 € en 2018. Les salaires et charges sociales sont en baisse de – 1,84 %. 

La redevance d'occupation du domaine public versée au Département s'élève à 1 515,75 €.

LE RESULTAT     :

L'excédent brut d'exploitation (solde généré par l'activité courante sans prendre en compte sa
politique d'investissement et sa gestion financière) est en progression et atteint 98 146 € (66 310 €
en 2017).
Il permet d'intégrer la prise en compte des frais d'administration et de gestion (36 856 €) et de
couvrir la charge nette des amortissements des immobilisations (36 649 €) ainsi que les charges
financières (7 684 €).

L'augmentation du chiffre d'affaires de + 44 067 € (+ 13,57 %), associée à une hausse maîtrisée
de + 12 601 € des charges d'exploitation (+ 2,84 %), induit un  résultat d'exploitation en nette
amélioration,  mais qui  reste déficitaire de – 43 664 €  (-  75  132 € en 2017)  en raison de
l'amortissement du programme d'aménagement.

Les  produits  exceptionnels, composés  principalement  de  l'amortissement  des  subventions
perçues  (105  463  €), permettent  de  résorber  ce  déficit  et  d'obtenir  un  résultat  net  de
37 687 €.

La capacité d'autofinancement augmente passe de 48 003 € à 72 729 €.

La nette progression de l'activité du site des Bouviers induit un résultat net à 37 687 € (1 976 €
en 2017).
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Conditions financières Année
2016

Année
2017

Année
2018

Année
2019

RECETTES

Droits d'entrée 
(versée par la 
SELO)

Droit d'entrée : 17 720 € net
Le paiement de ce droit d'entrée est effectué par
le versement de 5 annuités égales de 3 544 € à 
chaque date anniversaire de la signature du 
contrat.

3 544,00 € 3 544,00 €  - -

Redevance pour 
occupation du 
domaine public 
(versée par la 
SELO) : 

1 500 € / an indexable chaque année.
Premier paiement à la signature de la 
convention puis à chaque date anniversaire du 
contrat.

1 800,90 € 1 809,18 € 1 818,90 € 1 830,56 €

Impôts et taxes 
(réglés par le 
Département et 
remboursés par la 
SELO)

Tous les impôts et taxes, quels qu'ils soient (État et impôts locaux…) liés à la réalisation et à 
l'exploitation, sont à la charge du concessionnaire.

Taxe foncière 4 105,00 € 4 137,00 € 4 600,00 € Novembre

1 216,00 € 1 379,00 € 1 484,00 € Novembre

Ordures ménagères (inclus dans taxe foncière) 265,00 € 264,00 € Novembre

CHARGES

Indemnité pour 
contrainte de 
service public 
(réglée à la SELO)

35 000 € net / an indexable.
Premier paiement à la signature de la 
convention puis à chaque date anniversaire du 
contrat.

35 000,00 € 35 105,00 € 35 630,00 € 35 858,07 €

SYNTHESE :

L'augmentation de la capacité d'accueil est une réussite. Le produit correspond pleinement aux
attentes de la clientèle.

Le retour est toujours aussi mitigé en ce qui concerne la restauration qui n'offre pas une « cuisine
locale ».

Il demeure la question liée au devenir de l'hébergement groupes.
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- EXPLOITATION PARC A LOUPS STE LUCIE (en €) -

Chif fre d'af faires Charges

Résultat d'exploitation Résultat net
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Fiche 7 :
Établissement et exploitation d'un réseau de communications électroniques à haut

débit sur le Département de la Lozère

Présentation du compte rendu annuel d'activités 2018
Synthèse de la Direction des mobilités, des aménagements numériques et des transports

Titulaire de la Concession

Société  Altitude  Infrastructure  (92000)  représentée  par
Monsieur Jean-Paul RIVIERE
Une société ad hoc dédiée à la gestion du service public local a
été créée le 6 janvier 2010 : Net48

Date de signature 20 novembre 2009

Durée de la concession 7 ans + avenant de 18 mois soit 8,5 ans

Date d'échéance 20 mai 2018

Rapport d'activité de la DSP

A ce jour nous n'avons pas reçu le rapport d'activité de la DSP pour la période du 1er janvier  2018
au 15 mai 2018
Nous avons fait la demande de ce document nous attendons le retour de Net48.

Fin de DSP

La DSP a été notifiée le 16 novembre 2009 à la société Net48 pour une période de 7 années qui a
été prolongée jusqu’au 15 mai 2018 pour intégrer les retards de construction de la partie passive
du réseau. A compter du 16 mai 2018, la reprise du réseau Net 48 a été prévue dans le contrat de
DSP de la fibre donc au profit d'Alliance THD.

Pour effectuer la clôture de l’activité de Net48, les actions suivantes ont été effectuées :

- Un contrat de sous-traitance entre Altitude Infrastructure et Alliance THD a été signé d'une durée
de 5.5 mois. Ce contrat  a servi à garantir la continuité de service lorsque la délégation de Net48
avec le Département s'est terminée.

- Contrats de fonctionnement du réseau : ils ont été transmis directement à Alliance THD.

-Les PV de levée de réserves et de transfert  du réseau qui avait  été mis a disposition par le
Département, ont été signés et transmis au Département.

- Les clients présents sur le réseau n'ont pas eu d'interruption de service, les contrats ont été
transférés au nouveau délégataire.

- Le réseau est maintenant géré par la société ALLiance THD, les services sont maintenus pour les
clients actuels, mais il n'est pas prévu de prendre de nouveaux abonnements sur ce réseau car il
est dimensionné pour supporter du gigabit et arrive à saturation.

- Pour les infrastructures louées à Orange un contrat entre le Département Alliance et Net48 a été
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signé.  Il  précise  les  modalités  de  transfert   de  ces  infrastructures  louées  entre  les  différents
partenaires.

Transaction faites pour clôturer la fin de DSP

Concernant cette transaction
Le département était engagé pour les prestations suivantes :

Selon l'article 24-2d du contrat de DSP dans sa rédaction initiale, il est précisé :«si le montant des
recettes  perçues  au  cours  de l'année  analysée  dans  le  rapport  d'exploitation  est  inférieur  au
montant  des charges fixes  (énergie,  liaisons et  redevances,  impôts,  taxes,  assurances,  coûts
incompressibles   exploitation/maintenance),  le  Département  soumettra  à  son  Assemblée
délibérante le versement d'une contribution ››.

Par courrier en date du 11 décembre 2017, la société NET 48 a sollicité auprès du Département, le
versement d'une contribution financière aux coûts d'exploitation d'un montant de 99 000 € au titre
de l'année 2016.

NET48 était engagé pour les prestations suivantes :
La société NET48 devra reverser la TVA perçue pour le compte du Département en fin de DSP.
Conformément à l'article 29-2 de la concession initiale, il est prévu, au vu des attestations établies
par le Département, la récupération par le délégataire auprès de l'administration fiscale de la TVA
sur les investissements réalisés et son reversement au Département au terme de la concession.

Ces mouvements de fond n'ayant pas été réalisés avant la fin du contrat, la mise en place d'une
transaction a été nécessaire

Engagements réciproques des parties
Dans ces conditions il a été convenu entre les parties :
- conformément à l'esprit de l'article 24-2 d) de la concession initiale, que le Département s'engage
à verser au délégataire une contribution financière aux coûts d'exploitation d'un montant de 99 000
€.
- que ce paiement ne pourra, en revanche, intervenir qu’après le reversement de la somme de 334
869,83 € par le délégataire dûe au Département au titre de la TVA que ce dernier s'est engagé à
régler sans délai.

Cette transaction a été signé le 4 juillet 2019, à ce jour le contrat de transaction est soldé, chaque 
partie ayant rempli ses engagements.

 Directeur des mobilités, des aménagements Numériques et 
des Transports 

Patrick BOYER
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Délibération n°CP_19_300

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Finances et gestion de la collectivité

Objet :  Finances  :  Rapport  financier  -  Exercice  2018  -  Comité  départemental  du
Tourisme

Dossier suivi par Ressources Humaines, Assemblées, Finances - Affaires financières

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,  Sophie
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_19_300

VU l'article L 132-2 et L 132-6 du Code du Tourisme ; 
 
VU le rapport transmis au titre de l'exercice 2018 du Comité Départemental du 
Tourisme de la Lozère présenté à son Assemblée Générale Ordinaire en date du mardi
11 juin 2019 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°703 intitulé "Finances : Rapport financier - Exercice 
2018 - Comité départemental du Tourisme" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE UNIQUE

Prend acte du rapport  financier 2018 du Comité Départemental du Tourisme, ci-annexé,  et  de
l'analyse financière démontrant que les efforts d'économies dans l'administration générale de cette
structure n'ont pas pénalisé le développement des missions confiées à celle-ci.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Délibération n°CP_19_300

Annexe à la délibération n°CP_19_300 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°703 "Finances : Rapport financier - Exercice 2018 - Comité départemental du 
Tourisme".

En application des dispositions de l'article L 132-6 du code du tourisme indiquant : « le Comité
départemental du tourisme soumet annuellement son rapport financier au conseil départemental
siégeant  en  assemblée  plénière » ,  je  vous  communique  le  rapport  financier  du  CDT  pour
l'exercice 2018.

L'analyse financière réalisée par le service des affaires financières du Département confirme que
la diminution du financement départemental a eu pour conséquence des efforts d'économies dans
l'administration générale de cette structure mais n'a aucunement pénalisé le développement des
missions confiées au CDT .

2014 2015 2016 2017 2018

Subvention
Département 

1 812 863 € 1 567 863 € 1 557 000 € 1 272 000 € 1 304 100 €

CDT Mende  1 632 400 € 1 387 400 € 1 359 000 € 1 114 000 € 1 146 100 €

Aire de la Lozère 125 000 € 125 000 € 78 000 € 78 000 € 78 000 €

Maison  de  la  Lozère  à
Paris  

55 463 € 55 463 € 120 000 € 80 000 € 80 000 €

2014 2015 2016 2017 2018

Total charges générales 1 710 302 € 1 347 953 € 1 258 239 € 1 215 266 € 1 213 470 €

CDT Mende  1 257 540 € 923 310 € 828 029 € 800 818 € 822 893 €

Aire de la Lozère 167 732 € 158 044 € 158 837 € 160 605 € 163 022 €

Maison  de  la  Lozère  à
Paris  

285 030 € 266 599 € 271 373 € 253 843 € 227 555 €

Bilan   financier   annuel 

2014 2015 2016 2017 2018

Total produits 3 793 969 € 3 360 303 € 3 308 057 € 2 930 154 € 2 981 949 €

CDT Mende  3 022 048 € 2 593 288 € 2 552 490 € 2 230 367 € 2 237 191 €

Aire de la Lozère 325 593 € 309 548 € 262 969 € 265 546 € 286 834 €

Maison  de  la  Lozère  à
Paris  

446 328 € 457 467 € 492 599 € 434 241 € 457 924 €

Total charges 3 792 222 € 3 265 757 € 3 189 091 € 2 907 153 € 2 925 930 €

CDT Mende  2 941 091 € 2 442 776 € 2 377 215 € 2 161 655 € 2 185 677 €

Aire de la Lozère 261 640 € 254 498 € 255 412 € 259 642 € 268 159 €

Maison  de  la  Lozère  à
Paris  

589 491 € 568 483 € 556 465 € 485 856 € 472 094 €

RESULTATS NETS 1 747 € 94 546 € 118 966 € 23 001 € 56 019 €
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Délibération n°CP_19_300

CDT Mende  80 957 € 150 512 € 175 275 € 68 712 € 51 514 €

Aire de la Lozère 63 953 € 55 050 € 7 557 € 5 904 € 18 675 €

Maison  de  la  Lozère  à
Paris  

-143 163 € -111 015 € -63 866 € -51 615 € -14 170 €
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France 
COMITE DEPARTEMENTAL DU TOURISME DE LA LOZERE 

ASSOCIATION LOI 1901 
SIEGE SOCIAL : 14 boulevard Henri Bourrillon 

48000 MENDE 
SIRET : 776 114 845 00048 – CODE APE 926C 

 
 
 

RAPPORT DE GESTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  
DU VENDREDI 22 MARS 2019 

SUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2018 
PRESENTE A l’ASSEMBLE GENERALE ORDINAIRE 

DU MARDI 11 JUIN 2019 A 14H30 A MENDE 

 
 
 
 

  

Mesdames, Messieurs, 
 
 
Nous vous avons convoqués en Assemblée Générale Ordinaire conformément à la loi et 

aux Statuts, pour vous rendre compte de notre gestion durant l’exercice écoulé et soumettre 
à votre approbation les comptes annuels de l’exercice 2018. 

 
ACTIVITE DE L’ASSOCIATION PENDANT L’EXERCICE ECOULE 
 
I) LES PRODUITS DU CDT EN 2018 
 
Le chiffre d’affaires hors taxes de l’exercice 2018 s’est élevé à 1.845.838,95 €uros contre 
1.723.579 €uros en 2017, ce qui correspond à une hausse de 122.260 € représentant 7,09 %. 
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Le chiffre d’affaires des activités commerciales a fortement progressé (+7,70%) pour évoluer 
de 1.291.609 € HT à  1.391.024 € HT soit +99.416 € (+7,70%). 
 

 
 

Cette progression provient du redressement de l’activité du restaurant de Paris (+ 48.771 €) 
qui enregistre une hausse de +19,52%, et des bons résultats de la centrale de réservation 
Lozère-Résa et de la Place de Marché (+39.501 € soit + 5,11%) ainsi que de la boutique de 
l’Aire de la Lozère (+22.058 € soit +11,88%). 
 
Pour sa part, la boutique de la Maison de Paris accuse une baisse de 13,15% représentant 
10.914 €. Cette baisse est en grande partie due aux évènements de fin d’année dans la 
capitale, qui n’ont pas permis d’effectuer les ventes habituelles du marché de Noel. 
 
Pour ce qui concerne les recettes de Service Public, elles progressent elles aussi de façon très 
significative (+22.845 € soit 5,29%). Cette hausse est principalement due à la progression des 
recettes des classements et labels (+32.173 € soit +22,95%) qui compensent l’augmentation 
des charges d’adhésions imposées par ces mêmes labels. 
 

 
 
 

En ce qui concerne les subventions d’exploitation, qui représentent la majeure part des 
recettes des missions de service public, elles s’établissent à 1.305.600 € en 2018. 
 

Elles se détaillent comme suit : 
- 1.200.000 € au titre de la dotation annuelle pour financement des actions de service 
public, une part de 53.900 € de cette subvention a été transférée en compte de 
subvention d’investissement. 
- 78.000 € au titre de la dotation annuelle des missions de service public de l’Aire de la 
Lozère, 
- 80.000 € au titre de la dotation annuelle des missions de service public de la Maison de 
la Lozère à Paris. 
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On doit noter, qu’hormis une dotation de l’Etat de 1.500 € perçue lors de l’édition de la 
brochure Moto Lozère incluant des consignes de la Sécurité Routière, le Département de la 
Lozère est le seul financeur public des actions du CDT. 

 
 
 

II) LES CHARGES DU CDT EN 2018 
 

Pour la quatrième année consécutive les salaires bruts des personnels du CDT (hors CICE 
et transfert de charges) sont en baisse. Cela représente 19.363 € en 2018 représentant -
1,39%. 
 

Les charges sociales progressent pour leur part de 0,59%. 
 

Le taux de CICE a baissé pour passer de 7% en 2017 à 6% en 2018. Il est à noter que le CICE 
est supprimé pour 2019 et compensé par un allègement des cotisations d'assurance 
maladie dont il est encore difficile de connaître à ce jour l’impact définitif qu’il aura sur les 
cotisations sociales de 2019.  

 
 

Les aides à l’emploi dont bénéficient les Contrats Uniques d’Insertion (CUI) sont également 
en forte baisse et ne concernent à présent qu’un salarié à temps partiel contre un nombre 
de 4 à 6 les dernières années. 
 

L’accroissement de la charge des personnels extérieurs est principalement due à 
l’accroissement du recours aux sociétés d’intérim pour la gestion du Restaurant Paris. 
 

Les autres frais de fonctionnement sont demeurés stables à 1.213.470 € contre 1.215.266 
€ en 2017. 
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Le détail des charges par nature de dépenses s’établit comme suit : 
 
 
 

 
 

 
 
On relèvera, principalement les évolutions suivantes des postes de charges : 
 
- La hausse en valeur absolue des achats alimentaires du restaurant de Paris, due à la 
reprise de son activité. On doit noter que le ration achats/ventes s’améliore de 5 points en 
passant de 42% à 37%. 
- La baisse des frais d’entretiens et de réparation due à l’absence de grosses 
réparations sur les matériels du restaurant de Paris et des véhicules du CDT. 
- La baisse des frais de télécom et d’affranchissement : le nombre de plis affranchis a 
baissé de 19% en 2018 vs 2017 et de 46% vs 2014. 
- La hausse des coûts des services extérieurs, principalement des services informatiques 
nécessaires à la bonne marche de nos systèmes d’information touristiques, de sites 
internet, de gestion des labels et de commercialisation de l’offre touristique 
départementale. 
- La hausse des frais d’honoraires liée principalement à la défense des intérêts du CDT, 
- La hausse des commissions TO et OTA de 50% du fait des ventes des OTA (Online 
Tourism Agency – Booking, Airbnb, etc) : l’augmentation est proportionnelle à 
l’augmentation des ventes effectuées par ces TO & OTA. 
- La baisse des frais commerciaux de 24% après la hausse de +25% de 2017, concerne 
principalement les Foires & Salons. 
- La hausse des accueils de presse et blogueurs de 38 % soit 8.652 €. 
 
Le résultat de l’exercice 2018 est excédentaire de 56.019,72 € contre 23.003,91 € en 2017. 
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Ce résultat a été obtenu après :  
 

 dotations aux amortissements sur immobilisations     35.730 €     

 dotations aux provisions sur actif circulant                0 € 

 dotations aux provisions pour risques et charges               0 €        

 dotations financières aux amortissements et provisions               5.945 €    

 reprises sur amort et provisions, transferts de charges de      64.144 € 

 produits de cessions d’éléments d’actif de                  0 € 

 quote-part des subv° d’investissement virée au résultat             45.124 € 
 

Les chiffres correspondants au titre de l’exercice 2017 étaient respectivement de :  

 dotations aux amortissements sur immobilisations    92.361 €     

 dotations aux provisions sur actif circulant                0 € 

 dotations aux provisions pour risques et charges               0 €        

 dotations financières aux amortissements et provisions               5.609 €    

 reprises sur amort et prov°, transferts de charges de                  96.863 € 

 produits de cessions d’éléments d’actif de                  0 € 

 quote-part des subv° d’investissement virée au résultat        119.283 € 
 

 
Le montant total du bilan du CDT s’établit au 31 décembre 2018 à 1.873.141,28 €uros contre 
1.981.149,32 €uros en 2017. 
 
Le montant total du compte de résultat s’établit au 31 décembre 2018 à 3.292.019,22 €uros 
contre 3.253.325,53 €uros en 2017. 

 
 

SIEGE SOCIAL 
L’assemblée générale extraordinaire du mardi 19 février 2019 a décidé le transfert du siège social du 
CDT du 14 Bd Henri BOURRILLON – 48000 MENDE à la Rue du Gévaudan – 48000 MENDE. 

 
ADMINISTRATION DE NOTRE ASSOCIATION 

 
Le Conseil d’Administration 
 

L’assemblée générale extraordinaire du mardi 19 février 2019 a modifié la composition du 

Conseil d’Administration du CDT et les nouveaux statuts adoptés précisent en leur article 10, 

intitulé « CONSEIL D'ADMINISTRATION », les dispositions suivantes : 

 
ARTICLE 10 -  

10.1 Composition 

Le Comité est géré et administré par un Conseil d’Administration composé de quarante (40) 

membres au plus. 
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Sont membres de droit du Conseil d’administration : 

- Le Conseil Départemental de la Lozère, représenté par son/sa Président/e et trois 

Conseillers/ères désigné/es parmi les Conseillers représentant le Conseil 

Départemental de la Lozère au sein du Comité ;   

- Le Comité Régional de Tourisme Occitanie ; 

- La Chambre de Commerce et d’Industrie de la Lozère ; 

- La Chambre des Métiers de la Lozère ; 

- La Chambre d’Agriculture de la Lozère ; 

- Les Offices du Tourisme ayant leur siège dans le département de la Lozère. 

 

Sont membres du Conseil d’administration, élus par l’Assemblée Générale : 

- Quatre (4) représentants au plus, des Communautés de communes membres du 

Comité 

- Sept (7) représentants au plus, des associations en charge du développement 

d’activités de tourisme ou de loisirs membres du Comité 

- Treize (13) représentants au plus, des professionnels en charge du développement 

d’activités de tourisme ou de loisirs membres du Comité 

 
Le nombre total des administrateurs, et leur répartition entre les différents collèges, ayant 
été modifiés, l’assemblée générale ordinaire du mardi 11 juin 2019 – 14h30 procèdera à la 
désignation de l’ensemble des administrateurs, hormis les administrateurs, membres de 
droit. 
 
Tous les administrateurs élus par l’assemblée générale ordinaire du mardi 11 juin 2019, le 
seront pour une durée de 3 ans, s’achevant à l’issue de l’assemblée générale ordinaire 
approuvant les comptes de l’exercice 2021, c’est-à-dire dans le courant de l’année 2022. 
 

 
Le Bureau  
 
L’assemblée générale extraordinaire du mardi 19 février 2019 a modifié la composition du 

Bureau du CDT et les nouveaux statuts adoptés précisent en leur article 11, intitulé 

« BUREAU », les dispositions suivantes : 

 
ARTICLE 11 - BUREAU 

11.1. Désignation  

Le Conseil d'administration élit, à main levée, sauf demande expresse de l’un de ses 

membres, un Bureau composé de : 

341



Page 11 

 

 

 

 

- Un Président, désigné parmi les représentants du Conseil Départemental de la 

Lozère siégeant au Conseil d’administration du Comité ; 

- Trois Vice-Présidents, un désigné parmi les chambres consulaires membres du Comité, un 

parmi les Professionnels en charge du développement d’activités de tourisme ou de 

loisirs, membres du Comité, un parmi les Association en charge du développement 

d’activités de tourisme ou de loisirs, membres du Comité ; 

- Un Secrétaire ; 

- Un Trésorier ; 

- Cinq membres désignés parmi les autres membres du Comité. 

Les membres du bureau sont élus pour trois (3) ans et sont rééligibles.  

 
Le nombre total des membres du Bureau et les fonctions au sein du Bureau, ayant été 
modifiés dans les nouveaux statuts, un prochain conseil d’administration, conforme dans sa 
composition aux nouveaux statuts du 19 février 2019, procèdera à la désignation, pour une 
durée de 3 ans, des 11 membres formant le nouveau Bureau. 
  

La durée du mandat de tous les membres de ce nouveau Bureau sera de 3 ans.  
 

 
 
Jusqu’à la désignation d’un nouveau Bureau, le Bureau du CDT demeure composé comme 
suit : 

- Présidente : Madame Sophie PANTEL (Département), 
 

- Vice-Président représentant permanent du Conseil départemental : Monsieur Robert 
AIGOIN (Département), 

- Vice-Président, représentant du secteur du tourisme : Monsieur Marcel SAVAJOL, 

- Secrétaire : Monsieur Alain ASTRUC (Département), 
- Trésorier : Monsieur Bernard PALPACUER (Département), 

- Membre : Monsieur Claude BERGOUNHE ou Emmanuel TUZET, co-présidents de 
l’UMIH 48, 

- Membre : Madame Laetitia ALDEBERT (Hôtel Les 2 Rives à Banassac) 

- Membre : Madame Agnès RUBIO-SOUCHON (Chalets les Pépites à Barjac), 

- Membre : Monsieur Jean-Marc BRUNEL (Gîtes du Chastel à Pont de Montvert), 
- Membre : Monsieur Lionel BOUDOUSSIER (Domaine de Barres à Langogne). 
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COMMISSARIAT AUX COMPTES  
 

Après procédure adaptée pour la passation d’un marché public, l’Assemblée générale du 30 
juin 2017 a désigné aux mandats de Commissaire aux Comptes la SAS A2H AUDIT 
HARDTMEYER-HUC ayant comme suppléant la société AXYLIS AUDIT représentée par M Marc 
AUFORT. 
Leurs mandats de Commissariat aux Comptes et de suppléants, d’une durée de 6 ans, 
couvriront les exercices de 2017 à 2022. 
 
Leurs missions s’achèveront donc à l’issue de l’assemblée générale statuant sur les comptes 
de l’exercice 2022.  

 
 
 

PARTICIPATIONS ET FILIALES 
 

En 2018, le CDT n’a acquis aucune action ni participation de sociétés ou de groupements 
français ou étrangers. 
 
Le CDT détient à ce jour : 

- 841 actions de la SELO pour un montant total de 12.830,56 € représentant 1.69% du 
capital de cette société (761.000 €). 

- 1 action de la SAS GITES DE FRANCE SERVICES d’un montant de 2.000 € représentant 
0,18% du capital de la SAS (1.088.000 €).  

 
 
PERSONNEL 
 
Le nombre de salariés employés par le C.D.T., selon la détermination en équivalent temps 
plein, a évolué au cours des cinq dernières années de la façon suivante :  
   2014  2015  2016  2017  2018 
Nb de salariés 39,40  40,32  38,40  38,34  37,26 
 
Le montant des rémunérations brutes pour l’année 2018 s’élève à 1.392.245,79 €uros contre 
1.374.423,64 €uros en 2017, soit une hausse de 1,30 %.  
Le nombre d’employés équivalents temps plein (ETP) refacturés à la SELO (Administratif, 
Informatique, Marketing, Agence de Voyages) s’élève à 4,44 ETP. 
 
 
BUDGET 2019 
 
Le vendredi 22 mars 2019, Bernard PALPACUER, Trésorier du CDT, a présenté au conseil 
d’administration le budget pour l’exercice 2019 que le conseil a validé. 
 
Ce budget, qui comprend 3 sous-budgets (Mende, Paris Aire de la Lozère), sera présenté pour 
adoption lors de cette assemblée générale du CDT. 
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APPROBATION DES COMPTES, AFFECTATION DU RESULTAT ET RESOLUTIONS 

 
Après avoir entendu la lecture par le Commissaire aux Comptes, de son rapport général et de 
son rapport spécial, vous serez amenés à vous prononcer sur les résolutions suivantes qui 
vous seront proposées : 
 

 approbation des comptes de l’exercice 2018 tels que présentés, 
 

 approbation du rapport spécial du Commissaire aux Comptes, 
 

 affectation de l’excédent de 56.019,72 €uros au Report à nouveau,  
 

 quitus de sa gestion au Conseil d’Administration. 
 

 Désignation pour une durée de 3 ans, s’achevant à l’issue de l’assemblée 
générale ordinaire approuvant les comptes de l’exercice 2021, c’est-à-dire dans 
le courant de l’année 2022, de 24 administrateurs au plus.  

 

 vote du budget du CDT pour l’exercice 2019, 
 

 pouvoirs donnés au porteur d’une copie ou d’extraits du procès-verbal à établir, 
pour remplir toutes formalités de droit. 

 

 
Mende le 22 mars 2019, 
LA PRESIDENTE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
SOPHIE PANTEL 
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TEXTE DES RESOLUTIONS DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  
 DU CDT DE LA LOZERE DU MARDI 11 JUIN 2019 

STATUANT SUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2018 
 

PREMIERE RESOLUTION 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion et du rapport 
d’activité du Conseil d’Administration, et du rapport général du Commissaire aux Comptes, 
approuve lesdits rapports ainsi que les comptes et le bilan de l’exercice 2018 tels qu’ils ont 
été présentés. 
En conséquence, l’Assemblée Générale donne, pour l’exercice clos le 31 décembre 2018, 
quitus de leur gestion à tous les Administrateurs. 

 

DEUXIEME RESOLUTION 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du Commissaire 
aux Comptes sur les conventions visées par l’article L 612-5 du Code de Commerce, 
approuve les dites conventions et opérations, étant précisé que les Administrateurs 
intéressés directement ou indirectement par ces conventions ne prennent pas part au 
vote. 

 

TROISIEME RESOLUTION 
L’Assemblée Générale, après avoir constaté que l’excédent de l’exercice 2018 s’élève à 
56.019,72 €uros décide de l’affecter en totalité aux Report à nouveau. 

 
QUATRIEME RESOLUTION 
Le Conseil d’Administration du CDT comporte au plus 40 membres dont 24 au plus doivent 
être désignés par la présente Assemblée générale ordinaire. 
 

Tous les administrateurs désignés par l’assemblée générale le seront pour une durée de 3 
ans, s’achevant à l’issue de l’assemblée générale ordinaire approuvant les comptes de 
l’exercice 2021, c’est-à-dire dans le courant de l’année 2022. 
 

- Quatre (4) au plus représenteront les Communauté de Communes membres du 
Comité, 

- Sept (7) au plus représenteront des associations en charge du développement 
d’activités de tourisme ou de loisirs, membres du Comité, 

- Treize (13) au plus représenteront les professionnels en charge du développement 
d’activités de tourisme ou de loisirs, membres du Comité, 

 
CINQUIEME RESOLUTION 
L’Assemblée Générale, après avoir constaté que le Budget total de l’exercice 2019 fait 
apparaitre un excédent de 58.241 €, approuve le dit budget.  
 

SIXIEME RESOLUTION 
L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du procès-
verbal de la présente assemblée pour remplir toutes formalités de droit. 
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Délibération n°CP_19_301

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Finances et gestion de la collectivité

Objet :  Gestion  du  personnel  :  souscription  au  contrat  de  prévoyance
complémentaire mis en place par le Centre de gestion

Dossier suivi par Ressources Humaines, Assemblées, Finances - Ressources Humaines

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,  Sophie
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;

Page 1 375



Délibération n°CP_19_301

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant disposition statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ; 
 
VU le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités
territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 
complémentaire de leurs agents ; 
 
VU la délibération n°CP_13_857 du 23 septembre 2013 autorisant le Président à 
engager la démarche et à signer la convention avec le centre de gestion ; 
 
VU la délibération n°CP_18_283 du 22 octobre 2018;

CONSIDÉRANT le rapport n°704 intitulé "Gestion du personnel : souscription au 
contrat de prévoyance complémentaire mis en place par le Centre de gestion" en 
annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU l'avis favorable du Comité Technique et du Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de
Travail ;

VU la non-participation au débat et au vote de Laurent SUAU (par pouvoir) et d'Alain ASTRUC ;

ARTICLE 1

Rappelle que par délibération du 22 octobre 2018, l’Assemblée Départementale, a décidé :

• d’adhérer, à compter du 1er janvier 2019, au contrat de prévoyance complémentaire des
personnels de la fonction publique territoriale, géré par le Centre De Gestion (CDG) ;

• de fixer le montant de la participation du Département à 1,00 € par agent de la Collectivité
adhérant à ce contrat ;

• d'intégrer en 2019 la procédure de consultation lancée par le CDG afin de renouveler la
convention de participation au titre de la prévoyance complémentaire.

ARTICLE   2

Prend acte que suite à l’appel d’offre lancé le 17 juin 2019 inhérent au renouvellement du contrat,
le CDG a retenu, le 12 septembre dernier, l'offre du groupe VYV proposant notamment :

• un  niveau  d’indemnisation  qui  varie  de  80 % à  100 % de  la  rémunération  incluant  le
traitement indiciaire, la NBI et le régime indemnitaire, tel que présenté dans le dépliant ci-
annexé.

• un taux de cotisation qui varie, quant à lui, en fonction du niveau de couverture et du choix
de souscrire à l’option décès ou perte totale et irréversible d’Autonomie (PTIA).

ARTICLE   3

Approuve l'adhésion du Département à la convention de participation PRÉVOYANCE, conclue par
le Centre De Gestion, pour une durée de 6 ans avec le Groupe VYV, qui prendra effet le 1er
janvier 2020.
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ARTICLE   4

Autorise la signature des conventions suivantes ainsi que de tous les documents éventuellement
nécessaires à leur mise en œuvre :

• convention de participation avec le Groupe VYV ;

• convention de gestion avec le CDG selon les conditions tarifaires suivantes : 0,03% de la
masse salariale annuelle avec un plafond minimum de 60 €.

ARTICLE   5

Décide de maintenir le montant mensuel de la participation du Département à 1,00 € par agent de
la  collectivité  adhérant  à  ce  contrat  étant  précisé  que  seuls  les  agents  qui  adhéreront  aux
garanties proposées par la collectivité pourront bénéficier de cette participation de l’employeur.

ARTICLE   6

Inscrit les crédits nécessaires aux budgets des exercices correspondants.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_19_301 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°704 "Gestion du personnel : souscription au contrat de prévoyance 
complémentaire mis en place par le Centre de gestion".

Le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 a fixé le cadre permettant aux collectivités et à leurs
établissements publics de verser une aide à leurs agents (publics ou privés) qui souscrivent à des
contrats ou règlements de protection sociale complémentaire (santé ou prévoyance) répondant à
des critères de solidarité (titre IV du décret). 

Les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent :

• soit  aider  les agents qui  auront  souscrit  un  contrat  ou adhéré à  un règlement  dont  le
caractère solidaire aura été préalablement vérifié au niveau national, dans le cadre d’une
procédure spécifique dite de « labellisation ».

Ces  contrats  et  règlements  « labellisés »  sont  répertoriés  sur  une  liste  publiée  par  le
ministère des collectivités territoriales et régulièrement actualisée.

• Soit engager une procédure de mise en concurrence ad hoc, définie par le décret, pour
sélectionner un contrat ou un règlement remplissant les conditions de solidarité du décret.
La collectivité conclut  avec l’opérateur choisi,  au titre  du contrat  ou du règlement  ainsi
sélectionné, une « convention de participation ».

Ce contrat ou ce règlement est proposé à l’adhésion facultative des agents.

Les collectivités choisissent, pour la santé comme pour la prévoyance, entre l’une et l’autre de ces
procédures.

La  convention  de  participation  présente  l’avantage  par  rapport  à  la  labellisation  d’obtenir  un
rapport tarifs/ garanties plus attractif du fait de la mutualisation mais reste une procédure lourde,
coûteuse et  complexe nécessitant  le  recours  à  un cabinet-conseil  au  titre  d’une assistance à
maîtrise d’œuvre.

La compétence  des centres de gestion en matière de protection sociale complémentaire  a été
fixée par l’article 25 alinéa 6 de la loi 84-53 du 26 janvier 1994 : “les centres de gestion peuvent
assurer la gestion de l’action sociale et de services sociaux en faveur des agents… Ils peuvent
souscrire, pour le compte des collectivités et établissements de leur ressort qui le demandent, des
contrats-cadres permettant aux agents de bénéficier de prestations d’action sociale mutualisées et
conclure avec un des organismes mentionnés au I de l’article 88-2 une convention de participation
dans les conditions prévues au II du même article ''.

Le Centre de gestion a mis en place en 2012 (avec effet en 2013) une convention de participation
au titre de la prévoyance salaire. Cette convention d’une durée initiale de 5 ans a fait l’objet d'une
prolongation d’un an qui prendra fin le 31 décembre 2019.

Ce contrat collectif est destiné à compenser la perte de revenus résultant d’un arrêt de travail dû à
une maladie ou à un accident.

Ce  contrat  permet  d’assurer  aux  agents  le  versement  d’indemnités  journalières  visant  à
compenser  tout  ou  partie  de  la  baisse  de  revenus  en  cas  de  survenance  d’un  des  risques
suivants :

• baisse de traitement consécutive à une incapacité temporaire de travail,

• baisse de traitement consécutive à une invalidité permanente,

• perte de retraite consécutive à une invalidité permanente,

• décès et/ou Perte Totale et Irréversible d’Autonomie (PTIA).

Par  délibération  n°CP_18_283  du  22  octobre  2018,  l’Assemblée  départementale,  après
consultation du Comité technique du 9 octobre 2018, a décidé :
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→  d’adhérer,  à  compter  du  1er janvier  2019  au  contrat  de  prévoyance  complémentaire  des
personnels de la fonction publique territoriale en cours  d'exécution, géré par le Centre de Gestion,

→ de fixer le montant  de la participation du Département à 1,00€ par agent  de la collectivité
adhérant à ce contrat,

→ de rendre un avis favorable pour intégrer en 2019 la procédure de consultation lancée par le
Centre  de gestion  afin  de renouveler  la  convention de participation  au titre  de la  prévoyance
complémentaire.

51 agents ont adhéré au contrat de prévoyance complémentaire.

Dans le cadre de ce renouvellement, et suite à l’appel d’offre lancé le 17 juin 2019, le Centre de
gestion a retenu, le 12 septembre dernier, la proposition du groupe VYV, 1er  groupe de protection
sociale  mutualiste  et  solidaire,  regroupant  différentes  mutuelles  dont,  entre  autre,  la  Mutuelle
générale de l’Éducation nationale (MGEN) et la Mutuelle nationale territoriale (MNT).

Cette nouvelle convention de participation d’une durée de 6 ans prendra effet le 1er janvier 2020.

Le  niveau  d’indemnisation  varie  de  80 %  à  100 %  de  la  rémunération  incluant  le  traitement
indiciaire, la NBI et le régime indemnitaire (cf. pièce jointe).

Le taux de cotisation varie quant à lui en fonction du niveau de couverture et du choix de souscrire
à l’option décès ou perte totale et irréversible d’Autonomie (PTIA).

Pour pouvoir adhérer à cette convention, il convient que le Conseil départemental, après saisine
du Comité technique, délibère avant le 30 novembre 2019.

Le  Comité technique  (ainsi que le  Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail)  a
rendu un avis positif le 10 octobre 2019.

Compte tenu de l’importance pour tous les agents de bénéficier d’une prévoyance salaire, des
conditions avantageuses proposées tant en termes de couverture du risque que tarifaires, je vous
propose :

• d’adhérer  à  la  convention  de  participation  PRÉVOYANCE  conclue  par  le  Centre  de
Gestion, pour une durée de 6 ans avec le Groupe VYV, 

• de m’autoriser à signer une convention de participation avec le Groupe VYV,

• de m'autoriser à signer  une convention de gestion avec le Centre de Gestion selon les
conditions  tarifaires suivantes :  0,03% de  la  masse salariale  annuelle  avec un plafond
minimum de 60 Euros (en cours de discussion).

• de maintenir un montant mensuel de participation égal à 1,00€ par agent tel que décidé par
délibération n°CP_18_283 du 22 octobre 2018,

• d’inscrire les crédits nécessaires aux budgets des exercices correspondants,

Je vous précise que conformément au 2ième alinéa de l’article 1er du décret du 8 novembre 2011,
seuls les agents qui adhéreront aux garanties proposées par la collectivité pourront bénéficier de
la participation de l’employeur.
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CONTACTEZ SOFAXIS
02 48 48 20 90 
• contactprev@sofaxis.com
• indemnisationsprevoyance@sofaxis.com
• adhesionprev@sofaxis.com

 

 

 PRÉVOYANCE
COMPLÉMENTAIRE

•  L’agent s’authentifie, complète son bulletin d’adhésion et signe 
sa demande puis valide sa demande d’adhésion

• La demande est transmise à l’employeur

• L’employeur contrôle, signe et valide

Sofaxis reste à votre disposition  
pour tous compléments d’informations

L’agent accède à l’Espace client SOFAXIS www.sofaxis.com  
et se connecte à l’environnement futur adhérent à l’aide du code 
d’accès communiqué par la collectivité

La protection sociale proposée  
par le Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale de la Lozère

Santé prévoyance
SNC au capital de 47 355 euros

Siège social : Route de Creton 18110 - VASSELAY 
335 171 096 RCS Bourges

N° d’immatriculation ORIAS : 07000814 - www.orias.fr

Crédits photos : © Milenko Đilas © georgerudy - Adobe Stock - Les informations contenues dans ce document sont non-contractuelles et 
susceptibles d’être modifiées à tout moment et sans préavis. L’éditeur de ce document ne saurait voir sa responsabilité tant contractuelle 
que délictuelle engagée, pour les dommages découlant des actions commises ou omises en raison du contenu de l’information fournie.

Référence :

POUR ADHÉRER AU CONTRAT
Pour adhérer au contrat de protection sociale 
mis en place par votre employeur, il vous suffit de :

• compléter et signer le bulletin d’adhésion individuelle,

•  transmettre ce bulletin à votre direction des ressources 
h  umaines qui se chargera de le valider et de l’adresser à 
notre partenaire Sofaxis.

POUR FAIRE FACE AUX IMPRÉVUS TOUT AU LONG DE LA VIE, 
VOTRE EMPLOYEUR A MIS EN PLACE UN DISPOSITIF  
DE PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE  
QUI VOUS EST SPÉCIFIQUEMENT DESTINÉ.

Quels sont les avantages pour moi, agent :

•  un taux de cotisation stable pour des garanties complètes  
et adaptées au statut,

•  un contrat ouvert à tous les fonctionnaires, les agents de droit 
public et de droit privé actifs (pas de limite d’âge à l’adhésion) pas 
de questionnaire médical,

•  une prise d’effet immédiate pour les agents en activité à la date 
d’effet du contrat.

ADHÉSION EN LIGNE

Bureau MNT de Mende
Centre de Gestion  

de la Fonction Publique Territoriale
11 boulevard des Capucins - 48000 MENDE
Tél. 09 72 72 02 02 (prix d’un appel local)

Agence MGEN de MENDE
48, Petite Roubeyrolle 

Imm. Mont Mimat - Bat. C - 48000 MENDE

Tél : 3676 
(Service gratuit + prix d’un appel)

NOUVEAU

Centre de Gestion de la Fonction Publique  
Territoriale de la Lozère

11 Boulevard des Capucins - 48000 MENDE
Téléphone : 04 66 65 30 03
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100 %
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100 %
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50 %*

100 %

0 %

50 %*

100 %

MALADIE ORDINAIRE :

3 mois
9 mois

LONGUE MALADIE :

1 an
2 ans

3 ans
2 ans

AGENTS TITULAIRES OU STAGIAIRES IRCANTEC*

Temps de travail < 28 h hebdomadaires

AGENTS TITULAIRES OU STAGIAIRES CNRACL*

Temps de travail ≥ 28 h hebdomadaires

LONGUE DURÉE :

* les 50 % sont portés à 66,66 % si 3 enfants à charge

La garantie maintien 
de salaire complète 

le traitement de l’agent

MALADIE ORDINAIRE :

3 mois
9 mois

GRAVE MALADIE :

* les 50 % sont portés à 66,66 % si 3 enfants à charge

1 an
2 ans

La garantie maintien 
de salaire complète 

le traitement de l’agent

AGENTS CONTRACTUELS DE DROIT PRIVÉ

MALADIE ORDINAIRE :
Ancienneté : 4 mois à 2 ans

Ancienneté : 2 ans à 3 ans

Ancienneté : plus de 3 ans

Ancienneté : plus de 3 ans
GRAVE MALADIE :

* les 50 % sont portés à 66,66 % si 3 enfants à charge

La garantie maintien 
de salaire complète 

le traitement de l’agent

1 mois
1 mois

2 mois
2 mois

3 mois
3 mois

1 an
2 ans

0 %

50 %*

100 %

0 %

50 %*

100 %

Profitez d’une protection élevée  
et d’un accompagnement individualisé.

  GRILLE TARIFAIRE  GARANTIES PROPOSÉES

Les problèmes financiers s’ajoutent alors aux problèmes 
de santé, et fragilisent encore plus la situation.

Se garantir contre les baisses de traitement est une nécessité.

Prévoyance complémentaire 
En cas d’incapacité temporaire de travail ou d’invalidité, le 
statut ne garantit pas le maintien du traitement dans la durée.
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Délibération n°CP_19_302

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Politiques territoriales et Europe

Objet : Mise à disposition de la base de données photographiques de la Collectivité

Dossier suivi par Communication politique et institutionnelle - 

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,  Sophie
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l’article L131-3-1 du Code la Propriété Intellectuelle ; 
 
VU l‘article L311-9 et R.311-11 du Code des Relations entre le Public et 
l’Administration ; 
 
VU l'article 52-1 alinéa 2 du Code Électoral ; 
 
VU la décision du Conseil d'État en date du 11 juin 2009 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°800 intitulé "Mise à disposition de la base de données 
photographiques de la Collectivité" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Approuve,  le  principe  de  cession  à  titre  onéreux de photographies  issues  de  la  photothèque
départementale  à  l'ensemble  des  élus  départementaux,  selon  les  modalités  de  cession  et
d'utilisation des photographies, définies dans l'annexe ci-jointe.

ARTICLE 2

Précise que le prix unitaire d'une photographie (entre 72 dpi et 300 dpi) sera fixé par arrêté et
déterminé sur la base des 3 critères suivants :

• Temps passé en moyenne sur les suivis photo lors des déplacements-type
des élus (agent de catégorie B) : ..................................................................................5,55 € ;

• Moyenne des précédents achats de photos effectués par la Collectivité
(piges Couleurs Lozère Magazine, achats AdobeStock) : .........................................5,125 € ;

• Pratiques des Départements ayant déjà délibéré sur ce sujet,
appliquant des tarifs très variés allant de : ....................................................5,30 € à 75,00 €.

ARTICLE   3

Donne délégation à la Présidente pour adapter éventuellement les modalités de mises en œuvre
de  cette  décision  de  cession  à  titre  onéreux  de  photographies,  issues  de  la  photothèque
départementale, à l'ensemble des élus départementaux.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_19_302 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°800 "Mise à disposition de la base de données photographiques de la 
Collectivité".

Les  prochaines  élections  municipales auront  lieu  en  mars  2020  et  les  prochaines  élections
cantonales en mars 2021. Selon l'article 52-1 alinéa 2 du Code électoral, la collectivité doit, depuis
le 1er septembre 2019, respecter la règle de non-utilisation des moyens publics au bénéfice d’un
futur candidat,  faute de quoi,  cela pourrait  être considéré comme un  financement illégal  de la
campagne électorale, et puni comme tel par la Commission nationale des comptes de campagne
et des financements politiques (CNCCFP). 

Une collectivité est intéressée par le scrutin dès lors qu’un de ses élus est candidat à une élection
générale se déroulant sur son territoire. C'est le cas du Conseil départemental de la Lozère. 

Le  service  Communication  du  Conseil  départemental  possède  de  très  nombreuses  archives
photographiques  prises  par  les  agents  du  Département,  dans  le  cadre  de  leur  activité
professionnelle.  Ces  photos  sont  généralement  prises lors  de  manifestations  officielles  type
inaugurations,  cérémonies,  remises  de  prix,  visites  de  chantier,  colloques,  réunions,  etc.
Dans cette hypothèse, en application de l’article L131-3-1 du Code la Propriété Intellectuelle, les
clichés appartiennent de plein droit à la collectivité.

Si des élus départementaux se présentant à des élections locales souhaitent utiliser ces photos
prises par le Département, pour les intégrer sur leurs plaquettes et documents électoraux, celles-ci
doivent leur être vendues.

Or, les personnes morales ne peuvent apporter de concours qu’en facturant les clichés au prix réel
et/ou habituel (CE, 11 juin 2009, élections municipales de Givors). La jurisprudence indique que le
prix ne doit pas non plus être « manifestement inférieur à la valeur réelle des clichés ». 

L'Assemblée départementale doit donc fixer le prix juste d'une photo à l'unité sachant qu'il n'existe
pas de précédent en la matière. Pour ce faire, un prix moyen a été calculé en fonction : 

– du temps d'un  agent  de catégorie  B passé en moyenne sur  les suivis  photo  lors  des
déplacements-type des élus (5,55€),

– calculé également sur les précédents achats de photos effectués par la Collectivité (piges
Couleurs Lozère Magazine, achats AdobeStock = moyenne de 5,125€) 

– calculé enfin selon les différentes pratiques des Départements ayant déjà délibéré sur ce
sujet. Ces derniers appliquent des tarifs très variés allant de 5,30€ pour le Département de
l'Essonne à 75 € pour le Département du Haut-Rhin. La plupart ont ouvert la vente des
clichés à l'ensemble de la population. 

Aussi, je vous propose : 

– d'approuver  le  principe  de  cession  à  titre  onéreux  de  photographies  issues  de  la
photothèque départementale à l'ensemble des élus départementaux, dans les conditions
d’usage déterminées ci-après.

– de  fixer  le  prix  unitaire  d'une  photo  à  5,50€  (entre  72  dpi  et  300  dpi)  qu'il  s'agisse
indifféremment d'un usage papier ou d'un usage web.

– de permettre un règlement par chèque uniquement. Celui-ci sera encaissé par la régie des
Archives départementales de la Lozère. Les recettes correspondantes seront imputées au
chapitre 933,  code fonctionnel 315, article 7088.
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CONDITIONS DE CESSION et D'UTILISATION DES PHOTOGRAPHIES 
ISSUES DE LA   PHOTOTHEQUE DEPARTEMENTALE

Le présent document a pour objet de déterminer les conditions de cession, à titre onéreux, de photographies
appartenant au Département.

• RÈGLES GENERALES

Le Conseil départemental possède une photothèque réalisée par le service communication afin d'illustrer 
ses différents supports de communication. La vente de photographies, objet de la présente délibération, ne
concerne que les clichés réalisés par les agents du département dans le cadre de leur activité
professionnelle (à l’exception de celles limitées par le droit à l’image, notamment en matière de
réutilisation) et versées dans la base de données du Service Communication intitulée : \\PHOTOTHEQUE. 

Dans cette hypothèse, en application de l’article L131-3-1 du Code la Propriété Intellectuelle, les clichés 
appartiennent de plein droit à la collectivité.

Il est par ailleurs rappelé que le Département ne peut librement communiquer les photographies de sources
ou prestataires extérieurs (satellites départementaux compris) puisque les contrats de cession de droits 
d’exploitation de photographies signés avec ces derniers ne prévoient pas cette possibilité. La présente 
délibération ne concerne donc pas ce cas de figure.

Afin d’assurer un cadre légal aux demandes d’utilisation des visuels composant la photothèque du
Département, il est proposé de faire droit à d’éventuelles demandes en communiquant les photographies
demandées sous forme de fichier numérique. Le traitement de la recherche demande un délai minimum pour
les agents du service Communication en faible effectif et souvent mobilisés sur des missions en extérieur. 
Les demandes seront traitées dans les meilleurs délais, allant de quelques heures à quelques jours. 

L'acquéreur bénéficiera ainsi de l'usage et de la reproduction des images sur tous supports, à l'exclusion de
toute utilisation commerciale. Il devra communiquer sans détourner les images du sens donné initialement
par leur auteur dans leur titre ou leurs descriptions. Le Département de la Lozère  dégage toute 
responsabilité, pour lui-même comme pour ses photographes, liée à toute modification ou utilisation des 
clichés qui seraient effectuées par l’acquéreur et qui porteraient préjudice à des tiers.

• CONDITIONS DE CESSION 

Ce droit est cédé à titre exclusif et les acquéreurs s'engagent, sous leur unique responsabilité, à utiliser les
photographies en respectant les clauses suivantes :

1. Les photographies susceptibles d’être acquises concernent uniquement celles qui appartiennent au 
Département et qui relèvent du fond photographique numérique existant au jour de la demande.

2. L'accès aux archives photographiques est limité au début de la mandature, soit au 2 avril 2015

3. La possibilité d’acquérir ces photographies est limitée à un « champ public » restreint, c'est-à-dire 
aux élus départementaux.

4. Toute utilisation commerciale ou publicitaire des photographies cédées est prohibée. Pas de 
cession, revente ou prêt à un tiers. 

5. Le tarif de cession est fixé à 5,50 euros (prix net) par photographie.

6. Toute demande de cession de photographies doit être adressée au Département (Direction de la 
communication) par écrit (courrier ou mail). La demande doit préciser le thème des photographies 
sollicitées ainsi que l’utilisation qui en sera faite ultérieurement.

7.  Une fois la demande réceptionnée, une sélection de photographies est opérée par le Département 
(Direction de la communication), parmi le fond photographique numérique existant et est adressée 
au demandeur (ou à toute personne désignée par lui) en basse résolution.

8. Le demandeur remplit le formulaire de demande en indiquant le nombre de photographies et les 
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numéros correspondants qu’il souhaite acquérir et retourne ce formulaire au Département (Direction
de la communication).

9.  A réception de ce formulaire, le Département (Direction de la communication) adresse au 
demandeur (ou à la personne désignée par lui) les photographies choisies dans une version 
reproductible et utilisable par l’intéressé. Ces fichiers seront adressés par messagerie numérique ou
par service de transfert de fichiers fondé sur le cloud (type wetransfer). 

10. Chaque cession de photographies fera l'objet d'une facture afin de pouvoir être intégré dans les 
comptes de campagne des candidats concernés. 

• CONDITIONS D'UTILISATION

11. Le demandeur s’engage :
- à payer dès réception des photographies. Le montant sera égal au nombre de photographies 
adressées multiplié par le tarif unitaire de 5,5 euros (prix net) 
- à mentionner leur provenance sur le support utilisé (© Crédit photo : CD48),
- à ne pas les modifier (sauf passage en noir & blanc et recadrage autorisés), ni à les retoucher 

12. Pour les photos de groupe resserrées, le Département s'assurera au préalable de l'accord des 
autres élus représentés sur la photo avant de les transmettre au demandeur 

13. L’usage qui est fait des photographies acquises auprès du Département relève de la pleine et 
entière responsabilité du demandeur qui s’interdit tout appel en garantie contre le Département en 
cas de réclamations, recours ou actions qui seraient effectués par des tiers.
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   FORMULAIRE DE DEMANDE

ACCÈS AU FONDS DOCUMENTAIRE DE LA 
PHOTOTHÈQUE DU DÉPARTEMENT DE LA LOZERE

Conformément à la délibération du Département de la Lozère du 8 novembre 2019, les élus lozériens 
peuvent accéder au fonds documentaire de la photothèque du Département.

Il est rappelé aux demandeurs l’obligation de respecter le droit individuel à l’image des personnes privées
représentées sur les documents remis.

IDENTITÉ DU DEMANDEUR : 
Nom : ………………………………….........……
Adresse :……………………………….....………
Téléphone : ………………………………………
Mail :………………………………………............

Usage prévu (type de support) :

 

Souhaite acquérir les photos suivantes : 

Références des photos demandées (nom, date et lieu de l’événement) Nombre de photos

Je m'engage à respecter les conditions d'utilisation énoncées dans l'annexe jointe concernant l'utilisation des
images (pas de rétrocession, ni de retouches), le respect des mentions obligatoires (©CD48) et du droit
d'auteur. 

Signature du demandeur 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Partie réservée au Conseil départemental de la Lozère 

Nombre de photos envoyées :………………………………
Montant unitaire des droits à acquitter : 5,50 € TTC  

Montant total de la prestation : (……5,50 € x …………..) = ………………….€ TTC

Les droits seront à acquitter par chèque à l'ordre de Monsieur Le Payeur départemental dès réception par le
demandeur de l’avis de paiement qui lui sera adressé à l’adresse mentionnée ci-dessus.

Fait à …............................., le………………………….

Visa du Service Communication
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Délibération n°CP_19_303

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Politiques territoriales et Europe

Objet :  Subventions  aux  radios  associatives  et  subventions  diverses  de
communication

Dossier suivi par Communication politique et institutionnelle - 

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,  Sophie
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU les articles L 1111-4, L 1611-4, L 3212-3 et R 3221-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_16_1041 du 17 juin 2016 ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1029 du 15 mars 2019 votant le Budget Primitif 2019 et la 
délibération n°CD_19_1049 du 28 juin 2019 votant la décision modificative n°1 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°801 intitulé "Subventions aux radios associatives et 
subventions diverses de communication" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Individualise un crédit de  1 050 €, à imputer au chapitre  930-023/6574 au titre des subventions
diverses communication  et  subventions aux radios associatives, selon le  plan de financement
défini en annexe, comme suit :

Bénéficiaire Projet Aide allouée

Subventions de fonctionnement aux radios associatives

Radio MARGERIDE
Aide au fonctionnement

Budget prévisionnel :  94 000 €
1 050 €

ARTICLE 2

Autorise la signature de tous les documents éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de ce
financement.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL

Page 2 389



Délibération n°CP_19_303

Annexe à la délibération n°CP_19_303 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°801 "Subventions aux radios associatives et subventions diverses de 
communication".

Une enveloppe de 22 000 € a été inscrite au chapitre 930-023/6574, pour les subventions diverses
communication et subventions aux radios associatives.  Je vous propose de procéder, au titre de
nos compétences en matière d'éducation populaire, aux individualisations de crédits en faveur des
projets décrits ci-après, dans le cadre du programme départemental « aide aux radios associatives
locales » et au titre des subventions diverses de communication :

Subventions de fonctionnement aux radios associatives 

Pour  mémoire,  le  règlement  adopté  en  2016 prévoit  une  aide  forfaitaire  de  450 €  à  laquelle
s'ajoute une part variable en fonction du nombre d'émetteurs que possède chaque radio :

- jusqu'à 2 émetteurs : 300 € / émetteur

- de 3 à 5 émetteurs : 200 € / émetteur

- au-dessus de 5 émetteurs 160 € / émetteur.

Demandeur
Budget de

fonctionnement au
titre de l'année 2019

Aide
proposée

Radio MARGERIDE

Monsieur Jacques VIALA - 48130 TERMES

(3 émetteurs en Lozère)

Budget  prévisionnel : 
94 000,00 €

1 050,00 €

TOTAL 1 050,00 €

Je vous propose de donner une suite favorable à cette demande qui représente un montant total
de subvention de 1 050,00 €.
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DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Politiques territoriales et Europe

Objet :  Politiques  territoriales  :  propositions  de  modifications  d'affectations
réalisées antérieurement

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Ingénierie et contrats territoriaux

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,  Sophie
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU la délibération n°CP_16_292 de la commission permanente en date du 10 
novembre 2016 ; 
 
VU la délibération n°CP_18_253 de la commission permanente en date du 24 
septembre 2018 ; 
 
VU la délibération n°CP_19_165 de la commission permanente en date du 28 juin 
2019 ; 
 
VU la délibération n°CP_19_261 de la commission permanente en date du 30 
septembre 2019 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°802 intitulé "Politiques territoriales : propositions de 
modifications d'affectations réalisées antérieurement" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE 1

Approuve les modifications d'affectations antérieures au titre des AP « 2015 Contrats » et « 2018
Aides aux Collectivités – Contrats 2018-2020 », portant sur les 5 dossiers présentés en annexe.

ARTICLE 2

Précise  que  ces  modifications  de  subventions  allouées  au  titre  de  l'AP  « 2018  Aides  aux
Collectivités  -  Contrats  2018-2020 »  induisent  une  réduction  de  4  411  €  du  montant  des
affectations, sur cette même AP, répartis comme suit :

• Voirie : ............................................................................................................................1 453 €

• Logement : .....................................................................................................................1 841 €

• Travaux exceptionnels : .................................................................................................1 117 €

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_19_304 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°802 "Politiques territoriales : propositions de modifications d'affectations 
réalisées antérieurement".

Je vous propose, en annexe au présent rapport les modifications d'affectations antérieures dans le
cadre de l'ensemble des dispositifs relatifs à la solidarité territoriale

Ces modifications peuvent découler notamment :

- de demandes de modifications d'intitulé ou de dépense présentées par les maîtres d'ouvrages,

- de modifications de dépense et de subvention liées aux résultats d'appels d'offres,

- de décisions prises lors du vote des avenants 2019 aux contrats territoriaux 2018-2020,

- de modifications de plan de financement liées aux interventions des autres financeurs,

-  de  modifications  de  maîtrise  d'ouvrage  découlant  des  nouvelles  compétences  des
intercommunalités ou syndicats,

- d'erreur matérielle ayant pu intervenir lors de l'affectation initiale.

Je vous propose de modifier ces affectations dans les conditions présentées en annexe au présent
rapport.

Je vous demande de bien vouloir délibérer sur ces propositions de modifications.
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PROPOSITIONS DE MODIFICATIONS D'AFFECTATIONS ANTERIEURES

Figurent en gras les modifications apportées

AFFECTATIONS INITIALES NOUVELLES PROPOSITIONS D'AFFECTATIONS

Maître d'ouvrage Dossier Maître d'ouvrage Dossier Observations

AP 2015 – CONTRATS

10/11/16

AP 2018 AIDES AUX COLLECTIVITES – CONTRATS 2018-2020

24/09/18 (1)

28/06/19 (2)

30/09/19 (3)

30/09/19

(1) Cette affectation à la baisse de 1 453 € vient en déduction sur le montant des affectations du rapport 803  au titre de la voirie

(2) Cette affectation à la baisse de 1 841 € vient en déduction sur le montant des affectations du rapport 803 au titre du logement

(3) Cette affectation à la baisse de 1 117 € vient en déduction sur le montant des affectations du rapport 803 au titre des Travaux Exceptionnels

Date de 
décision

Dépense 
éligible HT

Montant 
voté

Dépense 
éligible HT

Montant 
voté

Commune du 
PONT DE 
MONTVERT SUD 
MONT LOZERE 

Aménagement du 
village de La Brousse 
(tranche 1)

115 995,00 35 000,00

Commune du 
PONT DE 
MONTVERT SUD 
MONT LOZERE

Enfouissement des 
réseaux secs et divers 
aménagements au 
village de La Brousse

84 818,00 29 686,00
A la demande de la 
commune suite à la 

modification du projetCommune du 
PONT DE 
MONTVERT SUD 
MONT LOZERE

Aménagements 
paysagers du village 
de La Brousse

26 569,00 5 314,00

Commune de 
PIERREFICHE

Travaux de voirie 
communale sur la 
placette de l'église et au 
hameau de Salamones

12 425,00 4 970,00
Commune de 
PIERREFICHE

Travaux de voirie 
communale sur la 
placette de l'église et de 
divers chemins au 
Salamones

8 792,00 3 517,00

A la demande de la 
commune suite à la 

modification des travaux 
au Salamones

Commune du 
CHAULHAC

Rénovation d'un 
logement communal

20 589,00 10 000,00
Commune du 
CHAULHAC

Rénovation d'un 
logement communal 21 546,00 8 159,00

Prise en compte d'un 
nouveau devis et de l'aide 

obtenue au titre de la 
DETR 2019

Commune de 
MONTS DE 
RANDON

Reprise des captages 
du Blaireau et des 
vipères à Saint Amans

11 166,00 3 350,00
Commune de 
MONTS DE 
RANDON

Reprise des captages 
du Blaireau et des 
vipères à Saint Amans

11 166,00 2 233,00

Prise en compte de la 
subvention de 60 % 

attribuée au titre de la 
DETR et plafonner l'aide 

totale à 80 %

Communauté de 
communes des 
Cévennes au 
Mont-Lozère

Aménagement des 
locaux de la MSAP 
Vallée Française

363 444,00 6 079,74

Communauté de 
communes des 
Cévennes au 
Mont-Lozère

Aménagement des 
locaux de la MSAP 
Vallée Française

280 398,70 6 079,74
Montant de la dépense 

éligible retenue au titre du 
LEADER

394



Délibération n°CP_19_305

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Politiques territoriales et Europe

Objet :  Politiques  territoriales  :  attribution  de  subventions  sur  l'autorisation  de
programme 2018 "Aides aux collectivités - Contrats 2018-2020"

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - Ingénierie et contrats territoriaux

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,  Sophie
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU les articles L 1111-10 et L 3212-3 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CP_18_206 du 20 juillet 2018 approuvant la convention territoriale
d'exercice concertée "solidarité des territoires" 2018-2021 ; 
 
VU la délibération n°CD_17_1064 du 23 juin 2017 modifiée par délibérations 
n°CD_18_1030 du 30 mars 2018 et n°CP_18_083 du 16 avril 2018 ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1026 du 15 mars 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2019 « Ingénierie territoriale et contrats » ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1048 du 28 juin 2019 votant les autorisations de 
programmes 2019 et antérieures ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1029 du 15 mars 2019 votant le Budget Primitif 2019 et la 
délibération n°CD_19_1049 du 28 juin 2019 votant la décision modificative n°1 ; 
 
VU la délibération n°CP_19_200 du 19 juillet 2019 approuvant les modifications du 
règlement et les avenants 2019 aux contrats ;

CONSIDÉRANT le rapport n°803 intitulé "Politiques territoriales : attribution de 
subventions sur l'autorisation de programme 2018 "Aides aux collectivités - Contrats 
2018-2020"" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU  la  non-participation  des  conseillers  départementaux  sur  les  dossiers  dès  lors  qu’ils  sont
concernés en qualité de maire ou adjoint du conseil municipal, de président ou de membre du
conseil communautaire ou du syndicat intercommunal concerné ;

ARTICLE 1

Approuve les attributions de subventions, pour un montant total de 859 912,16 €, en faveur des 35
projets décrits dans le tableau ci-annexé.

ARTICLE 2

Affecte, à cet effet, sur l'Autorisation de Programme 2018 « Aides aux collectivités - Contrats 2018-
2020 », les crédits nécessaires répartis comme suit :

• AEP et Assainissement : ..............................................................................55 350,00 €

• Aménagement de Village : ...........................................................................24 069,00 €

• Écoles Publiques Primaires : ........................................................................37 000,00 €

• Fonds de Réserve Appels à projets : ...........................................................49 450,16 €

• Fonds pour les Projets d'Envergure Départementale : ................................49 500,00 €

• Logement : ....................................................................................................14 317,00 €

• Loisir et Équipement des Communes : ..........................................................6 666,00 €

• Monuments Historiques et Patrimoine : .......................................................14 000,00 €

• Projets Touristiques : ......................................................................................3 160,00 €
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• Structures publiques d'Accueil de la Petite Enfance : .................................27 504,00 €

• Travaux Exceptionnels : .............................................................................166 702,00 €

• Voirie Communale : ....................................................................................407 783,00 €

ARTICLE 3

Autorise la signature des conventions à intervenir ainsi que de tous les documents éventuellement
nécessaires à la mise en œuvre de ces financements.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_19_305 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°803 "Politiques territoriales : attribution de subventions sur l'autorisation de 
programme 2018 "Aides aux collectivités - Contrats 2018-2020"".

Les 16 avril 2018 et 19 juillet 2019, les contrats territoriaux 2018-2020 ont été approuvés par la
Commission Permanente à savoir :

• Enveloppes territoriales,

• Fonds de Réserve pour les projets d'Envergure Départementale,

• Fonds de Réserve pour prendre en compte les nouvelles modalités de l'action publique et
notamment  les  appels  à  projets  ou  les  contreparties  des  projets  financés  au  titre  du
LEADER.

Il convient, au fil de l'avancée des dossiers, d'individualiser les aides prévues au contrat après
instruction des dossiers.

Ces financements restent possibles après la Loi NOTRe dans le cadre de la mise en œuvre de la
compétence ''Solidarité Territoriale''.

Au titre du budget primitif 2018, une autorisation de programme de 25 750 000 € a été votée pour
les Contrats Territoriaux, répartie par opération et par imputation.

Le montant total des affectations déjà réalisées sur cette autorisation de programme s'élève à
8 032 913,05 €.

Conformément à notre règlement des contrats territoriaux, je vous propose de procéder à une
nouvelle affectation des subventions en faveur des projets décrits dans le tableau en annexe au
présent rapport.

Dans ce tableau figurent également des affectations au titre des fonds de réserves à savoir :

Fonds de Réserve pour les Projets d'Envergure Départementale

• Communauté de communes des Cévennes au Mont-Lozère :  construction des bâtiments
du  pôle  agroalimentaire  de  Saint  Julien  des  Points pour  30 000 €  de  subvention  sur
354 396,65 € de dépense éligible dans le cadre de l'immobilier d'entreprise.

• Commune Gorges du Tarn Causses : complément de financement pour la restauration du
pont de Quézac dont le financement avait  été retenu au titre des contrats de première
génération  au  titre  du  FRED.  Le surcoût  des  travaux  liés  à  cette  opération  s'élève  à
78 390 € HT. Celui-ci ne pouvant bénéficier d'une aide de la DRAC, il est proposé de porter
notre  accompagnement,  initialement  de  13,30 %,  à  24,87 % ;  soit  un  complément  de
subvention de 19 500 €. Une aide à hauteur de 24,87 % a également été sollicitée auprès
de la Région Occitanie.

Fonds de Réserve pour les Appels à Projets

• Communauté de communes Randon Margeride : déploiement du compostage collectif et
valorisation des déchets pour 18 500 € de subvention sur 74 000 € de dépense éligible. Ce
projet s'inscrit  dans le cadre de l'appel à projets ''Généraliser le tri  à la source des bio-
déchet en Occitanie'' – Une aide de l'ADEME est sollicitée

• Commune de Saint Chély d'Apcher : réhabilitation de 6 logements dont un dédié à l'accueil
d'internes en médecine ou de médecins remplaçants pour 34 650,16 € de subvention sur
143 312,70 de dépense éligible. Ce financement vient en complément de l'aide sollicité au
LEADER de 80 000 €.
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Si vous approuvez l'octroi des subventions, il conviendra de procéder à l'affectation d'un montant
de  crédits  de 855 501,16  € sur  l'Autorisation  de  Programme  2018  ''Aides  aux  collectivités  –
Contrats 2018-2020''. 

Le  montant  des  crédits  disponibles,  pour  affectations  sur  les  diverses  opérations  de  cette
autorisation de programme, s'élèvera à 16 861 585,79 € à la suite de cette réunion.

Je vous demande de bien vouloir délibérer sur ces propositions et de m'autoriser à signer les
conventions à intervenir et tous les documents éventuellement nécessaires à la mise en œuvre de
ces financements.
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PROPOSITIONS D'AFFECTATIONS AU TITRE DES CONTRATS A LA COMMISSION PERMANENTE DU 8 NOVEMBRE 2019

Maître d'ouvrage Dossier Europe Etat Région Autres

Alimentation en Eau Potable et Assainissement Chapitre 917

Cévennes au Mont-Lozère

00020786 0,00 0,00 0,00

Mont-Lozère

00020558 0,00 0,00 0,00 0,00

Randon Margeride

00019958 0,00 0,00 0,00

Aménagement de Village Chapitre 917

Randon Margeride

00012612 0,00 0,00 0,00 0,00

Ecoles Publiques Primaires Chapitre 912

Cévennes au Mont-Lozère

00020863 0,00 0,00 0,00

00013085 0,00 0,00 0,00

Fonds de Réserve Appels à Projets Chapitre 917

Randon Margeride

00024227 0,00 0,00

Terres d'Apcher Margeride Aubrac

00020146 0,00 0,00 0,00

Figurent en italique gras les subventions sollicitées et non obtenues des autres organismes. Les autres sont les subventions acquises

Numéro 
du dossier

Montant de la 
base 

subventionnable

Montant 
proposé

Autofinancem
ent

267 883,00 55 350,00

Commune de PONT DE 
MONTVERT-SUD MONT 
LOZERE

Création d'une station d'épuration 
et réseaux d'assaissement au 
village de la Brousse

216 963,00 36 250,00 75 920,00 104 793,00

Communauté de 
communes Mont-Lozère

Premiers investissements liés à la 
création d'un service 
assainissement dans le cadre du 
transfert de compétence

30 420,00 15 000,00 15 420,00

Commune des MONTS DE 
RANDON

Procédure administrative de 
régularisation de 7 captages à 
Servières

20 500,00 4 100,00 10 250,00 6 150,00

60 173,00 24 069,00

Commune de ARZENC DE 
RANDON

Aménagement du village du 
Giraldès

60 173,00 24 069,00 36 104,00

129 468,00 37 000,00

Commune de SAINTE 
CROIX VALLEE FRANCAISE

Mise aux normes électriques des 
écoles de Sainte Croix et du Pont 
Ravager

24 468,00 5 500,00 14 069,06 4 898,94

Commune de PONT DE 
MONTVERT-SUD MONT 
LOZERE

Réfection de la toiture du groupe 
scolaire

105 000,00 31 500,00 42 480,84 31 019,16

217 312,70 49 450,16

Communauté de 
communes Randon-
Margeride

Déploiement du compostage 
collectif et valorisation des déchets 
verts

74 000,00 14 800,00 21 760,00 22 000,00 15 440,00

Commune de SAINT 
CHELY D'APCHER

Réhabilitation de 6 logements dont 
un dédié à l'accueil d'internes en 
médecine ou de médecins 
remplaçants

143 312,70 34 650,16 80 000,00 28 662,54
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Fonds pour les Projets d'Envergure Départementale

Fonds de Réserve pour les projets d'Envergure Départementale

00024544 0,00 0,00 0,00

00020951 0,00 0,00 0,00

Logement Chapitre 917

Cévennes au Mont-Lozère

00020770 0,00 0,00 0,00

Gévaudan

00012773 Commune de PALHERS 0,00 0,00

Loisir et Equipement des Communes Chapitre 917

Cévennes au Mont-Lozère

00021135 0,00 0,00 0,00 0,00

Gorges Causses Cévennes

00023904 0,00 0,00

Monuments Historiques et Patrimoine Chapitre 913

Haut-Allier

00020339 Commune de CHASTANIER Réfection de la toiture de l'église 0,00 0,00 0,00

Projets Touristiques Chapitre 919

Terres d'Apcher Margeride Aubrac

00020028 Commune de CHAULHAC 0,00 0,00

Structure Publiques d'Accueil de la Petite Enfance Chapitre 919

Randon Margeride

00019844 0,00 0,00

Travaux Exceptionnels Chapitre 910

Cévennes au Mont-Lozère

00023833 Commune de GABRIAC 0,00 0,00 0,00

432 786,65 49 500,00
Chapitre 913 : 19 500 € 
Chapitre 919 : 30 000 €

Commune de GORGES DU 
TARN CAUSSES

Restauration du pont de Quézac 
(complément)

78 390,00 19 500,00 19 500,00 39 390,00

Communauté de 
communes des Cévennes 
au Mont-Lozère

Construction des bâtiments du pôle 
agroalimentaire à Saint Julien des 
Points

354 396,65 30 000,00 106 319,00 218 077,65

200 788,00 16 158,00

Commune de MOISSAC 
VALLEE FRANCAISE

Aménagement d'un logement dans 
le bâtiment de la mairie 30 788,00 6 158,00 18 473,00 6 157,00

Réhabilitation de l'ancien 
presbytère en un logement

170 000,00 10 000,00 20 000,00 7 000,00 133 000,00

196 794,00 6 666,00

Commune de SAINT 
PRIVAT DE VALLONGUE

Rénovation de la toiture du multiple 
rural

18 794,00 4 228,00 14 566,00

Commune de BARRE DES 
CEVENNES

Rénovation de la gendarmerie 
(complément)

178 000,00 2 438,00 56 000,00 33 161,50 86 400,50

160 582,00 14 000,00

160 582,00 14 000,00 96 349,00 50 233,00

31 602,00 3 160,00

Réhabilitation thermique de deux 
gîtes communaux 31 602,00 3 160,00 18 961,53 3 160,26 6 320,21

471 032,00 27 504,00

Communauté de 
communes Randon-
Margeride

Création d'une maison des 
assistantes maternelles au Chastel 
Nouvel

471 032,00 27 504,00 275 040,00 60 000,00 108 488,00

434 442,00 167 819,00

Remplacement de la fosse septique 
du logement de Soulatges

9 660,00 2 898,00 4 830,00 1 932,00
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00024513 0,00 0,00 0,00

00024512 0,00 0,00 0,00

Mont-Lozère

00024371 0,00 0,00 0,00 0,00

Terres d'Apcher Margeride Aubrac

00020061 0,00 0,00 0,00

Voirie Communale Chapitre 916

Aubrac Lot Causses Tarn

00022645 0,00 0,00 0,00 0,00

Cévennes au Mont-Lozère

00021762 Commune de GABRIAC 0,00 0,00 0,00 0,00

00020835 0,00 0,00 0,00 0,00

00021773 0,00 0,00 0,00 0,00

00013106 0,00 0,00 0,00 0,00

Coeur de Lozère

00020468 0,00 0,00 0,00 0,00

Gorges Causses Cévennes

Commune de PONT DE 
MONTVERT-SUD MONT 
LOZERE

Enfouissement des réseaux secs et 
divers aménagements au village de 
La Brousse (complément)

79 769,00 35 896,00 27 919,00 15 954,00

Commune de PONT DE 
MONTVERT-SUD MONT 
LOZERE

Création d'une station d'épuration 
et réseaux d'assainissement au 
village de la Brousse

216 963,00 75 920,00 36 250,00 104 793,00

Syndicat Mixte 
d'aménagement du Mont 
Lozère

Acquisition d'une dameuse et d'un 
véhicule 4x4 91 650,00 45 825,00 45 825,00

Commune de LE MALZIEU 
FORAIN

Régularisation des captages publics 
de la commune

36 400,00 7 280,00 18 200,00 10 920,00

1 086 441,00 409 236,00

Communauté de 
communes Aubrac Lot 
Causses Tarn

Programme de voirie communale 
2019

508 580,00 203 432,00 305 148,00

Travaux sur les voies communales 
de la Falguière haute et basse et de 
Combassous

26 752,00 10 701,00 16 051,00

Commune de SAINT 
MARTIN DE BOUBAUX

Travaux sur les voies communales 
de Prades, Saint Martin, le 
Roubardel, la VC1 et la VC2

36 381,00 14 552,00 21 829,00

Commune de MOISSAC 
VALLEE FRANCAISE

Travaux sur les voies communales 
du Mas et de l'Elze

38 398,00 15 359,00 23 039,00

Commune de PONT DE 
MONTVERT-SUD MONT 
LOZERE

Travaux sur les voies communales 
de Villeneuve, Montjoie, Masmin, 
Masméjean, Mas de la Barque, 
Viala, Rieumal, Racoules, Moline, 
Felgerolles, Pont de l'Aubaret et à la 
déchetterie

85 648,00 34 259,00 51 389,00

Commune de SAINT 
BAUZILE

Travaux sur les voies communales 
de Villeneuve, les Roussilles, 
Montialoux, la Pépinière et 
réalisation d'emplois partiels

21 341,00 8 536,00 12 805,00
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00021601 0,00 0,00 0,00 0,00

00020597 0,00 0,00 0,00 0,00

Haut-Allier

00020342 0,00 0,00 0,00 0,00

Hautes Terres de l'Aubrac

00022153 Commune de NASBINALS 0,00 0,00 0,00 0,00

Mont-Lozère

00021373 Commune de ALTIER 0,00 0,00 0,00 0,00

Randon Margeride

00022521 Commune de LA PANOUSE 0,00 0,00 0,00 0,00

Terres d'Apcher Margeride Aubrac

00022064 0,00 0,00 0,00 0,00

Commune de LES 
BONDONS

Travaux sur les voies communales 
de l'aire de jeux, du parc de 
stationnement et à l'accès de l'école

43 668,00 7 381,00 36 287,00

Commune de FLORAC 
TROIS RIVIERES

Travaux sur la voie communale de 
la Borie, la route de Beaume Basse, 
l'avenue Gilibert, au lotissement 
des Grèzes et au parking du tennis

104 941,00 27 278,00 77 663,00

Commune de CHEYLARD 
L'EVEQUE

Travaux de reprise sur diverses 
voies et sur la voie de Sagnarousse

29 980,00 11 437,00 18 543,00

Travaux de voirie communale sur 
les rues de Las Janas, le 
Coustadou, le Pic et sur la route de 
la Rosée du matin

54 345,00 21 738,00 32 607,00

Travaux sur les voies communales 
de la Pigeyre, l'Habitarelle, 
Rabeyrals, Bergognon et de 
Valfournès à Vilespasses

28 477,00 11 391,00 17 086,00

Travaux sur la voie communale des 
Chazes et réalisation d'emplois 
partiels sur diverses voies 
communales

29 794,00 11 918,00 17 876,00

Commune de SAINT 
ALBAN SUR LIMAGNOLE

Travaux sur les voies communales 
du moulin de la Baffie jusqu'au 
croisement de la voie de la 
Limagne, de Chabannes des Bois et 
sur la route de Biffarès

78 136,00 31 254,00 46 882,00
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Délibération n°CP_19_306

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Politiques territoriales et Europe

Objet :  Animation  locale  :  attributions  de  subventions  au  titre  de  la  dotation
exceptionnelle pour les projets urgents des associations

Dossier suivi par Ressources Humaines, Assemblées, Finances - Assemblées et Comptabilité

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,  Sophie
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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VU l'article L 1611-4 et L 3212-3, L 3231-3-1 et R 3231 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1022 du 15 mars 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2019 « Gestion budgétaire et financière » ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1029 du 15 mars 2019 votant le Budget Primitif 2019 et la 
délibération n°CD_19_1049 du 28 juin 2019 votant la décision modificative n°1 ;

CONSIDÉRANT le rapport n°804 intitulé "Animation locale : attributions de 
subventions au titre de la dotation exceptionnelle pour les projets urgents des 
associations" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU  la  non-participation  au  débat  et  au  vote  de  Sophie  PANTEL  sur  le  dossier  du  Centre
d'Information sur les Droits des Femmes et des Familles ;

VU les dossiers rajoutés en séance ;

VU la modification apportée en séance sur le dossier « Aide à la mobilité des resto du coeur de
Villefort » ;

ARTICLE 1

Rectifie la délibération n°CP_19_132 du 24 mai 2019 en allouant à l'association « 2020 : 150 ans
de la ligne du Cévenol » une subvention de 2 000 € au lieu des 1 500 € indiqués  par erreur
(dossier 00023564).

ARTICLE   2

Approuve, sous réserve du vote de la décision modificative n°2, au titre du programme « dotations
exceptionnelles – projets urgents des associations » et pour accompagner diverses associations
dont l'objet social permet un soutien au titre des compétences attribuées par la loi NOTRe (culture,
sport,  jeunesse,  patrimoine,  éducation  populaire  ou  solidarité  sociale)  ou  dont  les  actions
proposées participent  à l'exercice de ces compétences,  les attributions de subvention pour un
montant total de 8 530,00 €, à imputer au chapitre 930-0202/6574.41, en faveur des 9 dossiers
suivants :

Bénéficiaire CODE
DOSSIER Libellé projet

Subvention
votée

Twirling Club Marvejols 00023868
Championnat de France de Twirling 8,9
et 10 juin 2019

2 000,00 €

Centre  d'Information  sur  les
Droits  des  Femmes  et  des
Familles

00024217 Fonctionnement 2019 1 000,00 €

Tennis club de Florac 00024245 Fonctionnement 2019 1 000,00 €

Association Kezako 00024407 Festival des Cultures du Monde 1 000,00 €
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Bénéficiaire CODE
DOSSIER Libellé projet

Subvention
votée

Football Sud Lozère 00024510 Programme formation section football 1 500,00 €

Coopérative  scolaire  de  l'école
Suzette Agulhon

00024584
Projet  pédagogique  mémorial
« Résistances »

500,00 €

Les  restaurants  du  Cœur  de
Lozère – relais du coeur

00024650
Action aide à la mobilité des resto du
cœur de Villefort

800,00 €

Comité d'animation du Malzieu 00024681
Organisation  des  Médiévales  2019
complément aux subventions PED déjà
allouées

730,00 €

ARTICLE   3

Autorise la signature des conventions et de tous les autres documents éventuellement nécessaires
à la mise en œuvre de ces financements.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_19_306 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°804 "Animation locale : attributions de subventions au titre de la dotation 
exceptionnelle pour les projets urgents des associations".

Dans le cadre du programme des « dotations exceptionnelles – projets urgents des associations »,
il  vous  est  proposé  de  procéder,  à  de  nouvelles  individualisations  de  subventions  pour
accompagner diverses associations dont l’objet social permet un soutien au titre des compétences
attribuées par la loi NOTRe (culture, sport, jeunesse, patrimoine, éducation populaire ou solidarité
sociale) ou dont les actions proposées participent à l’exercice de ces compétences.

La liste des subventions est jointe en annexe et concerne 8 dossiers pour un montant total
d'aide proposé de 8 270 € de 8 530 €.

Il vous est demandé d'approuver l'octroi des subventions telles que proposées, sous réserve du
vote de la décision modificative n°2 et d'autoriser la signature des conventions nécessaires à la
mise en œuvre des paiements pour les subventions supérieures à 4 000 €.

Page 4 407



1/1

Bénéficiaire Objet du dossier

00002907 Twirling Club Marvejols 00023868 930-0202/6574.41

00000614 00024217 Fonctionnement 2019 930-0202/6574.41

00000377 Tennis club de Florac 00024245 Fonctionnement 2019 930-0202/6574.41

00001755 Association Kezako 00024407 930-0202/6574.41

00000567 Football Sud Lozère 00024510 930-0202/6574.41

00004320 00024584 500,00 930-0202/6574.41

00002638 00024650 800,00 930-0202/6574.41

00001605 Comité d'animation du Malzieu 00024681 730,00 930-0202/6574.41

Dotations exceptionnelles 2019 

Attributions soumises à la commission permanente du 8 novembre 
2019

Bénéficiai
re

Dossier - 
Code

Montant 
proposé

Imputation 
budgétaire

Championnat de France de 
Twirling 8,9 et 10 juin 2019

2 000,00

Centre d'Information sur les 
Droits des Femmes et des 
Familles

1 000,00

1 000,00

Festival des Cultures du 
Monde

1 000,00

Programme formation 
section football

1 500,00

Coopérative scolaire de l'école 
Suzette Agulhon

Projet pédagogique 
mémorial "Résistances"

Les Jardins en partage -  Les 
restaurants du coeur de Lozère 
– relais du coeur

Action aide à la mobilité des 
resto du coeur de Villefort

Organisation des Médiévales 
2019 complément aux 
subventions PED déjà 
allouées

8 530,00 €
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Délibération n°CP_19_307

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Politiques territoriales et Europe

Objet :  Animation locale : individualisations de subventions au titre des dotations
cantonales PED 2019

Dossier suivi par Ressources Humaines, Assemblées, Finances - Assemblées et Comptabilité

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,  Sophie
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;

Page 1 409



Délibération n°CP_19_307

VU l'article L 1611-4 et L 3212-3, L 3231-3-1 et R 3231 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ; 
 
VU la délibération n°CD_16_1004 du 5 février 2016 approuvant les critères de 
répartition par canton de l'enveloppe des dotations cantonales PED ; 
 
VU la délibération n°CD_18_1060 du 21 décembre 2018 approuvant le règlement 
départemental des PED ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1019 du 15 mars 2019 approuvant le règlement général 
d'attribution des subventions d'investissement et de fonctionnement ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1022 du 15 mars 2019 approuvant la politique 
départementale et le budget 2019 « Gestion budgétaire et financière» ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1029 du 15 mars 2019 votant le Budget Primitif 2019 et la 
délibération n°CD_19_1049 du 28 juin 2019 votant la décision modificative n°1 ; 
 
VU la délibération n°CD_19_1030 du 15 mars 2019 fixant la répartition de l'enveloppe 
des dotations ;

CONSIDÉRANT le rapport n°805 intitulé "Animation locale : individualisations de 
subventions au titre des dotations cantonales PED 2019" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

VU  la  non-participation  au  débat  et  au  vote  de  Sophie  PANTEL  sur  le  dossier  du  Centre
d'Information sur les Droits des Femmes et des Familles ;

VU les modifications en séance ;

ARTICLE 1

Approuve, au titre du programme des dotations cantonales (PED) et pour accompagner diverses
associations dont l'objet social permet un soutien au titre des compétences attribuées par la loi
NOTRe (culture, sport, jeunesse, patrimoine, éducation populaire ou solidarité sociale) ou dont les
actions proposées participent à l'exercice de ces compétences, les attributions de subvention pour
un montant total de 30 479 € réparti sur les cantons ci-après, en faveur des projets récapitulés
dans l'annexe jointe :

• La Canourgue : .......................................................................................................326 €

• Florac : .................................................................................................................6 406 €

• Grandrieu : ...........................................................................................................5 112 €

• Langogne : ..............................................................................................................588 €

• Saint Alban sur Limagnole : ...............................................................................18 047 €

ARTICLE 2

Rappelle que, pour la gestion des dotations cantonales, il a été décidé de déroger au règlement
général d'attribution des subventions sur les points suivants :

• la date butoir de dépôt des dossiers avant le 31 décembre de l'année n-1 ne s'applique
pas.
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• ces dotations allouées au titre des PED sont forfaitaires (pas de taux par rapport à des
dépenses) et ne font pas l'objet d'écrêtement, le bénéficiaire doit simplement fournir les
éléments justificatifs permettant de vérifier l'utilisation de la subvention conformément à son
objet, sachant que :

• si la subvention est inférieure à 500,00 € : versement unique après notification.

• si la subvention est supérieure à 500,00 € : le paiement de la subvention interviendra
sur présentation d’éléments justificatifs des dépenses de l'association.

ARTICLE 3

Autorise la signature des conventions de paiement pour les subventions supérieures à 4 000 €.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_19_307 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°805 "Animation locale : individualisations de subventions au titre des dotations 
cantonales PED 2019".

Je vous rappelle que les modalités validées pour la gestion des dotations cantonales, sont les
suivantes :

- Bénéficiaires   :

• Associations dont l'objet social permet un soutien au titre des compétences attribuées par
la  loi  NOTRe  (culture,  sport,  jeunesse,  patrimoine,  éducation  populaire  ou  solidarité
sociale) ou dont les actions proposées participent à l'exercice de ces compétences

• Offices de tourisme

- Modalités d'attribution

• proposition de subvention et détermination du montant par les conseillers départementaux
du canton concerné, sur la base d'un dossier de demande de subvention complet

- Dérogation au règlement général d’attribution des subventions sur les points suivants   :

• Ces dotations allouées au titre des PED sont forfaitaires (pas de taux par rapport à des
dépenses) et ne font pas l’objet d’écrêtement. Le bénéficiaire doit simplement fournir les
éléments justificatifs permettant de vérifier l'utilisation de la subvention conformément à son
objet. Ainsi, pour ces subventions :

◦ si la subvention est inférieure à 500 € : versement unique après notification.

◦ si la subvention est supérieure à 500 € : le paiement de la subvention interviendra sur
présentation d’éléments justificatifs des dépenses de l’association.

• Par ailleurs, la date butoir de dépôt des dossiers avant le 31 décembre de l'année n-1 ne
s’applique pas.

Il  vous  est  proposé  de  procéder  à  de  nouvelles  individualisations  de  subventions  pour
accompagner diverses associations dont l’objet social permet un soutien au titre des compétences
attribuées par la loi NOTRe (culture, sport, jeunesse, patrimoine, éducation populaire ou solidarité
sociale) ou dont les actions proposées participent à l’exercice de ces compétences.

La liste des subventions est jointe en annexe et concerne les cantons suivants :

Canton Total voté (BP)
Aides

individualisées
précédemment

Aides
proposées

ce jour

Restera à
individualiser

La Canourgue 68 706,00 € 68 380,00 € 326,00 € 0

Florac 65 456,00 € 59 050,00 € 6 406,00 0

Grandrieu 47 912,00 € 42 800,00 € 5 112,00 0

Langogne 53 618,00 € 53 030,00 € 588,00 0

Saint Alban sur Limagnole 63 807,00 € 45 760,00 € 18 047,00 0

30 479,00 € 0

Au regard de l’ensemble de ces éléments, il vous est demandé :
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• d’approuver l’octroi des subventions en faveur des bénéficiaires, dont la liste est annexée,
pour un montant total de 30 479 €

• d’autoriser la signature des conventions pour les subventions supérieures à 4 000 €.
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Commission permanente du 8/11/2019 1/4 PED 2019

Dotations cantonales PED 2019

Individualisations de la commission permanente du 8 novembre 2019

Bénéficiaire CODE DOSSIER Libellé projet

LA CANOURGUE 326,00

France - Etats Unis de Lozère 00024629 fonctionnement 150,00

00024648 Complément de subvention 176,00

FLORAC

00022827 500,00

Football Sud Lozère 00024606

00024607 Activités culturelles

00024625 Fonctionnement 2019 600,00

00024628 Différentes activités

00024639 Aide humanitaire 400,00

00024641 fonctionnement 700,00

Club de Rando les Escambarles 00024661 Complément de subvention 300,00

00024662 Complément de subvention 206,00

GRANDRIEU

00024077 Animations 2019 500,00

00024221 fonctionnement 500,00

00024496 Fonctionnement 500,00

Comité des fêtes de Belvezet 00024529 500,00

00024557 612,00

Aide 
proposée

Imputation 
Budgétaire

30 479,00

935  50            
 6574               

 

Association sportive du collège sport 
nature de la Canourgue

932  28            
 6574               

 

6 406,00

Vélo club du Mont Aigoual Pays 
Viganais

Organisation de la 
bouticycle Aigoual route et 
VTT et des championnats 
de France Master

933  32            
 6574               

 

Programme formation 
section football

1 500,00
933  32            
 6574               

 

APEL école et collège Ste Marie 
Meyreuis 1 000,00

933  311          
  6574              

  

Société de chasse Saint Hubert 
Floracoise

937  70            
 6574               

 

Association Familiale du Rozier et ses 
environs

1 200,00
935  50            
 6574               

 

Croix Rouge Française antenne de 
Florac

935  541          
  6574              

  

Union Départementale des Sapeurs 
Pompiers de la Lozère

931  12            
 6574               

 

933  32            
 6574               

 

Les Séniors des Trois Vallées 
Générations mouvement

935  538          
  6574              

  

5 112,00

Comité des fêtes de St Jean la 
Fouillouse

939  91            
 6574               

 

Centre d'Information sur les Droits 
des Femmes et des Familles

935  541          
  6574              

  

Foyer disciplines Nordiques Pierre 
Plantée

933  32            
 6574               

 

Diverses manifestations au 
sein du village

939  91            
 6574               

 

Animation Action Sociale Pelouse - 
AASPRES

Diverses animations 
sociales

935  50            
 6574               
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Bénéficiaire CODE DOSSIER Libellé projet
Aide 

proposée
Imputation 
Budgétaire

00024576 500,00

Association du noêl des mamans 00024610 500,00

00024617 fonctionnement 500,00

Tête de Block 00024618 Fonctionnement 500,00

Margeride Football Club 00024649 saison 2019-2020 500,00

LANGOGNE 588,00

Association la Filature des Calquières 00024659 Anniversaire de la filature 250,00

00024660 Activités culturelles 338,00

SAINT ALBAN SUR LIMAGNOLE

00023766 actions 2019 207,00

Association Veuves et Veufs de Lozère 00023871 fonctionnement 100,00

Compagnie de la Planche 00024035 fonctionnement 250,00

Association les écuries d'Arlequin 00024076 200,00

00024256 500,00

Foyer rural Lous Cabriès 00024528 Diverses animations 600,00

FNACA de St Amans 00024530 fonctionnement 580,00

00024556 500,00

Vallée dansante 00024578 Organisation d'animations 200,00

00024579 300,00

00024580 fonctionnement 2019 500,00

FNACA Le Malzieu 00024581 fonctionnement 400,00

Association Les Ventres Noirs 00024582 fonctionnement

Syndicat des éleveurs de chevaux de 
trait lozériens

Actions valorisation et 
développement de l'élevage 
du cheval de trait en Lozère

939  91            
 6574               

 

organisation du Noël des 
mamans

935  541          
  6574              

  

Amicale des Sapeurs Pompiers de 
Grandrieu

931  12            
 6574               

 

933  311          
  6574              

  

933  32            
 6574               

 

933  311          
  6574              

  

Association des parents d'élèves 
(APE) de l'école publique de Saint 
Flour de Mercoire

933  311          
  6574              

  

18 047,00

Association Pays d'art et d'histoire 
Mende et Lot en Gévaudan

933  311          
  6574              

  

935  541          
  6574              

  

933  311          
  6574              

  

Championnats de France 
d'équitation

933  32            
 6574               

 

Amicale des Parents et Amis des 
écoles publiques de St Alban

Voyage culturel des 
maternelles à Port Leucate

933  311          
  6574              

  

939  91            
 6574               

 

935  541          
  6574              

  

Association des parents d'élèves des 
écoles libres de St Alban

Défi : faire cohabiter 
pédagogies alternatives et 
ère du numérique

933  311          
  6574              

  

935  50            
 6574               

 

Comité départemental des clubs 
alpins et de montagne

Aide à la création de sites 
cascade de glace, réédition 
de topos guide

933  32            
 6574               

 

Centre Régional d'Accession au Haut 
Niveau d'Athlétisme de Saint Chély 
d'Apcher

933  32            
 6574               

 

935  541          
  6574              

  

2 000,00
939  91            
 6574               
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Bénéficiaire CODE DOSSIER Libellé projet
Aide 

proposée
Imputation 
Budgétaire

Société de chasse "la loubette" 00024608 Fonctionnement 2019 300,00

00024609 Fonctionnement 2019 300,00

Club des Ainés ruraux de Serverette 00024619 Repas inter clubs 380,00

Club du 3ème âge St Amans St Gal 00024620 fonctionnement du club 680,00

Jeunes de St Gal 00024621 diverses manifestations 500,00

Les Frimousses de la Limagnole 00024622 fonctionnement 400,00

00024623 fonctionnement 500,00

L'Amitié Chastelloise 00024624 fonctionnement 600,00

Ribennoise d'Animation 00024632 Diverses manifestations 300,00

00024633 fonctionnement 300,00

00024638 300,00

Rideau sur Randon 00024640 fonctionnement 500,00

00024642 Diverses activités 650,00

Margeride Football Club 00024643 Saison 2019-2020

Foyer rural de St Amans 00024644 Fonctionnement 500,00

00024645 500,00

Comité des fêtes de Fontans 00024646 fonctionnement

00024647 Fonctionnement 2019 300,00

00024651 Fonctionnement 600,00

APE Ecole publique de Saint Amans 00024653 activités culturelles 600,00

Association CLAPVIDEO 00024654 fonctionnement 500,00

Club du setter anglais 00024655 fonctionnement 200,00

937  70            
 6574               

 

Société de chasse de la commune des 
Laubies

937  70            
 6574               

 

935  538          
  6574              

  

935  538          
  6574              

  

935  50            
 6574               

 

935  541          
  6574              

  

Association gymnastique volontaire 
du Chastel Nouvel

933  32            
 6574               

 

935  538          
  6574              

  

939  91            
 6574               

 

Club de la Colagne - Générations 
Mouvement

935  538          
  6574              

  

Les Amis de la Maison de retraite de 
Mende

Organisation d'un repas 
pour les résidents de la 
maison de retraite

935  538          
  6574              

  

933  311          
  6574              

  

Association Culturelle et Folklorique 
d'Estables

933  311          
  6574              

  

1 000,00
933  32            
 6574               

 

939  91            
 6574               

 

Comité des fêtes de St Léger du 
Malzieu

Activités diverses, fête 
votive, foire exposition

939  91            
 6574               

 

1 000,00
939  91            
 6574               

 

Société de chasse Saint Hubert  de 
Lajo

937  70            
 6574               

 

Amicale des Sapeurs Pompiers de 
Rieutort

931  12            
 6574               

 

933  311          
  6574              

  

933  311          
  6574              

  

939  91            
 6574               
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Bénéficiaire CODE DOSSIER Libellé projet
Aide 

proposée
Imputation 
Budgétaire

Les Esclops plats 00024656 400,00

Comité des fêtes du Malzieu Forain 00024657 Rando gourmande 400,00

Animations de Chaulhac 
(colis aux ainés, cadeaux 
enfants, grillades...)

935  50            
 6574               

 

939  91            
 6574               
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Délibération n°CP_19_308

DÉPARTEMENT DE LA LOZÈRE

Commission Permanente
Séance du 8 novembre 2019

Commission : Politiques territoriales et Europe

Objet :  Avis sur les modifications des limites cantonales suite à la  création des
communes nouvelles de Mont Lozére - Goulet , Gorges du Tarn Causses et Monts
de Randon

Dossier suivi par Ingénierie, Attractivité et Développement - 

La Commission Permanente du Conseil Départemental de la Lozère, régulièrement convoquée,
s'est réunie, sous la présidence de Sophie PANTEL.

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte à 10h30

Présents : Robert AIGOIN, Françoise AMARGER-BRAJON, Alain ASTRUC, Laurence BEAUD,
Denis  BERTRAND,  Régine  BOURGADE,  Henri  BOYER,  Patricia  BREMOND,  Eve  BREZET,
Francis  COURTES,  Sabine  DALLE,  Bernard  DURAND,  Valérie  FABRE,  Christine  HUGON,
Michèle  MANOA,  Jean-Claude  MOULIN,  Bernard  PALPACUER,  Guylène  PANTEL,  Sophie
PANTEL, Jean-Paul POURQUIER, Patrice SAINT-LEGER, Michel THEROND, Valérie VIGNAL.

Pouvoirs :  Sophie MALIGE ayant donné pouvoir à Henri BOYER, Laurent SUAU ayant donné
pouvoir à Régine BOURGADE.

VU  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des
communes, des Départements et des Régions;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République ;

VU le  code  général  des  collectivités  et  notamment  les  articles  L 1111-1,  L 1111-2,
L 3211-1, L 3211-2 ;

VU la délibération n°CD_15_1006 du 27 avril  2015 portant  délégations du Conseil
départemental à la commission permanente ;
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Délibération n°CP_19_308

VU la loi n°2015-292 du 16 mars 2015 relative à l'amélioration du régime de la 
commune nouvelle ; 
 
VU les articles L 2112-5, L 2116-6, L 3112-1 et L 3112-2 du code général des 
collectivités territoriales ; 

CONSIDÉRANT le rapport n°806 intitulé "Avis sur les modifications des limites 
cantonales suite à la création des communes nouvelles de Mont Lozére - Goulet , 
Gorges du Tarn Causses et Monts de Randon" en annexe ;

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,

ARTICLE   1

Prend acte que 17 communes nouvelles ont été créées depuis 2016  dans le  département de la
Lozère et que, parmi elles, trois ne s'inscrivent pas dans la totalité de leur périmètre sur un même
canton : communes nouvelles de Mont Lozère et Goulet, Gorges du Tarn Causses et Monts de
Randon.

ARTICLE   2

Précise que par courrier en date du 16 octobre 2019, ci-joint, l’État a transmis au Département,
pour avis à donner dans un délai de 6 semaines, le projet de décret, ci-annexé, visant à modifier
les limites cantonales des cantons impactés par les 3 communes nouvelles à savoir :

• Saint Etienne du Valdonnez et Grandrieu : rattachement de la commune nouvelle de Mont-
Lozère et Goulet au canton n°13 de Saint-Étienne du Valdonnez, avec pour conséquence
d'intégrer  sur  ce  canton  l'ancienne  commune  de  Belvezet  qui  était,  jusqu'à  présent,
rattachée au canton de Grandrieu.

• Saint Alban sur Limagnole et Marvejols : rattachement de la commune nouvelle de Monts
de  Randon  au  canton  n°11  de  Saint  Alban  sur  Limagnole,  avec  pour  conséquence
d’intégrer  sur  ce  canton  l'ancienne  commune  de  Servières  qui  était,  jusqu'à  présent,
rattachée au canton de Marvejols.

• Florac Trois Rivières et La Canourgue : rattachement de la commune nouvelle de Gorges
du  Tarn  Causses  au  canton  n°5  de  Florac  Trois  Rivières,  avec  pour  conséquence
d'intégrer sur ce canton l'ancienne commune de Sainte-Énimie qui était, jusqu'à présent,
rattachée au canton de la Canourgue.

ARTICLE   3

Émet, dans ces conditions et au regard de l'article L3113-2 du CGCT, un avis :

• favorable au rattachement de la commune nouvelle de Mont-Lozère et Goulet au canton
n°13 de Saint-Étienne du Valdonnez,

• favorable au rattachement de la commune nouvelle de Gorges du Tarn Causses au canton
n°5 de Florac Trois Rivières,

• favorable au rattachement de la commune nouvelle de Monts de Randon au canton n°11
de Saint Alban sur Limagnole.

Adopté à l'unanimité des voix exprimées,

La Présidente du Conseil Départemental 

Sophie PANTEL
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Annexe à la délibération n°CP_19_308 de la Commission Permanente du 8 novembre 2019 : 
rapport n°806 "Avis sur les modifications des limites cantonales suite à la création des 
communes nouvelles de Mont Lozére - Goulet , Gorges du Tarn Causses et Monts de 
Randon".

Depuis  2016,  17  communes  nouvelles  ont  été  créées  dans  le  Département  de  la  Lozère,
traduisant ainsi l’intérêt croissant de communes de se fédérer pour optimiser leur fonctionnement,
l'efficience de leurs investissements et bénéficier d'une Dotation Globale de Fonctionnement plus
avantageuse les premières années qui suivent la création de ces communes nouvelles.

Parmi ces 17 communes nouvelles, il s’avère que trois d'entre elles ne s'inscrivent pas dans la
totalité de leur périmètre sur un même canton ; c'est ainsi le cas pour les communes nouvelles de
Mont Lozère et Goulet, Gorges du Tarn Causses et Monts de Randon.

Le Ministère de l'intérieur souhaite rectifier les limites cantonales afin de les faire coïncider avec
les  nouvelles  délimitations  cantonales  pour  des  raisons  de  bonne  administration  et  de
rationalisation de l'organisation des opérations de vote.

Madame la Préfète, par courrier ci-joint en date du 16 octobre 2019, a transmis au Département,
pour avis à donner dans un délai de 6 semaines, un projet de décret, joint à ce rapport, visant à
modifier les limites cantonales des cantons impactés par ces 3 communes nouvelles, à savoir :

• proposition de rattacher la commune nouvelle de Mont Lozère et Goulet au canton n°13 de
Saint Étienne du Valdonnez, avec pour conséquence d'intégrer sur ce canton l'ancienne
commune de Belvezet qui était, jusqu'à présent, rattachée au canton de Grandrieu.

• proposition de rattacher la commune nouvelle de Gorges du Tarn Causses au canton n°5
de  Florac  Trois  Rivières,  avec  pour  conséquence  d'intégrer  sur  ce  canton  l'ancienne
commune  de  Sainte  Enimie  qui  était,  jusqu'à  présent,  rattachée  au  canton  de  la
Canourgue.

• proposition de rattacher la commune nouvelle de Monts de Randon au canton n°11 de
Saint  Alban sur Limagnole,  avec pour conséquence d’intégrer sur ce canton l'ancienne
commune de Servières qui était, jusqu'à présent, rattachée au canton de Marvejols.

Il convient de préciser, au regard de l'article L3113-2 du CGCT que le « territoire de chaque canton
doit  être  continu » ;  au  regard  de  cette  condition,  il  en  découle  l'obligation  de  rattacher  les
communes nouvelles Gorges du Tarn Causses et Monts de Randon respectivement aux cantons
de Florac Trois Riviéres et  Saint  Alban sur Limagnole,  afin  de ne pas créer une discontinuité
territoriale pour les communes de Mas Saint Chély et Le Chastel Nouvel.

Par ailleurs, ce même article indique que « Les modifications des limites territoriales des cantons,
les  créations  et  suppressions  de  cantons  sont  décidés  par  décret  en  Conseil  d'Etat  après
consultation du conseil départemental qui se prononce dans un délai de six semaines à compter
de sa saisine. A l'expiration de ce délai, son avis est réputé rendu. »

Ainsi, je vous propose de vous prononcer sur le projet de décret ci annexé portant sur la
nouvelle délimitation des cantons de Saint Etienne du Valdonnez  et Grandrieu,  de  Saint
Alban sur Limagnole  et Marvejols,  et  de  Florac Trois Rivières  et La Canourgue,  liée à la
création des communes nouvelles intégrant :

• Belvezet

• Servières

• Sainte Enimie
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